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L’évaluation des formations supérieures franco-polonaises, commencée en novembre 1998, a été placée sous la 

responsabilité de Georges Lescuyer, membre du Comité national d’évaluation, assisté de Jean-Loup Jolivet, délégué général.

Pierre Laderrière en a été le rapporteur général. La coordination a été assurée par André Staropoli (jusqu’en
décembre 1998) et Pierre Laderrière.

Ont participé à l’évaluation :

- en tant qu’experts :

Hubert Bonal, directeur, Le Préau, CCI, Paris ;
Dominique Colas, professeur, IEP, Paris ;
Philippe Dobler, professeur, ESC, Paris ;
Jacques Guin, professeur, université Montpellier I ;
Henri Jollès, directeur-France, École européenne des affaires, Paris ;
Alain Keravel, professeur, HEC, Jouy-en-Josas ;
Pierre Laderrière, consultant, ancien fonctionnaire international ;
Michel Lesage, professeur, université de Paris I - Panthéon-Sorbonne ;
Jean-Paul Mounier, directeur, ESCP Senior, Paris ;
Didier Olivry, directeur, Candiz, La Membrolle ;
François Romon, professeur, université de technologie de Compiègne ;
Jacques Thépot, professeur, université Louis-Pasteur, Strasbourg.

- au titre du secrétariat général :

Rachida Achache, pour la gestion des missions ;
Nathalie Raibaut et Marie-Noëlle Soudit, pour la présentation du rapport.

Le rapport d’évaluation a également tenu compte de l’analyse, des conclusions et des recommandations du groupe
d’experts polonais, désignés par la Fondation France-Pologne, qui ont accompagné les experts français sur un certain
nombre de sites polonais. Ce groupe était composé des professeurs :

Ewa Chmielecka, École centrale de commerce (SGH), Varsovie (également rapporteur général du groupe) ;
Elzbieta Adamowicz, École centrale de commerce (SGH), Varsovie ;
Jan Krysinsky, Université polytechnique de Lódz ;
Léon Olszewski, Université de Wroclaw ;
Maria Wojcicka, Université de Varsovie.

Le Comité remercie les experts qui lui ont apporté leur concours. Il rappelle que ce rapport relève de sa seule 
responsabilité.
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1 - LA DEMANDE D’ÉVALUATION. En octobre 1998, l’Association pour la Fondation France-Pologne pour
la formation et la coopération technique, appelée ci-après Fondation France-Pologne (FFP), a demandé au Comité
national d’évaluation d’inscrire à son programme l’évaluation des formations supérieures qu’elle soutient en Pologne.
La Fondation souhaitait que les résultats en fussent connus en avril 1999 afin d’en tenir compte dans la préparation
de la rentrée universitaire 1999 et, à l’occasion du bilan stratégique des actions menées depuis neuf années, d’engager,
sur des bases nouvelles, une seconde phase d’action en ce domaine.

En effet, depuis le début des années 90, où les objectifs premiers étaient d’aider la Pologne à asseoir une
société démocratique et à s’intégrer à l’économie de marché, la Pologne a beaucoup changé. Il convient donc de
vérifier si les objectifs initiaux de ces programmes ont été atteints et s’ils restent valables ou demandent à être
réorientés dans ce nouveau contexte, et si les établissements et institutions polonais peuvent pleinement se les
approprier et donc contribuer, avec leurs partenaires naturels et d’autres qui pourraient les rejoindre, à leur pérennité
sous une forme de coopération différente de celle ayant prévalu jusqu’alors
et en capitalisant les acquis de la période récente.

La Fondation souhaite donc :
- s’assurer, grâce à une analyse coût /efficacité que cet investissement

fait par les pouvoirs publics français produit les effets escomptés ;
- obtenir une évaluation de la qualité des formations dispensées dans

l’optique de leur accréditation en Pologne et, naturellement, de leur pleine
reconnaissance en France ;

- passer d’une formule d’assistance technique nécessairement limitée
dans le temps à une coopération partenariale durable, impliquant en particu-
lier une “polonisation” plus marquée de la mise en œuvre des programmes
et de l’élargissement des sources de financement.

Ainsi que l’indique la remarque liminaire du questionnaire-guide (annexe I), “cette évaluation des programmes
n’a pas pour objectif un contrôle de conformité ou une vérification détaillée des comptes”. En outre, la Fondation a,
à plusieurs reprises, indiqué que cet exercice n’avait pas pour objectif en soi de lancer une politique budgétaire 
restrictive. Antérieurement, les enquêtes de résultats, les demandes d’information auprès des partenaires ou les
points de situation faits à l’occasion de rencontres plus ou moins régulières soit par la Fondation, soit même par
l’ambassade de France en Pologne, ne pouvaient remplacer un suivi régulier approfondi et surtout un bilan comme
celui qui est maintenant entrepris. Ce travail peut également présenter un intérêt non négligeable, en France, pour
le ministère des Affaires étrangères et le ministère de l’Éducation nationale, de la Recherche et de la Technologie,
leurs agences et leurs diverses composantes engagées dans des actions de coopération technique bilatérale avec
les pays d’Europe centrale et orientale, et naturellement pour l’ensemble de la coopération franco-polonaise. Ainsi
qu’on le verra ci-après, l’intérêt de la Pologne, dans cet exercice, est d’avoir l’occasion de s’interroger sur la structure
et le contenu de son enseignement supérieur, et de familiariser certains de ses experts avec la méthode d’évaluation
du CNE. Au total, cette évaluation, tenant compte de l’extrême variété des “binômes franco-polonais” engagés dans cette
coopération, devait, compte tenu des modalités de mise en œuvre des programmes, mettre davantage l’accent en
France sur les problèmes de gestion et, en Pologne, sur les questions de qualité des formations offertes. Ainsi qu’on le
verra dans le §3 ci-après, il conviendra de traiter séparément les programmes de coopération au titre de l’enseignement
supérieur court qui, dès l’origine, n’avaient pas les mêmes objectifs que ceux s’adressant à l’enseignement supérieur long.
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2 - LA FONDATION FRANCE-POLOGNE. La Fondation France-Pologne a été créée pour dix ans à la fin de 1989,
par le gouvernement français, pour soutenir le retour de la démocratie en Pologne et sa mise à niveau dans les
domaines de l’administration, de la formation et de l’économie, afin de contribuer à la consolidation de l’État de droit.
Ses statuts, enregistrés au Journal Officiel du 18 novembre 1989, ont été réécrits en 1996.

La Fondation est une association sans but lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle est considérée comme
le “bras armé” des autorités françaises dans des domaines d’action-clé en Pologne et elle reçoit ses fonds du Trésor
public. La “Fondation” n’en est pas une au sens légal du terme : ses statuts n’ont pas été visés en tant que tels par le
Conseil d’État, mais l’association a été autorisée, à titre exceptionnel, à utiliser le terme de “Fondation”. Elle a fait
l’objet d’un protocole d’accord de don à la Pologne, signé entre les gouvernements français et polonais. On comprendra
mieux ses objectifs et ses moyens d’action en citant in extenso, ci-après, l’article 2 de ses statuts sur sa finalité :

“ …L’association a pour objet de mener à bien, avec les autorités et organismes polonais concernés, des
actions de formation et de coopération technique et, plus généralement, de promouvoir des échanges de savoir-faire
entre les deux pays dans tous les domaines de la vie économique, sociale et administrative.

À cet effet, elle pourrait mettre en place elle-même des actions de formation générale ou spécialisée ainsi
que susciter ou faciliter des accords de coopération passés pour le même objet entre établissements français et
polonais homologues.

Les actions susvisées pourront prendre la forme de missions d’information ou d’expertise, de colloques, de
séminaires ou de stages de formation et de perfectionnement en Pologne ou en France. L’association pourra organiser
et financer l’accueil de boursiers polonais en France, et aider à la création et la modernisation en Pologne de centres
ou d‘écoles de formation.

L’association s’intéressera notamment à la formation et au perfectionnement des cadres gestionnaires d’en-
treprise ainsi qu’à la poursuite et à l’approfondissement de la coopération déjà engagées dans le domaine financier,
bancaire et administratif.

Les actions engagées privilégieront, chaque fois que possible, l’utilisation des deux langues nationales… ”

Dans le cadre ainsi fixé, les priorités de la Fondation depuis son origine ont été les suivantes :
1 - l’aide à la démocratie locale ;
2 - le développement des partenariats entre régions, villes et départements français et polonais, et entre des

Chambres d’agriculture ;
3 - la coopération technique et administrative dans les domaines de l’agriculture et de l’agro-alimentaire et,

à un degré moindre, des finances, de la santé, de l’équipement, etc. ;
4 - depuis 1994, la préparation directe à l’entrée de la Pologne dans l’Union européenne ;
5 - le développement de formations supérieures franco-polonaises en Pologne.

Les stages de formation et de perfectionnement faisant partie de la panoplie des moyens employés par la
Fondation pour atteindre ses objectifs, on constate qu’ils sont fréquemment utilisés pour répondre aux priorités
mentionnées (1 à 4 ci-dessus), au-delà de ce qu’offre particulièrement la priorité 5 de développement de formations
supérieures*.

À l’occasion d’un récent changement de président, les autorités françaises, tenant compte des évolutions
importantes de la société polonaise, ont invité la Fondation à accentuer son action de soutien au processus d’adhésion
de la Pologne à l’Union européenne. Comme on l’a indiqué ci-dessus, l’idée serait de faire évoluer l’action de la
Fondation de l’assistance technique à un partenariat multidimensionnel franco-polonais.

* Association pour la Fondation France-Pologne pour la formation et la coopération technique

Novembre 1989 - avril 1998, FFP, Paris, Varsovie (n.d.).
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La période de pré-accession de la Pologne justifie également l’articulation de cette coopération bilatérale avec
la coopération multilatérale conduite en premier lieu dans le cadre européen, mais sans négliger d’autres cadres sus-
ceptibles de favoriser des développements spécifiques en y apportant des moyens qui font parfois présentement
défaut, compte tenu des multiples tâches à accomplir. Pour que ces diverses actions soient conduites sans trop d’à-coups,
il serait enfin souhaitable qu’elles puissent s’inscrire dans une dimension stratégique s’appuyant sur une programmation
pluri-annuelle. L’importance attachée par la France à cette coopération s’explique, outre par des liens historiques et
culturels connus, par le poids futur de la Pologne dans l’Union européenne puisque ce sera, avant longtemps, le dernier
grand pays à forte population (38 millions d’habitants) à y entrer. Or la France est actuellement le sixième client de
la Pologne et son quatrième fournisseur. En 1998, la France est devenue le troisième investisseur en Pologne, derrière
l’Allemagne et les États-Unis, et parmi les dix premiers investisseurs français en Pologne, on trouve dans l’ordre :
Saint-Gobain, Thomson Multi-Média, France-Télécom, Lafarge, Casino, Auchan, Michelin, la Seita, Alcatel, Électricité
de France Internationale. À la lumière de cette évolution, on comprendra mieux l’importance que la Fondation a voulu
donner aux formations supérieures qu’elle soutient et qu’elle désirerait voir fonctionner de la manière la plus efficace
possible.

3 - LES CONDITIONS DE L’ÉVALUATION

a) Méthodologie retenue

L’évaluation a suivi la méthodologie traditionnelle du Comité, à quelques exceptions près, reflétant la spécificité de
la demande. Les phases suivantes ont été retenues :

- Une phase d’évaluation interne, concernant chaque programme de formation ou chaque modalité de coopé-
ration dans le cas de l’enseignement supérieur court (cf. ci-après), et reposant sur un questionnaire-guide. Compte
tenu des délais très brefs de l’exercice, il a été demandé aux responsables des établissements concernés soit de
s’assurer que le contenu et les conclusions du rapport d’évaluation interne étaient partagés par les deux partenaires
(ayant, si possible, travaillé ensemble), soit de fournir deux rapports séparés, l’un émanant du site français, l’autre
émanant du site polonais. Afin que les objectifs du questionnaire-guide soient bien compris, deux réunions sur ce
sujet ont été organisées à l’intention des responsables, le 25 novembre 1998 à Paris et le 9 décembre 1998 à
Varsovie. Dans un contexte où l’évaluation tient très peu de place, les responsables polonais des programmes ont
semblé moins bien comprendre les objectifs de cette évaluation que leurs homologues français.

- Une phase d’évaluation externe par des experts choisis par le CNE en rapport avec l’orientation spécifique
de chaque programme et reposant sur des visites en France et en Pologne. 12 experts ont été choisis à cette fin, qui
ont fait le déplacement dans 15 villes françaises et treize villes polonaises, sièges parfois de plusieurs programmes
à évaluer, puisque ces derniers étaient au total de 21 programmes, dits d’enseignement long, à évaluer sur les 23
existants, et de 6 programmes de coopération au titre de l’enseignement court (auxquels s’ajoutaient trois évaluations
sans visite. Compte tenu de la nécessité de respecter une certaine homogénéité de l’évaluation de programmes
coexistant dans un même site, certains experts de programmes universitaires dits longs, se sont vu confier jusqu’à
trois évaluations. Afin que ces experts suivent une démarche commune, et échangent leurs expériences, le CNE a
organisé à leur intention deux réunions, l’une avant les visites, le 5 janvier 1999, l’autre après les visites, le 26 mars 1999.
Les visites des experts se sont, en effet, étalées de janvier à mars 1999.

Compte tenu des données à recueillir, il avait été proposé aux experts et à ceux chargés d’organiser leur visite 
sur les sites français et polonais, une visite-type indicative et optimale qu’il convenait d’ajuster en rapport avec la
spécificité du ou des programme(s) concerné(s) :

. président/recteur de l’université d’accueil – directeur de l’école supérieure ;

. directeur du programme ;

. responsable du Comité scientifique/d’orientation du programme (s’il existe) ;
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. enseignants ;

. étudiants ;

. anciens élèves ;

. employeurs recevant les étudiants en stage et/ou recrutant des diplômés ;

. collectivités (s) territoriale (s) partenaire (s) du programme ;

. éventuellement, organisme accréditeur. 

En conséquence, le rapport de l’expert devait s’appuyer sur :
. l’orientation des questions figurant dans le questionnaire-guide et les problèmes-clés qui ont été relevés ;
. le rapport d’évaluation interne (et les documents annexes) ;
. les résultats de ses entretiens avec les responsables du programme et les autres partenaires rencontrés

au cours de la visite dans l’établissement en France et en Pologne ;
. toute autre information sur des programmes de ce type et leur contexte, que son expérience et ses

connaissances peuvent lui permettent de mobiliser, y compris des données utiles à l’évaluation en possession de la
Fondation France-Pologne.

- Une phase de préparation du rapport général provisoire qui suit un plan agréé par le CNE (cf. table des
matières) et qui a fait l’objet d’une présentation générale au Comité le 6 mai 1999 et d’une discussion approfondie
le 27 mai 1999.

Les particularités propres à cette évaluation ont conduit à la mise sur pied d’un comité de pilotage chargé
d’accompagner le processus d’évaluation et de suivre la mise en œuvre de ses recommandations. Il est composé
de l’ensemble des parties prenantes à cet exercice, à savoir les représentants :

. côté français : des ministères des Affaires étrangères et de l’Éducation nationale, de la Recherche et de la
Technologie ; de l’Assemblée des chambres de commerce et d’industrie ; de la Chambre de commerce et d’industrie
française en Pologne ; des Conférences des grandes écoles, des présidents d’université et des directeurs d’IUT ; de
l’Ambassade de France en Pologne ; 

. côté polonais : des ministères de l’Éducation nationale et des Affaires étrangères (intégration européenne) ;
des Conférences des recteurs des universités et des universités polytechniques ; de la Commission universitaire
d’accréditation ; de l’Ambassade de Pologne en France.

Il est présidé par l’ancien doyen de l’Institut européen d’administration des affaires (INSEAD). La Fondation
France-Pologne et le CNE assistent et contribuent aux réunions du comité de pilotage qui ont eu lieu les 8 janvier et
19 mars 1999 à Paris, le 12 mai 1999 à Varsovie et le 9 juillet 1999 à Paris.

Afin de familiariser des spécialistes polonais aux méthodes d’évaluation de l’enseignement supérieur, qui devrait
se développer ces prochaines années, lorsqu’une loi nouvelle sur l’enseignement supérieur, en cours de préparation,
qui prévoit cette stratégie, sera adoptée, la Fondation France-Pologne a proposé, en accord avec les autorités polonaises
concernées, qui sont intéressées par la méthodologie du CNE, que des experts polonais se joignent à leurs collègues
français sur la majorité des sites polonais faisant l’objet d’une évaluation.

Agissant dans le cadre d’un “couple franco-polonais”, il avait été prévu que ces experts, d’une part, favorisent
l’interface entre l’expert français et ses interlocuteurs polonais et fassent état de leur point de vue global sur le
programme, d’autre part, préparent pour la Fondation France-Pologne, afin d’éclairer sa politique en Pologne, un rapport
d’appréciation d’ensemble du programme concerné, sans se prononcer sur la valeur académique intrinsèque du
programme, qui restait de la pleine responsabilité de l’expert du CNE. Ce rapport intègre les remarques de ces
experts lorsqu’elles complètent celles de leurs collègues du CNE.

Enfin, le membre du Comité national d’évaluation chargé de suivre cette évaluation s’est rendu à Varsovie
les 4 et 5 mars 1999 et le rapporteur général le 9 décembre 1998 et du 3 au 5 mars 1999, afin de rencontrer les
principaux responsables polonais et français sur place, directement intéressés par les objectifs, le processus et les
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résultats de l’évaluation. Des rencontres avaient été ménagées avec des représentants du ministère de l’Éducation 
nationale, de la Conférence des recteurs, de la Chambre de commerce et d’industrie française en Pologne, de l’Ambassade
de France, ainsi qu’avec la directrice du bureau de la Fondation France-Pologne à Varsovie et la coordinatrice de la 
coopération au titre de l’enseignement supérieur court. À Paris, le rapporteur général avait également rencontré des 
représentants du ministère de l’Éducation nationale, de la Recherche et de la Technologie et “d’IUT-consultants”.

b) Concernant l’enseignement supérieur long

Le questionnaire-guide d’évaluation interne, présenté pour information en Annexe 1, comporte dix grandes
rubriques et une annexe de tableaux statistiques à remplir.

Les dix grandes rubriques sont les suivantes :
- présentation du programme ;
- objectifs et structures ;
- processus d’enseignement et d’apprentissage ;
- enseignement “du français” et “en français” ;
- étudiants ;
- ressources humaines ;
- équipement disponible ;
- coût et financement ;
- gestion de la qualité ;
- forces et faiblesses.

Afin de faciliter l’analyse d’ensemble des programmes, le CNE a proposé que le plan de chaque rapport
d’évaluation par l’expert désigné épouse celui du questionnaire-guide évoqué ci-dessus, à l’exception de la première
et de la dernière rubrique, ainsi respectivement libellées :

- introduction : le jugement de l’expert devrait porter sur la pertinence du rapport d’évaluation interne, sur
l’organisation et l’atmosphère des entretiens et sur la spécificité du contexte même de développement du programme
concerné ;

- avis synthétique : dans l’optique d’un passage à un réel partenariat, l’expert était invité à émettre un avis syn-
thétique à la lumière de programmes similaires menés ailleurs, afin de mettre en perspective l’action de la Fondation.

Le rapporteur général de cette évaluation a été invité par le CNE, d’une part, à vérifier - et, le cas échéant, à
procéder aux mises en forme nécessaires - que ce plan avait été respecté et à présenter les rapports sous cette
forme standardisée, d’autre part, à en synthétiser les résultats selon des mêmes rubriques indiquées ci-dessus.

c) Concernant l’enseignement supérieur court

L’évolution de l’enseignement supérieur court en Pologne a amené le CNE, en accord avec la Fondation France-
Pologne, à appliquer une méthode différente de celle ayant concerné les programmes d’enseignement supérieur
long. Il ne s’agissait pas, en effet, comme dans le cas de l’enseignement supérieur long, d’évaluer les résultats d’une
série de programmes implantés par des partenaires français dans un certain nombre de sites universitaires polonais,
mais d’évaluer un processus de coopération visant à la mise en place d’un enseignement supérieur court à vocation
professionnalisante. On ne pouvait naturellement le faire qu’en analysant comment cette coopération s’était concrète-
ment manifestée dans les sites polonais qui en avaient bénéficié, et en en tirant des enseignements quant à l’efficacité
des méthodes et moyens utilisés pour répondre à l’objectif fixé.

Dans la mesure où l’évaluation a épousé l’évolution complexe de cet enseignement en Pologne, depuis le
début des années 90, deux types de formation apparus successivement ont fait l’objet de l’évaluation :

- les formations visant initialement, en l’absence d’une loi autorisant la création d’écoles supérieures pro-
fessionnelles, au développement de licences (bac + 3) à vocation professionnalisante, dans des établissements
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préexistants de caractère universitaire, soit totalement ou partiellement pluridisciplinaires, soit très spécialisés, par
exemple pour former des ingénieurs techniciens. Afin de tester la faisabilité de l’implantation envisagée postérieurement
d’écoles supérieures professionnelles, les sites de coopération étaient constitués de filiales d’universités-mères, installées
dans des villes moyennes ;

- après le vote de la loi de juin 1997 autorisant l’ouverture d’ESP, les formations offertes par ces dernières
dans leur nouveau cadre d’action.

L’émergence des ESP n’a pas intégralement suspendu les formations de type licence professionnalisante
dans des établissements universitaires, mais, en termes d’évaluation, la proximité des deux types de formation et
de coopération a eu pour conséquence, d’une part, la mise au point d’un questionnaire-guide spécifique commun
au titre de l’évaluation interne, d’autre part, le traitement séparé, lorsque cela s’avérait nécessaire, de questions-clés
relevant plus particulièrement de l’une ou l’autre de ces formations.

Le Comité ayant considéré comme très important d’apprécier les résultats de la première phase de la coopération
intervenue du début des années 90 à l’ouverture des ESP à la rentrée d’octobre 1998, afin de mieux maîtriser la
coopération se développant maintenant avec ces institutions, il a été décidé qu’un seul expert procéderait à l’ensemble
de l’évaluation en préparant des rapports d’évaluation par site de coopération et une analyse de synthèse de la façon
suivante :

- analyse de rapports internes demandés aux IUT ayant collaboré avec des sites polonais, mais dont l’activité
de coopération a maintenant cessé (IUT de Nancy-Brabois avec le site de Zamosc, IUT de Brive avec le site de Rzeszòw,
IUT de Saint-Étienne avec le site de Zielona-Gora) ;

- analyse de rapports internes et des résultats d’entretiens avec les responsables de la coopération de sites
dont l’activité de coopération fait présentement l’objet d’incertitudes, à savoir l’IUT de Troyes avec le site d’Elblag
(visite à Troyes uniquement) et l’IUT de Nice avec le site de Kielce (visite des deux sites) ;

- analyse de rapports internes et des résultats d’entretien avec les responsables de la coopération à l’IUT et au
site polonais intéressés (IUT de Tours – Université d’Opole ; IUT de Roanne – ESP Legnica ; IUT de Metz – ESP de Gorzòw ;
IUT de Besançon-Vesoul – ESP de Tarnòw) ; seuls les sites d’Opole, Gorzòw et Tarnòw ont remis un rapport d’évaluation
interne parallèle à celui de l’IUT concerné.

Le questionnaire-guide d’évaluation interne présenté, pour information, en annexe 2, comporte cinq grandes
rubriques et une annexe de tableaux statistiques à remplir.

Les cinq grandes rubriques sont les suivantes :
- présentation du programme de coopération ;
- objectifs et structure de la coopération ;
- contenus particuliers de la coopération ;
- modalités spécifiques de coopération ;
- coût et financement ;
- forces et faiblesses.

Pour chacun des rapports d’évaluation d’institution, le plan d’analyse suivant a été adopté :
- Source et qualité de l’information : documents écrits ; visites.
- Programme de coopération : objectifs ; partenaires ; opérateurs désignés ; début du programme ; modèle

initial retenu ; structures spécifiques de coopération.
- Déroulement de la coopération.
- Essai d’interprétation.
- Conclusions, recommandations.
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Dès sa création, au tout début des années 90, la Fondation a contribué au lancement et au développement
de programmes de formation universitaires en Pologne. Ils devaient répondre à des besoins de cadres qualifiés suite
à l’ouverture du pays à l’économie de marché et à sa future adhésion à l’Union européenne. Plus d’une trentaine de
formations supérieures franco-polonaises ont été mises en place en Pologne ; certaines se sont développées sans
trop d’à-coups ; d’autres, en particulier dans l’enseignement supérieur court, ont été interrompues pour des raisons
explicitées en III ci-après. L’originalité de ces programmes et de la coopération qui les sous-tend, est qu’ils sont mis en
œuvre conjointement par des établissements d’enseignement supérieur français et polonais sous forme de véritables
“binômes”. 

Ainsi qu’on le constatera en détail dans le tableau synoptique en annexe, la très grande majorité de ces 
programmes intéresse des filières d’administration et de gestion des entreprises, des banques, de marketing, etc.,
domaines où la Pologne, comme les autres pays de l’ancien bloc communiste, avait accumulé un très grand retard.
Ils visent donc à mettre à la disposition de l’économie polonaise des cadres
de niveau supérieur et moyen en qualité et en nombre suffisant pour affronter
les problèmes de reconversion et de développement industriel, de moderni-
sation du très important secteur agricole et d’application rapide de la toute
récente réforme des collectivités territoriales. L’importance donnée à la
francophonie dans ces programmes, pour l’instant presque uniquement dans le
secteur de l’enseignement supérieur long, a pour objectif complémentaire
d’offrir aux entreprises françaises ou franco-polonaises en Pologne et à celles
en activité en France un vivier de cadres autant que possible francophones.
Si l’on se reporte ci-dessus à la liste des grandes firmes françaises présentes
en Pologne et aux PME/PMI spécialisées qui commencent à s’y implanter, on
peut comprendre l’importance stratégique des actions d’ingénierie éducative
(aide à la création d’institutions) et d’ingénierie pédagogique (aide à la mise sur
pied de filières et de processus d’enseignement/apprentissage novateurs) soutenus par la Fondation France-Pologne.

1 - LE SOUTIEN DE PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR LONG. Les programmes d’enseignement
supérieur long inclus dans cette évaluation sont au nombre de vingt et un. Trois d’entre eux peuvent être considérés
comme relevant d’une formation continue, tandis que trois autres relèvent nettement des sciences politiques et de
l’administration pour répondre aux besoins de préparation des administrateurs polonais à la future entrée de leur
pays dans l’Union européenne. Tous les autres programmes relèvent plus ou moins directement des enseignements
de gestion et de marketing, domaine dans lequel la compétition avec d’autres coopérations bilatérales, en particulier
anglo-saxonne, si ce n’est parfois avec des écoles privées fonctionnant bien souvent grâce à des enseignants du
secteur public, reste vive.

Dans un bilan fait par la Fondation en 1998, on relève que plus de 1 400 diplômes ont été délivrés depuis le
lancement de ces programmes, que 680 nouveaux étudiants polonais ont été recrutés pour l’année universitaire
1997-1998 et qu’au total en 1998, 870 étudiants suivaient des enseignements supérieurs post-diplôme et de second
cycle dispensés en langue polonaise et française. Les promotions 1998 devraient atteindre 620 diplômés. Outre les
trois formations relevant de la formation continue, on peut considérer que, trois formations relevant des 1er et 2ème
cycles, les formations de niveau troisième cycle dominent (15 sur 21, soit 71%).
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Il convient de rappeler que la première formation supérieure a démarré en 1990-1991 (IAE Lyon-Université
polytechnique de Lódz) et la dernière en février 1998 (IAE Lille-Académie d’économie de Cracovie). En moyenne, la
cinquième promotion de ces formations est en cours.

Au-delà des interrogations générales à la base de la demande d’évaluation évoquées ci-dessus, des points
très importants devaient être soulevés, à la lumière de l’évaluation enregistrée au cours des années précédentes :

Jusqu’alors les équipes formant les “binômes” ont beaucoup plus agi dans le cadre d’une assistance technique
de type individuel (l’un offrant ses services, l’autre les recevant plus ou moins passivement). Côté français, l’enga-
gement institutionnel n’est guère visible, tandis que côté polonais, on est plus un hôte des programmes qu’un 
participant actif. Ces programmes, administrés principalement par les établissements français coopérants,
devraient donc faire l’objet d’un cadrage nouveau, assis sur un réel partenariat, pour poursuivre d’une manière plus
efficace leur développement dans le nouveau contexte polonais.

On a mentionné ci-dessus les raisons militant en faveur d’une certaine francophonie de ces programmes ; en
réalité, cette francophonie peut être quasi totale, partielle ou absente ; parfois, la contrainte francophone au niveau
du recrutement des étudiants freine leur nombre ; ailleurs, cette contrainte ne pose aucun problème ; parfois, c’est
le pluri-linguisme qui semble le plus apprécié des employeurs, y compris français. La caractéristique francophone
de la majorité de ces programmes devrait donc faire l’objet d’une étude attentive. En effet, la réponse à cette question-
clé influencera nécessairement celle qu’il conviendrait de donner au problème concernant la “polonisation” des 
programmes. Ne risque-t-il pas d’y avoir soit opposition, soit incompatibilité, faute des ressources humaines disponibles,
pour aller dans cette direction ? N’y a-t-il point des limites à ne pas franchir dans cette direction pour maintenir certains
programmes-clés dans l’intérêt bien compris des deux parties ?

Au moment où les autorités polonaises responsables songent à se doter d’un système d’accréditation et
d’évaluation solide, il sera de l’intérêt, pour le profil de ces programmes et pour assurer leur légitimité en Pologne,
de s’y soumettre ; mais face à cette évolution qui se dessine en Pologne, encore faudrait-il que la réciproque soit
vraie, à savoir que ces programmes, où s’investissent des étudiants polonais fortement motivés et de nombreux
professeurs français, bénéficient sans réticence aucune d’une reconnaissance claire et de diplômes officiels français,
quel que soit le retard pris dans les négociations entre les deux pays sur la reconnaissance mutuelle des diplômes.

Il semble enfin - et ceci peut être directement lié au point précédent - que ces formations sont encore mal
connues ; même si les étudiants diplômés obtiennent rapidement des emplois rémunérateurs, ce phénomène, signalé
à plusieurs reprises, montre qu’une amélioration s’avère indispensable en matière de communication, quels qu’aient
été les premiers efforts de mise au point d’un annuaire des “anciens”.

2 - LE SOUTIEN DE PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR COURT. Dès le début de la période de
coopération, la Fondation s’est également intéressée à la formation de cadres intermédiaires nécessaires à l’évolution
économique de la Pologne. En absence d’une loi créant des écoles supérieures professionnelles qui était attendue
de tous (elle sera adoptée en juin 1997), la Fondation a tenté de mettre sur pied avec divers établissements uni-
versitaires décentralisés des licences à vocation professionnalisante. Cette coopération est donc intervenue dans
un contexte incertain et les résultats s’en sont ressentis. La contrainte culturelle nationale d’attirance vers le diplôme
terminal d’enseignement supérieur long (le magister à bac + 5) a eu raison de plusieurs “binômes” de coopération
entre le partenaire polonais et l’IUT désignés. 

Il reste naturellement à vérifier si on a tiré les leçons de ces échecs et capitalisé un certain nombre d’acquis de
ces expériences dans la nouvelle coopération qui se met en place entre les nouvelles écoles supérieures profes-
sionnelles et les IUT. Contrairement à ce qui se passe pour l’enseignement supérieur long, les circonstances font
que l’évaluation conduite est beaucoup plus centrée sur la coopération elle-même pour la mise en place des ESP qui
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viennent, en réalité, d’ouvrir à la rentrée 1998. À l’heure actuelle, seules trois ESP sur neuf créées ont engagé une
coopération avec des IUT partenaires au titre d’une ingénierie éducative initiale, immédiatement suivie d’ingénieries
pédagogiques de mise en place de filières nouvelles et de développement de méthodes pédagogiques adaptées.
Mais, comme dans le cas du supérieur long, sont seules promues, actuellement, dans le cadre de cette coopération,
des filières de gestion, domaine où la concurrence du secteur privé est importante. Le passage à une coopération
plus partenariale pourrait être facilité par la forte implication des collectivités territoriales dans la création des ESP
et un accueil déjà prometteur des entreprises.

3 - DURÉE DE LA FONDATION ET FINANCEMENT. Les statuts de la Fondation prévoient que la durée de
cette association, créée pour 10 ans en 1989, peut être prolongée. Elle était donc susceptible de disparaître en
novembre 1999, mais en 1998, le gouvernement français, au vu de ses résultats et en relation avec la nécessité
d’aider la Pologne dans la période de pré-accession à l’Union européenne, a décidé de prolonger la durée de vie de
la Fondation jusqu’à l’adhésion de la Pologne à l’Union européenne. Mais l’incertitude prévaut quant au moment
même de cette adhésion : les autorités polonaises la souhaitent pour 2003, certains de ses partenaires pour 2006.

La nouvelle période de coopération franco-polonaise au travers des actions de la Fondation qui s’ouvre main-
tenant est donc incertaine quant à sa durée. Quelle que soit cette dernière, les responsables de la Fondation
escomptent que la période qui démarre sera mise à profit par les acteurs principaux de cette coopération pour l’ancrer
définitivement dans un véritable partenariat. Comme on l’a justement affirmé lors d’un séminaire IUT à Varsovie en
mai 1998 : “une coopération bien comprise est une initiation et non une aide permanente”. Mais encore faut-il, lorsque
l’aide cesse, que l’action positive qu’elle a initiée puisse survivre et s’orienter dans des directions correspondant aux
besoins de la communauté qui en bénéficie.

Certaines caractéristiques de la gestion actuelle de la Fondation doivent être soulignées à cet égard. Les chiffres
disponibles en matière de financement et de dépense, qu’ils soient exprimés sous forme d’engagement ou de dépense
finale, ne permettent pas d’avoir une vue complète des flux financiers caractérisant l’ensemble des activités de la
Fondation. À l’heure actuelle, on ne dispose pas de tableaux croisés qui mettraient en lumière les diverses sources
de financement affectés aux divers types de dépense pour les programmes pris individuellement (sauf cas excep-
tionnel). Par contre, la Fondation a établi un tableau récapitulatif de sa participation au financement des différents
programmes d’enseignement supérieur long mis sur pied en Pologne (cf. annexe statistique). À l’instar de la variété
même des programmes qu’on découvrira en détail au chapitre III ci-après, la contribution de la Fondation a été
variable selon les programmes et dans le temps pour chacun des programmes. Les pourcentages de participation
peuvent aller de 100% en début de période à 0% après quelques années. Mais ce n’est pas le sens unique de l’évolution.
Dans certains cas, les crédits peuvent diminuer, stagner ou remonter en pourcentage de participation au budget de
fonctionnement de chaque programme.

Ainsi, d’après les statistiques disponibles au titre du pourcentage de financement du coût total de formation
des programmes de l’enseignement supérieur long, une dizaine de programmes (si on compte 2 programmes non
évalués) ont débuté grâce à un pourcentage de financement de la Fondation situé entre 70 et 100%. Par exemple,
les coopérations financées à leur début par la Fondation ont été les suivantes : IAE Lille - Académie des mines de
Cracovie : 70% (1993/1994) ; IGR Rennes - Poznan : 82% (1994/1995) et 75% (1995/1996) ; EDHEC - Lublin : 74%
(1994/1995) ; HEC - SGH Varsovie : 76% (1994/1995 et 1995/1996) ; Mines Saint-Étienne - Szczecin : 100%
(1993/1994 et 1994/1995) ; ESSEC - IZMA Varsovie : 95% (1993/1994) ; IEP Paris - SGH : 100% (1994/1995 ;
1995/1996 et 1996/1997) et 70/71% (1997/1998 et 1998/1999) ; IEP Strasbourg - Wroclaw : 100% (1994/1995).
Sauf trois exceptions : IEP Paris - SGH (71%), IEP Strasbourg - Wroclaw (50%) et IAE Lille - Académie d’économie
de Cracovie (44%), les autres coopérations n’étaient plus financées en 1998/1999 et 1999/2000 qu’à une hauteur
située entre 44 et 10%. Enfin, pour la coopération Toulouse - Katowice, dès 1996/1997 pour le programme de second
cycle et dès 1997/1998 pour les deux programmes de troisième cycle, la participation de la Fondation était arrêtée,
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après un démarrage entre 31 et 35% (en 1991/1992 et 1996/1997, respectivement) et un “pic“ de 45% en 1993/1994 et
1994/1995. Le programme de formation continue de l’Institut français de gestion de Varsovie voyait également son
financement arrêté en 1998/1999 avec un “pic” de financement de 3 187 000 F en 1993/1994.

Or l’un des objectifs de la coopération partenariale est précisément de préparer la prise en charge progressive
des dépenses jusqu’alors supportées par la Fondation dans le secteur des programmes. Après un certain nombre
d’années, certains ont commencé à diversifier leurs sources de financement, mais pour un grand nombre d’entre
eux, cette diversification a été de très faible ampleur et la Fondation continue donc à en être un financeur majeur,
ou tout au moins indispensable. Comme on peut le deviner, les potentialités de financements nouveaux sont extrê-
mement variées selon les sites. Le degré d’intégration des programmes dans des collectivités locales ou un réseau
d’entreprises intéressées par ses actions de formation peut être une source de subsides. Mais encore faut-il que le
‘binôme” franco-polonais ou l’une de ses parties ait élaboré une stratégie en ce sens, en élargissant le partenariat
de départ, donc en accroissant la visibilité de son action et de ses produits. On ne doit pas se cacher que les
contraintes sont nombreuses, y compris dans des domaines dont ces programmes ont pu initialement profiter,
comme l’aide européenne. Dans ce dernier cas, il s’agit souvent de fonds de lancement d’une durée limitée, souvent à
3 années, et toutes les candidatures sont loin de rencontrer le succès.

L’allocation des fonds publics à la Fondation n’a pas toujours suivi les mêmes règles. Dès sa création, et en
rapport avec la nécessité d’une programmation à moyen terme, la Fondation a bénéficié d’une budgétisation triennale
pour une première période (1990-1991-1992) correspondant en moyenne à 30 000 000 F par an, puis pour une
seconde période (1993-1994-1995), correspondant en moyenne à 40 000 000 F par an. Mais après 1995 et jusqu’à
maintenant, c’est l’annualité budgétaire qui a prévalu, avec ses conséquences connues sur des actions réclamant
une base minimale de financement pluriannuel, donc garanti, qu’elle qu’ait été l’assurance de tacite reconduction
de ces financements annuels.

On doit, en outre, remarquer que si le financement de la Fondation a été assuré à 100% par des dotations du Trésor
public de 1995 à 1997, ce pourcentage n’était pas aussi élevé de l’origine de la Fondation à 1994 : au cours de cette
période se sont ajoutées des dotations du ministère des Affaires étrangères et des dotations d’autres sources comme la
DATAR, les collectivités ou les entreprises.

Au-delà de la souplesse des modalités de gestion des moyens financiers alloués à la Fondation, rendue possible
par la pluriannualité budgétaire de ses débuts, une autre caractéristique de cette gestion est que, selon l’article 4
des statuts : “ …les excédents de ressources sur les dépenses sont affectés à la constitution d’un fonds de réserve.
Le Conseil d’administration peut autoriser le prélèvement sur ce fonds des sommes nécessaires au fonctionnement
de l’Association… ”. Si cette méthode de gestion permet de mieux répondre à des contraintes contextuelles évidentes,
elle a également l’inconvénient de rendre plus complexe une reddition de comptes détaillée, voire une analyse
coûts/bénéfices par rapport à un programme d’action initialement bien séquencé. Dans des cas extrêmes, la trop
forte accumulation des reliquats peut simplement signifier un manque de dynamisme ou d’ampleur de la coopération,
voire un suivi insuffisant par rapport aux objectifs initialement fixés. Ceci est particulièrement vrai pour les dépenses
de la Fondation en faveur de la coopération IUT / ESP / licences professionnelles, qui couvre en général près de 90%
des dépenses (cf. annexe statistique).

Notons que si une partie de l’aide à l’enseignement supérieur polonais est attribuée par la Fondation, un autre
montant de 12 150 000 F en 1999 transite par l’Ambassade de France à Varsovie au titre des crédits scientifiques
et techniques et de la coopération universitaire (cf. tableau ci-après). En outre, des programmes similaires à ceux
de l’enseignement supérieur long soutenus par la Fondation peuvent exister à l’extérieur de cette dernière. Ainsi, un
diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) de Droit des affaires français et européen est délivré par
l’Université de Poitiers au sein du Collège international de droit français et européen de Varsovie. Son financement
relève pour 62% du ministère des Affaires étrangères et, pour les 38% restants, de services divers, dont les collectivités
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territoriales concernées. Il n’y a pas d’information disponible sur d’éventuels autres programmes de coopération de
ce type avec la Pologne, bien qu’il semble en exister quelques autres.

La question qui peut donc être posée in fine est de savoir si, lorsque la Pologne aura rejoint les autres pays
de l’Europe centrale et orientale dans le cadre des actions de coopération de la France (via le Comité de coopération
et d’orientation des Projets – le COCOP), certains crédits de bourses de stage, de voyage, etc., supportés présentement
par la Fondation, pourront être pris en charge par les services officiels compétents.

Quelle est, enfin, la position même de cette aide à la Pologne au titre des crédits scientifiques et techniques
(évoqués ci-dessus), comparée à celle dont bénéficient quelques autres pays de la région également susceptibles
d’accéder à l’Union européenne ? D’après les données ci-après, on constate que le montant de l’aide à la Pologne
ne se situe, en gros, qu’au troisième rang, mais surtout que, depuis 1994, ce montant a fortement décru pour le
groupe de Visegrad. Trois de ces quatre pays, dont la Pologne, voient le montant de l’aide publique française diminuer
d’environ 39% en 6 ans, la plus forte diminution intervenant en début de période (1994/1997) pour la Pologne, la
Hongrie et la Slovaquie :

La Pologne passe, comme on le voit ci-dessus, de 19 970 800 F en 1994 à 13 124 139 F en 1997, pour aboutir à
12 150 000 F en 1999. Le domaine prioritaire “scientifique et technique” voit, en effet, ses crédits diminuer de près
de 14,19% entre 1996 et 1998 pour les dix pays regroupés sous la rubrique “candidats” à l’adhésion à l’Union européenne.
Dans un contexte général de baisse des crédits pour ces dix pays (- 22,20% de 1994 à 1997 et - 27,06% de 1994
à 1999), le domaine des crédits scientifiques (- 15%) entre 1996 et 1998 “sauve la mise”, car si le domaine “justice et
affaires intérieures” fait mieux (- 12,39%), les autres domaines sont plus affectés, comme l’agriculture (- 16,77%),
l’environnement (- 20,27%) et les finances (- 80,28%). Au total, les crédits de ces domaines prioritaires diminuent
entre 1996 et 1998 de 38,92%.

La “résistance” du domaine “formation” (plus restreint certainement que celui du concept de crédits techniques
et scientifiques utilisé ci-dessus) se vérifie également au travers des engagements pris par la Fondation France-
Pologne. En l’absence d’imputation de frais généraux aux différents domaines couverts par la Fondation, on constate
en effet que la “formation à la gestion” qui couvre les programmes faisant l’objet de cette évaluation représentait
au moins 24% des engagements de crédits de l’origine à 1994, mais environ 30% des mêmes crédits de l’origine à
1997. Sur trois années, on passe de 38% environ en 1995 à 42% environ en 1997.

En conclusion, ce qu’il convient de retenir de ces chiffres, c’est qu’à côté de l’aide traditionnelle à la coopération
avec la Pologne, le statut particulier de l’aide apportée par la Fondation offre un cadre de gestion certainement plus
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Évolution 1994/1997 Évolution 1994/1999

% %

Pologne 19 970 800 12 150 000 -34,26 -39,16

Hongrie 23 813 100 14 500 000 -36,06 -39,11

Slovaquie 9 393 200 5 700 000 -32,53 -39,32

Rép. Tchèque 17 723 200 13 000 000 -13,44 -26,65

Roumanie 22 468 900 19 850 000 -10,06 -11,66

Source : Évolution des crédits pour les PECO dans les domaines prioritaires pour l'adhésion à l'Union européenne (DGCID / DSPE /

 Coordination géographique, 12/4/99).

Évolution des crédits scientifiques et techniques

Pays 1994 1999



souple que l’aide traditionnelle également offerte à la Pologne et aux autres pays cités en comparaison. En outre,
les financements du programme spécial de la Fondation ne peut échapper aux phénomènes communs :

- de diminution des aides en rapport avec l’effort de caractère exceptionnel et de lancement d’actions
consenti en début de période et avec le grand événement que fut la chute du communisme et l’aide d’urgence à la
reconstruction de la démocratie et de l’économie de marché par les pays occidentaux ;

- d’évolution des besoins diversifiés de coopération, après cinq années d’actions approfondies dans les pays
concernés et des priorités nouvelles en découlant ;

- de recherche de financements de substitution et/ou complémentaires pour poursuivre ou réorienter l’action
entreprise et impliquant, par là même, des montages de coopération partenariale adaptés aux contextes nationaux,
régionaux et institutionnels des partenaires potentiels.
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1 - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR LONG. Vingt et un programmes ont fait l’objet d’une évaluation. Ils relèvent
en majorité du domaine de la gestion auxquels s’ajoutent des programmes relevant des sciences politiques et admi-
nistratives. Mais certains programmes ayant été évalués dans un même ensemble, on a numéroté les programmes
évalués de 1 à 17.

A) Formations supérieures dans le domaine de la gestion

N° 1 : Formation franco-polonaise de marketing et de gestion : Université Jean Moulin, Lyon III –
Université de Lódz

Introduction

a) Partenaires : 
- Université Jean Moulin, Lyon III ; Institut d’administration des

entreprises (IAE) ;
- Université de Lódz.

b) Rapport d’évaluation interne : deux rapports très complets émanant
des partenaires, élaborés conjointement ; pas d’écart entre le contenu des
rapports et les résultats des entretiens.

c) Visites - entretiens : Lyon : 20 janvier ; Lódz : 11-13 février

- caractéristiques : 
. très forte implication du président de l’Université Lyon III (ancien

directeur de l’IAE) depuis le tout début des programmes avec Lódz ;
. pas de rencontre avec le recteur de l’Université de Lódz qui avait rencontré le président de la FFP une dizaine

de jours auparavant.

- personnes/groupes rencontrés : 
. à Lyon : le président de l’université, le directeur de l’IAE, le responsable du programme et ses administra-

trices, trois enseignants, le responsable PECO de la CCI, une étudiante de la 5ème promotion ;
. à Lódz : le responsable du programme et son administratrice, un employeur de diplômé, le directeur du

Département de privatisation et de développement économique de la province, un professeur, des étudiants (3) et
des diplômés (5), et une ancienne élève employée à Paris.

d) Spécificité du programme

Lódz, deuxième ville de Pologne, de longue tradition industrielle, connaît aujourd’hui des problèmes de
restructuration de sa principale activité : le textile. Face à la concurrence de la Turquie et des pays de l’Asie du Sud-Est,
elle essaie de développer l’électronique, la haute technologie, la chimie et l’agro-alimentaire. La ville et ses environs
attirent de plus en plus de grandes entreprises de distribution comme Carrefour.
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De très nombreuses relations se sont nouées entre ces deux villes à la suite d’un jumelage officiel (Ordre
des avocats, Faculté de Médecine…). C’est dans ce cadre que l’IAE de Lyon III a développé ses liens avec des 
établissements d’enseignement supérieur de gestion à Lódz et qu’une formation de 3ème cycle a été créée.

Le cycle de formation “DESS” est situé dans un bâtiment (Maison de France) offert par la municipalité de
Lódz à l’université qui l’a mis à disposition du Centre. L’université assure les charges de propriétaire et de locataire
en échange d’un tiers des frais de scolarité perçus par le Centre pour le cursus DESS (le deuxième étage du Centre
abrite les locaux de l’Alliance française).

Objectifs et structures

L’ensemble des acteurs souhaite vivement le maintien du programme DESS en la forme, tout en recommandant
une plus forte participation de cadres d’entreprises, en particulier franco-polonaises, dont certains anciens étudiants
diplômés du programme. Les étudiants reçoivent le DESS / CAAE de l’IAE de Lyon et un diplôme supérieur de l’université
de Lódz.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Les cours ont lieu en fin de semaine. Ils permettent d’avoir un travail parallèlement, ce qui facilite le financement
de cette formation. La CCI de Lyon a accueilli trois stagiaires polonais depuis le début du programme DESS. Elle a
permis de placer plusieurs stagiaires polonais auprès de firmes de la région de Lyon. Elle est très satisfaite de la
qualité opérationnelle de cette formation. Excellente synergie.

Enseignement “du français” et “en français”

L’existence de ce cycle a augmenté la demande de cours de français en amont. Il y a une préparation linguistique
payante assurée par le Centre (et non l’Alliance française) destinée à une trentaine d’étudiants de 4ème et 5ème années
de “magister”.

Les entreprises françaises qui embauchent les diplômés de ce cycle demandent qu’ils aient, en plus du français,
une connaissance de l’anglais. De ce fait, des cours d’anglais ont été introduits, mais l’anglais n’est pas une condition
requise à l’entrée.

Le souhait a été exprimé que la Fondation France-Pologne aide à l’apprentissage de la langue polonaise par
des français à Lódz, car la ville a un savoir-faire de 40 ans dans l’apprentissage du polonais comme langue étrangère.
Le Centre le fait déjà pour les Français qui suivent ce cycle à Lódz.

Étudiants

Le nombre optimal de participants devrait pouvoir atteindre le chiffre de 35 à 40 (sélectionnés à partir de 70 à
80 candidats), alors qu’actuellement ils sont 26 issus de 30 candidatures. Les diplômés qui sont très satisfaits de
la formation reçue, de la qualité des enseignants français et de l’importance des possibilités d’emplois offertes par
les entreprises françaises (ou francophones) installées en Pologne, sont aussi très satisfaits de la participation
d’étudiants français au programme DESS en Pologne.

Ressources humaines

Les enseignants français regrettent :
- l’insuffisance des contacts avec les professeurs polonais du programme DESS ;
- la faible quantité de matériel didactique franco-polonais (les cas sont trop français ou trop polonais) créé

en commun.
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Ils jugent indispensable leur participation aux jurys de sélection et à la soutenance des mémoires de fin de
cycle, et souhaitent un renforcement du tutorat pendant le stage.

Équipement / ressources pédagogiques

Le parc informatique mériterait d’être renouvelé pour faciliter l’accès à Internet. La bureautique (photocopieur…),
le fonds documentaire pourraient également être améliorés.

Coût et financement

Les frais de scolarité s’élèvent à 2 000 Zlotys par semestre, soit 6 000 Zlotys (12 000 FF) pour les trois
semestres du cursus, tandis que le salaire moyen annuel obtenu par les diplômés employés à Lódz est de 30 000 Zlotys
(60 000 FF/an) et peut aller jusqu’au double (voire le triple), si l’emploi est à Varsovie. 10% des étudiants voient leurs
études financées par des entreprises (3 sur 23 dans la sixième promotion), alors que c’est 75% des étudiants pour
l’un des concurrents : le MBA Nord-Américain (Maryland).

Conclusions

Ce programme, installé à Lódz, avant la montée en puissance du nombre d’entreprises françaises dans cette
région en particulier (distribution) et en Pologne en général, est bien installé dans le contexte. La présence renforcée
d’entreprises franco-polonaises justifie le maintien de ce programme, le diplôme français étant considéré comme
une garantie pour les entreprises installées en Pologne.

Le programme bénéficie d’une notoriété certaine même si celle-ci peut être améliorée par l’augmentation du
nombre de candidats et donc une plus grande sélectivité. Il a jusqu’à présent parfaitement répondu aux attentes des
diverses parties concernées (employeurs, diplômés, municipalités, CCI…).

Sa localisation géographique (“La Maison de France”) renforce son identité. La mise à disposition de ces locaux
spécifiques est significative du niveau d’implication et de satisfaction de la municipalité et de l’université de Lódz.

Les enseignements en français sont essentiels. Ils ont contribué à augmenter la demande de cours de français
en amont (à l’université, mais aussi dans les lycées de la région). L’enseignement de l’anglais est indispensable et
demandé par les entreprises franco-polonaises, mais la connaissance de l’anglais ne doit pas être une condition
d’accès à ce programme. Seule la connaissance du français doit demeurer un des critères de sélection. C’est en
définitive un programme à fort potentiel dans les années à venir (entrée de la Pologne dans l’Union européenne).

L’investissement financier est d’une très grande rentabilité pour les candidats. Sachant que les diplômés rencon-
trés n’ont pas eu trop de difficulté à financer leur scolarité (économies, parents, jobs d’été et apparition en Pologne
de prêts bancaires pour ce type de formation…), le coût de la scolarité pourrait être augmenté.

Recommandations :
- maintien et soutien affirmé d’un programme donnant toute satisfaction aux divers partenaires ;
- amélioration du fonds documentaire en français, des équipements bureautiques et informatiques (Internet

pour accéder aux sites Web français) ;
- augmentation du coût possible de la scolarité pour améliorer le ratio d’autofinancement du programme ;
- maintenir et augmenter dans toute la mesure du possible (rôle de Lyon III) la présence d’étudiants français

dans ce programme et mobiliser les moyens à cette fin ;
- examiner comment donner à la direction polonaise de ce programme, le dynamisme et la disponibilité que

l’on rencontre non seulement à l’IAE de Lyon III, mais aussi à l’Université polytechnique de Lódz pour, en particulier,
renforcer l’implication des entreprises dans ce programme.
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N° 2 : Formation Gestion et technologie : Université Jean Moulin, Lyon III – Université polytechnique
de Lódz

Introduction

a) Partenaires :
- Université Jean Moulin, Lyon III ; Institut d’administration des entreprises (IAE) ;
- Université polytechnique de Lódz, Faculté internationale d’ingénierie, Centre de formation internationale.

b) Rapport d’évaluation interne : rapport très complet et clair du partenaire polonais ; pas d’écart entre le
contenu des rapports et le résultat des entretiens.

c) Visites - entretiens : Lyon : 20 janvier ; Lódz : 11-13 février

- caractéristiques : visite du stand du Centre de formation internationale au Salon de l’Étudiant (12 février) ;

- personnes/groupes rencontrés : 
. à Lyon : idem : Formation franco-polonaise de Marketing et de Gestion ;
. à Lódz : le responsable du programme, le doyen de la Faculté internationale d’ingénierie et le directeur du

Centre de formation internationale, un groupe de professeurs (12), un groupe d’étudiants (15).

d) Spécificité du programme

(Pour le contexte de développement de Lódz et ses relations avec Lyon , idem : Formation franco-polonaise
de Marketing et de Gestion).

Ce programme de 1er et 2ème cycles, se concluant par la délivrance d’un magister (bac + 5), a débuté en
1997 (n’existent donc pour l’évaluation que les deux premières années du cycle). C’est une formation d’ingénieurs-
gestionnaires de l’Université polytechnique de Lódz entièrement francophone. Ses partenaires français sont un pool
d’établissements d’enseignement supérieur de la région Rhône-Alpes lyonnais, dont l’IAE de Lyon III est le leader.
Cette filière est gérée par le Centre de formation internationale de l’université qui est également responsable de la
gestion de cinq autres filières entièrement enseignées en anglais. Le budget de base est financé par le ministère de
l’Éducation nationale polonais, puisqu’il s’agit d’une formation initiale.

Objectifs et structures

Formation d’ingénieurs bi-culturels franco-polonais, transfert d’expériences d’établissements français au système
de formation de l’UPL, développement des compétences linguistiques des cadres de l’UPL et rayonnement de la langue
française, création, au sein de l’UPL, d’une possibilité de larges échanges internationaux d’étudiants francophones.

Ces études ont été créées grâce au partenariat de l’UPL et des établissements suivants de la région Rhône-
Alpes : École nationale des Mines de Saint-Étienne, IAE de l’Université Jean Moulin Lyon III, École centrale de Lyon,
École catholique des Arts et Métiers de Lyon, Groupe École supérieure de commerce de Chambéry.

Cette formation correspond à un profil d’ingénieur bi-culturel souhaité par les entreprises à l’occasion d’une
enquête. La filière s’inscrit dans le cadre du programme “Socrates” et, à ce titre, des accords d’échanges bilatéraux
ont été signés avec cinq écoles partenaires. Il est prévu une cellule de coopération entre l’UPL et le monde industriel.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

L’enseignement est organisé de façon à ce que le futur ingénieur soit capable d’élaborer des projets et des 
programmes complexes sous l’aspect économique et technique, d’introduire des innovations techniques et organisation-
nelles, de gérer des risques industriels et naturels et de se retrouver dans les conditions de l’intégration européenne. La
formation inclut donc :

CNE
22

ÉVALUATION DES PROGRAMMES



- une base solide en sciences fondamentales ;
- les disciplines et techniques de l’ingénieur ;
- les disciplines du domaine de l’organisation et du management ;
- la gestion des systèmes industriels.

Outre des cours magistraux et des séminaires, les étudiants font des projets en petits groupes et des travaux
individuels. Il est prévu des stages industriels de 5 mois pendant la 4ème année, suivi d’un rapport de stage ainsi
qu’un séjour d’un semestre dans un établissement français partenaire dans le cadre de “Socrates” ou des bourses
CIMP de l’AUPELF.

Enseignement “du français” et en “français”

Tous les cours ont lieu en français, aucun n’est traduit. Toute la documentation utilisée est en français. Pendant
les deux premières années, les étudiants suivent des cours de français. Les bacheliers recrutés avaient appris le français
au lycée ou à l’Alliance française. La création de cette filière a provoqué l’augmentation du nombre de lycéens puis
d’étudiants choisissant la langue française. Les étudiants admis reçoivent au mois de septembre des cours de mise
à niveau en français et en mathématiques. Le corps professoral est entièrement composé de professeurs polonais
francophones (ex-coopérants polonais en Afrique du Nord francophone). Il convient de noter que les étudiants qui
font leurs études en langue étrangère sont l’élite des étudiants de l’université. Des cours d’anglais ont néanmoins
été introduits dans le cursus à la suite d’une enquête auprès d’entreprises françaises en Pologne.

Étudiants

Le recrutement a débuté en 1997 avec 24 étudiants ; 27 étudiants ont été recrutés en 1998 à partir de 50
candidatures. Ces chiffres correspondent aux places et à l’équipement disponibles. L’entretien d’entrée se déroule
devant un jury franco-polonais. En général, les étudiants sont sélectionnés dans les classes bilingues de la région.
Les étudiants participent au Comité des enseignements.

Ressources humaines

Tous les enseignants ont la double compétence : discipline scientifique et langue française. L’équipe apparaît
très soudée autour de son responsable. Ils souhaitent que les étudiants soient en contact avec la réalité industrielle
française et ils aimeraient bénéficier des services de l’équivalent d’un VSN. En outre, les étudiants souhaiteraient
une plus forte présence d’enseignants français. Il y a une volonté affichée des responsables du programme de modifier
les méthodes pédagogiques polonaises par l’introduction de professeurs-visiteurs étrangers.

Il manque des enseignants spécialistes de gestion et on fait appel aux établissements français partenaires.
Les enseignants polonais vont une semaine en France pour établir les programmes avec leurs homologues.

Équipement / ressources pédagogiques

L’équipement est très satisfaisant. La documentation en français est insuffisante en logiciels et ouvrages
spécialisés en langue française. Sinon on utilise la bibliothèque de la Maison de France.

Coût et financement

Le budget (1,2 M de francs) est octroyé par le ministère de l’Éducation nationale polonais puisqu’elle est consi-
dérée comme formation première (ce qui n’est pas le cas du DESS). Les financements Région Rhône-Alpes (350 000 FF)
et Fondation France-Pologne (150 000 FF) couvrent le transfert du savoir-faire du pool d’établissements lyonnais (dont
l’IAE de Lyon III est le leader) et la documentation, dans la mesure où la subvention du Ministère ne peut couvrir
directement les coûts induits par les professeurs français. Comme indiqué, il est prévu d’utiliser les fonds européens pour
la mobilité des enseignants et des étudiants. Si la nouvelle loi sur le supérieur polonais, qui est en préparation, prévoit la
possibilité de droits d’inscription pour la formation initiale, des ressources supplémentaires pourraient êtres dégagées.
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Gestion de la qualité

La formation venant de débuter, l’évaluation est limitée à l’analyse des résultats semestriels. Il existe un
Comité des enseignements et une importante activité de promotion du programme en Pologne (cf. Salon de l’Étudiant à
Lódz) mais aussi à l’étranger (cf. Salon de l’Étudiant à Bruxelles).

Le président de l’Université Jean Moulin pense qu’à terme la cinquième année de ce cursus pourra être la
première année du programme DESS.

Conclusions

Le fonctionnement de ce (jeune) programme à Lódz est exemplaire et unique parce que :
. l’implication financière de la Fondation France-Pologne est relativement modeste (comparée aux autres accords)

et l’effet de levier considérable, en particulier pour le maintien et le développement de la francophonie dans les domaines
couverts ;

. le principe du programme (triple compétence des futurs diplômés : ingénieur, gestionnaire, langue française), son
organisation rigoureuse et le dynamisme de son équipe d’encadrement, des enseignants et des étudiants semblent
contenir tous les éléments nécessaires à la réussite de ce programme ;

. ce cursus est le seul en français dans cette université face à des programmes semblables en langue anglaise.

L’exemplarité du programme se situe également dans les modalités de la coopération. Il s’agit d’un consortium
d’établissements opérateurs très nombreux du côté français, qui sont adossés à la Région Rhône-Alpes où les collectivi-
tés territoriales et les organismes consulaires ont une politique claire et dynamique vis-à-vis de la Pologne et de la
région de Lódz en particulier. La Fondation France-Pologne pourrait analyser plus en détail l’évolution de ce “tests
en grandeur nature” pour l’avenir de ses actions de coopération et sa propre implication.

Le maintien de la présence de la Fondation France-Pologne aux côtés des autres partenaires académiques
français et polonais sera donc jugée très significative de la volonté de la France d’être partenaire du redéploiement
industriel de cette région de la Pologne. La Fondation pourrait, par exemple, s’impliquer plus étroitement dans la
satisfaction des besoins mentionnés en termes de ressources pédagogiques francophones insuffisantes.

Recommandations :
- maintien et soutien affirmé à un excellent programme qui débute ;
- amélioration du fonds documentaire francophone, en particulier sous forme de logiciels ;
- faciliter les échanges d’enseignants et d’étudiants, y compris pour ces derniers sous forme de stage dans

un milieu industriel français ;
- aide à la structuration plus formelle d’un consortium de coopération partenariale couvrant tous les aspects

majeurs de la coopération.

N° 3 : Institut européen de vente et de négociation : Université Jean Moulin, Lyon III – Association
franco-polonaise de formation de cadres en gestion, Lódz

Introduction

a) Partenaires : 
- Université Jean Moulin, Lyon III ; Institut d’administration des entreprises (IAE) ;
- Association franco-polonaise de formation des cadres en gestion, Lódz.

b) Rapport d’évaluation interne : succinct, mais relativement clair, bien qu’il ne mentionne pas les liens indirects avec
le programme de DESS ; ne compte pas d’annexe statistique détaillée, en particulier concernant les coûts et le financement.
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c) Visites-entretiens : Lyon : 20 janvier ; Lódz : 12 février

- caractéristiques : le responsable du programme est également le directeur de l’Association mentionnée
ci-dessus.

- personnes/groupes rencontrés : 
. Lyon (cf. rapport précédent sur la formation franco-polonaise de gestion – DESS) ;
. Lódz : le responsable du programme, également directeur de l’Association, le président de l’Agence régionale de

développement de Lódz, membre de l’Association et une collaboratrice.

d) Spécificité du programme

L’Institut européen de vente et de négociation fonctionne dans le cadre d’une association régie par la loi polonaise :
l’Association franco-polonaise de formation de cadres en gestion, qui a été fondée en 1997. L’année de sa création
a été entièrement consacrée à l’aménagement des locaux pour la formation.

Grâce aux négociations menées avec le recteur de l’Université de Lódz, ses bureaux ont été loués et installés
dans le bâtiment de l’Institut de relations internationales de l’Université de Lódz, avec l’objectif de créer des synergies
avec les enseignements universitaires dans les domaines similaires.

Les bénéfices réalisés par cette formation payante, sont reversés à l’Association qui participe au financement
de la formation du DESS : “Formation franco-polonaise de Gestion” installé au Centre d’études et de recherches 
françaises (Maison de France) de la Faculté de gestion de l’Université de Lódz. Mais ni la Fondation France-Pologne,
ni l’IAE de Lyon III ne participent au fonctionnement de l’Association.

Objectifs et structures

Le programme, qui a démarré en mars 1998, délivre un certificat professionnel enregistré auprès du rectorat
d’académie de Lódz. Il vise à former des cadres moyens de gestion (chefs de rayon pour la grande distribution).
C’est une formation courte (4 mois de formation + 3 mois de stage) de niveau premier cycle : on y accepte, en effet, les
étudiants de niveau bac + 1, bac + 2 et plus, et des candidats avec une expérience professionnelle, envoyés par
des entreprises. Pour ces derniers, il s’agit d’une formation continue payée par leur firme. En 1998, 66 personnes
auront été formées : 18 déjà certifiées et 48 en cours de formation. Après avoir financé les transferts de savoir-faire
pour la création de ce centre de formation continue, la Fondation et l’IAE de Lyon III ne sont plus impliqués dans la
marche du Centre et l’association qui le gère, des entreprises françaises et/ou polonaises ayant, au moins d’un point
de vue financier, pris leur relais.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

La plupart des participants optent pour la formation en alternance et non un stage terminal. La préparation se
termine par un rapport de stage sur la gestion d’un rayon. Le suivi pédagogique est assuré conjointement par les
enseignants et les tuteurs de stage en entreprise qui désignent, à cette fin, l’employé responsable et ses profes-
sionnels formateurs qui interviennent dans des modules professionnels. Il semble que l’ensemble des acteurs et des
partenaires soient très satisfaits de ces modalités. Cette stratégie pédagogique est un peu décalquée, mais pour un
cycle très court de formation, des filières en alternance des IUT.

Enseignement “du français” et “en français”

L’institut, ayant mené des contacts avec des entreprises françaises et des relations étroites avec la société
Carrefour, a mis sur pied un apprentissage du français. Le programme de 300 heures prévoit 60 heures de français
enseigné par petit groupe de 8 personnes, axées sur l’acquisition d’un vocabulaire spécialisé. L’enseignement “en
français” est exceptionnel : il n’a originellement servi qu’à la formation des formateurs.
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Étudiants

Il y a deux catégories de participants :
- les personnes déléguées par les entreprises, en majorité de la grande distribution ;
- les personnes qui ne travaillent pas encore dans la grande distribution, mais qui aspirent à y entrer.

Les étudiants, pour obtenir le certificat de l’académie de Lódz, doivent réussir les tests et présenter un rapport de
stage. Il n’y a pas d’abandon. Il semble que la garantie de stage motive les participants.

Ressources humaines

Les formateurs sont des enseignants à l’Université de Lódz (chaire de Marketing et de Distribution, chaire
de Comptabilité et chaire de Droit) ou ils travaillent dans les institutions qui collaborent avec la grande distribution.
La formation des formateurs polonais s’est faite dans le cadre des programmes Phare/Struder et Phare/Tempus. Elle
a été réalisée en coopération avec les partenaires de Lyon. Le programme est géré entièrement par les responsables
polonais de l’Association (Conseil pédagogique).

Équipement / ressources pédagogiques

Les travaux de modernisation du siège de l’association ont été réalisés grâce au financement du programme
de développement régional Phare/Struder 1997. Les financements provenant du même programme ont permis
d’équiper l’institut (meubles, ordinateurs, équipement de bureau et didactique, etc.) d’une manière optimale, même
si la surface des locaux est limitée et ne permet d’avoir qu’un groupe de 20 personnes à la fois .

Coût et financement

L’Association facture ses formations aux participants ou aux entreprises qui envoient leurs salariés (3 000 zlotys
pour 4 mois de formation, alors que la formation type DESS est facturée 4 000 zlotys par an).

Comme indiqué ci-dessus, le programme, dans sa phase de lancement, a bénéficié du financement Phare/Struder
(investissement, travaux d’aménagement des locaux, équipement des locaux, formation des formateurs) et Phare-
Tempus pour l’élaboration du programme pédagogique et la formation des formateurs dans les modules spécifiques.
À l’avenir, l’Association examinera les opportunités d’appel soit de nouveau aux organismes européens, soit aux
entreprises.

Gestion de la qualité

La procédure qui existe en Pologne exige que les programmes pédagogiques des associations ayant une
activité de formation fassent l’objet d’une évaluation du rectorat de l’académie pour être reconnus. Le programme a
reçu un avis favorable et il a été reconnu également auprès de l’Agence nationale pour l’Emploi, en tant que programme
préparant à la vie professionnelle.

Le programme est également évalué au cours des séances de discussion qualitatives avec les participants
et avec leurs futurs employeurs de la grande distribution.

Conclusions

À certains égards, le programme est exemplaire. En premier lieu, c’est un exemple, assez rare en Pologne
semble-t-il, de mise au point et de mise en œuvre réussie d’une formation répondant à des besoins clairement exprimés
d’un certain type de compétences réclamées par des grandes firmes de distribution, en particulier françaises. Le
programme semble bénéficier de la souplesse pour s’adapter à l’évolution de la demande grâce à la forte implication
des entreprises dans la formation.
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La seconde exemplarité relève d’un appel systématique – et réussi – à des crédits européens de “décollage”,
c’est-à-dire pour préparer, dans les meilleures conditions de ressources humaines et matérielles, le lancement du
programme.

Le troisième élément d’exemplarité est, qu’après une période de coopération initiale avec la Fondation et
l’IAE de l’Université Jean Moulin (Lyon III), le programme peut “voler de ses propres ailes” et, de plus, participer, au
travers de l’association qui le gère, à un financement sans doute modeste et dont le montant n’est pas mentionné,
du DESS “Formation franco-polonaises de Gestion” à la Maison de France.

Dans cette dernière optique, et au nom d’une plus grande transparence, il pourrait être souhaitable, dans le cadre
d’un partenariat plus formel, que la Fondation, éventuellement accompagnée de l’IAE de l’Université Jean Moulin,
soit officiellement présente soit dans l’association elle-même, soit dans une structure partenariale plus large intéressant
l’ensemble de ses engagements variés à Lódz.

Recommandations :
- la réussite présente de l’Institut européen de vente et de négociation mérite suivi et réflexion de la part de

la Fondation afin d’en tirer des enseignements pour ses autres actions de coopération ;
- la nécessité d’une plus grande transparence dans la contribution financière indirecte de l’institut au DESS IAE de

l’Université de Lyon III – Université de Lódz implique que la Fondation examine rapidement la forme que pourrait
prendre sa présence effective soit dans l’association, soit dans une structure partenariale à bâtir.

N° 4 : Master de Management économique européen : Groupe des Hautes études commerciales,
Jouy-en-Josas – École centrale de commerce (SGH), Varsovie

Introduction

a) Partenaires :
- Groupe des Hautes études commerciales, Jouy-en-Josas ;
- École centrale de commerce (SGH), Varsovie.

b) Rapport d’évaluation interne : élaboré conjointement, mais limité et incomplet.

c) Visites – entretiens : Jouy-en-Josas : 28 janvier ; Varsovie : 24-25 février

- caractéristiques : visite très bien préparée ; entretiens sincères, bon climat.

- personnes/groupes rencontrés :
. Jouy-en-Josas :
. Varsovie : le directeur du Bureau des programmes internationaux, la responsable du programme, les pro-

fesseurs de la SGH et les enseignants de langue française du programme (au total 7 personnes), 30 étudiants de la
5ème promotion, 2 anciens de la 1ère promotion.

Présence d’un évaluateur polonais.

d) Spécificité du programme

Ce programme de 3ème cycle associe le groupe HEC et la SGH, qui est une université d’économie prestigieuse
et sélective, dont sont issus, depuis longtemps, les cadres dirigeants de l’économie polonaise. Cette institution qui,
plus que d’autres, a souffert du régime communiste, demeure organisée selon le modèle des universités de l’Europe
continentale (Humbold Universität), avec sa hiérarchie, ses subdivisions en cinq collèges regroupant la communauté
académique et placés sous la responsabilité des doyens :
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. le collège d’analyse économique ;

. le collège de socio-économie ;

. le collège d’économie mondiale ;

. le collège d’administration des entreprises ;

. le collège de management et finance.

Ces collèges constituent l’épine dorsale de l’institution ; les professeurs (85 sur un total de 803 enseignants
académiques) exercent une position hiérarchique dominante.

Les programmes internationaux sont gérés dans une entité disjointe de ces collèges et placés sous la res-
ponsabilité d’un professeur. Le programme Master de Management économique européen est également placé sous
la direction d’un professeur. Même si le développement de ces programmes internationaux constitue une priorité
affichée par les autorités de la SGH (témoin l’existence d’un pro-recteur chargé des relations internationales), ils
demeurent dans une position subalterne par rapport au cœur du dispositif de la SGH que constituent ses 5 collèges
et son système de formation initiale hautement sélectif.

Ils font partie des programmes payants qui relèvent en Pologne de la formation continue ou du perfectionnement
des cadres. De plus, ils sont localisés dans un bâtiment différent. On a donc l’impression que le Master de Management
économique est une sorte d’enclave dans le dispositif global de la SGH.

Objectifs et structures

Dans ce contexte, la formation proposée à SGH, créée en 1994, est un master généraliste, destiné principalement
à accueillir des étudiants ayant achevé des études de philologie romane. Il s’agit d’études certes excellentes, mais
qui ne préparent pas spontanément à exercer des fonctions en entreprise. Deux opportunités ont donc été saisies
au moment de la mise en place de ce programme :

. l’implantation de grandes sociétés françaises (grande distribution, notamment) qui, pour se doter d’un
encadrement de qualité, étaient intéressées par l’embauche de diplômés francophones disposant d’une formation
en gestion ;

. l’inadéquation des formations au management dans le système universitaire polonais, au début des années 90.

Rien ne permet d’affirmer que ces deux opportunités se maintiendront dans l’avenir. La stratégie des entreprises
françaises risque de s’orienter vers une “polonisation” de l’encadrement. Par ailleurs, la formation en management
à SGH ne peut que s’améliorer, notamment sur le contenu de l’enseignement, dans la mesure où l’accès à la litté-
rature étrangère et aux études de cas est de plus en plus aisé. L’école dispose d’une grande bibliothèque ouverte
sur les publications internationales et produit régulièrement des doctorants qui vont effectuer des Ph. D aux USA.
Ce phénomène n’est pas encore complètement visible aujourd’hui en raison, sans doute, du cloisonnement des
structures de la SGH.

Un désaccord est survenu entre le groupe HEC et la SGH, et également avec la WUT, à propos de la recon-
naissance des diplômes. Ce désaccord a donné lieu à des échanges de lettres et des pétitions. Dans la convention
signée entre les deux institutions, il était prévu que “cette formation sera sanctionnée par un diplôme SGH et un
diplôme HEC”. Il semble qu’HEC n’ait pas pris toute la mesure de cet engagement dans un contexte institutionnel
où le “Stempel” du diplôme a une valeur forte. Dans un premier temps, HEC a délivré un document intitulé “diplôme”,
puis à partir de 1998, un document intitulé “Executive Master”, dans lequel le mot “diplôme” ne figure plus. Il y a là
une ambiguïté qui est volontairement entretenue par le groupe HEC qui ne souhaite pas, dans cette affaire, “canni-
baliser” le diplôme de son école. Cet Executive Master est visiblement un diplôme créé pour la circonstance ; il ne
correspond à aucun diplôme délivré aujourd’hui par le groupe HEC. Il faut comprendre qu’un master n’est pas un
mastère ! Ajoutons que cet Executive Master est délivré pour les programmes avec la SGH et la WUT alors que les
nombres d’heures enseignés sont significativement différents (270 pour SGH , 460 pour WUT).
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Processus d’enseignement et d’apprentissage

Les enseignements se déroulent pendant 14 semaines à raison de 20 heures par semaine (du mardi au vendredi,
de 18 à 21 heures et le samedi toute la journée), soit un total de 270 heures. Ce programme est précédé d’une 
préparation linguistique et de tests de 110 heures. Ces horaires sont adaptés à l’activité professionnelle des étudiants ;
il ne semble pas que ceux-ci consacrent beaucoup de temps au travail personnel (hormis la préparation des tests)
ou au travail de groupe. Les étudiants disposent de notes de cours, mais ne sont pas invités à approfondir leurs
connaissances par des lectures complémentaires. Un stage de 16 semaines est organisé dans une entreprise polonaise
ou française. Le rapport de stage doit être rédigé en français et compte dans la validation finale, à côté de 15 examens.

S’adressant en effet à des personnes qui n’ont aucune connaissance ni en gestion ni en économie, le programme
est orienté vers un balayage assez exhaustif des grandes disciplines de gestion : comptabilité, économie générale,
droit des affaires, marketing, ressources humaines. Il s’agit donc d’un programme classique, dans le fond comme
dans la forme, que l’on retrouve sous une forme identique dans tous les programmes de formation en France de type
IAE destinés à des personnes sans formation scientifique et disposant d’un temps limité. La pédagogie elle-même
est d’un grand classicisme, puisque les enseignements sont délivrés dans une salle de classe, avec une disposition
des lieux peu propice aux interactions. Même si les étudiants manifestent leur satisfaction pour le programme et
disent apprécier les qualités pédagogiques des enseignants français, la formation ressemble plus à un programme
d’IAE des années 70 qu’à un vrai “Executive Master”. Cela reste assez scolaire et semble convenir à des bons
élèves. C’est un programme d’initiation à la gestion standard, de qualité certes, mais que l’on peut délivrer dans
n’importe quelle langue, en polonais, en particulier… C’est notamment vrai du cours d’économie générale dont le
contenu semble assez daté. Sous ce format-là, cette formation n’a pas grand avenir parce qu’elle ne peut qu’être
frappée d’obsolescence. Certes, elle a trouvé son marché, mais c’est probablement dû à l’attrait du sigle HEC dans
les milieux francophones et français de Varsovie, et à la modicité des frais de scolarité. Il convient de noter que ce
programme est un contrepoids aux autres formations étrangères influentes.

Enseignement “du français” et “en français”

L’objectif affiché est d’aboutir à une “polonisation” à 50% du corps enseignant. On y est presque. Deux parmi
les professeurs polonais enseignent également en français et les autres en polonais. Cette question doit être examinée en
termes de contenu et de positionnement de la formation. Il est un peu surréaliste de voir des Polonais enseigner en
français des connaissances de gestion largement divulguées dans les manuels de référence américains… Seule une
matière (20 heures) de cours est présentée en polonais.

Dans les premières années, des séjours avaient été organisés en France, pour les étudiants, qui constituaient
une véritable originalité. Ils ont été remplacés par des propositions de stage, communiquées par HEC à partir des
demandes initialement destinées aux élèves de l’école HEC. Ces propositions n’ont pas été suivies d’effet dans la
mesure où les étudiants du Master ne correspondaient pas à la demande véritable des entreprises. Dans ces conditions,
la prise de contact avec un environnement français est aujourd’hui très limitée.

Étudiants

Le nombre d’étudiants évolue favorablement : 55 en 1998-1999 pour plus de 110 candidatures chaque année
en moyenne. L’évolution est la suivante : 160 candidats, 40 reçus en 1994 ; 120 candidats, 43 reçus en 1995 ; 100
candidats, 40 reçus en 1996 et 1997 ; 100 candidats, 55 reçus en 1998. Dans les prochaines années, le rapport
devrait être de 2 candidats pour une place. Chaque année, ils fournissent des évaluations et le contrôle des connais-
sances est organisé de manière satisfaisante. Il s’agit d’une spécialisation intéressante pour les diplômés d’autres
domaines comme les langues. Ainsi, plus de 50% des candidats proviennent de la Faculté de philologie de
l’Université de Varsovie.
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Il faut souligner le rôle de l’Association des anciens du Master de Management économique européen, qui
coordonne les contacts des anciens et organise une conférence par mois, des rencontres hebdomadaires, et publie
un bulletin mensuel et des articles dans la grande presse. Cette association est particulièrement active et contribue
à asseoir l’influence de la France dans les milieux décideurs. Elle apparaît comme l’une des meilleures en son genre.

Compte tenu du niveau généraliste de la formation, il n’est pas réaliste, comme cela est préconisé par HEC,
d’orienter des étudiants vers des études doctorales en management directement à l’issue du master. La formation
prodiguée ne suffit pas pour réaliser cette orientation dans des conditions crédibles.

Ressources humaines

Les cours sont assurés par 7 professeurs polonais (dont 2 enseignants en français), 9 professeurs français
(7 enseignants d’HEC, 1 doctorant, 1 extérieur). La plupart des enseignants polonais ont été invités pour un séjour
d’une à deux semaines dans le département d’HEC correspondant à leur domaine de spécialité, ce qui leur a permis
de se familiariser avec les centres d’intérêt et les méthodes pédagogiques de leurs partenaires français. Il était
prévu que ces contacts débouchent sur l’élaboration d’études de cas comportant des aspects franco-polonais, mais
ceci n’a pas encore été réalisé. Le niveau des enseignants polonais semble plus faible. En effet, il n’est pas sûr que
les meilleurs enseignants de la SGH y soient associés (indépendamment de la contrainte linguistique qui peut
accentuer ce phénomène*). En d’autres termes, il semble que les ressources humaines disponibles à la SGH (et
peut-être aussi à HEC) ne soient pas allouées de façon optimale. La gestion administrative du programme est bonne.

Équipement / ressources pédagogiques

Le bâtiment différent où est localisé le programme bénéficie de conditions matérielles assez ordinaires. En
cas de rénovation du cursus, le matériel pédagogique disponible à la SGH sera assez suffisant.

Coût et financement

La partie polonaise ne connaît pas le budget de la partie française. C’est un élément qui ne favorise pas une
évolution pertinente vers un réel partenariat.

Ce n’est qu’en fonction du repositionnement choisi que l’on pourrait envisager d’augmenter les droits d’inscription
jusqu’à 4 000 zlotys peut-être. Les droits d’inscription ont, en effet, évolué de 1 000 zlotys en 1994/1995 à 2 100 zlotys
en 1996/1997. Il conviendrait, en particulier, de soutenir la remise en place de voyages d’étude/stages en France.
Dans ce contexte, un budget global devrait être mis sur pied. 

Gestion de la qualité

Dans la mesure où il a été avancé ci-dessus que cette formation risque rapidement d’être frappée d’obso-
lescence, il conviendrait de créer un Conseil d’orientation du Master dont ferait partie l’Association des anciens
élèves. Ce Conseil d’orientation reverrait le positionnement de la formation en la spécialisant sur des domaines et
des thématiques où se situent les points forts et les complémentarités des institutions partenaires (par exemple
marketing, management international, GRH). Il pourrait permettre un accroissement des contacts avec le monde des

* Des cours donnés dans d’autres programmes au sein de SGH, comme celui du Dr. Sulejewicz, European Strategies and International

Business, ou celui du Pr. Ploszajski, Organization Behavior and Organizational Design, à en juger par les syllabus distribués, montrent

qu’il existe à SGH des compétences de bon niveau et sur des problématiques en phase avec l’état de l’art de la recherche en

management. Mais le programme du Master n’est qu’un programme d’initiation à la gestion...
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entreprises qui ne sont pas assez développés à l’heure actuelle. Il pourrait l’orienter ainsi vers un recrutement d’étudiants
de niveau 2ème cycle ayant reçu préalablement une formation en management ou économie, ce qui permettrait
d’approfondir les aspects comparatifs et transculturels dans des enseignements spécialisés. Le Conseil, dans ce
cadre, pourrait examiner le problème de la “polonisation” : les enseignements de base en gestion peuvent aujour-
d’hui être assurés par des membres académiques de la SGH – ils existent – et peu importe que ces cours soient
donnés en polonais, en français ou en anglais. Le contenu sera le même. Dans ce contexte, on pourrait élargir la
collaboration scientifique et dans le domaine des publications. Rappelons que les étudiants évaluent à la fois 
l’enseignement reçu et leur propre travail.

Conclusions

Le contenu relativement traditionnel du programme initialement destiné à des étudiants ayant dans leur grande
majorité achevé un diplôme de philologie romane et qui a donné de bons résultats, risque d’être rapidement dépassé.
Il conviendrait donc de le repositionner et de réorienter le recrutement des étudiants en y attirant ceux ayant reçu
une formation préalable en économie ou gestion. Les ressources humaines locales pour mettre ce changement en
œuvre existent compte tenu de la réputation grandissante de la SGH. Cette école et HEC pourraient offrir des formations
spécialisées pour lesquelles elles ont des compétences complémentaires reconnues. Un conseil d’orientation pourrait
aider à formuler le nouveau programme.

Sans attendre les résultats de cette réflexion, il conviendrait que le groupe HEC clarifie sa position en délivrant un
vrai diplôme, c’est-à-dire qui :

. sanctionne un programme qui existe déjà, en France, accessible sans condition de nationalité. Sinon, il y
aurait discrimination à l’égard des Français !

. examine la possibilité de remettre en place des voyages d’étude en France ou organise, avec son partenaire,
un système crédible de stages dans des entreprises françaises.

En fonction du repositionnement, il conviendrait d’étudier la possibilité d’augmenter les droits d’inscription
dans le cadre d’un budget global à mettre en place. 

Dans le nouveau cadre d’action attendu, la SGH devrait veiller, pour maintenir le profil de la formation et son
attractivité, à ce que ce programme de coopération internationale ne soit pas trop éloigné, au sein de l’école, du
“noyau dur” de ses enseignements.

Recommandations :

- maintien du soutien de la Fondation à ce programme francophone, à condition qu’il se repositionne pour
répondre aux demandes plus complexes et spécialisées des entreprises françaises en Pologne dans le cadre du marché
européen ;

- mise sur pied dans un bref délai d’un conseil d’orientation du programme, largement ouvert à tous les
acteurs et partenaires, y compris potentiels, et qui aborderait également les conditions de suivi, de coût et de finan-
cement des propositions ;

- viser la rentrée 2000 pour commencer à appliquer le nouveau programme ;

- obtenir dès maintenant de la part du groupe HEC une clarification sur le label du diplôme qu’il délivre aux
étudiants, et veiller à ce qu’une telle ambiguïté ne se reproduise pas à l’occasion du lancement d’un éventuel nouveau
programme ;

- rétablir, dans l’intérêt de cette formation, les visites d’étude en France et des stages solides dans des entre-
prises françaises.
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N° 5 : Master en Sciences de Gestion approfondies : Groupe des Hautes études commerciales, Jouy-
en-Josas – Université polytechnique de Varsovie (WUT)

Introduction

a) Partenaires :
- Groupe des Hautes études commerciales, Jouy-en-Josas ;
- Université polytechnique de Varsovie, Varsovie.

b) Rapport d’évaluation interne : élaboré conjointement et de bonne qualité.

c) Visites – entretiens : Jouy-en-Josas : 28 janvier ; Varsovie : 25-26 février

- caractéristiques :
. Varsovie : visite bien préparée, informations complètes ; entretiens concrets et sincères.

- personnes/groupes rencontrés :
. Varsovie : le pro-recteur de l’École de 1990 à 1996, fondateur de l’École de gestion ; le directeur de l’École ;

la coordinatrice du programme, les étudiants de la promotion actuelle ; les anciens élèves de la première promotion.
Accompagnement par un évaluateur polonais.

d) Spécificité du programme

L’Université polytechnique de Varsovie est une université scientifique qui a traversé la période communiste
sans les difficultés qu’a pu connaître la SGH. Elle a créé une école de gestion en 1991 en partenariat avec le groupe
HEC, le London Business School et la Norwegian School of Economics. Cette création ex nihilo n’est pas sans avantage
puisque la WUT SB bénéficie d’une autonomie forte par rapport à la WUT. Elle est organisée comme une véritable
école de management, avec des marges de manœuvre appréciables et des moyens conséquents, notamment en
termes d’équipement et de locaux. En contrepartie, la WUT BS ne dispose pas d’une faculté permanente. Ce qui
signifie qu’il n’y a, à ce jour, aucune activité de recherche réalisée au sein de l’École.

La WUT BS propose trois programmes :
- un International MBA, en langue anglaise ;
- un Executive MBA, en langue anglaise ;
- le Master en Sciences de Gestion approfondies, en français (depuis 1995).

Objectifs et structures

Les étudiants admis dans ce programme ont une formation scientifique (43% des candidats sont ingénieurs, près
des 2/3 scientifiques et 16% sont issus des sciences humaines) ; ils sont aptes à suivre une formation de management
et d’économie sans être rebutés par les aspects calculatoires ou mathématiques. C’est incontestablement un atout
pour développer des enseignements approfondis.

Les trois programmes mentionnés ci-dessus sont articulés et coordonnés de manière cohérente avec la
mise en commun des services administratifs, de la bibliothèque. Celle-ci comporte les ouvrages les plus récents en
économie et en gestion. Les étudiants, s’ils savent l’utiliser, peuvent acquérir des connaissances récentes et de bon
niveau sur les questions qu’ils étudient. La symbiose entre les programmes et l’émulation créée par cette proximité est
un facteur favorable de développement du Master en Sciences de Gestion approfondies.

En ce qui concerne la reconnaissance du diplôme, on retrouve le même problème que dans le cas de la SGH,
où le même “Executive Master” est délivré pour les programmes avec la SGH et la WUT. La position du groupe HEC
revient à donner le même type de diplôme à un programme de 270 heures et à un programme de 460 heures. À la
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différence de SGH, le document “Executive Master” porte la mention seulement dans le cas de mention “très bien”.
Les notes inférieures ne sont pas reportées et dans ce cas, comme à SGH, la rubrique “note” reste sans libellé. Le
dépliant de la formation ne fait aucune mention des diplômes.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Le programme des études, entièrement élaboré par HEC, comporte 460 heures réparties sur 18 mois se
décomposant en deux blocs :

- la formation initiale au management (5 semaines de cours) ;
- la formation approfondie (8 semaines de cours, suivies de 3 semaines d’enseignements spécialisés et une

semaine d’études terrain).

Un stage de trois mois est organisé dans 29 entreprises et est prévu à la fin des études. La pédagogie est
donc à la fois active et participative. Des études de terrain par groupe de trois à cinq étudiants sont réalisées en
une ou deux semaines dans 13 entreprises. Mais il ne semble pas que les étudiants du Master aient beaucoup de
temps à consacrer au travail personnel, ni qu’ils fassent un usage immodéré de la bibliothèque.

Enseignement “du français” et “en français”

Tous les cours sont donnés en français, à l’exception de quelques interventions en anglais. Il n’y a pas eu de
problèmes notables quand on est passé de 100% de professeurs français (1ère promotion) à 80% (3ème promotion).
Une “polonisation” à 50% - les cours étant donnés en français - pourrait être atteinte en trois ans.

Étudiants

Depuis trois ans, environ quarante étudiants ont été admis pour une soixantaine de candidatures. Il est certain
que la concurrence des programmes anglophones se fait sentir pour ce type d’étudiants. Néanmoins, les débouchés
sont tout à fait satisfaisants. Les évaluations des étudiants confirment le jugement positif que l’on peut porter sur
ce programme. L’association des étudiants est commune aux trois programmes. Malgré une campagne de recrutement
importante, le nombre d’étudiants candidats stagne. On peut expliquer ce phénomène par l’organisation des cours
le soir en semaine, ce qui limite, géographiquement, le nombre de candidats. En outre, le vivier francophone est trop
étroit si on le limite à Varsovie et à ses environs. L’Association des anciens élèves est peu active.

Ressources humaines

Depuis la première promotion, certains cours sont assurés par des Polonais, mais, fort intelligemment, par
des étudiants doctorants, constituant ainsi les prémices d’une faculté permanente. Des cours spécialisés sont donnés
par des praticiens (cadres d’entreprises françaises en Pologne). La WUT BS est une incitation forte à former des
académiques polonais en bénéficiant du programme doctoral du groupe HEC. Cette politique pourrait être poursuivie
pour le bénéfice de tous en organisant plus systématiquement des séjours de chercheurs polonais en France en les
intégrant, par exemple, au programme doctoral du groupe HEC. Cette démarche est à soutenir. Symétriquement, la
WUT BS souhaite spécialiser le Master vers le management des systèmes d’information en y associant des
professeurs de la WUT.

On retrouve ici, avec moins d’acuité que dans le cas de la SGH, la nécessité de vérifier que les interventions des
enseignants français apportent une véritable spécificité en termes de méthodes d’analyse, de modes de raisonnement,
voire de contenu.

Équipement / ressources pédagogiques

Vu les moyens dont dispose traditionnellement cette université, il n’y a pas de problème. La WUT a investi
500 000 F pour le gros entretien et l’équipement des salles.
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Coût et financement

Les données disponibles ne permettent pas d’évaluer le budget total du programme, ni en conséquence, le
coût total de la formation.

Il conviendrait de mettre en place un budget global, et dans ce cadre, on pourrait rehausser les droits d’inscription
en fonction du repositionnement choisi (cf. ci-après). Malgré les progrès dans la “polonisation” de l’encadrement,
l’aide de la Fondation reste indispensable pour éviter le déclin des études, car les entreprises locales ne sont pas
prêtes à participer au financement. Le financement par la Fondation du budget réalisé à la WUT a été de 419 770 F en
1996 (38%), de 308 550 F en 1997 (65%). En 1998, ce financement a été suspendu. Le repositionnement du programme,
l’augmentation de la polonisation, l’aide d’entreprises et la hausse des droits d’inscription pourraient rendre le
programme financièrement autonome dans 3 ou 4 ans.

Gestion de la qualité

Il conviendrait d’examiner le positionnement de la formation : à terme, il semble difficile de maintenir une
formation généraliste en gestion, d’autant plus que, sur ce terrain-là, l’offre des programmes anglophones est très
compétitive. On pourrait donc réfléchir à une spécialisation qui, là aussi, pourrait être recherchée en dégageant des
complémentarités entre les compétences disponibles dans les deux institutions partenaires. À cet égard, l’absence
complète de faculté permanente au sein de la WUT BS est un handicap indéniable. La question d’une spécialisation
sur le management de systèmes d’information est à explorer mais, pour être crédible, cela implique l’installation
d’équipes de recherche sur ce thème au sein de la Business School. Et cela n’a pas grand-chose à voir avec
la présence française.

Les étudiants évaluent les enseignants et le Conseil de l’École évalue également la qualité de l’enseignement.
Un ancien a remarqué que les cours ne prennent pas en considération la communication inter-humaine, la coopération
avec les médias, les négociations.

Conclusions

Dans l’ensemble, le programme apparaît solide et porté par une volonté stratégique de part et d’autre.

Néanmoins, il peut y avoir matière à réfléchir sur une certaine inflexion du programme vers une spécialisation car
il peut devenir, à terme, difficile de maintenir une formation trop généraliste en gestion. À cet effet, il conviendrait
de mettre en place un conseil d’orientation le plus ouvert possible.

En attendant, il se pose avec la WUT le même problème qu’avec la SGH concernant la nécessité, pour HEC,
de clarifier sa position sur le type de diplôme que cette école délivre.

Le renforcement des ressources humaines en gestion de la WUT peut passer par l’organisation de séjours
de chercheurs polonais en France.

Le futur repositionnement du programme pourrait être accompagné d’une hausse des droits d’inscription,
dans le cadre de la mise sur pied d’un budget global.

Recommandations :

- maintien et soutien affirmé pour un bon programme contribuant à augmenter les compétences polonaises
francophones dans le contexte du marché européen et des investissements français en Pologne ;

- obtenir dès maintenant, de la part du groupe HEC, une clarification sur le label du diplôme qu’il délivre aux
étudiants et veiller à ce qu’une telle ambiguïté ne se reproduise pas ultérieurement à l’occasion d’un éventuel repo-
sitionnement du programme ;
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- mise sur pied d’un conseil d’orientation du programme largement ouvert à tous les acteurs et partenaires,
y compris potentiels, pour examiner à moyen terme un repositionnement du programme et plus immédiatement les
conditions de suivi de coût de mise en place d’un budget global et de financement des éventuelles propositions ;

- dès la rentrée prochaine, organiser les cours à la fin de la semaine ;

- dès maintenant, favoriser le séjour de chercheurs polonais en France en les intégrant, par exemple, dans
le programme doctoral de groupe HEC. 

N° 6 : Mastère spécialisé en Management financier et Relations bancaires : École supérieure de
commerce de Rouen – Université technique de Gdansk

Introduction

a) Partenaires :
- École supérieure de commerce de Rouen ;
- Université technique de Gdansk.

b) Rapport d’évaluation interne : clair, précis, complet ; éléments corroborés lors de la visite.

c) Visites-entretiens : Rouen : 9 février ; Gdansk : 4-5 mars

- caractéristiques : parfaite organisation.

- personnes/groupes rencontrés : 
. Rouen : le directeur général de l’ESC, le directeur du développement, deux professeurs, 5 étudiants ;
. Gdansk : le recteur de l’université, le vice-doyen de la Faculté de Gestion et d’Économie, la responsable du

programme, un assistant, 5 diplômés, le président d’une entreprise ;
. Varsovie : la directrice du bureau de la Fondation, l’attaché de coopération universitaire.
Présence d’un évaluateur polonais ; échanges dans un esprit de grande collaboration.

d) Spécificité du programme

Le mastère est situé dans un environnement peu francophone. La Faculté d’Économie et de Gestion gère
environ 10 formations post-diplômes dont le programme français.

Objectifs – structures

Le Mastère spécialisé en Management financier et Relations bancaires, fruit de la coopération entre l’ESC
Rouen et la Faculté de Gestion et d’Économie de IUT de Gdansk avec l’appui, depuis son origine, en 1994/1995, de
la Fondation France-Pologne, a atteint ses objectifs. Seul le nombre d’étudiants formés et diplômés, entre 16 et 24
selon les années, est une récompense insuffisante aux efforts déployés par les partenaires. L’implication et la volonté
politique de chacune des deux institutions partenaires sont la raison principale de la réussite des objectifs initiaux.
Pour l’UTG, ce programme a été un des éléments importants de son développement dans les formations au management.
Cet axe et ses enjeux ont été affirmés par les autorités de l’UTG et de la faculté. La qualité et l’équilibre de la coopération
sont indéniables : ils s’expliquent par la compétence et le travail des acteurs impliqués, mais aussi par la volonté politique
des institutions. La coopération s’est ainsi traduite par d’autres actions, dans le domaine de la recherche notamment.

La structure spécifique mise en place, - un chef de projet partiel dans chacune des institutions et une chargée
de mission à temps plein à Gdansk -, reflète la détermination et l’engagement des deux partenaires. Cette structure
souple, légère mais efficace, assure un très bon niveau de coordination comme la préparation et l’organisation de
l’audit ont pu le démontrer.
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Processus d’enseignement et d’apprentissage

Ce programme, en temps partagé, a su évoluer en s’adaptant aux contraintes du marché et à l’évolution de
son financement tout en répondant aux exigences de l’accréditation par la Conférence des grandes écoles et aux
besoins du marché du travail.

Initialement spécialisé en finance et banque, cette évolution l’a conduit à offrir une formation plus générale
en finance d’entreprise, élargissant ainsi les débouchés pour ses lauréats. L’organisation pour tous les étudiants de
deux périodes d’enseignement en France, à l’ESC Rouen, outre le caractère attractif qu’elle confère au programme,
est une contribution très efficace au processus d’apprentissage par immersion culturelle et linguistique. C’est en
outre, pour les étudiants, dont certains ont en parallèle une activité professionnelle, une période intensive dédiée à
leur formation. Elle permet de plus une préparation aux examens de fin d’année et à la méthodologie de la thèse pro-
fessionnelle qui est une part essentielle de l’évaluation pour l’obtention du diplôme M.S. Entre les deux séminaires
à Rouen, le lien sera maintenu avec les professeurs français par le recours à Internet. Ceci constitue une innovation
qui est tout à fait pertinente à la fois en termes d’image, de coût et de processus d’apprentissage.

La participation de professeurs d’autres institutions européennes a été réduite mais maintenue malgré la fin
du financement Tempus. C’est pourtant un facteur important pour un programme international. Dans le domaine de
la finance et pour une formation “internationale”, la participation de professeurs anglophones pourrait être un élément
attractif pour l’extension du programme, à condition, naturellement, de vérifier que les étudiants maîtrisent les deux
langues, notamment au niveau des diplômés de philologie romane.

Cette formation débouche sur l’obtention d’un diplôme français (diplôme de la Conférence des grandes
écoles). Ceci induit des exigences et des contraintes mais est une garantie forte pour les étudiants.

Enseignement “du français” et “en français”

En raison du contexte régional, de tradition plus germanophone, la connaissance du français ne saurait être
une condition à l’entrée. Aussi, le programme contribue-t-il à étendre le domaine de la “francophonie”, ce qui est un
des objectifs de l’action de la Fondation. Les non francophones sont pris en charge par l’Alliance française sur la
première partie du cursus des études (juillet-janvier). Les résultats sont probants : ils ont pu être appréciés à la fois
avec un groupe d’étudiants en cours d’études et avec les diplômés rencontrés. L’enseignement est équilibré entre
les deux langues. En 1998/1999 la part des enseignements dispensés en polonais représente 52% des heures. Ceci,
qui représente un butoir pour l’accréditation du diplôme pour la Conférence des grandes écoles, traduit l’équilibre
entre les partenaires, l’implication des enseignants de la Faculté de Gestion, mais aussi le recours à des vacataires
polonais, professionnels apportant un contrepoint pratique aux enseignements académiques.

Étudiants

Le programme recrute des étudiants présentant les caractéristiques suivantes :
- minorité de diplômés en philologie romane (de 5 à 18% de l’effectif suivant les promotions) ;
- présence significative de diplômés en sciences (20 à 30%) et en droit (5%) ;
- présence significative de non francophones ;
- présence significative d’étudiants ayant également une activité professionnelle mais ayant, de ce fait, des

difficultés pour suivre les actions de formation reconcentrées sur Rouen pour des raisons d’économies.

Plus qu’un renforcement de leur formation supérieure initiale, ce programme apporte donc à ses étudiants
des compétences nouvelles en finance et en français. Ainsi, il contribue à offrir aux entreprises françaises et polo-
naises des diplômés ayant une double polyvalence (polyvalence de formation et polyvalence des langues de travail),
qui est sans doute très utile pour des petites unités. Ceci explique le placement facile des diplômés et le niveau des
salaires à l’embauche (environ 2 000 zl).
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Au-delà de l’hétérogénéité, positive, de la formation et du statut des étudiants, le souci de la qualité du recrute-
ment est une des priorités de l’action des responsables. Cette qualité est un des facteurs essentiels de la notoriété
du diplôme et de la réussite des étudiants.

Jusqu’alors, il n’y a pas eu d’étude efficace des carrières des diplômés. On espère que la création, en cours,
d’une association des anciens élèves comblera ce manque et contribuera à l’insertion professionnelle des diplômés
et à la visibilité du programme.

Ressources humaines

La qualité des corps professoraux de l’UTG et de l’ESC Rouen ne peut qu’être réaffirmée. L’équilibre des profes-
seurs polonais et professeurs français (50-50) semble optimal, notamment en raison des contraintes d’accréditation
des M.S. L’intervention d’enseignants vacataires (55% des heures enseignées), spécialistes ou professionnels du
domaine étudié, est indispensable à la qualité et à la pertinence d’une formation spécialisée. 

Les responsables du programme, présents dès son origine, sont des professionnels motivés et très attachés
à sa réussite. La chargée de mission à Gdansk, seule permanente à plein temps, diplômée du M.S., présente toutes
les compétences requises, notamment relationnelles, pour l’administration du programme.

Équipement / ressources pédagogiques

Le programme bénéficie des locaux et des moyens de la Faculté de Gestion et de l’UTG. Pour répondre à la
croissance rapide de l’activité de la faculté, l’UTG a décidé la construction d’un nouveau bâtiment. L’administration
du M.S dispose d’un équipement informatique moderne et adapté ainsi que de ses propres moyens de communication
(téléphone, fax et Internet). Cet équipement a été partiellement acquis grâce au programme Tempus.

Coût et financement

La diminution des financements provenant de la Fondation et la disparition des financements européens ont
contraint à la hausse des droits de scolarité (5 800 zlotys en 1998/1999) qui financent les dépenses de la partie
polonaise, et à la réduction des coûts, notamment ceux de l’enseignement.

La diminution des coûts a été obtenue par plusieurs voies :
- réduction des heures enseignées, mais dans la limite des contraintes de l’accréditation “M.S.” et des

normes d’une formation “post-graduate” ;
- substitution partielle d’enseignants polonais aux enseignants français ;
- diminution des frais de transports et de mission par le transfert d’enseignements de Gdansk à Rouen ;
- réduction des bourses attribuées aux étudiants ;
- suppression du poste de CSN français à Gdansk ;
- suppression des stages en France.

Ces mesures n’ont pas affecté la qualité globale de la formation. Le coût par étudiant est aussi en diminution
constante, mais il est certain que les coûts ont atteint un plancher pour le maintien de la qualité de la formation.
Face à ce plancher, les leviers d’action sont le développement de la taille des promotions et la hausse des droits de
scolarité. Éventuellement d’autres programmes, à créer, permettraient le partage des coûts de la structure. Il en
découle que l’apport de la Fondation reste encore indispensable à la poursuite du programme. Sans financements
tiers, l’équilibre budgétaire n’est pas atteint. La partie polonaise, hors bourses et formation linguistique, est équilibrée par
les droits d’inscription, le recteur de l’université n’étant pas favorable à une subvention à un programme post-diplôme
qui doit s’autofinancer. La contribution de l’ESC Rouen est prévue en augmentation, ce qui ne correspond pas à une
situation pérenne, ce partenaire pouvant se prévaloir du même principe. Un financement externe, sur encore deux,
trois ou quatre années, doit permettre au programme de se développer sur les bases acquises et d’atteindre alors
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un équilibre budgétaire possible et nécessaire, d’autant plus que les employeurs peuvent être davantage sollicités.
La contribution de la Fondation est versée à l’Alliance française en rémunération des formations linguistiques. Le
partenaire polonais ne connaît pas en détail le budget du partenaire français.

Gestion de la qualité

L’évaluation du travail des étudiants et celle des enseignements est soigneusement organisée. Un règlement des
études précise les obligations. L’évaluation des stages et des thèses professionnelles mériterait d’être plus formalisée.
Pour garantir l’évolution du programme et sa notoriété, un conseil de perfectionnement, réunissant des personnalités
extérieures aux deux institutions partenaires et notamment des représentants du monde économique, doit être institué. 

La région de Gdansk offre un potentiel de développement pour les formations au management. L’offre de pro-
grammes semble encore peu développée (un programme MBA en partenariat avec l’Université de Sopot, un MBA
dans une institution privée). Des perspectives existent donc pour la formation “post-graduate” généraliste (MBA)
ou spécialisée (M.S.) et à terme pour la formation continue. La Faculté de Gestion de l’UTG est en plein développement
et la notoriété de l’UTG est grande. Le partenariat actuel est une solide base de départ.

Conclusions

L’implication et la volonté politique de chacun des partenaires sont les raisons principales de la réussite des
objectifs initiaux du programme dans un environnement peu francophone. Ceci s’est traduit par d’autres actions,
dans le domaine de la recherche notamment.

L’objectif général de formation, initialement consacré aux domaines de la banque et de la finance, a été
recentré sur la finance (de marché et d’entreprise). Cette évolution réaliste s’est faite en adéquation avec le marché
régional du travail et en tenant compte de l’existence d’offres concurrentes de formation dans le domaine “plus
professionnel” de la banque.

Le contexte régional implique, en amont des enseignements stricto sensu du M.S., d’offrir aux étudiants une
formation linguistique intensive préalable dont les résultats sont probants. Ceci implique un surcoût (10% du budget
prévisionnel 1999), mais contribue à diffuser la langue française et à satisfaire les besoins des entreprises françaises,
ou francophones, implantées dans la région.

Il est dommage que le stage ne puisse plus, à partir de cette année et pour des raisons principalement bud-
gétaires - fin d’un financement Tempus en particulier -, se dérouler en France. Un effort financier pourrait offrir cette
opportunité pour les meilleurs des étudiants. Elle serait alors un facteur significatif de motivation tant à l’entrée du
programme qu’en cours d’études.

La pérennité de cette coopération et du programme M.S. se situe, à nos yeux, dans le renforcement de sa
notoriété, le développement d’autres formations (autres M.S., MBA) et donc dans le maintien d’un financement
externe durant encore trois à quatre ans. Elle implique la mise en place d’un conseil de perfectionnement. Ce finan-
cement devrait être la contrepartie d’une stratégie de développement alliée à un objectif d’autofinancement des
formations. Le contexte économique de la région de Gdansk, la concurrence locale, peu développée, la notoriété des
partenaires et la qualité de leur coopération, celle du programme actuel, rendent cette stratégie réaliste. Elle devrait
être résolument internationale, ou au moins européenne, et associer si possible d’autres partenaires, anglophones
notamment. Elle doit et peut recevoir l’appui des entreprises françaises implantées localement ou en Pologne, d’autant
plus facilement qu’elle promeut la francophonie.

Recommandations :
- maintien et soutien affirmé d’un programme ayant atteint ses premiers objectifs dans un contexte difficile ;
- à court terme, examiner, avec tous les partenaires concernés, les moyens, dans la recherche actuelle d’un

équilibre budgétaire, de rétablir les stages en France ; à cet effet, rechercher une aide auprès d’autres structures de
coopération (ministères des Affaires étrangères et/ou de l’Éducation nationale, etc.) ;
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- afin de contribuer à l’équilibre budgétaire, examiner les possibilités d’accroître les prochaines promotions,
d’augmenter, si possible, les droits de scolarité déjà élevés et de garantir la subvention de la Fondation.

- commencer, dès la rentrée prochaine, grâce à un conseil de perfectionnement où seraient accueillies des
personnalités extérieures, une réflexion sur la création d’autres programmes, source, à la longue, de ressources nouvelles.

N° 7 : Centre franco-polonais de formation à la gestion des entreprises : Université de Rennes I / IGR-IAE -
Académie d’économie de Poznan

Introduction

a) Partenaires : 
- Université de Rennes I : IGR/IAE ;
- Université des sciences économiques, Poznan.

b) Rapport d’évaluation interne : reflète bien et de manière détaillée les activités du programme.

c) Visites-entretiens - Rennes : 20 janvier ; Poznan : 11-12 février

- caractéristiques : climat très amical.

- personnes / groupes rencontrés : Poznan, 11 personnes et tous les élèves.
Présence d’un évaluateur polonais qui n’avait pas été annoncée à l’expert.

d) Spécificité du programme

Le Diplôme franco-polonais de gestion (DFPG) a été créé par l’IGR de l’Université de Rennes et l’AEP en
février 1994, dans le cadre de la coopération active menée respectivement par la ville de Rennes et le département
d’Ille-et-Vilaine, avec la ville de Poznan et la Voïvodie de Poznan. Les premiers étudiants sont rentrés en octobre 1994
et 147 étudiants ont été diplômés depuis.

Objectifs et structures

Il s’agit d’une formation générale en gestion de niveau 3ème cycle, adaptée du DESS-CAAE, avec délivrance du
post-diplôme de l’AEP et du diplôme de l’université de Rennes I. Le programme semble positionné sur la préparation de
cadres généralistes de gestion pour les entreprises françaises s’implantant dans la région de Poznan ou les entreprises
polonaises ayant des relations régulières avec la France. Dans le contexte particulier de l’économie polonaise, la
pénurie de cadres formés en gestion est telle que les diplômés sans expérience trouvent assez vite un emploi. Il est
difficile alors d’évaluer le véritable apport de ce diplôme et aussi l’impact des facteurs spécifiques du DFPG, telle
que la langue française et la féminisation des participants. Les stages sont souvent un moyen d’être recruté ; les
PME françaises sont encore frileuses, les grandes entreprises restent dominantes dans le recrutement.

Il est regrettable que ce programme n’occupe pas une place plus centrale dans la politique de l’AEP d’implanta-
tion de formations internationales et qu’une réflexion de gamme (par nationalité ou par niveau, voire par secteur) ne
soit pas menée par l’AEP pour renforcer l’assise de telles coopérations. D’où l’aspect un peu confidentiel, familial et
même marginal, de ce programme à Poznan (il ne représente que 40 étudiants parmi les 12 000 que compte l’AEP).

En effet, à Poznan, il ne fait pas partie de la “Business School” (pas plus que le programme allemand ou américain
de l’AEP), qui a été créée pour, justement, développer ce type de programmes internationaux ainsi que la formation
continue. Il repose sur l’implication du professeur qui le dirige depuis cinq ans. L’octroi de ressources complémentaires
pour les professeurs semble un facteur primordial, même s’il n’est pas exprimé. Ensuite, comptent l’offre faite pour
attirer les bons élèves de philologie romane qui viennent passer un double diplôme à l’AEP, puis la politique de
coopération avec les entités locales concernées (CCI de Rennes, Maison de Bretagne et Centre culturel français,
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entreprises...). Il semble qu’après cinq ans et pour prendre en compte l’évolution du contexte polonais et les orientations
nouvelles de la Fondation, il soit maintenant nécessaire de réaffirmer le pourquoi de ce partenariat, la stratégie à
mener, et le rôle de chacun.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Adapté du DESS-CAAE, le programme de 450 heures est général et les 12 matières enseignées couvrent bien
les fonctions de l’entreprise. Chaque cours a un document support remis au préalable. Il n’y a cependant pas de syllabus
général, ni d’enseignement transversal à l’exception d’un jeu d’entreprise mené dans la semaine de synthèse. Il n’y
a pas d’étude de terrain, ni de projet mené en équipe. Les stages (pour ceux qui ont été analysés) sont d’un niveau
de type IUT ou BTS. Les stages en France sont très appréciés par les étudiants. Il y a 450 heures de cours en français
(60%) et polonais (40%) à l’AEP et deux semaines à Rennes, ainsi qu’un mémoire de stage. Les cours ont lieu deux
semaines sur trois les jeudis et vendredis après 16 h 30 et le samedi. L’ensemble du processus pédagogique manque des
“verrous” que l’on attendrait d’un diplôme de troisième cycle universitaire français : épreuve de sélection plus formalisée
et jury d’admission, comité pédagogique, conseil scientifique, parcours et objectifs pédagogiques plus rigoureux.

On peut remarquer aussi qu’il n’y a pas de conseil de programme qui formalise le partenariat. Une réunion
tenue en juin, à l’occasion de la clôture de la formation, permet d’ajuster le programme. Le système d’évaluation par
les étudiants est, lui, bien organisé.

Enseignement “en français” et “du français”

Origine des étudiants en 1999 : 15 viennent de philologie romane, 19 de formations diverses et 8 ont plus
de 2 ans d’expérience. 60% des modules sont offerts en français et 40% en polonais.

Étudiants

Ils étaient 40 inscrits en 1995, 37 en 1996, 33 en 1997, 43 en 1998, 46 en 1999. 77% des inscrits obtiennent
le diplôme en un an et 8% en deux ans. 80% sont des femmes. Le taux d’admission est d’environ 75% pour un âge
moyen de 30 ans. Le programme bénéficie d’une bonne publicité dans la région. La rémunération mensuelle brute
à la sortie est de 1 500 à 2 500 zlotys et plus de 50% des diplômés se placent dans une entreprise française ou qui
travaille avec la France. La vitesse de recrutement (mais aussi les habitudes prises dans l’enseignement universitaire
en Pologne) fait que 15% des participants quittent le programme sans présenter leur diplôme (stage et mémoire non
effectués). Il est regrettable que ces étudiants n’obtiennent pas un DESS-CAAE français, mais ceci est à relier à
l’ensemble des facteurs spécifiques de ce programme. Il apparaît indispensable de mettre sur pied un suivi des
carrières des diplômés.

Ressources humaines

Les enseignements sont donnés par les professeurs des deux institutions partenaires (27 à Rennes et 15 à l’AEP
sur 5 ans), plus, chaque année, deux professeurs de Göttingen (Allemagne) et un de Bari (Italie). Les déplacements
des enseignants français tendent à comprimer et regrouper certains cours et à les rendre très intensifs, parfois
difficiles à “digérer”.

Équipement / ressources pédagogiques

Les équipements et ressources pédagogiques sont à la hauteur du programme et n’amènent pas de commentaires
particuliers.

Coût et financement

Le financement du programme est géré de manière transparente.

CNE
40

ÉVALUATION DES PROGRAMMES



L’AEP met gratuitement à disposition des salles, des bureaux, rémunère les professeurs polonais et couvre
les frais administratifs. L’apport de la Fondation a été de 14 000 F par élève et par an. Elle contribue aujourd’hui pour
moins de 5 000 F, ce qui est peu pour les avantages qui en sont retirés. Mais les budgets ne tiennent pas compte
des coûts cachés supportés par chacune des deux institutions.

L’équation budgétaire est simple. Chaque institution perçoit ses recettes et paye ses dépenses. La Fondation
France-Pologne finance les cours des Français en Pologne et les séjours des étudiants en France. L’arrêt de son finance-
ment signifierait donc l’arrêt de la francophonie du programme avec toutes ses conséquences. Chaque institution
ne facture pas au programme les coûts indirects et les frais généraux qui devraient lui être imputés.

En Pologne, les scolarités des étudiants (environ 2 500 zlotys), une fois un seuil passé (40 élèves environ),
peuvent suffire aux coûts directs. Mais la baisse de la subvention de la Fondation France-Pologne va rendre difficile
l’équilibre de ce programme, d’autant plus que le programme Tempus se termine fin 1999. Si la Chambre de commerce
et d’industrie locale n’a pas les moyens d’intervenir financièrement, par contre on fonde quelque espoir d’ici un ou
deux ans, dans le Conseil économique régional.

Gestion de la qualité

D’un point de vue plus large, qui concerne en particulier la Fondation, il serait avantageux que le dispositif
global franco-polonais de formation à la gestion soit reconsidéré, en tous cas pour ces programmes généralistes :

- en acceptant de proposer les cours principalement en anglais et en polonais ; le français débutant ou confirmé
serait offert, par exemple, dans une majeure “Échanges économiques franco-polonais” ;

- en cherchant des volumes plus grands, afin d’atteindre des tailles critiques (100/150 étudiants dans le
programme) et des économies d’échelle ou de choix diversifiées entre les différents centres nationaux ;

- en étendant sur deux ans la formation, au moins pour les étudiants qui n’ont pas d’expérience ; un vrai diplôme
de généraliste en gestion, de type DESS-CAAE, serait ainsi délivré éventuellement avec un semestre en France ;

- en jouant sur un effet “réseau national” d’une dizaine de programmes équivalents dotés d’une communication,
d’une coordination et d’orientations communes ;

- en transférant aux Polonais la maîtrise d’œuvre de la formation sous contrôle pédagogique étroit des universités
françaises partenaires ; les professeurs seraient locaux et aidés par un pool de professeurs européens intervenant
sur l’ensemble des formations offertes dans le pays ;

- en développant à plusieurs des programmes de formation continue, dérivés et formatés nationalement.

Conclusions

D’un point de vue local, cette formation est bien positionnée, en tout cas dans cette période de surchauffe
de la demande de diplômés en gestion et d’implantation de sociétés étrangères en Pologne, et plus particulièrement
françaises, dans cette région.

Si le programme est stabilisé et remplit, sans subvention excessive, l’objectif qui lui était assigné, les conditions
sont aujourd’hui nouvelles et nécessitent une remise en cause des schémas d’origine pour que cette formation ne tombe
pas dans la routine. Il n’y a pas de vision exprimée ni de stratégie déclarée, et son positionnement est certainement
à revoir en termes de durée, de format, d’accréditation etc.

On remarque que le programme est relativement isolé, voire un peu marginalisé, dans les deux institutions,
malgré un partenariat relativement dynamique avec des collectivités territoriales, des organismes consulaires et
d’autres institutions à caractère local ou régional.

Il manque un véritable conseil de programme permettant aux partenaires les plus directement concernés de
débattre de son développement. Il conviendrait d’améliorer la pédagogie utilisée, voire le contenu de certains éléments
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du cursus. Il n’est pas certain que la langue française doive rester dominante ; une option francophone pourrait être
offerte à un groupe limité d’élèves.

L’équilibre budgétaire du programme va se poser dès l’an prochain à cause de la fin, en 1999, du programme
Tempus et de la baisse, déjà amorcée, des subventions de la Fondation. Les étudiants estimant que la formation
n’est pas chère, une hausse des droits d’inscription pourrait être envisagée.

Recommandations :
- maintien et soutien financier temporaire de la Fondation pour la période de transition suivant la fin du

programme Tempus et pour aider les partenaires, avec des conseillers extérieurs - dont ceux de la Fondation - à revoir
les objectifs, le contenu et les méthodes du programme ;

- à cette occasion, faire en sorte de reprofiler le programme d’une manière visible dans l’établissement d’accueil
et de le doter d’un conseil d’orientation permanent, chargé de suivre son développement et de ménager les inflexions
nécessaires ;

- utiliser l’important réseau partenarial de départ pour explorer, avec ses membres, les conditions d’une aide
financière pluriannuelle en rapport avec l’éventuel repositionnement du programme et la possibilité d’accroître les
droits d’inscription.

N° 8 : Diplôme de Marketing agro-alimentaire : École supérieure des sciences économiques et
commerciales, Cergy-Pontoise – Université d’agriculture de Varsovie (SGGW)

Introduction

a) Partenaires :
- ESSEC – IMIA (Institut de management international agro-alimentaire) ;
- SGGW – IZMA (Institut international de gestion et de marketing pour l’agro-alimentaire).

b) Rapport d’évaluation interne : a été rédigé conjointement ; il est de très bonne qualité, sous réserve de
l’ambiguïté générée par la première ligne : “notre programme est un MBA”, ce qui est vrai si on considère seulement
l’ESSEC, mais qui ne révèle pas clairement que le “post-diplôme” délivré en Pologne sur ce modèle ne bénéficie pas
de la reconnaissance comme MBA.

c) Visites – entretiens : Cergy-Pontoise : 1err janvier ; Varsovie : 3-4 février.
- personnes/groupes rencontrés :
. Cergy-Pontoise : le responsable du programme, le directeur des 3èmes cycles spécialisés.
. Varsovie : la directrice de la Fondation pour l’Éducation en matière de marketing et de gestion dans l’industrie

agro-alimentaire, la présidente du Conseil scientifique de l’IZMA, 3 anciens élèves ; un groupe d’étudiants, le recteur
de l’université, le directeur de l’IZMA, le président du marché de gros de Varsovie, 3 professeurs à l’IZMA.

d) Spécificité du programme

Les entretiens ont permis de situer l’opération conduite avec Varsovie dans le cadre du développement du
Groupe ESSEC et de sa diversification marqués par une volonté d’internationalisation ; ainsi, aux trois MBA organisés
à Cergy, correspondent des formations délocalisées en partenariat à l’étranger, dont celle de Varsovie. Dans cette
pratique, l’ESSEC revendique clairement une stratégie au service de ses intérêts :

- pour étendre sa visibilité au-delà de nos frontières ;
- pour exporter ses étudiants et même ses professeurs.

Dans cette perspective, le choix des partenaires a été fait dans des pays dont les nationaux avaient d’im-
portantes difficultés à venir suivre des enseignements à Paris alors que le diplôme français satisfaisait certains de
leurs besoins : c’est le cas de la Pologne en ce qui concerne l’agro-alimentaire.
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De plus, dans le cadre de la relation de l’ESSEC avec les entreprises françaises, on a constaté que, dans le
domaine de l’agro-alimentaire, il y avait un besoin important de cadres locaux pour des entreprises s’installant en
Pologne sur ce secteur (grande distribution, produits laitiers, etc.), mais que ces entreprises ne pouvaient pas
prendre en charge la formation de ces cadres, d’où l’intérêt d’occuper le terrain, sauf à accepter de voir ces emplois
pourvus par des jeunes formés selon le modèle anglo-saxon.

Objectifs et structures

À un niveau extra-universitaire, l’objet même de ce diplôme est essentiel pour l’économie du pays ; en 1997,
l’agriculture mobilise encore plus de 20% de la population active polonaise, mais ne génère que 6% du PIB. Par
contre, des 20% de ce PIB générés par l’industrie, 6% résultent de l’agro-alimentaire. Les embauches du secteur de
l’industrie agro-alimentaire représentent enfin 3,6% du marché de l’emploi. C’est dire combien le développement des
capacités dans ce domaine est important. 

Au-delà de ces résultats déjà acquis, de nouvelles perspectives s’ouvrent avec des candidatures venant de
nouveaux pays, à l’Est de la Pologne, notamment la Lituanie et l’Ukraine. Il apparaît qu’une vingtaine de candidats
supplémentaires pourraient être retenus ayant ces origines, ce qui, par ailleurs, étendrait à leur pays l’influence
française.

À l’intérieur même de la Pologne, le développement de l’activité des grands groupes coopératifs en agro-
alimentaire est limité par le manque de formation de type marketing ; or, cette branche du système productif va
connaître, à son tour, une importante croissance qu’il faut soutenir techniquement.

Les structures mises en place pour soutenir ce programme sont parfaitement décrites dans le rapport d’auto-
évaluation. Elles ont été remarquablement efficaces au cours de la période 1990-1999. Elles présentent la particularité de
comporter un échelon spécifique qui conduit à distinguer :

- au niveau académique, un institut, transversal aux 11 facultés de la SGGW, l’Institut international de gestion
et de marketing pour l’agro-alimentaire (IZMA) a été créé à cet effet. Fragile à l’origine, comme toute institution 
universitaire non directement liée à une discipline académique, l’IZMA va se présenter comme un “centre de 
ressources” de grande visibilité. Au fil des ans, l’IZMA a su conforter sa place dans la structure et devenir une référence
qui est maintenant reconnue par l’ensemble de la communauté universitaire, comme en atteste la déclaration en ce
sens du recteur qui souhaite, maintenant, renforcer l’équipe pédagogique et administrative de l’IZMA afin de pouvoir
étendre ses activités :

. d’une part, par la mise en place de nouvelles filières de formation : déjà fonctionnent un diplôme sur la gestion
des déchets et un autre sur l’économie vétérinaire ;

. d’autre part, vers des candidats venant des pays limitrophes de l’Est (Lituanie, Ukraine) ;

- au niveau de la gestion, une “fondation ad hoc”, créée afin de recevoir les financements et, si possible, les
faire fructifier. C’est elle qui “soutient les initiatives conformes à ses objectifs”, et au premier titre l’IZMA dont elle
assure le financement. 

La conséquence de ce choix en matière de structures est la présence d’un pouvoir économique, celui de la
fondation, avec son président (le recteur de SGGW), sa gérance (le directeur français du programme ESSEC), et sa
direction, à côté de la structure académique. Indispensable aux yeux des concepteurs-fondateurs de ce programme
de coopération, il ne semble pas que cette structure ait engendré d’inconvénients majeurs.

Pour l’avenir, on peut cependant penser qu’il conviendrait de donner plus de lisibilité à cette organisation : il
n’est pas sûr que la cohabitation, dans les mêmes locaux, des responsables de la fondation et des responsables
académiques soit, à la longue, la solution optimale. Compte tenu des efforts et des succès de ces deux organes
essentiels de la coopération, il convient de veiller à ce que l’un des deux ne semble pas s’imposer à l’autre.
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La transposition à l’IZMA du MBA de marketing en agro-alimentaire est un succès manifeste quant à
la satisfaction des besoins locaux, la constitution d’une culture socio-économique d’origine française vis-à-vis
de l’établissement de relations avec l’Union européenne et les perspectives de développement en Pologne
d’entreprises françaises.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

À propos de ce programme, les questions relevées sont les suivantes :

1 - Le programme est actuellement enseigné selon deux modalités : 
. en “1 an” pour des étudiants, principalement en “formation initiale”, avec des cours sur tous les jours de

la semaine ;
. en “2 ans”, à l’origine dans la perspective d’un projet de “formation continue”.

On est cependant conduit à s’interroger sur l’opportunité de maintenir ce double dispositif car il semble y
avoir transfert progressif des effectifs au profit du cycle en “2 ans”. Les réponses, à ce propos, des étudiants en
cours de formation comme des professeurs de l’IZMA, suggèrent les raisons suivantes au glissement constaté :

- les “post-diplômes” ne donnent plus accès, en Pologne, au statut étudiant ; il en résulte la quasi-nécessité de
coupler les études avec un emploi “alimentaire”, et donc l’obligation pour ce diplôme de choisir le cycle en “2 ans” ;

- les étudiants du cycle en “1 an” relèvent pour leur part que, quand ils ont des cours communs avec ceux
du cycle en “2 ans”, les échanges d’expériences avec des salariés déjà engagés dans une activité professionnelle
est très enrichissant et permet aux cours de prendre une autre dimension ; malheureusement, à l’heure actuelle, les
salariés mentionnés ci-dessus ne voient pas leurs études prises en charge par des entreprises du secteur, comme
dans la formation continue traditionnelle ;

- la place faite au français dans l’un et l’autre de ces systèmes donne par contre lieu à des avis beaucoup
plus divergents : certains ont choisi le diplôme en “2 ans” parce que sa réglementation n’impose pas le français ; mais,
à l’opposé, de nombreux inscrits en “2 ans” considèrent que ne pas faire de français dans cette formule constitue
la plus grosse perte par rapport au diplôme organisé en “1 an”. Venant de professionnels, cette information est
importante et conduit à conclure que la place du français dans la formation est constitutive de son originalité et doit
être préservée, voire accrue, au moins de manière optionnelle.

2 - Une des difficultés les plus évidentes du point de vue de la gestion académique et administrative de cette
coopération tient à ce que l’évolution du contexte politico-économique polonais est très rapide et demande une
adaptation permanente des formations.

Cette adaptabilité de la formation à un contexte en évolution aussi rapide pose, évidemment, la question de sa
compatibilité avec les règles de la certification académique. Elle constitue pourtant un élément essentiel de son utilité :
les responsables de la coopération doivent donc s’efforcer de faire preuve, sur ce point, de souplesse et d’initiative.

Les explications réunies dans le point ci-dessus participent à l’expliquer : on a, d’une part, un modèle stable
établi de longue date et, de l’autre, une évolution rapide des besoins demandant une maquette de formation plus
“glissante” en termes de contenu.

Pour autant, cette différence de traitement est de moins en moins acceptable : elle fait prévaloir l’image du
paternalisme sur celle de la parité ; elle est démotivante en matière d’exigences en français, qui pourraient être
présentées comme une condition pour que soit effectivement délivré le MBA de l’ESSEC. Il convient donc de faire
de la délivrance effective du MBA ESSEC un des changements découlant de cette évaluation, même si c’est au prix
d’une adaptation du système réglementaire.
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Enseignement “du français” et “en français”

Les responsables du diplôme n’ont pas considéré opportun ni nécessaire de faire de la maîtrise du français
une condition à l’obtention du MBA. Les raisons en sont très franchement énoncées dans le rapport d’auto-évaluation,
et les entretiens ont totalement confirmé ce parti pris.

Deux observations ont pu être faites au cours des entretiens en Pologne, qui sont à cet égard particulièrement
intéressantes :

- d’une part, la qualité du français des anciens étudiants rencontrés, occupant aujourd’hui des postes de res-
ponsabilité dans des firmes françaises en Pologne (Danone par exemple), pourtant sur des postes ne réclamant pas
a priori une pratique intensive de la langue puisqu’il s’agissait, pour une d’elles au moins, de contrôle de gestion ;

- d’autre part, les regrets de candidats au diplôme en “2 ans” face à l’absence d’enseignement du français,
comme on a pu le constater ci-dessus. 

On peut donc considérer, quitte à cultiver le paradoxe, que cette formation qui n’a pas fait de la connaissance
et de la pratique du français un critère de sélection et a pu pour cela être presque considérée comme à la limite de
la “trahison” des objectifs de la Fondation, a, en fait, démontré l’importance de la langue française dans cette coopéra-
tion. On pourrait donc suggérer que ce développement du français commercial ou technique fasse partie des évolutions
souhaitables, au moins de manière optionnelle, qui pourraient être combinées avec d’autres développements de
l’IZMA (Agro-tourisme).

Étudiants

Le nombre des étudiants jusqu’ici intéressés par le diplôme est bien adapté aux capacités d’enseignement
et de suivi, mais du fait du choix fait en faveur d’une palette très large de formations en amont, il pourrait sans aucun
problème, et même avec un certain enrichissement pour tous, être sensiblement augmenté. 

Du point de vue des débouchés, on peut mentionner des secteurs professionnels dans lesquels ce développement
serait non seulement possible, mais très souhaitable, en raison des besoins : c’est tout particulièrement le cas du
“contrôle qualité”, qui peut donner une compétence spécifique intéressante aussi bien aux spécialistes du vin qu’à
ceux des fruits, des légumes, de la viande ou des produits laitiers. 

Un autre gisement possible de candidats est aussi constitué, de l’avis de l’équipe pédagogique de l’IZMA,
par des étudiants des marges orientales de la Pologne. Ces responsables insistent beaucoup sur cet élargissement
de facto de l’influence économique de l’Union européenne, et sur l’intérêt qu’il y aurait pour la France en général et
l’ESSEC en particulier, à mettre à profit cette opportunité de diffusion de la culture économique française. En consé-
quence, il serait souhaitable que la possibilité de leur inscription fasse l’objet d’une clarification entre l’IZMA, l’ESSEC
et la Fondation France-Pologne.

Le seul problème susceptible de se poser de manière sérieuse en matière d’étudiants est donc finalement
celui de l’équilibre entre formation en “1 an” et formation en “2 ans”, si l’on s’appuie sur l’évolution constatée au
cours des derniers mois. Il est certainement aujourd’hui trop tôt pour en juger, les changements de l’année en cours
pouvant n’être qu’un accident conjoncturel. Cependant si, avec la suppression du statut étudiant pour les inscrits
en “post-diplôme”, cette tendance se confirmait, le basculement du dispositif en “formation professionnelle” selon
un système homogène en deux ans, mais assorti de la formation au français jusqu’ici réservée au cycle en une
année, pourrait devenir une transformation logique. L’expertise n’a pas pu, pour autant, faire ressortir ce que pourraient
être les avantages financiers, pour la Fondation, d’une telle évolution. 

On observera, pour finir, qu’il n’y a, dans cette formation, aucun problème de taux d’échec ou d’abandon, pas
plus que d’anomalie quant à un allongement anormal de la durée d’études.
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Ressources humaines

En ce qui concerne l’équipe pédagogique, on peut émettre un avis très positif sur le travail conduit jusqu’ici.
La rencontre a permis de constater l’existence d’un groupe homogène et très bien identifié d’enseignants, dont la
“lisibilité” dans le cadre de l’Université SGGW et du diplôme patronné par l’ESSEC est très clairement confortée par
la constitution de binômes franco-polonais. 

L’équipe pédagogique s’est avérée capable d’une auto-évaluation intéressante. Deux soucis majeurs sont
ainsi mis en évidence par les enseignants :

- la reprise d’une coopération plus étroite avec l’ESSEC quant à leur propre formation permanente, ou à la
formation de relais à mettre en place ;

- le développement effectif de pratiques de formation correspondant à un environnement libéral : ils considèrent
que la démarche suivie jusqu’ici en la matière est restée plutôt théorique, en fait du domaine de la doctrine ; il
conviendrait, maintenant que le pays s’arrime clairement à l’économie occidentale, de nouer des liens plus étroits
avec la France en matière de formation de formateurs.

Au-delà, on perçoit l’espoir de ces professeurs polonais d’être maintenant mieux “reconnus” en France et
plus précisément à l’ESSEC : s’ils souhaitent continuer à y apprendre, ils seraient honorés de pouvoir, parfois, y
contribuer à des enseignements.

La responsable du programme IZMA se dépense sans compter au risque que cet effort n’ait des effets négatifs
par la suite.

Équipement / ressources pédagogiques

La “Fondation” tout comme l’IZMA sont bien installés, selon les normes affichées par l’université quant à
d’autres composantes sur le même campus. Il reste deux problèmes à résoudre : la faiblesse du fonds documentaire
et le retard “qualitif” de l’informatique pour l’enseignement.

Coût et financement

La gestion financière est rigoureuse et la volonté affirmée de l’Université SGGW de mieux doter l’IZMA, face à ses
succès et ses efforts de diversification, constitue aussi une attitude très encourageante pour l’avenir. Le fonction-
nement de l’institut pourrait être optimisé par la mise à profit de certaines complémentarités : ainsi, les nouveaux
diplômés en agro-tourisme, qui proviennent de l’ensemble du territoire national et sont appelés à occuper des postes
de communication, peuvent être, dans les années qui viennent, d’excellents messagers de l’IZMA et des autres
diplômes qu’on y prépare. 

Gestion de la qualité

Si, en l’état, la coopération franco-polonaise pour ce diplôme paraît largement satisfaisante, quelques “niches”
de progrès semblent exploitables :

- La complémentarité des enseignements par référence à leur mise en œuvre concrète dans un cadre pro-
fessionnel pourrait être mieux mise en évidence ; il conviendrait, par exemple, que les étudiants aient une meilleure
perception des liens, sur le terrain, entre finances, marketing et logistique. Certes, cela pourrait se faire au sein de
chacun de ces enseignements, mais il serait sans doute préférable que ce soit l’objet de quelques séances de synthèse,
ciblées sur des exercices méthodologiques montrant où (c’est-à-dire dans quels cours) il faut aller chercher des savoirs
dont on avait plus ou moins bien perçu les utilisations concrètes, et comment ils peuvent être combinés.

CNE
46

ÉVALUATION DES PROGRAMMES



- Le recours, pour réaliser sous forme pratique ce type d’enseignements, à des anciens diplômés des premières
promotions, maintenant engagés dans la vie professionnelle et qui connaissent, d’une part, les programmes et les
méthodes de l’IZMA, d’autre part, les décalages qu’ils ont pu eux-mêmes constater par rapport à leurs besoins
professionnels, sous la responsabilité d’un des professeurs permanents, pourrait être une innovation intéressante.

Conclusions

Le choix des objectifs retenus est tout à fait pertinent, comme en attestent les résultats et l’intégration des
premières promotions au sein de grandes firmes où leurs responsabilités sont déjà importantes. Par ailleurs, cette
coopération se distingue par l’originalité, voire l’exemplarité, des structures internes et la gestion.

L’image de l’IZMA est en pleine expansion à l’intérieur de l’université SGGW. Son administration veut permettre
de nouveaux développements des activités de l’institut. Il convient donc maintenant de relayer vers l’extérieur ces
succès internes qui n’étaient certainement pas garantis, s’agissant d’une structure transversale. Mais, la principale
ambiguïté réside dans le fait que le diplôme délivré par l’IZMA dans le cadre de cette coopération n’est pas validé
par l’ESSEC en tant que MBA.

La gestion financière est rigoureuse. Bien évidemment, le programme doit supporter la charge de la coopération
effective avec la France, qui passe par des différences significatives du niveau des rémunérations par rapport à celles
qui sont versées localement. Ce coût est aussi accru par les dépenses de voyage et de séjour des Français. Mais
l’ensemble de ces postes de dépenses semble bien contrôlé.

Par contre, le fonds documentaire, limité à quelques dizaines d’ouvrages, reste très modeste : un effort important
serait indispensable. Enfin, on observera que si l’équipement en matière de technologies modernes, informatiques
notamment, apparaît convenable au niveau administratif, il est par contre très décalé à l’aune des normes occidentales
pour ce qui est de l’enseignement. Il faudra, sur ce point, veiller à ne pas prendre un retard important par rapport au
niveau atteint dans les entreprises vers lesquelles s’orientent les nouveaux diplômés.

Afin de s’assurer de la continuité de la qualité de la formation par rapport à ses objectifs dans un environnement
en évolution aussi rapide, il serait opportun de mettre en place un “conseil de perfectionnement” tripartite, réunissant
des professionnels de l’agro-alimentaire dont une partie constituée si possible d’anciens élèves de l’IZMA, des
professeurs de l’IZMA et des professeurs de l’ESSEC.

Recommandations :

- maintien et soutien affirmé d’un programme donnant toute satisfaction aux divers partenaires ;

- à l’attention de l’ESSEC :
. délivrer aussi rapidement que possible le MBA aux diplômés de l’IZMA en marketing agro-alimentaire ;
. valoriser les professeurs polonais lors de leur venue à l’ESSEC en les faisant passer d’un statut d’assistant

à celui de collaborateur ponctuel.

- à l’attention de l’IZMA :
. dès la prochaine rentrée, mettre en place un “conseil de perfectionnement” ;
. intégrer ponctuellement quelques anciens aux enseignants ;
. mieux mettre en lumière la complémentarité des enseignements ;
. favoriser plus encore les contacts avec les entreprises ;
. améliorer la visibilité de l’IZMA en mettant à profit la diversification de ses diplômes et une meilleure diffusion

des informations grâce aux réseaux qu’ils engendrent ;
. faire un effort d’amélioration du fonds documentaire et de l’équipement informatique pour l’enseignement ;
. alléger la charge de travail de la responsable de l’IZMA.

CNE
47

FRANCE-POLOGNE



N° 9 : École franco-polonaise de gestion de Cracovie - Université des sciences et technologies de Lille
(Institut d’administration des entreprises) – Académie des mines et de la métallurgie de Cracovie

Introduction

a) Partenaires :
- Université des sciences et technologies de Lille – Institut d’administration des entreprises ;
- Académie des mines et de la métallurgie de Cracovie.

b) Rapport d’évaluation interne : rédigé conjointement.

c) Visites – entretiens : Lille : 21 janvier ; Cracovie : 21-22 février

- caractéristiques : l’évaluation du programme de l’École franco-polonaise de gestion de Cracovie s’est
déroulée dans un climat de tension consécutif au différend qui a opposé la Fondation France-Pologne et la direction
française du programme quant aux orientations futures de ce programme. La Fondation France-Pologne, pour cette
année 1999, a décidé de ne financer ce programme qu’à la hauteur de 210 KF alors que les demandes de la direction
de l’École s’élevaient à 400 KF. La direction de l’École a, en conséquence, décidé de suspendre provisoirement les
cours de la 6ème promotion de l’École programmés en février et en mars tant que les problèmes financiers ne seront
pas résolus.

- personnes/groupes rencontrés :
. Lille : le responsable du programme, 5 professeurs, le responsable du DESS Management public territorial

(à Cracovie) et un professeur polonais de l’Académie de Cracovie (invité) ;
. Cracovie : 25 élèves, 4 anciens, 5 professeurs, le maréchal du Dieting de la Voïvodie, le maire de Cracovie,

les 3 vice-recteurs des autres universités, 3 directeurs d’entreprises françaises.

Objectifs et structures

Le programme post-diplôme fonctionne depuis 1993. Il prépare un double diplôme : le CAEE en France, et un
diplôme polonais délivré par les quatre universités polonaises partenaires. L’École a maintenant environ 130 anciens
rassemblés dans une association. Le niveau de frais de scolarité est accessible. 

Ce programme a été créé dans la continuité d’actions de formation permanente en Pologne, menées dès 1990
par l’IAE de Lille, actions auxquelles participaient plusieurs des professeurs du programme.

Le cursus de l’École franco-polonaise de gestion est conçu comme un programme généraliste de formation
courte au management, mettant l’accent sur l’entrepreneurship. Dans le texte de l’auto-évaluation, les directeurs
écrivent : “Le deuxième objectif est le développement de la collaboration entre les entreprises polonaises et françaises”
et plus loin “l’objectif de transfert de compétences managériales aux entreprises polonaises…”.

Il existe des programmes privés de formation au management à Cracovie dont les frais de scolarité sont élevés.
Plusieurs universités de Cracovie proposent des MBA développés avec des partenaires européens (Copenhagen
Business School et une université suédoise ; on a entendu parler aussi, d’un autre programme développé avec l’uni-
versité de Brighton). Un programme MBA américano-polonais a été développé, associant l’Université polytechnique et
l’Université du Connecticut. Ce dernier programme a des frais de scolarité beaucoup plus élevés que le programme
français. La plupart des diplômes délivrés sont des diplômes polonais. L’obtention d’un diplôme d’un pays de l’Union
européenne est donc valorisée par les étudiants.

Dans le domaine de la formation permanente : l’Open University propose ses programmes à Cracovie (les
frais de scolarité sont faibles).
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Dans les faits, l’École est hébergée dans les locaux de l’Académie des mines et de la métallurgie, et dirigée
par un professeur de cette université ; les professeurs polonais intervenant dans les programmes de l’École sont
issus des universités partenaires.

Le niveau professionnel de qualité de l’École est reconnu par les entreprises françaises et polonaises et par
l’obtention d’un diplôme français. Cette école a joué un rôle dans le transfert des compétences managériales aux
entreprises polonaises. Elle permet aux entreprises françaises installées à Cracovie et en Silésie de trouver des
cadres connaissant la langue française et le management “à la française”.

Cependant, d’autres positionnements de cette école nous ont été suggérés par différents interlocuteurs : par
exemple, le projet de développement de la région avait pour ambition que Cracovie devienne une place financière
et bancaire privilégiée pour l’ensemble de la Pologne. Dans un tel contexte, le programme pourrait préparer aux
métiers de la banque et de la finance ; il a été également suggéré de donner une place plus importante à l’environnement
européen dans le programme de l’École.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Après un premier programme de mise à niveau de quatre mois, l’enseignement se fait sous la forme de modules
de 20 heures enseignés le week-end (vendredi en fin de journée, samedi et dimanche), d’un séjour en Nord - Pas-de-Calais
pour une partie de la promotion, et, enfin, d’un stage d’environ 6 semaines en entreprise qui débouche sur la rédaction
d’un rapport de stage et une soutenance.

La durée totale du programme est donc de 18 mois, lesquels peuvent se décomposer en 159 heures à 225 heures
de formation initiale, 500 heures de formation spécialisée (dont 300 heures centrées sur les concepts et pratiques
de gestion) et environ 500 heures de travaux personnels correspondant au stage, au séminaire d’intégration, à la
visite en France, etc.

Enseignement “du français” et “en français”

L’usage de la langue française dans 50% des enseignements constitue un facteur explicatif du taux d’abandon
en cours de scolarité.

Il est regrettable que certains candidats ne soient pas retenus à cause du choix du français comme langue
d’enseignement. Cependant dans le cadre de ce programme, il semble que le pré-programme de 4 mois, organisé
par classe de niveau, soit de bonne qualité et qu’un soutien à l’apprentissage du français de spécialité soit organisé
tout au long de la scolarité.

La sélection, basée entre autres sur la maîtrise de la langue française, constitue un élément de différenciation
par rapport aux programmes concurrents anglophones. Il semble que si une décision était prise d’utiliser la langue
française, il serait préférable de procéder à un tel changement de façon progressive.

Selon le représentant de la CCI locale, le nombre d’entreprises à capitaux français a augmenté de façon régulière
ces dernières années dans la région de Cracovie (25 entreprises actuellement). On peut penser qu’avec l’entrée de
la Pologne dans l’Union européenne cette tendance va continuer.

La proposition de formation à distance incluse comme option dans le budget 1999 n’est pas souhaitée par
les étudiants (qui estiment que la rencontre des professeurs français est un élément déterminant de la pédagogie),
ni par les vice-recteurs des universités partenaires.

Étudiants

Environ 80 à 100 candidats se présentent chaque année ; les promotions sont en moyenne de 35 étudiants ;
la plupart travaillent, 60% environ des étudiants sont déjà engagés dans la vie professionnelle.
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Une maîtrise minimum de la langue française est exigée pour se présenter. Les candidats sélectionnés sont, dans
une proportion de 35%, issus de la filière littéraire (philologie romane), mais aussi des filières ingénieur, économie.

Ce n’est plus maintenant de par son recrutement une école limitée à la seule région de Cracovie : 1/3 sont
originaires de Cracovie, 1/3 viennent de Silésie, 1/3 divers (Varsovie, Gdansk, Biélorussie, Ukraine, Palestine, etc.).
Ce n’est pas non plus une école destinée à former des cadres uniquement pour les sociétés françaises. En proportion,
les anciens élèves se répartissent de la façon suivante : 1/3 travaillent dans des sociétés à capital français ou belge,
1/3 dans les sociétés polonaises, 1/3 dans des sociétés internationales ou ont créé leur PME (10).

Ressources humaines

L’enseignement est assuré actuellement à 50% par des professeurs français et à 50% par des professeurs
polonais. Le corps professoral polonais intervient à trois niveaux dans l’enseignement : le pré-programme de mise
à niveau ; le programme portant sur l’environnement et les méthodes ; et enfin, le programme consacré aux concepts
et pratiques de gestion. Il est à noter que l’IAE, dans le contexte de l’université des sciences et technologies de Lille,
a développé une politique de professeurs invités. Deux professeurs polonais se sont déplacés à Lille pour une visite 
de longue durée. Aucun des professeurs n’intervenant dans le programme n’a bénéficié de cette opportunité. Un 
programme de co-direction de thèses franco-polonais existe entre les universités partenaires de Cracovie et l’USTL.

Ce corps professoral français est constitué de professeurs d’université et de professionnels. Le sentiment de
ces professeurs est que la notation des mémoires et des travaux des étudiants est effectuée de la même manière que
pour les étudiants français suivant les programmes français équivalents, avec cependant une plus grande tolérance en
ce qui concerne l’expression écrite.

Équipement / ressources pédagogiques

Un amphi et la salle informatique sont partagés avec les étudiants de l’Académie des mines et de la métallurgie.
L’ensemble de ces salles sont louées.

Coût et financement

Le responsable français du programme considérait comme un engagement de la part de la Fondation France-
Pologne le financement à hauteur de 400 KF pour cette année 1999 et il s’estimait trahi par la décision récente du
bureau de la Fondation.

La réduction du financement de France-Pologne, l’issue incertaine des demandes de financement auprès de
la région Nord - Pas-de-Calais rend cruciale la recherche de financements alternatifs.

La lecture poste à poste des intitulés de dépense laisse à penser que certaines économies peuvent être réalisées
(un poste frais de gestion de 56 000 F semble peu explicite). Les universités sont engagées dans une réforme qui
entraîne une diminution de 80 millions de PSL de leur budget. De plus l’Académie des mines se voit supprimer un
certain nombre de contrats avec les compagnies publiques qui contribuaient à son équilibre financier. La situation
est tendue avec les syndicats : ils ne veulent pas déplacer les ressources vers d’autres objectifs. En conclusion, on
ne voit pas comment les universités partenaires pourraient contribuer au financement dans le contexte actuel. Par
contre, l’implication probable de la région dans le financement de cette école, dans le cadre de la formation profes-
sionnelle, nous paraît être en accord avec les objectifs de “polonisation” recherchés. Il semble en outre que l’IAE
pourrait contribuer dans la période de transition à un financement plus important de ce programme. Une augmentation
des droits de scolarité pourrait être envisagée dans des proportions raisonnables.

Les dispositions fiscales polonaises n’étant pas favorables à un sponsoring direct de l’École par les entre-
prises, en particulier celles à capitaux français, il a été suggéré que l’aide prenne la forme de bourses aux étudiants
qui pourraient être significativement plus élevées que les frais de scolarité actuellement demandés, bourses qui
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pourraient contribuer au déplacement de certains étudiants en France. On a également évoqué les actions de formation
continue, mais peut-être d’une façon un peu trop optimiste quant aux bénéfices que l’École pourrait en retirer.

En conclusion, le modèle économique de financement de cette école pour en assurer la pérennité n’est pas
atteint. Les voies de financement nouvelles évoquées ci-dessus nécessitent encore une aide supplémentaire sur une
ou deux années de la Fondation et de la région Nord - Pas-de-Calais.

Gestion de la qualité

La délivrance d’un diplôme français contraint à respecter une de ses règles d’attribution qui exige qu’une
part comprise entre 40 et 50% de l’enseignement soit effectuée par des professeurs français, ce qui limite consi-
dérablement la “polonisation” de l’enseignement.

Conclusions

La notoriété de l’École liée à son histoire, la qualité reconnue par les entrepreneurs locaux de cette formation,
les parcours professionnels remarquables de certains anciens élèves, semblent être autant d’atouts pour son avenir.

Néanmoins, de graves problèmes de financement pourraient obérer cet avenir. Suite à une diminution de
près de 50% cette année de l’aide de la Fondation France-Pologne par rapport à la demande de financement des 
responsables du programme, ces derniers ont suspendu les cours de la 6ème promotion. Cette suspension ne saurait
durer très longtemps. Une décision devrait être prise très vite. En effet, les étudiants ont fait part des difficultés pro-
fessionnelles et personnelles qu’une telle situation d’incertitude génère. En outre, certaines conséquences juridiques
de recours des étudiants devraient être évaluées si les programmes d’enseignement s’arrêtaient à ce stade. On peut
donc se demander si une telle situation se serait produite si, à partir d’évaluations de besoins et d’échanges réguliers
dans le cadre d’un programme pluriannuel précis, les partenaires et la Fondation s’en étaient entretenu suffisamment
à l’avance.

Ce coup de semonce, lié à la réduction du financement de la Fondation France-Pologne, peut être l’occasion
de s’engager vers un modèle économique pour cette école, plus pérenne grâce à une réduction de certaines dépenses et
la mise en œuvre de nouvelles sources de financement. La période de transition nécessitera encore une aide de la
Fondation pour l’année suivante et, espérons-le, de la Région Nord - Pas-de-Calais dont l’aide est encore incertaine
cette année, au moment où il est clair que les universités polonaises partenaires n’ont pas les moyens de soutenir
financièrement le programme.

Ceci d’autant que le nombre d’universités partenaires du programme ne contribue pas, dans un contexte de
forte concurrence à leur implication dans le programme franco-polonais. Si l’Académie des mines et de la métallurgie
était plus fermement désignée comme responsable du programme, son implication pourrait être plus forte qu’ac-
tuellement, du fait qu’un autre programme, le DESS, se développe avec, comme principal partenaire, l’Académie
d’économie. Une spécialisation par programme des deux principales universités locales semble envisageable dans
la collaboration avec l’IAE de Lille. Peut-être qu’à cette occasion, quelques inflexions pourraient être apportées aux
programmes par rapport aux besoins locaux et dans le cadre d’un examen, par la Fondation, de la coordination des
programmes qu’elle soutient.

Recommandations :
- maintien du programme qui donne satisfaction et garantie d’un soutien financier de la Fondation pour une

nouvelle année, le temps de clarifier de nouvelles modalités de financement ;
- trouver dans les plus brefs délais une solution partenariale à la baisse de l’aide financière de la Fondation

pour permettre une reprise des cours, et prévoir suffisamment à l’avance l’évolution des financements pour éviter
le retour d’un tel incident ;

- une fois réglé le problème ci-dessus, réunir les différentes institutions partenaires pour clairement différencier les
responsabilités entre les diverses universités locales, en particulier pour le leadership du consortium ;
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- à cette occasion, vérifier les possibilités financières de chacun dans le cadre de l’élaboration d’un nouveau
modèle économique de fonctionnement de l’École ;

- enfin, réfléchir, autant que de besoin, à une éventuelle évolution du contenu des cursus en rapport avec
l’émergence de nouveaux besoins régionaux, l’acuité de la concurrence avec d’autres programmes étrangers et la
coordination de ses programmes régionaux que pourrait entreprendre la Fondation.

N° 10 : DESS en Management public territorial : Université des sciences et technologies de Lille (IAE) –
Académie d’économie de Cracovie

Introduction

a) Partenaires :
- Université des sciences et technologies de Lille - Institut d’administration des entreprises ;
- Académie d’économie de Cracovie.

b) Rapport d’évaluation interne : rédigé conjointement ; complet et satisfaisant, reflétant bien les activités
réelles du programme.

c) Visites – entretiens : Lille, 21 janvier ; Cracovie, 4-5 février

- caractéristiques : le diplôme en tant que tel n’en est qu’à sa première année d’existence et c’est la première
promotion qui est en cours d’études. De ce fait, l’évaluation repose sur une ambiguïté certaine et peut en engendrer
une autre : ou elle s’appuie sur les 8 années de la formation continue qui était jusqu’ici organisée en Pologne par la
même équipe pédagogique, et qui a abouti à la mise en place du DESS (mais cette formation n’existe plus aujourd’hui),
ou elle porte sur le DESS proprement dit, mais est-il alors raisonnable de vouloir évaluer une formation avant même
la fin de sa première année ? Il est certain que la conjonction d’un diplôme débutant et d’un contexte contrasté par la
présence d’un évaluateur polonais et la nomination récente des responsables des collectivités territoriales n’était
absolument pas favorable à la conduite, à ce moment, de cette évaluation.

- personnes/groupes rencontrés : 
. Lille : le responsable du programme, le directeur des relations internationales de l’IAE, le directeur des ressources

humaines de la ville de Lille, le responsable de la scolarité internationale auprès du président du Conseil régional, le
chargé de mission pour la Pologne au Conseil régional.

. Cracovie : le directeur du programme, un membre de la mairie de Cracovie, le recteur de l’Académie d’éco-
nomie, 10 étudiants, le directeur de l’École de gestion de l’Académie d’économie, le vice-président de la Voïvodie,
le directeur adjoint de l’École d’administration publique de l’Académie d’économie.

Présence annoncée tardivement d’un évaluateur polonais, mal vécue localement.

d) Spécificité du programme

Le double parrainage de l’IAE de Lille et des collectivités territoriales de la Région Nord - Pas-de-Calais, qui
donne à cette opération une dimension très spécifique. Le partenaire territorial français est favorable aux échanges
et aux stages ; il prend à sa charge une bonne part du financement et se dit décidé à poursuivre ses efforts.

Objectifs et structures

Après que l’IAE a contribué à la formation permanente de cadres de l’administration territoriale, le DESS vise
à répondre aux besoins liés à la mise en place d’une véritable nouvelle administration décentralisée dans un État
traditionnellement centralisé.
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Mais il s’agit bien d’un DESS de “Management” et non “d’Administration”, ce qui implique, au-delà de la gestion
au quotidien, tous les aspects de la mise en valeur des entités nouvelles, de leur capacité à affronter le cadre de
l’économie de marché et à négocier avec des prestataires divers : fournisseurs d’énergie (EDF apparaît en Pologne
comme un producteur en contexte concurrentiel), d’eau, etc. Inversement, les titulaires du diplôme peuvent être
employés, au sein de ces entreprises, pour conduire les négociations marchandes avec les collectivités dont ils doivent
maîtriser au mieux les règles de gestion.

Dans cette perspective, la formation délivrée est parfaitement en phase avec la mutation profonde de
l’administration territoriale polonaise et, d’après le recteur, à l’heure actuelle, la demande dépasse l’offre.

C’est principalement au niveau de l’administration régionale que l’aide à la formation d’une nouvelle génération de
cadres est sollicitée de la Fondation France-Pologne, assortie de stages dans les collectivités françaises comparables :
il faut améliorer la compétence pour améliorer l’organisation.

Pour autant, il ne serait pas convenable de parler de création d’une “fonction publique” territoriale. Si l’accès
sur “concours” est parfois mentionné, l’idée de garanties, constitutives d’un corps de fonctionnaires avec son statut
propre, a toujours été écartée. De ce fait, il n’y a pas de vraie “normalisation” des compétences requises pour des
types d’emploi et l’identification précise des besoins s’en trouve compliquée, relevant encore du “coup par coup”.
Il paraît donc difficile d’imaginer que les autorités polonaises, administratives comme académiques, aient actuellement et
encore durant plusieurs années, le moyen de définir précisément, non seulement des besoins, mais plus encore des
filières nationales de formation qui y seraient adaptées.

Au-delà, l’enjeu de l’entrée dans l’Union européenne reste un facteur décisif de cette demande de formation
et on peut distinguer : 

- une demande de formation initiale de jeunes cadres ; 
- une demande de formation continue, véritable recyclage pour les anciens cadres de l’administration

publique, où il n’y avait traditionnellement que très peu de “managers”, afin de pouvoir affronter leurs pairs au sein
de l’espace européen.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

La première caractéristique du processus d’enseignement retenu est celui de cours entièrement situés pendant
le “week-end” (vendredi après-midi, samedi et dimanche). Cette organisation constitue un gage majeur de l’intérêt
des étudiants comme de l’équipe d’encadrement. On observera de surcroît que, s’agissant des intervenants pro-
fessionnels français, elle autorise des participations qui n’auraient pas été mobilisables en semaine, et a l’avantage
de faire considérablement baisser les coûts de transport par le bénéfice qui en découle des tarifs aériens “PEX”
(voyage incluant la nuit du samedi au dimanche).

Le programme actuel est affiché comme celui du DESS de l’IAE de Lille “aménagé”, quant au contenu, à la
réalité polonaise (données juridiques, fiscales, comptables). De même on observe, s’agissant pour l’essentiel de 
perfectionnement d’adultes déjà engagés dans l’administration, que la pédagogie pratique (cas, TD, etc.) est très
largement privilégiée par rapport aux enseignements théoriques.

Il y a une “transposition” à la réalité polonaise des cours du DESS, qui se déroulent selon le canevas suivant :
- module de “mise à niveau” (280 heures) ;
- module d’enseignements fondamentaux (120 heures) ;
- module d’administration et management de la collectivité territoriale (200 heures) ;
- module de management public territorial (200 heures).
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La seule crainte, à ce niveau, réside dans une relative “dispersion” des enseignements entre professionnels.
Si leur présence et le caractère très concret des enseignements qu’ils apportent sont un atout indiscutable, la
rigueur scientifique d’une formation académique demanderait que soient affichées quelques séquences de synthèse
permettant de dégager la cohérence du projet par rapport à ses fondements doctrinaux.

Le constat le plus inquiétant est celui de la compétition existant au sein même de l’Académie d’économie
de Cracovie en matière de préparation à l’administration territoriale : 

- entre la Faculté d’Administration publique (École MALOPOLSKA) et la Faculté d’Administration des entre-
prises (School of Entrepreneurship and Management) ; celle-ci a fait clairement le choix de programmes coûteux de
type universités privées occidentales, offre un MBA Administration publique et réorganisation de l’administration
publique et Mise en place de la décentralisation ;

- entre les diplômes propres à la Faculté d’Administration publique, ceux qu’elle a organisés dans le cadre
d’autres coopérations (MBA avec l’École de gestion de Copenhague ou encore un diplôme soutenu par l’agence
américaine US Aid) et le DESS de Management territorial.

Il est donc légitime que les autorités universitaires, d’une part (recteur de l’Académie d’économie), et la
Fondation France-Pologne, d’autre part, souhaitent une analyse rigoureuse des chances, des mérites et des coûts
de ces différentes formations.

Cette relative confusion et pléthore de démarches finalement proches dans leurs “clientèles” potentielles conduit
à conclure qu’une identification plus lisible et plus forte du DESS serait souhaitable pour son avenir et pour mettre un terme
à des compétitions, pressenties mais difficiles à objectiver. On pourrait le rattacher directement au Département 
d’Économie régionale et européenne de la chaire d’Économie internationale et de relations économiques internationales,
ce qui aurait l’avantage de préciser les responsabilités et les résultats et, à terme, de permettre des évaluations
comparatives.

Enseignement “du français” et “en français”

Le français constitue un élément essentiel de ce programme. La place des enseignements en français fait
de la maîtrise de la langue une condition préalable et permet ensuite la séquence lourde des stages, comme les
études de cas qui s’appuient pour l’essentiel sur la France. La mise à niveau en français occupe près de 90% de la
formation préalable requise et peut même être alourdie pour les candidats relevant d’une immersion plus totale. La
validation binationale est importante puisqu’il s’agit d’un DESS.

Sur le plan plus politique, la place du français et le recours au modèle français sont d’autant plus essentiels que,
d’une part, il y a eu compétition entre modèles pour l’organisation territoriale choisie et que seule la région est retenue
en tant que modèle français, et que, d’autre part, il y a un réel besoin de références au niveau des négociations
d’adhésion à l’Union européenne. On citera comme contre-exemple le MBA de la même Faculté d’Administration
publique mis en place avec un soutien danois, dans lequel le modèle est britannique et les stages organisés en
Grande-Bretagne, ce qui conduit à majorer de fait l’influence anglo-saxonne via la coopération avec le Danemark…
L’utilisation du français par les étudiants de la formation en cours, leur aisance, et leur connaissance du système
régional français sont exemplaires. Un point évident et réconfortant est à trouver dans le comportement des étu-
diants, venus parfois de fort loin et en période de vacances, pour témoigner de leur intérêt pour la formation et son
adaptation à leurs besoins, avec une mention particulière pour l’importance des stages en France pleinement justifiée
par la fluidité remarquable de l’excellent français qu’ils ont employé au cours de la “table ronde”.

Au plan économique, les besoins d’équipement des nouvelles collectivités territoriales démontrent l’intérêt
que peut avoir la France à rencontrer dans ces collectivités de jeunes cadres francophones et intéressés par la négocia-
tion d’investissements (exemple réseaux de distribution - eau, énergie, etc.) avec des entreprises françaises.
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Étudiants

Les caractéristiques du DESS à Cracovie sont très particulières. Il s’agit en fait de la transformation en
formation diplômante d’un système de formation continue, qui a gardé de son passé le même type de “clientèle” et
le même type de fonctionnement. De ce fait, on peut considérer que l’on se trouve en présence d’une situation
presque opposée aux hypothèses du questionnement adressé à l’expert : “l’intérêt de donner une place grandissante
à la formation continue comme évolution possible”.

L’analyse de la promotion en cours est intéressante, car elle montre la variété des origines des candidats
quant à leur passé académique et à leurs fonctions actuelles. On observera que deux seulement sont venus au DESS
directement dans le cours de leurs études, et que, si quatorze sont déjà engagés dans l’administration publique, sept
viennent du secteur des entreprises privées. Leur répartition géographique est aussi intéressante à observer : l’un
d’entre eux, salarié à quelques dizaines de kilomètres de Berlin, accepte un déplacement de près de 500 km pour
suivre les cours chaque semaine.

Il serait maintenant opportun que la stabilisation administrative du diplôme en DESS se traduise dans une
augmentation des effectifs. La clarification de la situation administrative du pays, la mise en œuvre de la décentra-
lisation au 1er janvier 1999 et la possibilité qui va en découler d’une meilleure analyse des besoins devraient contribuer à
ce nouvel élan et à rendre le diplôme plus attractif si les querelles internes à l’Académie qu’on a pu pressentir ne
brouillent pas son image et n’engendrent pas crainte et suspicion. Bien que la référence au DESS français suppose
de 20 à 30 candidats, on peut penser qu’un tel effort pourrait bénéficier à 30 à 50 étudiants, à condition que la partie
française puisse, à un tel niveau d’effectif, assurer leur insertion pour des stages dans le dispositif administratif
territorial français. Le recteur a l’intention de faire faire une analyse de la carrière des anciens diplômés.

Les taux d’échec et d’abandon sont faibles. Les éliminations se font essentiellement au cours du module de
formation générale à travers l’insuffisance de pré-requis. Il n’y a pas de problème sur ce point.

Ressources humaines

Bien que modestes, elles paraissent suffisantes au plan administratif de la gestion du programme, d’autant que
le fait qu’il s’agisse d’un diplôme français impose un double suivi des dossiers individuels, et donc l’appui de Lille à
la petite équipe polonaise. Sur le plan académique, par contre, l’appréciation est beaucoup plus difficile. Le rôle du
responsable du programme s’impose comme essentiel au double niveau administratif et pédagogique. La visite, en
période de vacances universitaires, n’a pas donné lieu à des rencontres avec l’équipe pédagogique, mais son identité
et sa cohésion ne semblent pas s’imposer comme une des caractéristiques du diplôme.

Équipement / ressources pédagogiques

Cet équipement est très difficile à évaluer mais les responsables de la formation considèrent qu’en la matière
aucun investissement lourd ne s’impose, dès lors qu’on dispose de salles de cours adaptées et de possibilités de
rétro-projection.

Le fonds documentaire est encore très modeste. Un effort d’investissement devrait être fait mais le fait que
les réformes en sont à leur début d’application retentit sur ce “chantier”.

L’installation matérielle du bureau du DESS souffre par contre de la comparaison avec d’autres formations.
Isolé dans un immeuble privé, même s’il est proche du siège de l’Académie, disposant de deux très petits bureaux,
le contraste est choquant avec la relative opulence affichée, par exemple, par le MBA de l’École de gestion. Les
locaux pédagogiques sont forcément distants des locaux administratifs. La distance physique avec le reste de la
Faculté d’Administration publique, pour sa part installée dans le quartier historique, semble inscrite dans la pierre
comme une hiérarchie interne à l’Académie d’économie.
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On peut se demander si le DESS n’améliorerait pas son image en acceptant, par exemple, l’hospitalité matérielle
de la région qui attesterait, physiquement, de ses objectifs professionnels.

Coût et financement

En l’état actuel des accords et du fonctionnement, le financement est entièrement assuré par la Fondation
France-Pologne et la Région Nord - Pas-de-Calais. On mentionnera à nouveau, la déclaration solennelle du recteur quant
aux conséquences qu’aurait une baisse de ces financements, bien qu’à ce niveau, le DESS, en tant que “post-diplôme”,
reste parmi les priorités de l’Académie d’économie dans sa concurrence avec de très nombreuses écoles privées
en plein développement. En moins de 10 ans, l’Académie d’économie a vu ses effectifs étudiants passer de 4 000
à 18 000, ce qui impose une adaptation car les ressources ont été loin d’évoluer en proportion. Contrainte à des
choix, l’université affirme être en effet décidée à reporter les moyens nécessaires sur les maîtrises et les post-
diplômes, en acceptant, si besoin est, la baisse des effectifs de licence, afin de maintenir originalité et qualité face
notamment à la prolifération d’institutions privées de formation. Le choix du recteur est donc, comme il y a pléthore de
cadres moyens dans le domaine économie/gestion, de laisser ce créneau au secteur privé, tout en essayant
de produire les formateurs dont il aura besoin, et de mettre l’accent sur les post-diplômes et les doctorats, qui
correspondent à la vocation plus traditionnelle d’une université.

On doit noter que les versements du partenaire français arrivent avec un important retard et c’est donc
l’Académie qui avance les sommes correspondantes et qui a un compte spécial à cet effet. Le responsable du
programme polonais ne participe pas à la définition des dépenses du partenaire français et ne connaît pas le coût
unitaire des honoraires versés aux enseignants français. Au total, la présentation du budget n’est pas assez claire
pour en tirer des indicateurs opérationnels.

Le coût du diplôme est modeste par référence aux prix pratiqués par l’École de management, mais les ressources
découlant des droits d’inscription ne couvrent pas les frais : ces droits sont en effet maintenus à un niveau acceptable
pour des salariés du secteur public et très loin de ce que pourrait payer un cadre des nouvelles entreprises du secteur
privé. Il n’y a pas de possibilité, selon le recteur, de rémunérer les enseignants français avec les droits d’inscription
des étudiants. Donc, en cas de réduction ou de disparition de la subvention de la Fondation, le programme disparaîtra.

Mais ici encore, s’agissant de la première année de fonctionnement sous ce régime du DESS, il n’est guère
possible d’envisager d’évolution immédiate du coût. Il est clair que l’Académie de Cracovie n’envisagera de finance-
ment de sa part que dans le cadre d’une rationalisation de ses formations en matière d’administration territoriale.

Il convient de noter que le vice-maréchal de la Diète de la Petite Pologne étudie un projet de bourses euro-
péennes pour les meilleurs étudiants.

Gestion de la qualité

La transformation de la formation permanente en DESS atteste d’une recherche de qualité et d’efficacité pour
les diplômés, mais elle ne date que de ces derniers mois. Les confrontations avec les partenaires français sont
autant d’occasions d’un suivi de qualité. Le questionnement des étudiants est permanent. Pour le moment, les
attentes des collectivités polonaises sont encore mal définies et laissent aux travaux du “Conseil scientifique” une
fonction un peu formelle : il convient donc de donner un délai pour envisager une analyse critique de ce niveau.

Quelques remarques peuvent pourtant être faites au regard des bilans partiels :
- il serait sans doute utile de renforcer l’aspect communautaire européen du programme afin de mieux

préparer les cadres administratifs aux enjeux de l’intégration ;
- en raison du choix du modèle régional français par la Pologne, il faudrait que les stages proposés en France le

soient essentiellement dans l’administration régionale, ce qui, évidemment, réduit le champ du possible puisqu’aujourd’hui
les départements, et surtout les communes, y concourent aussi.
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Les “cas” servant aux examens, ou les sujets d’entraînement paraissent trop conformes à ceux que l’on
connaît en France et constituent plus une vérification de connaissances quant à la réalité française, y compris sur
des compétences ou des fonctionnements de services, qu’une demande de réflexion en vue d’adapter un savoir
théorique à une réalité différente, celle de la Pologne.

Les étudiants seront appelés à évaluer l’enseignement reçu et un suivi des carrières des diplômés s’imposera
rapidement.

Conclusions

Le diplôme venant de débuter, son évaluation s’est révélée délicate.

Aux objectifs généraux du programme devant répondre aux modifications profondes de l’administration 
territoriale polonaise s’ajoute celui de “raccrocher” les cadres en formation à une “culture administrative” française :
cela favorise la négociation de nos entreprises, détermine une attitude de bloc francophone au sein de l’Union euro-
péenne, en vue des négociations sur la candidature de la Pologne, justifie la place des stages au sein de collectivités
françaises.

Aussi, la place de la participation française, tant pour les enseignements que pour l’encadrement des stages
s’affirme-t-elle comme une des caractéristiques fortes. L’implication des collectivités françaises du Nord - Pas-de-Calais
dont il conviendrait de bien penser le rôle, semble constituer l’assurance de la pérennisation de ce dispositif dont elles
assument le coût, mais cela ne dispense pas de construire une équipe polonaise plus nourrie et mieux identifiable
localement, en particulier par l’aménagement de véritables stages en France grâce aux collectivités impliquées dans
ce programme.

Il conviendrait néanmoins de s’interroger sur la visibilité de cette formation qui, isolée dans un immeuble non
universitaire, n’apparaît ni dans son appartenance à l’université, ni dans ses liens avec les collectivités, ce qui
constitue un handicap certain à un moment où la concurrence s’intensifie sur place. En conséquence, il conviendrait
de faire ressortir les “profils académiques” (en termes de travaux et publications) des différents professeurs concernés
par ces formations afin de justifier plus objectivement les rattachements scientifiques des diplômes soutenus par
la Fondation.

En outre, il convient, au tout début du processus, de ne pas prendre ici de décision qui pourrait porter atteinte
aux succès que le programme devrait connaître, au moins durant les 3 années pour lesquelles la convention avec
la Fondation et l’université a été conclue, ce qui laisse le temps de former 3 promotions et d’en apprécier les débouchés.
À cet égard, la remise en cause de l’exécution de la convention en cours entre la Fondation et l’université quant au
financement de la 2ème promotion de DESS, alors que les opérations de recrutement sont lancées, a conduit à pola-
riser les soucis et les questions des responsables du DESS sur des problèmes de gestion et de très court terme au
lieu de poursuivre la réflexion sur les conditions de pérennité du programme à moyen terme. Or, sur ce créneau très
précis du management territorial, la poursuite pour quelques années du système de coopération/assistanat semble
nécessaire, si la France ne veut pas abandonner toute influence. Le problème actuel, souligné ci-dessus, apparaît
d’autant plus aigu que la présentation des données budgétaires ne facilite pas leur transparence.

Recommandations :

- laisser la convention, signée pour 3 années et 3 promotions, aller au terme de son exécution et demander
un nouveau rapport d’auto-évaluation en 2001 ;

- demander à l’Académie d’économie de Cracovie de fournir d’ici à la fin de cette année universitaire un “projet
d’établissement” en matière d’administration territoriale, définissant ses objectifs sur la base d’une solide analyse
des besoins, en les hiérarchisant ; afficher plus clairement en Pologne, et particulièrement au sein de l’université, la
nature professionnelle du DESS ;
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- intégrer aussi rapidement que possible au “conseil scientifique” un ou deux représentants des premiers
diplômés du DESS pour y faire valoir les attentes des “usagers” ;

- engager dès maintenant une accentuation de la dimension européenne de la formation, en particulier en ce
qui concerne la capacité à mettre en œuvre les principes de subsidiarité ;

- envisager, en conséquence, un rattachement direct du diplôme à la chaire d’Économie et relations inter-
nationales, qui marquerait mieux son identité ;

- améliorer l’offre de stages dans son adéquation avec les objectifs ainsi resserrés, donc donner une priorité au
niveau régional en France et rechercher une ouverture sur Bruxelles ; dans ce contexte, clarifier les relations et les
responsabilités entre l’IAE de Lille et les autorités régionales quant au soutien accordé au programme.

N° 11 : École franco-polonaise d’organisation et de gestion de Lublin - Groupe EDHEC Lille – Université
Marie-Curie Sklodowska, Lublin

Introduction

a) Partenaires : Groupe EDHEC, Lille - Université Marie-Curie Sklodowska, Lublin

b) Rapport d’évaluation interne : rédigé conjointement.

c) Visites-entretiens : Lille 20-21 janvier - Lublin 25 février

- personnes/groupes rencontrés :
. Lille : le directeur du programme, le responsable administratif, 3 professeurs, le directeur général du groupe ;
. Lublin : le directeur du programme, la directrice administrative, un coopérant, 2 étudiants, 5 anciens, 2

professeurs, le directeur de l’Alliance française, le vice-recteur de l’Université catholique, le recteur de l’UMCS.

d) Spécificité du programme

Cette école existe depuis 1994, c’est la seule des écoles soutenue par la Fondation France-Pologne qui se trouve
à l’Est de la Vistule. École post-diplôme, elle délivre un mastère grande école française en affaires internationales et
un diplôme de l’Université Marie-Curie. Depuis deux ans, elle est soutenue par le programme Tempus européen pour
les échanges entre professeurs français et polonais. La dernière promotion est composée de 33 jeunes femmes.

Objectifs et structures

Il existe actuellement sur la région de Lublin et plus généralement dans toutes les régions de l’est de la Pologne
un problème d’emploi qui se traduit par un taux de chômage élevé. Mais cette situation devrait évoluer rapidement
car, dans le cadre de l’introduction de la Pologne dans l’Union européenne, cette région doit rattraper son retard. Les
besoins du marché en main d’œuvre qualifiée devraient rapidement émerger.

Une autre raison tient à la position de cette région de la Pologne, qu’on appelle le “mur oriental”, qui, à terme,
pourra devenir une base de développement des entreprises pour les marchés à l’Est de la Pologne. Lublin, ville universi-
taire de cette région, aura un rôle important à jouer dans ce développement, et tous nos interlocuteurs universitaires
en sont conscients, tout comme l’Union européenne.

Le point fort de ce programme est la volonté d’échanges académiques entre les deux facultés.

Par contre, diverses difficultés liées au démarrage du partenariat, à l’usage du français et à l’instabilité des
directeurs administratifs polonais ont contribué à ce que le recrutement des candidats soit limité en nombre et en
termes de diversité des diplômes d’origine.
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Dans cette situation locale, le programme proposé par l’École se différencie par les éléments suivants :
- l’existence de cette école est perçue par les autorités universitaires et locales comme un facteur de déve-

loppement régional ;
- elle contribue du fait du programme d’échange Tempus à l’apparition d’une faculté pratiquant une pédagogie

différente du modèle traditionnel de l’enseignement polonais ;
- l’usage du français dans l’enseignement, le séjour en France et les exigences liées au stage de longue

durée la différencient des autres programmes existant actuellement à Lublin.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Le programme d’enseignement est structuré de la façon suivante : pré-formation de 200 heures, 450 heures
répartis en 30 crédits, dont 280 heures enseignées par des professeurs polonais. Les enseignements se déroulent
en soirée à partir de 16 heures. Puis, la formation inclut un stage de 4 à 6 mois débouchant sur la rédaction d’une
thèse professionnelle soutenue devant un jury.

Enseignement “du français” et “en français”

Au niveau du choix de langue dans les lycées, 1,7% des élèves apprennent le français, ce qui correspond à
une baisse par rapport aux années précédentes.

Le choix de l’enseignement en français constitue un frein au recrutement. Le nombre de candidats de la dernière
promotion est conjoncturel. Cependant, il montre clairement le danger d’une telle exigence. Il faudra voir les résultats de
la nouvelle campagne de recrutement pour se faire une idée plus précise.

Selon nos interlocuteurs, l’usage du français dans l’enseignement est aussi un facteur de différenciation. Il peut
contribuer, comme semble le démontrer le sondage de l’Alliance française, au développement de l’apprentissage de la
langue française dans la région. D’autre part, les élèves de philologie romane constituent un noyau stable de candidats
pour ce programme. Enfin, l’existence de cette école peut créer une perspective pour les entreprises françaises
désireuses de s’installer en Pologne.

Cette question du choix de la langue d’enseignement pourrait évoluer. Il faudra alors anticiper cette transition
en introduisant progressivement des modules en anglais.

Étudiants

Cinquante-trois étudiants sont sortis de cette école, 5% continuent une carrière dans l’enseignement, 60%
travaillent dans des entreprises étrangères installées en Pologne, 35% dans des entreprises polonaises.

Tous les interlocuteurs rencontrés conviennent que le dernier recrutement n’est pas satisfaisant, bien que la
qualité des étudiants ne soit pas remise en cause. Le fait que cette promotion soit exclusivement féminine et constituée
de 70% d’étudiantes originaires de la filière philologie romane doit évoluer.

Cependant, la plupart des interlocuteurs pensent que, maintenant que la position de l’École est plus visible
dans l’université et qu’une campagne de recrutement est menée sur toute la région Est de la Pologne, le nombre de
candidats augmentera significativement et que l’origine des candidats se diversifiera (en particulier vers les facultés
de droit et d’économie).

Ressources humaines

À Lublin une secrétaire parlant très bien le français travaille à temps complet. De plus, jusqu’à cette année,
un CSN français assure un cours d’initiation à la gestion de 40 heures, et joue un rôle d’aide à l’insertion profes-
sionnelle pour les étudiants ; en outre, il gère les achats de la bibliothèque. Son remplacement permettrait d’assurer
une politique suivie dans le contact avec les entreprises polonaises à capitaux français.
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Une véritable faculté polonaise est en train de se constituer : elle est composée de 14 professeurs polonais
dont 6 jeunes. Les critères de recrutement mis en œuvre pour les sélectionner sont les suivants : leur niveau
académique, leur expérience d’enseignement qui doit être supérieure à trois ans, leur motivation à s’investir dans
un cours spécifique, le respect des objectifs du mastère.

Certains professeurs français n’enseignent plus à Lublin, des professeurs polonais ayant pris le relais après
une période de transition où ils ont enseigné le cours avec leur collègue français. Les matières émergentes comme
le marketing sont encore enseignées par des professeurs français. Quelques cas ont été écrits sur des sociétés
polonaises, mais la plupart des cas utilisés sont des cas français qui ont été “polonisés”.

La délivrance d’un diplôme français contraint à respecter une de ces règles d’attribution : entre 40 et 50%
de l’enseignement doit être effectué par des professeurs français, ce qui limite considérablement la “polonisation”
de l’enseignement.

La recherche commence à se développer : des communications de recherche sont faites sur l’économie
polonaise.

L’autre université partenaire (l’Université catholique) a accepté l’évolution récente du partenariat et continue
à participer au programme de l’École en y associant certains de ses professeurs.

Équipement / ressources pédagogiques

L’université Marie-Curie Slodowska est devenue le partenaire principal de l’École (l’Université catholique - KUL -
restant un partenaire actif), ce qui s’est traduit par la mise à disposition par l’UCMS et à titre gratuit de locaux
modernes situés dans le hall principal de l’université. La bibliothèque de livres de gestion français était de bonne
qualité (il correspond à un financement Tempus). L’équipement informatique n’était pas encore présent à l’École,
sauf dans les bureaux administratifs. Un appel d’offres est en cours.

Coût et financement

Le budget actuel correspond à un budget atypique car le financement Tempus va cesser à la fin de l’année.
Les postes actuellement financés par la Fondation correspondent à une partie des salaires de l’équipe administrative,
à la totalité des interventions des professeurs français dans le programme qui sont facturées au coût marginal, à
une partie des frais engagés pour le séjour des étudiants en France, ainsi qu’à une partie des frais de gestion.

Ce qui est envisagé pour l’avenir est de bien distinguer entre les dépenses engagées par l’équipe polonaise
et celles engagées par l’équipe française, chacune de ces équipes cherchant à en assurer le financement.

En ce qui concerne l’équipe polonaise, la principale source de financement sont les frais de scolarité des étu-
diants fixés pour l’instant à 2 500 PLS par étudiant. Actuellement, cette somme permet de payer les professeurs
polonais et d’assurer les frais de gestion, mais ne permet pas de rémunérer l’enseignement de la première partie du
programme de mise à niveau, ni les salaires du directeur et du responsable administratif du programme, ni celui de
la secrétaire. En fixant le niveau des frais de scolarité à 3 000 PSL et avec un financement complémentaire de
l’université et/ou de la Fondation France-Pologne, l’équilibre pourrait être atteint.

En ce qui concerne l’équipe française, il est actuellement envisagé de réunir un ensemble de sociétés fran-
çaises désireuses d’investir en Pologne (plus particulièrement les entreprises de la grande distribution) pour qu’elles
contribuent financièrement à ce programme. Il semble que certaines entreprises contactées soient favorables à une
telle démarche. Afin de réduire certains coûts, ce qui est envisagé par les deux directeurs de programme ainsi que
par le comité pédagogique est que l’enseignement des professeurs français se fasse à Lille, lors d’un séjour de deux
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mois sur place, la structure du programme restant inchangée. L’intérêt d’une telle organisation du programme repose,
selon nous, sur les économies de frais de transport des professeurs, les économies d’échelle qui peuvent être 
réalisées par l’EDHEC en proposant certains enseignements à un public élargi à d’autres programmes se déroulant
simultanément dans ses locaux ; enfin, ceci donne la possibilité à ces étudiants de prendre directement contact
avec des sociétés françaises désireuses de s’implanter en Pologne.

Par contre, les signes les plus visibles de l’implication de l’université dans le programme de coopération sont
la situation des locaux de l’École, prêtés à titre gratuit, et les avances de trésorerie faites par l’université dans la
gestion du programme Tempus et l’engagement du personnel polonais (le responsable pédagogique et la nouvelle
responsable administrative).

Au total, le modèle économique de fonctionnement de l’École devra donc évoluer.

Gestion de la qualité

Les professeurs polonais sont évalués par les étudiants du mastère après chaque cours.

Conclusions

Tout le monde s’accorde à penser que la décision de créer une école supérieure de gestion d’origine française
à Lublin répond bien au développement économique de cette région qui est spécifique par rapport au reste de la
Pologne. Elle peut contrebalancer d’autres influences étrangères et aider les entreprises françaises à s’installer dans
la région qui devrait voir son potentiel de croissance augmenter grâce à un accroissement ultérieur des échanges
avec les pays proches plus à l’Est.

La bonne qualité de l’École au niveau académique est à rechercher dans un corps enseignant polonais désor-
mais constitué et des administrateurs motivés et, pour les enseignants, formés à une pédagogie nouvelle grâce aux
nombreux échanges permis par un programme Tempus. Mais il conviendra de penser au remplacement rapide de
l’actuel CSN. 

Le handicap potentiel du programme est la difficulté de recrutement, en nombre suffisant, d’étudiants maî-
trisant le français, ainsi que le complet déséquilibre par sexe au détriment des hommes. Quelle que soit la tendance
définitive dans les toutes prochaines années, il sera nécessaire d’introduire progressivement des modules en
anglais.

Les deux partenaires s’interrogent actuellement sur les moyens d’équilibrer le budget. Ils font des sugges-
tions intéressantes, d’une part, de réduction de certains coûts, d’autre part, de recherche de sources nouvelles de
financement, d’autant plus que le programme Tempus vient à échéance cette année.

Recommandations :
- maintien et soutien affirmé à un programme ayant de fortes potentialités ;
- suivre avec attention l’état des candidatures lors de la prochaine promotion et développer dès maintenant

une forte campagne d’information sur le programme dans tout l’Est de la Pologne, afin d’augmenter et de diversifier
les candidatures ;

- prévoir dès maintenant le remplacement du CSN ;
- essayer d’appliquer le plus rapidement possible, pour réduire le déficit actuel ou potentiel, certaines mesures

suggérées soit pour réduire certains coûts (par exemple, cours des professeurs français à Lille), soit pour rechercher
des sources nouvelles de financement (par exemple, hausse des droits d’inscription) ;

- encourager la suggestion de mettre au point un budget cohérent par chacun des partenaires, qui en aurait
la pleine responsabilité de gestion. 
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N° 12 : Programme : École supérieure de commerce de Toulouse - École internationale de commerce
de Silésie (EICS) Katowice

- Création de l’EICS et mise en place de la filière Gestion en commerce international (2ème cycle)

- Mise en place des mastères :
. Mastère en Banque et Ingénierie financière
. Mastère en Marketing industriel

Introduction

Cette coopération, qui a débuté en 1991, est spécifique. Elle a commencé par une ingénierie éducative : la
création de l’École internationale de commerce de Silésie avec, quasi simultanément, une ingénierie pédagogique :
l’élaboration et la mise en œuvre d’une filière de formation à bac + 5 (recrutement à bac + 2) intitulée : Gestion et
Commerce international, qui a immédiatement profilé l’École. Au fur et à mesure que l’École s’est développée, elle
a également créé des mastères, en Banque et Ingénierie financière et en Marketing industriel qui, en Pologne, sont
des post-diplômes. Si la coopération à ces divers titres a toujours englobé à titre principal l’ESC Toulouse, on notera 
ci-après qu’au long de ces années les partenaires ont été nombreux et diversifiés. Le diplôme de “magistère” à bac + 5
étant consubstantiel à la création de l’École, la coopération visant à le mettre en place ne pourra être dissociée de
celle à l’origine de l’EICS.

a) Partenaires (principaux) : 
- École supérieure de commerce, Toulouse ;
- École internationale de Commerce de Silésie, Katowice.

b) Rapport d’évaluation interne : bien que relativement informatif, le rapport ne répond pas directement aux
questions posées ou ne le fait pas dans l’ordre proposé dans le questionnaire-guide et ne comporte pas d’annexe
statistique.

c) Visites – entretiens : Toulouse : 23 février ; Katowice : 3-4 mars

- caractéristiques : ces programmes ne sont plus financés par la Fondation.

- personnes/groupes rencontrés :
. à Toulouse : à l’ESC, le directeur ; le directeur des études, responsable de la coopération ; un professeur de

finances ;
. à Katowice : le directeur de l’EICS, le directeur-adjoint, la responsable de l’administration, quatre diplômés

de l’École occupant des fonctions de cadre supérieur ; 8 étudiants de la 2ème année de français et 30 étudiants de
1ère année ;

. à Varsovie : la directrice du bureau de la FFP et l’attaché de coopération universitaire à l’Ambassade de
France.

Présence d’un évaluateur polonais : dialogue ouvert et fructueux.

d) Spécificité du programme

Katowice est le point central d’une zone urbaine de sept millions d’habitants, à forte tradition industrielle.
Cette région va vivre, dans les années à venir, des phénomènes de conversion des industries traditionnelles, et pro-
bablement de développement de nouveaux métiers, qui l’un et l’autre impliqueront des capacités managériales
importantes. Dans le tout début des années 1990, fut donc avancée l’idée de doter rapidement cette région d’une
grande école de commerce disposant de formations internationales à dominante franco-polonaise, pour former de
futures élites de la communauté de Silésie et au-delà.

CNE
62

ÉVALUATION DES PROGRAMMES



Création de l’EICS et mise en place du programme de 2ème cycle : Gestion et Commerce international

Objectifs et structures

Au départ, l’idée était de créer une école à même d’offrir des formations initiales longues pour cadres supérieurs
et des formations courtes d’adaptation et de perfectionnement des cadres en activité. En outre, le projet visait à former
des formateurs. Au total, on désirait former des cadres de haut niveau, spécialistes de négociations internationales
et maîtrisant les langues étrangères.

L’enseignement serait dispensé en français, en anglais et en polonais pour des étudiants trilingues à l’aide
d’enseignants bilingues. Un grand effort de préformation linguistique serait donc indispensable.

En février 1991 a été annoncé l’accord de partenariat visant à créer cette institution nouvelle réunissant :
. l’Académie d’économie de Katowice ;
. l’Université de Silésie ;
. la Société d’économie de Silésie ;
. les Chambres de commerce de Katowice et de Silésie ;
. l’Université de Strathclyde (Glasgow) ;
. l’École supérieure de commerce de Toulouse.

Grâce à des accords divers et formels, en conformité avec la loi polonaise, passés avec l’Université de Silésie,
l’Académie d’économie et le Ministère polonais de l’Éducation, l’École est autorisée, depuis mars 1993, à délivrer le
magistère (à bac + 5). Le 1er octobre 1991 a eu lieu la rentrée en première année de la première promotion de
26 étudiants, les étudiants étant recrutés à bac + 2 (ou bac + 3 ou 3,5 : diplôme de licence ou d’ingénieur), et suivant
un cursus de 3 ans au titre du magistère de Gestion et Commerce international. Ce sont des études d’élite qui
regroupent les élèves les plus doués et les plus motivés.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Les divers partenaires du projet ont insisté pour que le schéma pédagogique de l’EICS soit calqué, dans un
premier temps, sur celui de Toulouse. Puis on y a adapté des matières issues des programmes de l’ESC et de
l’Université de Strathclyde, étant entendu qu’à terme, les éléments seraient adaptés au contexte local. L’École est
organisée en départements pédagogiques. L’assistance aux cours est obligatoire. L’enseignement de caractère
généraliste est organisé en 5 blocs et permet de postuler un emploi dans des secteurs différents.

Outre 2 000 heures de cours pour ce “magistère”, il y a, en 2ème année, un stage en entreprise de 6 mois
dont 3 mois en France et en Grande-Bretagne (soit 1 300 heures en 1ère année - dont 90 en français et 60 en anglais ;
780 heures en 2ème année - dont 60 en français ; 700 heures en 3ème année - dont 70 en français et un stage de
2 mois). Jusqu’alors, les relations avec les entreprises polonaises n’ont pas toujours été assez développées, en ce
qui concerne les stages, et ceci aussi faute de moyens. À l’étranger, l’ESC Toulouse ou l’Université de Strathclyde
les proposent et les valident. En Midi-Pyrénées, on s’efforce de placer les stagiaires dans des entreprises qui sou-
haitent se lancer sur le marché polonais. Dans ce contexte, on a créé une association des amis de l’EICS afin de
maintenir un soutien financier et moral. Au total, le contenu de l’enseignement est réellement international.

Enseignement “du français” et “en français”

L’enseignement est trilingue, le français étant obligatoire ; 30 % du corps enseignant du “magistère” est français.
Chez les diplômés, tous sont bilingues polonais/français ou trilingues polonais/français/anglais. Il n’y a pas d’abandon
d’études à cause du français. Au total, 10 à 15% des cours sont dispensés en langue étrangère, ce qui est trop restreint
pour créer un réel climat international. Il conviendrait d’augmenter ces cours d’un tiers.
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Étudiants

Le recrutement se fait par étape : d’abord, il existe des cours de mise à niveau volontaires et payants en
langues étrangères et mathématiques, de décembre à avril. Puis une préselection (anglais, français, mathématiques
et un entretien de qualification non obligatoire). Une troisième étape consiste en un concours reposant sur les mêmes
tests qu’au cours de la deuxième étape.

Les résultats ont été : 1991/1992 : 30 candidats, 25 reçus ; 1992/1993 : 35 candidats, 30 reçus ; puis de
1993/1994 à 1998/1999 : environ 100 candidats, 35 reçus. 

Le taux d’abandon est de 15% ; il est lié à une mauvaise orientation. L’embauche des diplômés tourne autour
de 100% dans les trois mois suivant l’obtention du diplôme ; ils sont donc très satisfaits de l’enseignement reçu.
Leur salaire d’entrée dans les entreprises se situe autour de 2 000 zlotys par mois, seuil élevé dans le contexte de
la Silésie. 25% des diplômés sont recrutés par des sociétés d’audit et de conseil ; 20% par les banques ; 18% par
des sociétés commerciales internationales ; 16% par des PME et 21% par d’autres organismes. Les anciens élèves
participent activement à faire connaître l’École, même si une association formelle n’a pas encore été créée.

Ressources humaines

Dès la mise en place de l’École, l’effort a porté sur la formation de formateurs par des séjours d’enseignants
polonais à Toulouse et à Strathclyde. Ils étaient regroupés en binôme avec leurs homologues étrangers et ont bénéficié
d’une vingtaine de séjours. À cette occasion, ils se sont familiarisés avec le matériel pédagogique utilisé dans les
deux établissements et ont naturellement amélioré leurs compétences linguistiques.

Le corps professoral est composé actuellement de 30% de professeurs de Toulouse qui enseignent dans le
programme de magistère (3 ans) et 50% dans les études post-diplômes. Les professeurs polonais sont issus de l’uni-
versité de Silésie et de l’Académie d’économie.

L’Académie d’économie a assuré la mise à la disposition de l’EICS d’un professeur de français et d’informatique à
temps plein. Une secrétaire bilingue est aussi détachée de l’Université de Silésie ; une autre est financée par l’EICS.
L’École possède une direction très dynamique.

Équipement / ressources pédagogiques

Les locaux sont fournis par l’Académie d’économie. Le matériel informatique et les logiciels divers sont de haute
qualité. La bibliothèque de l’École est très riche dans les domaines de la finance, de la gestion et du marketing et
est une des premières en Silésie pour ces domaines.

Coût et financement

Les divers partenaires de départ ont réussi à obtenir un financement européen de 3 ans au titre de Tempus
(JEP0929) avec un co-financement de la Fondation France-Pologne pour créer l’École.

Plus récemment, la Fondation a attribué à l’EICS une subvention très importante pour l’achat de livres et cas-
settes vidéo en anglais. Par ailleurs, la bibliothèque de l’EICS fait partie du futur centre régional de la Fondation.

Au total, dans un premier temps (de 1991 à 1998), le financement de la création et du développement de
l’École s’est appuyé sur des crédits européens, le soutien de la Fondation, de l’Académie d’économie, de l’Université
de Silésie, auxquels il faut ajouter les droits d’inscription aux post-diplômes.

Depuis 1998, l’EICS ne peut compter que sur l’aide des deux établissements universitaires locaux et sur les
droits d’inscription. De leur côté, les entreprises locales participent peu au financement des études des salariés et
la CCI de Silésie ne fait guère preuve de dynamisme.
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Si l’EICS dispose de bons moyens matériels pour des promotions de 30 élèves, par contre elle manque de
ressources pour développer une politique commerciale auprès des entreprises, pour élargir ses partenariats ou pour
appuyer la constitution d’une association des anciens. Pour l’instant, l’une des sources de financement envisageable
est l’augmentation du prix des mastères. Les anciens élèves interrogés ont exprimé qu’un prix de 10 000 à 15 000
zlotys serait possible. Il conviendrait naturellement de faire une rapide étude de marché pour valider cette hypothèse.
Actuellement le coût du mastère Banque et Ingénierie financière est de 5 000 zlotys et doit passer à 7 000 zlotys.

Une autre source de financement serait à rechercher dans la rentabilisation des moyens disponibles. Le
programme à 3 ans est destiné à former une élite et est gratuit car il s’agit d’un premier diplôme. Les moyens qui
y sont affectés s’adressent à des promotions de 30 étudiants. Peut-être serait-il nécessaire d’examiner comment
mieux rentabiliser les moyens mis en œuvre :

- soit par l’accroissement de la taille des promotions (mais cela nécessiterait un déménagement) ;
- soit par la réduction de la durée des formations, à 2 ans par exemple (ce qui impliquerait un mode de sélection

différent : maintien du concours, nécessité préalable de l’obtention d’une licence).

Si l’enseignement était en langue étrangère à 100%, le coefficient d’attribution des fonds par le Ministère
doublerait. Mais cela serait insuffisant et la solution sera peut-être trouvée si la nouvelle loi sur le supérieur autorise
les droits de scolarité.

À plus long terme, on peut imaginer que, dans le contexte de l’expansion des mastères spécialisés répondant
à l’évaluation des besoins en Silésie, soient proposés aux entreprises des services de formation continue et de
conseil, dont la rémunération augmenterait les ressources de l’École.

Gestion de la qualité

Il conviendrait d’augmenter au moins d’un tiers les cours en langue étrangère et de former des enseignants
polonais à cet effet.

Le nombre des partenaires de l’EICS pour la mise en œuvre du “magistère” s’est développé pour asseoir son
caractère international. Ainsi en France, on compte, outre l’ESC Toulouse, la CCI de Toulouse, l’Association pour le
développement de l’EICS ; l’Université de Strathclyde ; l’Université de Cork ; et en Pologne, outre les deux établis-
sements universitaires locaux, la Chambre régionale de commerce de Silésie. Par contre subsiste un problème
complexe : celui du statut juridique de l’École. Aujourd’hui, l’EICS n’a pas de personnalité juridique. Son existence
est liée à l’équilibre entre l’Académie d’économie et l’Université. Ceci ne pourra durer trop longtemps. Par exemple,
elle ne connaît pas son budget détaillé et il est certain que la subvention du Ministère est insuffisante, et que
l’Académie et l’Université complètent ce financement. L’EICS devrait être en mesure d’avoir une personnalité juridique
propre, et au-delà, un budget, des moyens, et offrir une réelle transparence financière. Cela permettrait de mieux cibler
les financements. Pour des raisons d’efficacité, peut-être l’EICS ne devrait-t-elle dépendre que d’un seul établissement
académique. En outre, l’École n’a pas de conseil où siégeraient des entrepreneurs.

Mastère en Banque et Ingénierie financière

Le mastère Banque et Ingénierie financière intéresse des cadres en exercice. Cette formation s’adresse éga-
lement à une trentaine de participants. Les cours de 400 heures comprennent 16 modules de 18 à 30 heures et sont
dispensés en fin de semaine par les professeurs de l’ESC Toulouse. Le tout est suivi d’un stage de 5 mois en entreprise,
les missions professionnelles étant validées par le professeur responsable à Toulouse. Les étudiants ayant déjà un
emploi réalisent des thèses répondant aux besoins de leur entreprise. Malgré tout, la participation des entreprises
reste insuffisante dans l’enseignement, l’orientation etc. Deux professeurs “pivots” ont été formés à Toulouse pendant
trois semaines ; 30% des cours sont dispensés en français, auxquels il convient d’ajouter 30% de cours dispensés
en français par les professeurs de Toulouse qui corrigent les examens passés en français par les étudiants. Tous les
documents de travail sont en français, aucune traduction n’est effectuée.
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Chaque programme de ce type dispose d’un conseil de perfectionnement à l’ECS Toulouse, en étroite relation avec
l’EICS. Le contenu du programme est concret et réellement international. Les étudiants diplômés occupent des
postes élevés et les entreprises en reconnaissent la qualité. Dans ce type de programme, le taux d’abandon n’excède
pas 5% et est le fait d’incompatibilités entre vie professionnelle / vie personnelle et études. On offre 75 heures de
cours de mise à niveau en mathématiques, statistiques, comptabilité, informatique et droit.

Ce mastère spécialisé, accrédité par la Conférence des grandes écoles, est délivré sous le double sceau des
deux écoles. Cette formation a été lancée en 1995/1996 ; on en est à la 4ème promotion. Les droits d’inscription
sont de 5 000 zlotys. L’accès des candidats se fait sur dossier et entretiens avec vérification du niveau de langue
française.

Les résultats des recrutements de 1995 à 1998 ont été les suivants :
- en 1995-96 : 20 candidats, reçus 15, diplômés 12 ; droits d’inscription : 3500 zlotys ;
- en 1996-97 : 15 candidats , reçus 12, diplômés 9 ; droits d’inscription : 3500 zlotys ;
- en 1997-98 : 35 candidats , reçus 32, diplômés 27 ; droits d’inscription : 5000 zlotys ;
- en 1998-99 : 40 candidats , reçus 35, diplômés 9 ; droits d’inscription : 5000 zlotys.

Il résulte de ce tableau que les difficultés de recrutement lors de la 1ère et de la 2ème promotion ont été sur-
montées, et qu’à partir de 1997, il y a plus de 30 étudiants par promotion, ce qui semble être un seuil minimum
absolu dicté par les réalités financières du programme. Il faut également constater que l’augmentation des droits
d’inscription de 3 500 en 1997 à 5 000 zlotys n’a pas réduit le nombre de candidats : il y a même eu une augmentation
des postulants. Les candidats sont à 30% diplômés des universités polytechniques, 60% des académies d’économie
et 10% d’autres écoles. L’EICS a particulièrement bien réussi la promotion de son mastère pour attirer des candidats.

Mastère en Marketing industriel

Le Mastère en Marketing industriel, qui bénéficie, comme le précédent, de l’aide organisationnelle de l’ESC
Toulouse, n’a pas encore fait l’objet d’une demande d’accréditation auprès de la Conférence des grandes écoles.
Cette absence de validation peut-t-elle expliquer le fait que ce mastère n’a pas eu lieu en 1998, faute de candidats ?
Ou y a-t-il d’autres raisons qu’il conviendrait de mettre à jour ?

Ce mastère a été créé en 1997 avec l’aide de l’ESC de Toulouse et l’assistance financière de la Fondation qui a
acheté les manuels et couvert les frais de matériel pédagogique. Le programme comprend 6 modules de base pour
475 heures de cours. Il correspond aux types d’études MBA en termes de contenu et d’heures de cours. Les droits de
scolarité sont de 4 500 zlotys et les cours ont lieu le week-end pendant un an, y compris un stage de 5 mois.
L’Académie économique de Katowice délivre un diplôme polonais d’études spéciales. Il n’y a eu qu’un cycle d’études en
1997. Il y avait 20 candidats, 15 ont été reçus, 10 ont terminé leurs études, 5 préparent leur thèse de diplôme. 50%
des professeurs sont français, donnant des cours en anglais, et 50% sont des enseignants de l’Académie d’économie et
de l’Université de Silésie enseignant en polonais. La deuxième série de recrutement en 1998 n’a enregistré que
10 candidats et le cours n’a pas eu lieu, car il n’aurait pas été rentable financièrement parlant. Cette situation a pour
cause principale le fait que les entreprises polonaises ne ressentent pas encore le besoin de former leurs agents au
marketing. De plus, l’offre en ce domaine tendrait à devenir pléthorique. Il conviendrait d’interroger les anciens
élèves de la première promotion sur leur expérience du programme et de faire une analyse des besoins. Dans ces
circonstances, l’une des solutions étudiée par l’École est la création d’un deuxième programme de type MBA.

Au total, les besoins de la Silésie dans le domaine du management sont potentiellement importants. Une
EICS autonome devrait atteindre une taille nettement supérieure à celle que lui confère les programmes actuels. Il
conviendrait donc d’examiner l’intérêt de créer de nouveaux mastères qui, comme le Mastère BIF, doivent devenir,
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après quelques années, autofinancés sur des thèmes comme qualité, consultants, management de la production…
Par ailleurs, on pourrait examiner le développement par l’EICS d’un MBA international (par exemple, par la relocalisation
du MBA de l’Académie au sein de l’EICS).

Conclusions

Les objectifs initiaux fixés à cet important programme de coopération ont été atteints : l’École internationale de
commerce de Silésie a été créée pour répondre à des besoins de cadres supérieurs spécialisés en ce domaine, émanant
en particulier de firmes françaises ou étrangères.

Cette création est, à certains égards, exemplaire, par la large mobilisation de partenaires internationaux,
couronnée par une aide européenne triennale, qui, ajoutée, aux financements de la Fondation France-Pologne, a permis
de doter l’École de bonnes ressources pédagogiques, tant sous forme d’enseignants plus compétents que de matériels
pédagogiques actualisés.

Mais l’École est arrivée maintenant à un point où il lui faut trouver des sources nouvelles de financement
pour faire face à des développements nécessaires comme :

. l’élargissement de la participation de professeurs français et européens ;

. l’accroissement de ses relations avec les entreprises pour des relations pédagogiques habituelles et le
monde extérieur pour mieux se faire connaître ;

. la constitution d’une association des anciens élèves.

Ces sources de financement pourraient se trouver soit dans l’accroissement des droits d’inscription et de l’offre
de programmes de formation et services, soit dans un accroissement de la taille des promotions (par exemple, au
moins 35 étudiants en mastère) ou une modification de la durée des études, soit enfin par le développement d’un
patronage d’entreprises (sponsoring), l’aide de la Fondation étant terminée.

La suspension du Mastère en Marketing industriel faute de candidats en 1998 demande une analyse appro-
fondie des raisons à l’origine de ce tarissement et des remèdes possibles.

Enfin pour gérer cette évolution, le statut juridique de l’EICS devrait évoluer vers une personnalité juridique
propre qui lui permettrait d’être plus libre pour rechercher, accueillir et utiliser des moyens nouveaux.

Recommandations :

- maintien d’un bon programme de coopération dans une région importante économiquement et que la
Fondation pourrait continuer de soutenir en l’insérant dans des réseaux thématiques à construire ;

- à court terme :
. dégager des ressources supplémentaires en augmentant le coût des mastères spécialisés et en recher-

chant d’autres sources de financement pour maintenir et développer les points forts des programmes existants
(professorat étranger, association d’anciens, relations publiques avec l’extérieur) ;

. clarifier la situation du Mastère en Marketing industriel ;

- à moyen terme :
. assurer une gestion dynamique et autonome en se dotant d’une personnalité juridique propre ;
. étudier les conditions d’un élargissement de la dimension de l’École (atteindre la taille critique) par l’aug-

mentation et la diversification de son offre de services et l’optimisation de la taille des promotions ;
. dans cette optique, examiner attentivement les besoins émergents de compétences spécialisées en Silésie

et créer, pour y répondre, d’autres mastères spécialisés.
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N° 13 : Mastères spécialisés : École des Mines : Saint-Étienne, Nancy – Université polytechnique de
Szczecin et Universités technologiques de Silésie et de Wroclaw

- Management des grands projets et programmes (MGPP) : École des Mines de Saint-Étienne - Université
polytechnique de Szczecin

- Modernisation industrielle, Reconversion et Développement régional (MIR) : École des Mines de
Nancy – École des Mines de Saint-Étienne – Université de Technologie de Silésie, Katowice

- Management de grands projets et programmes (MGPP) : École des Mines de Saint-Étienne - Université
de Technologie de Wroclaw 

Introduction

a) Partenaires : 
- École des Mines de Saint-Étienne – Université polytechnique de Szczecin (UPS) ;
- École des Mines de Nancy / École des Mines de Saint-Étienne – Université de technologie de Silésie, Katowice

(UTS) ;
- École des Mines de Saint-Étienne – Université de technologie de Wroclaw (UTW).

b) Rapport d’évaluation interne : reflète bien et de manière détaillée l’état des activités au titre des
programmes.

c) Visites – Entretiens : Saint-Étienne : 29 janvier ; Szczecin : 8-9 février ; Wroclaw/Katowice : 24-26 février ; 

- caractéristiques : Les responsables des programmes franco-polonais sur place ont dû préparer la mission
dans des délais courts, mais identiques pour les trois. Dans ces conditions, la différence entre Wroclaw où ont été
rencontrées 23 personnes (dont le Maréchal de la Région, le Consul honoraire de France, le Président de la CCI, un
adjoint au maire, le recteur de l’Université), et Katowice, où n’ont été rencontrées que 5 personnes alors que le
même temps était disponible, ne peut pas ne pas avoir de signification sur le dynamisme et le rayonnement relatifs
des deux programmes. Szczecin se situe entre les deux avec 14 personnes rencontrées.

- personnes/groupes rencontrés : 
. Saint-Étienne/Nancy : 3 responsables des programmes ;
. Szczecin : le directeur pédagogique de l’École française, le CSN de la même école, le vice-recteur de l’UPS,

une étudiante du Mastère, 6 diplômés du Mastère ; 2 enseignants, 2 étudiants du Studium en MGPP ;
. Katowice : le directeur de l’École française ; le directeur du Centre de transfert, vice-recteur de l’UTS ; 3

diplômés du Mastère ;
. Wroclaw : le directeur et le directeur pédagogique de l’École française, l’attaché linguistique régional Sud-Ouest

Pologne, 5 professeurs-adjoints, 3 étudiants, 3 diplômés, le recteur de l’UTW, le doyen de la Faculté d’informatique
et de management, le directeur du Centre de transfert à l’UTW, 2 chefs d’entreprise dont l’un est Consul honoraire
de France, et le Président de la CCI de Basse Silésie, l’adjoint au maire de la ville de Wroclaw, le Maréchal de la
Région de Basse Silésie et son chef de cabinet.

Présence d’un évaluateur polonais à Wroclaw : bonne collaboration.

d) Spécificité du programme

L’évaluation est traitée comme un tout, vu la similarité des programmes, la présence d’un même opérateur
pour les trois programmes et l’unicité de l’évaluation.

Objectifs et structures

Le contenu des M.S. MGPP et MIR correspond bien à ce qui est fait dans des programmes semblables en
France. Les programmes sont conformes au cahier des charges de la Conférence des grandes écoles. 

CNE
68

ÉVALUATION DES PROGRAMMES



Les trois établissements polonais ont transformé en 1997-98 les structures d’accueil des programmes franco-
polonais : les “Écoles françaises” sont ainsi devenues des “Centres franco-polonais”, qui regroupent les M.S. et les
Studiums.

Les enseignants polonais des M.S. semblent satisfaits de cette évolution parce qu’ils y voient un gage de la
continuité des programmes franco-polonais, et une meilleure reconnaissance de leur travail par l’institution à laquelle
ils appartiennent : les Centres franco-polonais figurent dans l’organigramme des universités, sont directement rattachés
au recteur de l’université ou au doyen d’une faculté, ont une autonomie de gestion des contrats, de développement
des relations, etc. contrairement aux M.S. seuls qui étaient simplement hébergées par les universités.

Les programmes MGPP et MIR sont très adaptés à une participation directe des M.S. à l’activité économique
locale, notamment pour accompagner les entreprises françaises qui souhaitent s’installer en Pologne (études de
faisabilité, valorisation des résultats de la recherche technologique, mise en relations d’affaires, conseils et formation
continue, etc.). Mais on comprend bien qu’un M.S. ne puisse pas seul jouer le rôle de tête de pont pour les entreprises
françaises en Pologne. Malheureusement, le tissu industriel local est encore trop fragile et l’action économique fran-
çaise insuffisamment coordonnée pour que des résultats significatifs aient pu être obtenus à ce jour. L’Université de
technologie de Wroclaw est toutefois sur la bonne voie dans ce domaine avec la création annoncée d’une technopole.
L’Université de technologie de Katowice a créé également un centre de transfert, mais qui n’en est qu’à ses tout débuts.

À Wroclaw, il y a une chambre de commerce et d’industrie (CCI) avec laquelle le M.S. est en contact, mais
il n’y aurait pas de CCI à Szczecin ni à Katowice. Pourtant de nombreux diplômés des M.S. travaillent effectivement
ou ont travaillé dans des entreprises françaises en Pologne, et aussi en France. Beaucoup se sont mis à leur compte.

Les diplômés des M.S. constituent localement des réseaux très actifs. Wroclaw et Szczecin ont institué un
parrainage des promos du M.S. par des industriels. Katowice a dû renoncer au Comité de pilotage mixte chefs
d’entreprises et enseignants du M.S. MIR il y a deux ans, en partie suite à la diminution de ses moyens financiers.
On sent manifestement la formation d’un “esprit réseau” parmi les diplômés des M.S. et d’une communauté de culture
bien dans l’esprit des grandes écoles françaises qui a pris forme dans l’Association des diplômés Sage. Il y a des
problèmes au niveau de l’Association Sage puisque l’Association de Katowice ignore celle de Wroclaw, laquelle se
dit pourtant représentative pour toute la Pologne.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Si la formation est de bonne qualité partout, Wroclaw est le seul site à avoir des résultats satisfaisants en
nombre de candidats et d’inscrits, alors que la situation est préoccupante à Szczecin et Katowice. Mais Wroclaw a
reçu beaucoup plus d’argent que les deux autres programmes (cf. ci-après).

Les discussions avec les élèves et les anciens élèves, la lecture de douze mémoires de stage pris au hasard
montrent une bonne maîtrise de la langue française par les élèves des M.S., et une bonne assimilation des méthodes
et outils du MGPP et du MIR. Le programme du M.S. MGPP est assez éclectique, il comporte 15 unités de valeur (UV) qui
vont des relations humaines dans l’entreprise à la qualité industrielle, en passant par la recherche opérationnelle et
le droit des contrats d’ingénierie ; idem pour le programme du M.S. MIR ; 7 UV sont communes au M.S. MGPP et
au M.S MIR.

Les M.S. MGPP et MIR comprennent 4 semaines en France, organisées par l’École des Mines de Saint-Étienne et
l’École des Mines de Nancy. À Nancy, le programme est équilibré entre cours, témoignages d’industriels, visites
d’entreprises et réunions ; mais à Saint-Étienne, il y a beaucoup de visites et de réceptions (CCI de Saint-Étienne,
Mairie de Saint-Étienne, Préfecture de la Loire) et peu de cours.

Le retrait des Écoles centrales de Paris et de Lyon, dès la fin des financements Tempus, n’a pratiquement
rien changé : que le programme s’appelle Génie des systèmes industriels (GSI) ou MGPP est plus une question de
compétition entre les écoles françaises, chacune défendant son label, qu’une différence de contenu. Les enseignements
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des écoles des Mines sont de très bonne qualité (à noter que dans toute sa communication externe, Wroclaw garde
l’appellation GSI).

Les M.S. français ont été dupliqués en Studium polonais. En 1995-96 à Katowice et à Wroclaw, et en 1997-98
à Szczecin, ont été ouverts des Studiums MGPP et MIR. Le programme des Studiums est le même que celui des
M.S., les cours des enseignants français étant traduits en polonais (ce qui doit être coûteux). Le Studium donne
accès à un diplôme polonais, un simple certificat de “conformité” étant délivré par les écoles françaises associées. 

Enseignement “du français” et “en français”

Le financement de la création des trois M.S. par la FFP répond au souhait de la France de développer la franco-
phonie dans l’enseignement supérieur technologique polonais, et de soutenir la présence industrielle française en
Pologne. L’objectif de développement de la francophonie est ambitieux car, en dehors d’une élite intellectuelle francophone
par tradition familiale ou par affinité culturelle, les Polonais ne parlent pas français. La situation semble toutefois
différente entre, d’une part, Szczecin et Katowice où le français est en perte de vitesse, l’Alliance française peu
implantée, les industriels français présents mais pas organisés, et, d’autre part, Wroclaw où, à l’inverse, la population
étudiante ou diplômée francophone est nombreuse et l’Alliance française très active.

Wroclaw a toujours eu plus de candidats que d’inscrits ; c’est le seul M.S. à avoir pu maintenir un nombre
suffisant d’inscrits grâce à la présence sur place d’une population d’étudiants ou de diplômés francophones importante.

Étudiants

À Szczecin comme à Katowice, les élèves des M.S. sont presque exclusivement des salariés, alors qu’à Wroclaw
il y a autant d’étudiants que de salariés. La plupart ont une formation d’ingénieur (généralement dans l’université de
technologie d’accueil), quelques-uns de gestion, beaucoup plus rarement de philologie romane.

Ce qui compte, d’après les diplômés, c’est une bonne formation générale au management et à l’économie,
s’ajoutant à une formation d’ingénieur ou de gestionnaire, et un label prestigieux : c’est ce qu’ils ont trouvé en effet
dans le M.S. Il faut sans doute relativiser les succès professionnels des anciens élèves des M.S. en fonction de la
bonne conjoncture de l’emploi pour les diplômés dans la Pologne d’aujourd’hui.

Ressources humaines

La coopération entre enseignants français et enseignants polonais est très bonne. La quasi-totalité des
enseignants polonais dans les trois programmes sont professeurs adjoints et en même temps consultants. La plupart
sont diplômés d’un des trois M.S. Les enseignants français venant enseigner en Pologne sont en nombre suffisant.
Les échanges sont fréquents : déplacements en France au moins une fois par an pour l’ensemble des enseignants
polonais, et plusieurs fois par an pour le responsable pédagogique polonais, déplacements fréquents en Pologne du
responsable français de la coordination des trois programmes.

Les enseignants polonais, en particulier ceux qui enseignent en français les modules du M.S., souhaitent
actualiser leur formation en France, mais cette demande, tout à fait légitime, pose deux types de problèmes :

- les voyages coûtent chers ; or, leur financement n’est d’ores et déjà plus assuré ;
- il conviendrait que les objectifs et les moyens du développement de formations franco-polonaises soient

redéfinies avant d’engager tout financement nouveau.

Équipement / ressources pédagogiques

Il y a des polycopiés pour tous les cours, en français et en polonais. Seuls les M.S., MGPP de Szczecin et
de Wroclaw disposent d’un programme complet et détaillé, depuis 1996-97, établi par l’École des Mines de Saint-
Étienne. Le M.S. MIR de Katowice n’a pas de programme détaillé, l’École des Mines de Nancy n’a pu fournir qu’une
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liste des unités de valeur. À Szczecin et à Wroclaw, les moyens en matériel informatique, les livres et les revues
sont en nombre suffisant, mais pas à Katowice.

Coût et financement

Établir un bilan solide en ces domaines est très difficile, car les chiffres diffèrent selon les sources (FFP,
questionnaires d’évaluation remplis par Szczecin, Katowice, Wroclaw, Saint-Étienne, Nancy).

Ainsi les recettes d’origine française (FFP, CSN, établissements français, autres financements français) affectées
aux M.S. sur les trois années 1995-96 à 1997-98, comptabilisées par la FFP, différent de celles comptabilisées par
les Écoles des Mines de Saint-Étienne et de Nancy.

Sur les trois années 1995-96 à 1997-98, les droits d’inscription et la contribution des établissements polonais
représentent : 

- pour Szczecin entre 8% (d’après les calculs de Szczecin), et 1 % (d’après les calculs de Saint-Étienne) des
financements totaux ;

- pour Katowice entre 28% (d’après les calculs de Katowice) et 53% (d’après les calculs de Nancy) des finan-
cements totaux ;

- pour Wroclaw 20% des financements totaux (d’après les calculs de Saint-Étienne ; Wroclaw n’a pas fourni de
chiffres).

La FFP n’a pas connaissance des recettes d’origine polonaise (droits d’inscription payés par les élèves polonais
et participation des établissements polonais au financement des M.S.). Les chiffres correspondant à ces recettes
d’origine polonaise ne sont pas les mêmes dans les réponses aux questionnaires polonais et français. Les établis-
sements polonais ne connaissent que la partie du budget qui leur est dévolue. Les budgets de Szczecin et de
Katowice ne sont jamais équilibrés entre recettes et dépenses. De même, les réalisations budgétaires fournies par
Saint-Étienne sont équilibrées pour Katowice et Wroclaw, mais pas pour Szczecin.

On doit comprendre que ne figure sous la rubrique “professeurs” que les paiements de vacations (heures
complémentaires) qui s’ajoutent aux rémunérations des enseignants déjà payés par leur établissement (français ou
polonais) pour le temps qu’ils consacrent au M.S. : nous n’avons donc pas connaissance du coût réel des programmes.

L’investissement total français et européen consenti depuis le démarrage des programmes (d’après les
chiffres fournis par la FFP) atteint 49 KF par diplômé.

Cet investissement semble d’autant plus lourd qu’il ne prend pas en compte la rémunération des enseignants
permanents correspondant au temps qu’ils consacrent au M.S. Si les trois Centres reçoivent la même somme de la
Fondation, celui de Wroclaw a bénéficié d’autres contrats, notamment de l’Union européenne.

Sur les années 1995-96 à 1997-98, les seules dépenses de gestion, de logistique et de coordination (d’après
les chiffres fournis par les Écoles des Mines) atteignent 55 KF par diplômé en moyenne pour les trois programmes.

Les coûts de gestion et de logistique par diplômé sont beaucoup plus importants à Wroclaw qu’à Katowice ;
ils semblent beaucoup plus élevés pour l’année 1997-98 à Szczecin, du fait de la chute du nombre de diplômés. 

Les postes du coordinateur des trois programmes et de son assistante sont maintenant pris entièrement en
charge par l’École des Mines de Saint-Étienne. Quelques financements complémentaires par la Région Rhône-Alpes
(programme Tempra) et surtout par l’Union européenne, ont pu également être trouvés grâce à l’École des Mines de
Saint-Étienne, mais rien n’indique qu’ils peuvent être du niveau de ceux de la FFP.

Les régions polonaises (voïvodies) ont été récemment regroupées dans la perspective de l’entrée de la
Pologne dans l’Union européenne. Leur budget n’est pas encore très assuré, des lois sont en projet dans ce domaine.
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Mais le sentiment régionaliste est apparemment très fort, et l’on ne semble pas encore prêt à des coopérations
interrégionales, même entre universités de technologie. Ainsi, pour Wroclaw, “s’il ne reste qu’un M.S., ce sera le
nôtre” et non un M.S. à sceau partagé puisque “nous sommes les seuls à avoir un nombre suffisant d’élèves”. Par
ailleurs, les recteurs et vice-recteurs rencontrés à Szczecin et à Wroclaw s’en tiennent au principe que toute
formation post-diplôme doit s’autofinancer.

Il y a là néanmoins une ambiguïté qu’il faut lever d’urgence : la FFP a accepté (peut-être même a-t-elle
encouragé) la transformation en 1997-98 des “Écoles françaises” en “Centres franco-polonais”. Le “partenariat”
franco-polonais qu’est censé incarner cette transformation semble pour le moins mal défini sur le plan du financement.
Ainsi, la FFP s’attend à ce que les universités polonaises prennent en charge le fonctionnement de ces Centres, alors
que les universités polonaises attendent exactement la même chose... de la FFP.

Gestion de la qualité

Il existe des évaluations annuelles à Wroclaw et Szczecin.

Les recteurs comme les enseignants ne semblent pas opposés à des filières francophones au niveau du second
cycle. Ainsi au niveau du 2ème second cycle à Wroclaw, plusieurs modules du M.S. ont été introduits dans le cursus
en 3ème et 4ème années. De même à Szczecin. À Katowice a été développée une spécialisation “Gestion des collectivi-
tés territoriales” en 4ème et 5ème années, créée par l’École des Mines de Saint-Étienne et issue des modules de M.S.

Cette éventualité mérite d’être examinée, car elle aurait l’intérêt de mieux coller à l’objectif d’un impact signi-
ficatif de la francophonie dans l’enseignement supérieur polonais, mais aussi celui de bénéficier d’une véritable prise
en charge par les universités polonaises.

Conclusions

Vu la similarité de ces programmes de coopération, l’unité de l’opérateur français, l’évaluation commune et, en
définitive, la très grande proximité des problèmes soulevés par ces filières, il a été procédé par analyse transversale et
non par programme.

Les formations sont globalement de bon niveau, bien ciblées sur le MGPP et le MIR. Elles sont adaptées aux
besoins de l’économie polonaise. Les méthodes et techniques enseignées seraient jugées trop éclectiques dans un
contexte français, mais correspondent aux besoins actuels des entreprises polonaises. Les diplômés font de belles
carrières, qu’ils doivent vraiment au mastère spécialisé.

Il n’y a manifestement pas de coordination entre les entreprises françaises désireuses de s’installer ou déjà
installées en Pologne et les programmes francophones financés par la FFP. Il n’y a que très peu de coordination avec
les autres organismes représentant la France en Pologne (Ambassade, Institut français, Alliance française, etc.).

Il y a une forte concurrence des programmes anglophones et germanophones sur place. Les formations,
notamment anglophones, directement axées sur le management, ne délivrent pas de diplômes “prestigieux”, mais
elles sont de courte durée, et se multiplient, à l’intérieur de l’université comme dans le secteur privé. Elles peuvent
être de redoutables concurrents pour les M.S. francophones qui demandent un gros investissement en temps de la
part des élèves (ce qui se manifeste par un taux important d’abandon en cours de scolarité dans les M.S.).

La baisse du nombre d’élèves à Szczecin et à Katowice est très préoccupante. Dans ces deux programmes,
pratiquement tous les candidats sont inscrits. Les deux établissements ont réuni les élèves du M.S. et ceux du
Studium depuis l’année universitaire 1998-99, faute d’un nombre suffisant d’inscrits en M.S. Szczecin s’est fixé
comme objectif de recruter 15 étudiants pour ouvrir à nouveau son M.S. en 1999-2000, mais compte tenu de la fai-
blesse de la population de candidats potentiels francophones, on voit mal comment celui-ci sera atteint. Par contre,
Wroclaw maintient un nombre d’inscrits suffisant. Au total, le nombre moyen de diplômés par promotion est de plus
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en plus faible. En 1998, il n’y a plus que 10 diplômés en moyenne (4 à Szczecin, 8 à Katowice). Ce petit nombre de
diplômés s’explique, d’une part, par le faible nombre d’inscrits à Szczecin et Katowice, et, d’autre part, par le taux
très important d’abandon en cours de scolarité dans les trois programmes : 33% en 1997-98, 23% les années
précédentes. Les abandons sont essentiellement dus à des opportunités d’emploi ou de promotion en cours de
route ou à l’impossibilité de quitter son emploi pour effectuer les quatre semaines du M.S. prévues en France. La
plupart des élèves des M.S. sont en effet salariés.

En termes de ressources humaines, il convient de souligner le fait que les CSN participent efficacement à la bonne
marche des formations. Wroclaw depuis le début, Szczecin et Katowice depuis 1995, ont bénéficié d’un poste de CSN,
extrêmement utile pour aider à la mise à niveau en français, et pour faire fonctionner au quotidien les programmes.
Malheureusement, le renouvellement de cette ressource n’est plus assuré dans aucun des trois sites à partir de 1999.

Les travaux des étudiants sont bien ciblés sur les contenus des formations et conformes aux objectifs péda-
gogiques, même si les supports pédagogiques restent insuffisants et que les modules réalisés en France sont plus
orientés vers le tourisme industriel et les relations publiques que vers l’enseignement. Le contenu des programmes
n’est pas à la pointe des nouveautés occidentales dans les domaines concernés, mais ce décalage s’explique par
le fait qu’il n’y a pratiquement pas de recherche locale susceptible de régénérer les enseignements, mis à part
quelques publications à Wroclaw.

La qualité des informations fournies sur les financements et les coûts est très médiocre. On peut cependant
constater que le coût moyen par diplômé est très élevé et très inégal d’un site à l’autre. Au total, l’investissement
consenti par la France et l’Union européenne par diplômé est très lourd : 49 KF par an et par diplômé.

La part polonaise dans le financement est difficile à évaluer mais reste faible, et l’autofinancement par les
activités propres des M.S. n’est pas prêt à prendre le relais.

Bien que la FFP ait déjà annoncé la diminution, voire l’arrêt total à partir de 2001-02, du financement des
trois programmes, aucun autre financement significatif n’a été trouvé par les Polonais eux-mêmes. Les droits qui
ont commencé à être demandés en 1998-99 (3 000 F en moyenne) n’ont rien à voir avec ce qui est demandé en
France pour le même type de formation (80 000 F en moyenne). Aucun financement ne peut être attendu à court et
moyen terme des universités polonaises qui accueillent les programmes ; elles se contentent de mettre à disposition
des bureaux, des salles de cours, et, dans le meilleur des cas, un demi-poste de secrétaire. Les responsables des
collectivités locales polonaises ont également été très clairs sur ce point et adoptent la même position que les recteurs
des universités : on est d’accord avec le partenariat franco-polonais, mais on n’a pas les moyens de participer à son
financement.

D’éventuels financements européens seraient une solution pour les Polonais, mais pas forcément pour la
présence française en Pologne : si les responsables polonais mettent évidemment beaucoup d’espoir dans les finan-
cements européens, il sera difficile à la France d’argumenter pour obtenir que ces financements soient orientés vers
les programmes français de préférence à d’autres programmes, par exemple anglo-saxons, qui semblent plus
dynamiques, moins élitistes, et… moins chers.

La transformation des écoles françaises en centres franco-polonais n’est un partenariat qu’à sens unique.
L’intérêt de cette transformation pour la France n’apparaît pas évident : d’un côté, on sauve des activités franco-
polonaises, mais d’un autre côté, l’enseignement en langue française est de plus en plus marginalisé. Ainsi, la mise
en place des Studiums dans le cadre du partenariat franco-polonais ne correspond pas aux objectifs de développement
de la francophonie, puisque les enseignements n’y sont pas dispensés en français.

Recommandations :

- convoquer rapidement une réunion de tous les partenaires impliqués sur la base des documents émanant
de cette évaluation, afin de trouver des formules mieux adaptées aux réalités polonaises et régionales concernées ;
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- devraient figurer à l’ordre du jour de cette rencontre des alternatives comme :
. l’augmentation des filières francophones au niveau second cycle dont on peut penser qu’elles rencontreraient un

écho favorable auprès des universités polonaises ;
. un M.S. unique regroupant les trois M.S. actuels en espérant éviter de heurter les particularismes régionaux ;
. à plus long terme, le développement d’un éventuel enseignement à distance ;

- vérifier, sous forme de démarche séparée, très urgente, les conditions de financement des prochaines pro-
motions, à condition qu’elles puissent recruter suffisamment de candidats francophones, en particulier à Szczecin
et à Katowice ;

- trouver rapidement un substitut au départ des CSN ;

- modifier le contenu des séjours des étudiants en France ;

- améliorer la coopération entre les divers services et autorités françaises sur le terrain.

N° 14 : Programme : Institut français de gestion à Varsovie – Formation continue en gestion

Introduction

a) Partenaires : 
- Institut français de gestion (Paris – Maison-mère) ;
- Institut français de gestion : bureau de Varsovie.

b) Rapport d’évaluation interne : ce rapport est typique de l’enseignement de l’IFG : synthétique et couvrant
l’ensemble des sujets, analytique sur les faits saillants, elliptique sur le détail des dix ans de collaboration avec la
Fondation France-Pologne, l’Ambassade et des cinq ans avec la SGH, précis sur les conséquences d’une éventuelle
interruption des financements futurs de la part de la Fondation France-Pologne.

c) Visites-entretiens : Paris : 26 janvier ; Varsovie : 15-17 février

- caractéristiques : 
. demande d’informations complémentaires de caractère financier ;
. importance des contacts avec des représentants français officiels à Varsovie, compte tenu des problèmes

soulevés par l’évaluation.

- personnes/groupes rencontrés :
. Paris : le directeur général de l’IFG et un chargé de mission ;
. Varsovie et Cracovie : le responsable de la filiale de l’IFG, par ailleurs expert multimédia ; quatre anciens

diplômés de l’IFG exerçant des fonctions de responsabilité dont la responsable du programme SGH-IFG ; la directrice
du bureau de la Fondation France-Pologne ; trois attachés à l’Ambassade de France.

Présence d’un expert polonais : information tardive sur la présence de l’expert et ambiguïté sur sa mission
parallèle d’évaluation ; réticence du responsable de l’IFG à communiquer des informations “sensibles” à une personne
issue d’une institution potentiellement concurrente ; au total, peu d’échanges sur les résultats de l’évaluation.

d) Spécificité du programme

L’IFG-Varsovie se trouve dans une situation assez atypique au sein de l’action de soutien de la Fondation
France-Pologne aux formations supérieures en Pologne.
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Rappelons tout d’abord que l’IFG est une association régie par la loi de 1901, donc une institution privée et
non une entité publique, mais, créée dans la mouvance du Plan Marshall à l’initiative des milieux patronaux, elle
comprend parmi les membres de son conseil d’administration des institutions publiques, comme le ministère des
Affaires étrangères, ou professionnelles, comme le MEDEF.

L’IFG-Pologne a le statut d’un bureau de représentation sans existence juridique autonome, notamment sur
le plan comptable et fiscal.

En second lieu, l’IFG-Pologne n’existant que du fait de la création de la FFP et de ses financements, il se
considère plus ou moins comme le “partenaire polonais” dans le programme de formation continue de cadres polonais à
la gestion des entreprises polonaises. Ce point de vue semble être aussi celui de la FFP à Paris. Il se justifie volontiers
par le pourcentage des financements reçus de la FFP pour ses programmes propres.

En troisième lieu, l’IFG-Pologne, dans le cadre de la formation commune “École pratique de gestion” mise en
place à l’initiative de la SGH à partir de 1994, reçoit des financements dédiés à ce programme particulier. À ce titre,
il est considéré comme le “partenaire français” par la FFP-Varsovie. Toutefois, ce programme ne représente qu’une
très faible partie des activités de l’IFG-Pologne en nombre de stagiaires formés (40 par an sur un total moyen supérieur à
1 500 sur les cinq derniers exercices), en parfaite déclinaison de son cursus standard. Du point de vue de l’IFG, ce
programme n’est qu’un segment de clientèle particulier, cofinancé par la FFP, les élèves eux-mêmes et la SGH.

Enfin, il est important de prendre en considération que dans les premières années de la décennie 90, l’IFG-
Pologne a joué un rôle de véritable auxiliaire des institutions françaises en Pologne. Les courriers échangés de juin
à novembre 1992 entre la FFP et l’IFG-Pologne montrent une relation de quasi-subordination (au sens du droit social)
du dirigeant de la seconde vis-à-vis de celui de la première, à tout le moins une très grande convivialité et flexibilité
des rapports personnels entre leurs deux personnes. De même, un courrier adressé le 19 novembre 1992 par
l’Ambassade de France au directeur général de l’IFG met bien en lumière le rôle assez particulier joué par l’IFG-Varsovie à
l’époque, et le prix qu’il y attache compte tenu de l’excellence de ses résultats. Il est certain que cette relation
très étroite a créé une situation atypique de l’IFG-Pologne dans le cadre de la FFP dont l’actuelle évaluation est
naturellement le reflet.

Il en résulte une ambiguïté certaine pour l’évaluateur qui se retrouve, en passant d’un interlocuteur à l’autre,
avec des visions institutionnelles variables, voire contradictoires. Il semble que, si cela n’avait guère d’importance
jusqu’en 1997, les nouvelles règles de fonctionnement de l’assistance en pays étranger mises en place par le ministère
des Affaires étrangères obligent à une clarification définitive du statut institutionnel de l’IFG-Pologne.

Objectifs et structures

Limités à 3 ans initialement, les objectifs du programme IFG-Pologne se sont rapidement pérennisés face au
succès rencontré. Il apparaît que l’IFG-Pologne a réussi à faire passer l‘idée selon laquelle la gestion à la française
était très bien adaptée au contexte polonais. Le contexte économique français, moins libéral que celui des USA ou
de la Grande-Bretagne, paraissait plus conforme au contexte, voire aux intérêts, de la Pologne.

Les difficultés rencontrées pour obtenir un équilibre économique depuis cinq ans, compte tenu notamment
de la baisse des financements FFP, amènent l’IFG à se poser la question des objectifs que l’association peut (doit)
assigner à son bureau de représentation en Pologne, surtout qu’elle-même va être contrainte d’évoluer sous la pression
de l’administration fiscale, sans doute vers un statut de société de capitaux, plus conforme à son fonctionnement.

Dans ce contexte, la rentabilisation de cet actif peut passer par une prise de distance totale vis-à-vis des
institutions françaises, y compris jusqu’à l’introduction dans le capital d’une éventuelle SARL ou SA de droit polonais de
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structure anglo-saxonne, attirée par le réservoir relationnel des quelque 11 000 anciens stagiaires ou diplômés.
Cette hypothèse est clairement avancée par la direction générale de l’IFG, dès lors qu’il n’existe pas d’alternative
française dans le domaine de l’audit ou de l’organisation qui se soit manifestée à ce jour.

Le rôle de relais direct de l’influence française que l’IFG-Pologne a joué, surtout au début de son existence,
se verrait alors définitivement abandonné. Cette possibilité doit être évaluée au regard de la politique générale de la
France dans cette région.

En termes de diversification, des tentatives ont été lancées vers le conseil, sans succès réel. Au total, face
à l’explosion de la concurrence - on ne compte pas moins de 430 écoles de gestion enregistrées comme telles à
Varsovie - il semble - et c’est d’ailleurs la recommandation que lui font les anciens élèves - que l’IFG doive garder
une offre haut de gamme en s’adressant de plus en plus à une clientèle de cadres supérieurs et non plus de cadres
moyens, comme il en a eu la tentation et fait l’expérience, sans grand succès, avec son offre “IFG-Collège”.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Le bureau de Varsovie a mis en œuvre les méthodes en vigueur à l’IFG qui, basées sur le constat que la pratique
des affaires n’a guère de fondement théorique, sont centrées sur des apprentissages pratiques :

- présentation des mécanismes de base en matière de stratégie d’entreprise, de marketing, de finance ou de
gestion des ressources humaines ;

- application, en utilisant au maximum la méthode des cas et des exercices de simulation sur des outils
multimédia.

Cette approche a été renforcée par le fait que le responsable du bureau est un ancien de l’INSEAD dont les
méthodes pédagogiques sont voisines.

Ces méthodes, orientées vers la pratique, ont d’ailleurs séduit les différentes générations de stagiaires qui,
dans un contexte de révolution économique totale, ont besoin d’outils solides et simples pour développer les entreprises.
Elles ont aussi séduit la SGH qui a pris l’initiative de la mise en place de la formation commune “École pratique de
gestion”, dont le doyen responsable est elle-même ancienne stagiaire de l’IFG-Pologne.

La convivialité qui s’est d’emblée installée entre les stagiaires d’origines et d’âges divers a aussi largement
contribué à renforcer l’adhésion des stagiaires aux nouvelles méthodes et à créer une sorte de communauté de ges-
tionnaires attachés à la résolution pratique des problèmes rencontrés au jour le jour dans la vie des entreprises.

Cette “religion” de la pratique a d’ailleurs dû s’appliquer à l’IFG-Pologne lui-même : il a ainsi fait évoluer rapidement
son offre, depuis un stage unique de 12 jours vers une gamme d’une douzaine de modules de cinq jours (deux seulement
dans certains cas). Cette capacité d’évolution trouve une nouvelle expression dans une offre renouvelée à compter
du mois de mars 1999.

Compte tenu du parti pris initial d’enseignement en polonais, la “polonisation” s’est engagée dès le début par
le recrutement d’intervenants bilingues et biculturels. La “polonisation” est achevée depuis 1997 avec des résidents
permanents, essentiellement des nationaux.

Enseignement “du français” et en français”

Dès le départ, le français avait été exclu comme langue d’enseignement, à cause de son caractère trop limitatif
dans le recrutement des stagiaires.

Seuls, les étudiants de la formation commune IFG-SGH suivent des cours de français, mais sans connexion
directe avec l’enseignement pratique de la gestion qui, lui, est délivré en polonais.
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Néanmoins, tous les interlocuteurs ont été catégoriques pour assurer qu’en dépit de l’absence du français
comme langue d’enseignement, le caractère français de la formation et l’origine française du financement – quasi
total au début, moins important ultérieurement – sont parfaitement identifiés.

Étudiants

Si environ 11 000 stages ont été suivis à l’IFG depuis le 1er octobre 1990, seulement 300 stagiaires ont rempli les
conditions d’obtention du diplôme international de l’IFG, doté de l’équivalence avec le diplôme délivré en France par
l’IFG. La masse des stagiaires reçoit donc un ou plusieurs certificats de l’IFG attestant de leur passage à l’IFG-Pologne
par un processus d’évaluation propre à chaque module.

Il semble que le recrutement se fasse de façon éclectique parmi l’ensemble des secteurs économiques : les
stagiaires des 8 dernières années sont originaires de plus de 2 800 entreprises ou organismes différents.

Dès lors que l’IFG recrute ses stagiaires essentiellement dans une population de personnes déjà en poste
dans des entreprises, le problème de l’employabilité de ses stagiaires ne se pose pas réellement. Par contre, les
quatre anciens élèves rencontrés ont été unanimes pour dire que leur passage par l’IFG-Varsovie a constitué un tournant,
voire un accélérateur décisif, dans leur carrière.

Si l’essentiel des stagiaires sont originaires de Varsovie, un certain nombre de formations ont été réalisées,
de manière généralement ponctuelle, en province : à Gdansk, Zamosc et Tarnòw.

Ressources humaines

Un des critères de recrutement des enseignants a été la pratique effective, pendant un certain temps, de la ges-
tion dans un pays occidental. Cette condition, essentielle dans le contexte pédagogique de l’IFG, constitue aujourd’hui un
frein important à la croissance éventuelle de l’IFG-Pologne. En effet, les professionnels sont plus enclins à travailler
directement en entreprise. Un essai de formation de formateurs en France a été tenté dans le passé, sans succès.

Équipement / ressources pédagogiques

Le point particulier à signaler ici est l’ensemble des programmes multimédia interactifs de très grande qualité
dont dispose l’IFG-Pologne. Les stagiaires peuvent les mettre en œuvre dans une salle comportant une quinzaine
d’ordinateurs récents, acquis en 1998. Ils peuvent également les acquérir pour poursuivre leur entraînement ou réviser
à la suite de leur passage à l’IFG.

Les programmes couvrent l’ensemble des domaines enseignés par l’IFG-Pologne. Il existe même des programmes
permettant aux professeurs non férus d’informatique de développer leurs propres programmes de manière très
simple, tout en préservant d’excellentes performances et un haut degré d’ergonomie dans l’utilisation.

Chemin faisant l’IFG-Pologne a développé une bibliothèque de plus de 150 cas, qui ont été essentiellement
développés en Pologne à partir d’exemples issus du contexte local.

Coût et financement

a) au niveau global de l’IFG-Pologne

La récapitulation de l’ensemble des activités de l’IFG-Pologne depuis le début montre les principales évolutions
suivantes :

- une rapide montée en puissance du chiffre d’affaires, qui culmine dès le troisième exercice à 4 683 KF pour
décliner doucement jusqu’en 1995/1996, puis rapidement au cours des deux exercices suivants ; il est sensé se
stabiliser au niveau de 2 700 KF pour l’exercice 1998/1999 ;
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- cette évolution des recettes totales s’est accompagnée d’une diversification des sources de financement
avec quelques compléments institutionnels (Conseil régional d’Ile-de-France, STRUDER) et surtout le financement
par les entreprises, dont la part atteint un tiers du total dès le troisième exercice, 50% en 1995/1996 et dépassera
90% pour l’exercice en cours (dans l’état actuel des engagements de la FFP vis-à-vis de l’IFG-Pologne) ;

- une élasticité très nette du nombre de stagiaires en fonction du prix moyen des formations proposées ; à
cet égard, le report de la baisse du financement par la FFP sur le prix de vente des modules semble avoir atteint ses
limites dès l’exercice 1997/1998 avec un prix de 1 800 F par module de 5 jours : le nombre de stagiaires s’inscrit
en baisse, passant de 1 760 au cours de l’exercice précédent à 1 477 ; la commercialisation à un niveau de 2 700 F
au cours du présent exercice se traduira par une nouvelle chute importante du nombre de stagiaires prévus :
1 000/1 100 ;

- l’évolution des coûts a globalement suivi celle des recettes, permettant de dégager une marge d’exploitation
légèrement positive durant trois exercices et légèrement négative au cours des autres exercices ; la forte marge
négative de l’exercice 1996/1997 trouverait principalement son origine dans les indemnités de rupture de contrat
de travail de certains intervenants, passés du statut d’expatrié au statut de résident ; la “polonisation” du corps
enseignant aura cependant permis de réduire les coûts de manière importante, puisque le coût moyen d’un stagiaire
était de 4,8 KF en 1991/1992, de 3,5 KF en 1993/1994, de 2,7 KF en 1994/1995, de 2,3 KF en 1996/1997 et de 1,9 KF
en 1997/1998.

- sur les neufs exercices depuis le 1er octobre 1990, la marge totale s’établit à –643 KF pour un chiffre d’affaires
cumulé de 32,311 KF. Si l’on prend en compte les management fees (10% jusqu’en 1992, 7% ensuite) prélevés par
le siège sur les activités de son bureau en Pologne, qui se montent à environ 2 500 KF, la contribution totale nette
s’établirait à environ 1 850 KF sur 9 ans, soit 5,7% du chiffre d’affaires cumulé. Ce constat relativise la situation
déficitaire de l’IFG-Pologne.

b) le programme IFG-SGH

Ce sous-ensemble des activités de l’IFG-Pologne fait ressortir un chiffre d’affaires cumulé de 1 536 KF (soit
4,75% du CA cumulé depuis la création) avec une marge nette cumulée négative de 287 KF. 

c) participation à des programmes internationaux

La participation de l’IFG à des programmes internationaux s’est limitée à deux opérations :
- stages pour des cadres lituaniens sur commande de l’Ambassade de France (qui devait disposer d’un

partenaire installé en Pologne pour pouvoir agir en pays tiers) ;
- programme européen STRUDER.

d) transparence

L’organisation de la transparence de l’utilisation des fonds publics par l’IFG est restée au second rang des
préoccupations de ses responsables. Il a fallu la création du sous-programme IFG/SGH pour donner l’exemple qu’un
certain niveau de détail dans le “reporting” était possible.

Les documents complémentaires fournis sur place montrent qu’entre 1992 et 1994 de nombreux échanges
de courriers permettent de reconstituer avec un certain niveau de détail les relations entre la FFP et l’IFG-Varsovie.
Par la suite, la correspondance communiquée est beaucoup plus laconique, limitée aux autorisations de programme
accordées par les bureaux successifs de la FFP. Cette situation informationnelle justifie parfaitement le reproche de
manque de transparence avancé par les divers interlocuteurs institutionnels français actuellement en relation avec
l’IFG.
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Il semblerait que, du fait de leur très bonne connaissance personnelle des actions de l’IFG en Pologne, de
leur intérêt et de leur efficacité, les responsables de la FFP de l’époque, après un rappel à l’ordre dans un courrier
du 9 février 1994, se soient finalement accommodés de ce manque de documentation détaillée.

Gestion de la qualité

Le succès des formations IFG démontre qu’elles se sont adaptées en permanence à l’évolution des demandes
locales.

Pour l’avenir, le responsable du bureau de Varsovie souhaite arriver à une situation où l’enseignement serait
partagé en trois parties sensiblement égales :

- présentation magistrale des contenus concernés ;
- mise en pratique dans le cadre d’études de cas ;
- exercices d’appropriation d’automatismes à l’aide de programmes sur ordinateur.

Conclusions

Le programme de l’Institut français de gestion à Varsovie a donné des résultats globalement très satisfaisants
en rapport avec les longs financements octroyés par la Fondation. Il ressort nettement que l’IFG-Paris est le partenaire
français et l’IFG-Varsovie le partenaire polonais, et la formation commune avec la SGH est présentée comme partie
quantitativement petite du programme général.

Les problèmes soulevés sont : les relations distendues et plus ou moins difficiles entre l’IFG-Paris et l’IFG-Varsovie,
qui se sent un peu délaissé ; le mode de fonctionnement futur avec la SGH, qui souhaite que la coopération se poursuive ; ni
l’IFG-Paris ni l’IFG-Varsovie ne sont capables de donner le bilan financier détaillé de la collaboration avec la FFP.

Le succès a valu à l’IFG les faveurs des autorités françaises, tant à la FFP qu’à l’Ambassade. Mais cette relation
privilégiée s’est lentement dissoute au fil du temps, au gré des changements profonds et nombreux dans les cir-
constances, les contextes ou les interlocuteurs. La grande proximité interpersonnelle acquise par l’action sur le terrain
n’exonère personne d’un minimum de “reporting” écrit, d’ailleurs une des grandes constantes de la gestion à
l’occidentale (objet de l’enseignement de l’IFG) en tant que base d’une bonne communication entre les multiples
interlocuteurs concernés dans un contexte institutionnel complexe comme c’est le cas à présent.

Deux questions peuvent être alors posées :
- un format précis de “reporting” a-t-il jamais été présenté formellement à l’IFG-Pologne ?
- si oui, pourquoi n’a-t-il pas été exigé par les personnes qui le réclament à juste titre ?

Au final, cette double dérive peut sans doute être très rapidement corrigée, avec un minimum de fermeté
d’un côté et de bonne volonté de l’autre.

Les deux principales forces de l’IFG-Pologne que sont la qualité de ses prestations de formation et son
réseau d’anciens élèves sont réelles et la base la plus sure de son avenir, malgré l’impératif de rentabilité à court
terme impliqué par la diminution programmée de l’aide de la Fondation.

Recommandations :
- maintien d’un remarquable programme qui situe la France à une très bonne place sur le marché de la

formation continue en Pologne, la Fondation ayant terminé son aide ;
- exigence, en échange d’un éventuel soutien de la Fondation au programme spécial de coopération avec la SGH,

de rapports réguliers, en particulier financiers, à partir d’un guide standard pour tous les programmes comprenant
une reddition de comptes sur la base de la comptabilité analytique qui sera proposée ;
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- l’imposition de ce rapport régulier pourra être faite à l’occasion d’un ajustement de la convention de coopération
quant à un éventuel soutien au programme spécial de coopération avec la SGH, compte tenu de l’intérêt stratégique
pour la Fondation de maintenir des liens étroits avec cette école prestigieuse.

B) Formations supérieures dans le domaine des sciences politiques et administratives

N° 15 : DESS : Politiques publiques en Europe : Université Robert Schuman, Strasbourg – Université
de Wroclaw

Introduction

a) Partenaires : 
- Institut d’études politiques de l’Université Robert Schuman de Strasbourg ;
- Faculté de Droit de l’Université de Wroclaw.

b) Rapport d’évaluation interne : remis trop tardivement ; élaboré conjointement. Informations fiables, mais
partielles sur certains points.

c) Visites-entretiens : Strasbourg : 17 mars ; Wroclaw : 6-7 mars

- caractéristiques : plus de rencontres avec des Français qu’avec des Polonais, moins disponibles ; pas d’en-
tretiens avec des étudiants polonais en cours de scolarité ; on a essentiellement procédé par entretiens individuels.

- personnes/groupes rencontrés : les responsables et coordinateurs français et polonais, la future coordinatrice en
Pologne (doctorante de nationalité suisse) ; quelques enseignants polonais ; plusieurs enseignants français à
Wroclaw et à Strasbourg ; des étudiants français faisant la scolarité du DESS en Pologne ; des étudiants polonais
issus de la dernière promotion ; un chef d’entreprise français en Pologne (secteur de la grande distribution) ; l’attaché
linguistique français ; le responsable de la coopération avec la Silésie au Conseil général du Bas-Rhin ; le responsable
d’un organisme de l’UE qui a accueilli des étudiants en stage à Strasbourg ; le consul de France à Cracovie.

Présence d’un évaluateur polonais : pas de prolongation des échanges sur l’évaluation du programme.

d) Spécificité du programme

Il s’agit d’un diplôme français de troisième cycle (aussi localisé à Strasbourg) dont les cours, essentiellement
en français, sont dispensés par des intervenants francophones et dont le contenu permet d’acquérir une connaissance
des grands rouages institutionnels et des principaux aspects politiques et économiques de l’Union européenne. Il
sera délivré 23 diplômes à Wroclaw en 1999. Le DESS est bien reconnu dans l’université et dans certains secteurs
économiques (par la présence, notamment, d’intervenants d’entreprises françaises et polonaises). Le programme a
débuté en 1994. Deux promotions sont sorties du DESS, en 1997 et 1998. La scolarité dure deux ans (elle était de
trois ans antérieurement).

Objectifs et structures

Le DESS est un diplôme de l’IEP de Strasbourg, qui se déroule dans deux localisations différentes, avec des
enseignements spécifiques, des modes d’organisation particuliers, mais qui respectent à Wroclaw les principes généraux
des DESS (appel à des enseignants non professionnels, stages) et des IEP (pluridisciplinarité, conférences de méthode).
Les étudiants de Wroclaw ont une carte d’étudiant de l’IEP de Strasbourg, qui signe leur convention de stage en
France. Les étudiants diplômés reçoivent le même document, qu’ils aient effectué leur scolarité à Strasbourg ou à
Wroclaw. C’est ce qui explique que certains étudiants soient d’anciens élèves de l’IEP de Strasbourg (qui suivent des cours
de polonais à l’université), de nationalité française, qui s’expatrient avec la garantie d’obtenir un diplôme français.
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Le diplôme, dont la validité en France est identique à celle des autres diplômes de DESS, est, en Pologne, un
diplôme de l’université de Wroclaw : mais on constate que des étudiants d’autres villes suivent la scolarité et trouvent
des débouchés. La validité française du diplôme fait sa valeur en Pologne.

Le DESS bénéficie d’une certaine notoriété qui devrait aller en augmentant avec la présence d’anciens étudiants
dans des administrations ou des entreprises locales ou situées à Varsovie. Le nombre de candidats à l’entrée aug-
mente, ce qui autorise une sélection plus rigoureuse. Les objectifs du programme correspondent bien à l’entrée
future de la Pologne dans l’Union européenne et à la coopération avec des institutions et entreprises françaises.
Ainsi qu’on le mentionnera ci-après plus en détail, un partenariat plus large reste encore à construire.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Le DESS est obtenu à l’issue d’une scolarité (cours/stages) en deux ans, alors qu’elle est d’un an à Strasbourg.
Pour des raisons d’économie (mais sans que cela nuise à la scolarité), les cours sont organisés depuis 1997 sur un
cycle bisannuel : tous les étudiants assistent à tous les cours. Les cours ont lieu le week-end : de nombreux
étudiants travaillent et/ou font d’autres études. Ce mode de fonctionnement n’est pas particulier au DESS, mais se
rencontre dans toute l’université. Il ne nuit pas à la qualité de l’enseignement.

Les stages ont lieu en Pologne ou en France. Ainsi le Centre d’information sur les institutions européennes
(qui dépend de l’UE), installé à Strasbourg, a reçu 5 stagiaires en 1997-1998 (pour des durées de 1 à 3 mois). Le
fonctionnaire européen responsable de ce centre s’est déclaré très satisfait des compétences de ces étudiants. L’IEP
semble tirer un bon parti de la proximité du Parlement et du Conseil de l’Europe (avec lequel il espère engager une
opération importante de stages), mais le programme pourrait beaucoup gagner d’une aide (par exemple, l’offre de
stages pour des étudiants polonais) venant de la ville de Strasbourg, des deux départements et de la région.
L’addition d’aides, même limitées de ces trois collectivités, pourrait augmenter l’offre de stages, vitale pour un DESS.

La pertinence de la formation en termes de contenu est bonne. Les questions locales (municipales ou régionales)
sont en plein essor dans toute l’Union européenne et en Pologne. Les entreprises sont intéressées à disposer d’étudiants
connaissant les règles du jeu local et européen. La liaison entre approche institutionnelle (connaissance des logiques
des acteurs locaux, régionaux, nationaux, européens) et une formation économique (même si elle est faiblement
technique) correspond à un profil de poste recherché partout en Europe.

La différence entre étudiants polonais ayant fait des études de langue française et étudiants ayant fait de l’éco-
nomie est sensible : l’enseignement d’économie pourrait être plus poussé pour les étudiants ayant déjà une formation
dans ce domaine. Si le nombre des candidatures se maintient, ce qui semble probable, il serait pertinent d’offrir deux voies,
l’une plus tournée vers le droit public, l’autre vers l’économie, notamment l’économie régionale et la micro-économie.

Enseignement “du français” et “en français”

Les cours, donnés essentiellement en français, ne posent pas de grands problèmes de recrutement d’étudiants.
Il existe à Wroclaw un important département de philologie romane dont le public est essentiellement féminin. Le
DESS est, pour ces étudiantes, une façon de valoriser fortement leur connaissance du français, généralement de
très bon niveau. Le DESS est un recours pour des étudiants polonais dans une impasse professionnelle. La bonne
connaissance du français apparaît comme “un plus” sur le marché du travail.

La “polonisation” de la formation lui ôterait une grande partie de son intérêt et le rendrait même impossible : seule
l’intégration dans un établissement français donne un accès relativement aisé à des stages en France et l’implan-
tation strasbourgeoise facilite les liaisons avec les institutions européennes.

Étudiants

La sélection à l’entrée (à bac + 3 ou parmi les titulaires de licence) et “l’évaporation” d’un certain nombre
d’étudiants font que le taux d’échec est faible, sinon nul. La sélection préliminaire se fait sur dossier et la seconde
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étape consiste en un entretien. C’est une situation classique dans les DESS. Le taux d’absentéisme n’est pas donné
de façon précise. Quant aux flux d’étudiants à la sortie, les deux promotions ont trouvé un débouché professionnel
(9 sur 18 en 97, 9 sur 18 en 98) ou poursuivent (3 sur 18 en 97, 1 sur 19 en 98) des études dans une proportion
significative. Si le DESS est encore peu connu en Pologne, par contre les entreprises françaises recherchent des
diplômés. Le développement du niveau politique local en Pologne, les perspectives de l’intégration et l’implantation
d’entreprises françaises devrait maintenir l’offre d’emplois.

Tous les stagiaires qui ont effectué un stage en France ont regagné leur pays, les étudiants polonais ayant
des projets professionnels dans leur pays (contrairement aux étudiants russes par exemple). L’École possède une
banque de données sur les emplois de ses diplômés.

Ressources humaines

Lors du lancement du programme, ses promoteurs ont fait appel comme responsable polonais à un collègue
qui n’est pas essentiellement spécialisé dans certaines questions au centre du DESS. Ce responsable, comme beaucoup
de ses collègues polonais, considère que sa tâche essentielle est de transmettre un savoir ; il ne met donc pas assez
l’accent sur les contacts avec le milieu socio-économique, ce qui doit être la caractéristique d’un DESS.

La disponibilité des enseignants polonais (spécialement du responsable) n’est pas très grande, mais comme
beaucoup, ils effectuent un très grand nombre d’heures de cours, dont une large partie pendant le week-end.
L’intégration des enseignants polonais les plus compétents ne serait possible que par un effort financier sensible :
la concurrence de la Fondation Adenauer rend peu attractive la participation au programme français. Il faut donc
s’appuyer sur des Français, par exemple en droit communautaire, alors qu’existe un spécialiste polonais compétent.

Le coordinateur VSN français va quitter son poste : il semble avoir joué un rôle très attractif sur le plan péda-
gogique, mais les rapports avec les entreprises et administrations polonaises ont peut-être été insuffisants. Or, il y
a nécessité d’avoir un coordinateur local qui soit capable à la fois d’assurer un suivi pédagogique, de dispenser des
conférences de méthode et de développer les contacts avec l’environnement polonais. Le VSN qui part est remplacé
par une doctorante suisse, compétente mais détachée par son gouvernement qui peut la rappeler du jour au lendemain.
Cela n’apparaît pas comme une solution satisfaisante. Les responsables strasbourgeois escomptent obtenir un
poste d’ATER qui remplirait son contrat à Wroclaw (le statut français de l’établissement le permet). Mais c’est une
solution qui ne peut être que transitoire. Sans un coordinateur actif en place de façon permanente, la scolarité d’un
DESS, avec ses stages et la recherche de l’adéquation avec le marché de l’emploi, serait impossible.

Équipement / ressources pédagogiques

Le responsable polonais met sur pied un Institut d’économie où le DESS aurait sa place. Cette perspective
est certainement favorable : le DESS bénéficierait d’un environnement pédagogique d’une plus grande qualité et de
meilleures conditions matérielles (celles d’aujourd’hui, en termes d’espace et de matériel, sont néanmoins acceptables
selon les critères français). Si le parc informatique existe, le temps d’accès à Internet est malheureusement très
long ; or, il s’agit de la principale ressource documentaire sur les institutions européennes et leur développement.

Coût et financement

Des moyens supplémentaires devraient être dégagés pour attirer, grâce à de meilleurs salaires, des enseignants
polonais spécialisés qui pensent obtenir de meilleures conditions ailleurs, et pour rendre plus disponibles ceux qui
sont dans l’obligation d’enseigner ailleurs, en particulier le responsable local du programme. Aucune suggestion
n’est faite sur des sources alternatives de financement : tout reste donc à faire.

Gestion de la qualité

La circulation de l’information entre enseignants strasbourgeois demande à être plus structurée (par exemple
sur les programmes, les méthodes d’enseignement) afin d’améliorer la coordination du travail et de favoriser l’émer-
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gence d’une auto-évaluation, même si certaines questions, comme l’apprentissage de l’anglais, sont soulevées. Au-delà,
un échange d’information plus régulier entre les IEP sur leurs programmes, en Pologne, semblerait judicieux (même
si l’IEP de Strasbourg n’est pas inclus dans le réseau des IEP liés à la FNSP). Mais, pour l’instant, les contacts avec
Katowice, par exemple, n’ont rien donné. Les enseignants polonais ont semblé comprendre la légitimité de ce travail
d’évaluation tel qu’il leur a été présenté.

Conclusions

Compte tenu de l’origine récente du programme, le recul nécessaire à l’évaluation est un peu court.

L’implantation à Strasbourg est une ressource essentielle du programme. La formation est très liée à l’IEP, qui
cherche à utiliser le plus possible sa position géographique. La direction de l’IEP s’emploie à trouver des partenariats
avec les institutions européennes présentes à Strasbourg. L’IEP de Strasbourg a une vocation affirmée à conduire
des recherches et à gérer des programmes pédagogiques sur l’Europe. Plusieurs enseignants ont manifesté un
grand intérêt professionnel à pouvoir enseigner en Pologne. L’IEP est, par ailleurs, maître d’œuvre d’un programme
(plus important quantitativement) à Minsk, mais les deux opérations ne se nuisent pas (le programme de Minsk
n’est pas un DESS, les enseignants strasbourgeois sont suffisamment nombreux à souhaiter aller enseigner à
Wroclaw pour qu’un choix soit possible). L’ouverture à l’Est de l’IEP de Strasbourg est donc un atout. Le DESS bénéficie
de son intégration organique à un IEP de bon niveau et à la vocation européenne effective.

La “polonisation” d’un programme qui vise à la connaissance de l’Europe serait une régression par rapport à
un enseignement qui met les étudiants en relation avec le monde européen. De plus, la partie polonaise semble pré-
sentement dans l’impossibilité de prendre la relève : manque d’enseignants francophones, surcharge de travail des
enseignants les plus compétents. En tout état de cause, l’enseignement par des professeurs français, l’organisation
de stages en France, la relation avec les institutions européennes localisées à Strasbourg, ne peuvent pas trouver
de substitut et sont les atouts essentiels de ce programme. Mais cet état de fait peut entrer en contradiction avec
l’éventuelle diminution ou interruption des subsides de la Fondation d’ici 2000/2001.

Recommandations :

- maintien et soutien affirmé d’un bon programme, essentiel dans le cadre de la préparation de l’entrée de la
Pologne dans l’Union européenne ;

- à court terme :

. recherche de l’apport des collectivités territoriales en France : en dépit d’accords de coopération régionaux
et départementaux entre l’Alsace et la Silésie, les collectivités territoriales sont peu actives dans l’aide au DESS ; la
Fondation France-Pologne pourrait engager une action de sensibilisation à l’intention des villes, conseils généraux
et régionaux d’Alsace ;

. accroître les contacts avec le milieu socio-économique en Pologne ;

. en matière de ressources humaines :
- s’assurer de la présence permanente d’un coordonnateur local de grande qualité ;
- dégager les financements nécessaires pour attirer ou maintenir les enseignants les plus compétents ;
- développer l’auto-évaluation des équipes d’enseignants ;

. en matière de ressources financières : à l’occasion des négociations mentionnées ci-dessus, évoquer les
possibilités de financement, éventuellement en coopération avec des organismes européens publics et privés, afin
de prendre le relais de la Fondation en 2000/2001.

- dans une optique à moyen terme, commencer immédiatement à réfléchir à la structuration du programme
en deux branches : l’une tournée vers le droit public, l’autre vers l’économie.
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N° 16 : Programme de formation continue : École nationale d’administration, Paris/Strasbourg - École
nationale d’administration publique (KSAP), Varsovie

Introduction

a) Partenaires : 
- École nationale d’administration, Paris/Strasbourg ;
- École nationale d’administration publique, Varsovie.

b) Rapport d’évaluation interne : néant.

c) Visites - Entretiens : Paris : 9 février ; Varsovie : 1-5 mars
- personnes – groupes rencontrés : une responsable de l’ENA à Paris, et à Varsovie la responsable de la

coopération à la KSAP, un fonctionnaire du SGCI et un responsable du Comité polonais pour l’intégration européenne.

d) Spécificité du programme

Formation continue s’adressant à des fonctionnaires des administrations centrales, avec intervention d’experts
français.

Objectifs et structures

Ce programme vise à préparer des fonctionnaires de l’administration centrale polonaise à l’entrée de leur
pays dans l’Union européenne.

L’intérêt de cette formation du côté polonais est l’accès à des informations que les Polonais ne peuvent avoir par
d’autres voies ainsi qu’à des documents originaux, traduits en polonais, et l’audition d’experts français qui, par leur
expérience, connaissent les préoccupations des auditeurs polonais et sont donc capables de s’adapter à des demandes
concrètes. Du côté français : connaissance par les fonctionnaires français des réalités polonaises, ce qui est très
important pour permettre à la France d’élaborer une politique européenne qui tienne compte des intérêts polonais et de la
sensibilité polonaise, et qui soit ainsi le fondement de la coopération franco-polonaise au sein de l’Union européenne.

Si l’objectif d’un tel programme est de renforcer l’alliance de la France avec la Pologne, dans le cadre de l’Union
européenne, ce programme ne concerne qu’une partie du problème : il ne s’adresse qu’aux fonctionnaires de
l’administration centrale, alors qu’il conviendrait de toucher également les fonctionnaires supérieurs de l’administration
des voïvodies.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

À Varsovie, cycle de conférences, le soir, trois jours par semaine, pendant 8 mois, qui s’adresse à des fonc-
tionnaires des administrations centrales, avec intervention d’experts français. Accueil de stagiaires polonais en France ;
la préoccupation majeure de la KSAP est l’organisation de stages à l’étranger.

Enseignement “du français” et “en français”

Les interventions sont faites en français, avec traduction simultanée, d’excellente qualité. La plupart des
experts produisent des documents qui sont traduits en polonais.

Étudiants

Il existe peut-être un problème en ce qui concerne la qualité des participants polonais, qui aurait baissé avec
le temps, mais ceci demande à être vérifié.

Ressources humaines

Grande compétence des experts français chargés des interventions.
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Équipement / ressources pédagogiques

Des documents originaux servent de base à l’intervention des experts français.

Ces documents pourraient être regroupés en publications, ce qui inciterait les experts français à en améliorer
la présentation pour une diffusion au-delà du cercle restreint des auditeurs, notamment auprès des fonctionnaires
des voïvodies et des étudiants des filières européennes à la SGH et dans les universités de province. Cette opération, pour
être mise en œuvre dans les meilleures conditions, exigerait certainement la formation d’un comité scientifique mixte,
composé d’experts français et polonais, pour déterminer le programme de publication.

Coût et financement

Évaluer le coût des publications évoquées ci-dessus et de la réunion du comité scientifique. Rechercher à
cette fin des sources de financement en partenariat.

Conclusions

L’absence de rapport d’auto-évaluation a compliqué la mise en œuvre de l’évaluation.

Le programme répond au double objectif prioritaire d’initiation des fonctionnaires polonais au fonctionnement
de l’Union européenne, et d’alliance entre la France et la Pologne dans ce cadre. Mais pour répondre totalement aux
objectifs, le programme devrait être étendu à la haute fonction publique territoriale polonaise qui pourrait bénéficier,
dans un premier temps, de l’information de base diffusée à l’occasion des sessions de formation.

Afin de capitaliser les données contenues dans les contributions des experts français, un comité scientifique
mixte devrait être constitué.

Recommandations :

- maintien et soutien affirmé à un très bon programme, essentiel dans le cadre de la préparation de l’entrée
de la Pologne dans l’Union européenne ;

- à court terme, examiner la possibilité, avec l’aide d’un comité scientifique mixte, de mettre sur pied une
série de publications reposant sur les interventions des experts français ;

- à échéance rapprochée, examiner, avec les autorités polonaises concernées, la possibilité d’étendre cette
formation à la haute fonction publique territoriale.

N° 17 : Programme d’études européennes SGH – Sciences politiques : Institut d’études politiques de
Paris - École centrale de Commerce (SGH), Varsovie 

Introduction

a) Partenaires : 
- Institut d’études politiques, Paris ;
- École centrale de Commerce (SGH), Varsovie.

b) Rapport d’évaluation interne : élaboré conjointement.

c) Visites – Entretiens : Paris : 28 janvier ; Varsovie : 1-5 mars

- personnes – groupes rencontrés : les responsables de la coopération à l’IEP de Paris et à Varsovie, la
responsable du cycle, les professeurs, les étudiants et le vice-recteur chargé des relations internationales.

Présence d’un évaluateur polonais.
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d) Spécificité du programme

Enseignement de 2ème cycle, en polonais, portant sur les questions européennes et donnant lieu à l’attribution
d’un diplôme portant le sceau des deux établissements. Ce programme se trouve au sein de l’Institut des études
internationales de la SGH. Il se caractérise par une grande souplesse dans l’organisation des études, facilitant ainsi
la coopération avec l’IEP de Paris.

Objectifs et structures

Gestion conjointe d’un programme d’enseignement interdisciplinaire impliquant une assistance à la définition
des cursus et à la formation des enseignants polonais.

Fournir aux étudiants polonais de très bon niveau un enseignement sur les affaires européennes qui contienne
un label français. L’enseignement comprend deux spécialisations intitulées respectivement : “Union européenne” et
“Communication”. L’apprentissage des langues étrangères est un élément très important du programme. Les trois
langues mentionnées ci-après ont un statut équivalent. La plupart des étudiants choisissent l’anglais.

Le programme forme des cadres supérieurs qualifiés pour des postes dans les institutions subordonnées à et
coopérant avec l’Union européenne, ainsi que dans les offices centraux de la coopération européenne et les entreprises
étrangères sur le marché polonais, et qui sont préparés à créer un lobby des groupes d’intérêt polonais et internationaux.

Processus d’enseignement et d’apprentissage

Les formes actives d’enseignement dominent dans le programme : formes interactives dans de petits groupes,
cas pratiques dont l’objectif est de développer la pensée synthétique, exercices d’énoncés oraux et écrits, de
formulation d’opinion et de prise de décision.

Afin d’améliorer l’enseignement offert, il conviendrait de mettre à la disposition des étudiants et des enseignants
les documents en polonais produits dans le cadre de la coopération entre l’ENA et la KSAP, ainsi que d’autoriser les
étudiants francophones à suivre les exposés présentés par les experts français à la KSAP.

Le contenu de la spécialisation “Communication” pourrait être réexaminé pour l’engager davantage vers les
affaires européennes. De même, il conviendrait peut-être de revoir les dénominations des deux spécialisations : elles
concernent toutes les deux les affaires européennes, mais la première, qui forme surtout les étudiants qui se destinent
à des fonctions d’administration et de gestion, s’intitule “Études européennes”, alors que l’autre, qui forme ceux qui
se destinent à la presse et à la communication, s’intitule simplement “Communication”.

Un diplôme commun de maîtrise des sciences européennes SGH - Sciences politiques est délivré. Quant à la
valeur du diplôme en France, l’expression “diplôme commun” est un terme ambigu, qui peut donner aux étudiants
l’illusion qu’il s’agit d’un diplôme reconnu dans les deux pays, alors qu’en réalité il s’agit d’un diplôme polonais, dont
la place dans le système français n’est pas encore clarifiée.

Enseignement “du français” et en français”

Les enseignements ont lieu en polonais.

Il conviendrait d’apporter une assistance aux étudiants francophones :
- pour mettre au point un enseignement de langue française qui soit directement centré sur les affaires

européennes ;
- pour assurer une direction scientifique de ceux des étudiants qui ont choisi de faire un mémoire en langue

française ;
- pour donner la possibilité aux étudiants, comme il a déjà été indiqué, de suivre les conférences des experts

prononcées à la KSAP ;
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- en examinant les possibilités de développer la formation en France des étudiants de haut niveau qui ont
choisi la langue française, en accordant des bourses aux meilleurs d’entre eux.

Étudiants

Les études s’adressent aux meilleurs étudiants à bac + 3 dans les domaines des sciences sociales, juridiques
et économiques. Les étudiants d’autres disciplines et les étudiants d’écoles privées doivent être titulaires d’une maî-
trise. En dehors des exigences formelles, les candidats doivent avoir une moyenne d’études élevée et une bonne
connaissance de l’une de trois langues étrangères (français, anglais, allemand). Le recrutement repose sur des dossiers
préparés par les candidats en deux langues, les résultats de l’examen d’entrée concernant les connaissances
générales et l’entretien devant la commission franco-polonaise de sélection. Le choix des candidats est dicté par
leurs connaissances de fond et la connaissance des langues.

Les étudiants ne sont pas sûrs de la reconnaissance de leur diplôme sur le marché polonais du travail. Ce problème
a été discuté lors de la rencontre avec les étudiants. Les explications du coordinateur polonais ne les ont pas satisfaits.

Ressources humaines

Il conviendrait d’examiner comment mettre sur pied un système d’assistance régulière, par des enseignants de
sciences politiques, en faveur des enseignants de SGH, car ceux-ci se plaignent de ne pas avoir à l’IEP des corres-
pondants auxquels ils puissent s’adresser pour les questions de bibliographie et d’information.

La proposition d’affecter un étudiant français en doctorat semble devoir être examinée avec la plus grande
prudence pour prendre en compte à la fois les questions de qualification et de coût.

Le manque de professeurs compétents dans les disciplines européennes a été unanimement souligné. La
problématique de l’Union européenne risque donc d’être enseignée sans référence à la réalité du fonctionnement
des divers organes européens. Des visites à Bruxelles s’imposeraient pour ces enseignants. En outre, les recherches
en ces domaines sont très dispersées, et il existe un véritable besoin de séminaires scientifiques.

Équipement / ressources pédagogiques

Afin d’améliorer la base de données à la disposition des étudiants et des enseignants, la SGH et la KSAP pour-
raient coopérer pour publier et diffuser des documents d’actualité d’origine française sur les affaires européennes.

Coût et financement

Les mesures proposées ci-dessus en termes d’augmentation de l’encadrement de la formation, en particulier
dans le domaine francophone, d’éventuelles bourses de spécialisation en France et de publication / diffusion de
documents traduits en polonais en collaboration avec la KSAP vont avoir un coût qu’il conviendrait d’évaluer avant
de rechercher des partenaires diversifiés pour participer à leur financement.

Gestion de la qualité

On ne pourra vérifier la qualité de la formation des diplômés que dans quelques années. Dans ce contexte, les
étudiants ont souligné le besoin de créer un programme consacré à la méthodologie de l’enseignement des langues
européennes (ils ont présenté leurs opinions critiques sur certains lecteurs). Ils ont aussi souligné que les mémoires
de maîtrise élaborés en langue étrangère exigent une appréciation à la fois des spécialistes et des linguistes, et qu’il
serait nécessaire de lier ces deux appréciations.

Conclusions

Le programme répond à l’objectif prioritaire de formation d’étudiants polonais aux affaires européennes. Il
devrait bénéficier des apports fondamentaux des experts français à la KSAP, avec laquelle la SGH pourrait s’associer
pour une utilisation conjointe de ces données.
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La présence de quelques étudiants francophones motivés requiert un renforcement de leur encadrement et
soutien linguistique, au bénéfice de tous, y compris de la France et de ses entreprises et administrations dans le
cadre de l’Union européenne. Mais pour qu’il n’y ait aucune ambiguïté quant à la valeur du diplôme en France, il
conviendrait de clarifier sa place dans le système français, et peut-être de revoir la dénomination exacte des deux
spécialisations.

Pour répondre totalement aux objectifs, le programme pourrait être étendu à des universités de province,
après examen sérieux de l’état présent des coopérations en ce domaine, et sa spécialisation “Communication”
réexaminée, afin d’y faire plus de place aux affaires européennes.

Recommandations :

- maintien et soutien affirmé à un bon programme, essentiel dans le cadre de la préparation de l’entrée de
la Pologne dans l’Union européenne ;

- dans les délais les plus brefs, demander :

. à l’IEP de Paris : 
- de préciser la valeur du diplôme en France ;
- d’examiner comment augmenter au moindre coût l’encadrement et le soutien aux étudiants francophones ;
- d’améliorer le soutien aux enseignants polonais ;

. au service culturel de l’Ambassade de France, d’offrir des bourses en France pour les meilleurs étudiants
francophones ;

. à la SGH, de prendre contact avec la KSAP pour faire bénéficier ses étudiants des apports d’experts français,
y compris sous forme de publications ;

- dans les prochains mois, faire en sorte que :
. les deux partenaires réfléchissent, d’une part, aux améliorations de contenu qui pourraient être apportées

à l’option “Communication”, d’autre part, à des sources mensuelles de financement ;
. la Fondation France-Pologne examine, en étroite coopération avec les autorités polonaises et sur la base

des programmes qu’elle soutient en Pologne et de ceux qui existent en dehors d’elle dans le domaine des affaires
européennes, si une extension de ce type de coopération avec des universités de province ne s’avérerait pas nécessaire.

2 - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR COURT

Introduction

Ainsi qu’on l’a déjà mentionné, la coopération pour la mise en place d’écoles supérieures professionnelles
(ESP) en Pologne a commencé dès le début des années 90, bien avant l’adoption de la loi du 26 juin 1997 créant
les ESP. Comme on peut le deviner, les premières écoles bénéficiant de l’homologation ministérielle n’ont ouvert
leurs portes qu’à la rentrée 98. Leur scolarité de sept semestres fait que leurs premiers diplômés ne se présenteront
sur le marché de travail qu’au début de l’année 2002. L’idée de mettre en place ces écoles était largement partagée
en Pologne dès le début de la décennie et recevait le soutien tant d’organismes internationaux comme la Banque
mondiale ou l’OCDE que de gouvernements occidentaux ayant une longue expérience en ce domaine. La première
phase de coopération, initiée par la Fondation France-Pologne, a donc intéressé un concept et des pratiques plus
larges : celles d’enseignement supérieur court visant à former les cadres de niveau intermédiaire qui faisaient ou
allaient faire défaut à l’économie polonaise. Et ceci, sans attendre qu’une loi ait créé un établissement supérieur d’un
type nouveau. En devançant la loi, le programme de coopération de la Fondation non seulement commençait à
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répondre rapidement à une demande qui ne trouvait souvent à se satisfaire qu’en recrutant des diplômés de nombreuses
écoles privées de qualité inégale qui s’étaient multipliées au début des années 90, mais également tentait d’expé-
rimenter l’implantation de programmes très novateurs dans le contexte polonais et dont les résultats pourront être
pris en compte ultérieurement au moment de l’élaboration de la loi.

En l’absence d’un nouveau cadre législatif, il a fallu rechercher les sites et les établissements où un enseignement
supérieur court à vocation professionnalisante avait le plus de chance de s’imposer tant aux yeux des étudiants que
des employeurs potentiels.

Dans un contexte politique plus large d’accroissement indispensable du taux de scolarisation dans l’enseignement
supérieur, on a initialement retenu l’idée de développer cette formation dans des filiales d’universités classiques (soit
pluridisciplinaire, soit polytechnique, soit étroitement spécialisée et connue sous le nom d’Académie – d’économie,
d’agriculture, des mines, etc.) installées dans des villes moyennes ne possédant pas d’université de plein exercice.

L’expérience de Walbrzych

Bien qu’elle n’ait pas fait l’objet d’une évaluation particulière, il convient de citer une première tentative, qui,
si elle n’a finalement pas eu de suite, a permis d’apporter des premiers enseignements sur la complexité du milieu
de l’enseignement supérieur polonais.

Au début des années 90, un accord intervient pour installer un département de gestion des entreprises et
des administrations sur le modèle français des IUT, mais avec adaptation locale des programmes, dans la filiale de
l’Université polytechnique de Wroclaw à Walbrzych.

Cette formation a bénéficié dès le début de plusieurs atouts :
- un programme Tempus Jep, coordonné par un spécialiste de l’École des Mines de Saint-Étienne avec le

concours de l’Université polytechnique de Wroclaw, l’Institut catalan de technologie de Barcelone et l’IUT de Tours ;
- un financement rendu possible, par ce programme européen, de l’achat de matériel informatique, audiovisuel

et de bureaux ;
- une équipe pédagogique polonaise motivée, en majorité francophone, donc saisissant rapidement l’esprit

des méthodes pédagogiques à mettre en œuvre, y compris l’établissement de relations suivies avec le milieu socio-
économique local qui a détaché des professionnels comme enseignants ;

- une extension de la pluridisciplinarité de l’établissement par la création ultérieure d’un département
d’informatique et d’un département de génie mécanique ;

- un taux d’embauche élevé de la première promotion de diplômés (1992-1994) : 31 étudiants sur 46 s’étaient
vu offrir un emploi dès la fin de leur stage.

Malgré ce succès, l’ensemble de ces filières, qualifiées de Studium Techniczne, a rencontré divers obstacles
qui méritent que l’on s’y arrête.

En premier lieu, avec l’appui de la Conférence des directeurs d’IUT sollicitée par la Fondation, les promoteurs
de l’expérience ont initialement proposé un cycle de formation de deux ans. Or un diplôme de deux ans ne s’insérait
pas dans la structure de l’enseignement supérieur polonais et à l’occasion de discussions approfondies avec divers
organismes internationaux, les autorités polonaises ont toujours mis en avant que trois ans seraient une durée minimum
pour que les diplômés puissent voir ultérieurement leurs diplômes reconnus en Europe sur la base agréée d’une
reconnaissance mutuelle à bac + 3. Le diplôme de licence à bac + 3 existant dans certains domaines, les formations
expérimentales ont été prolongées d’un an dès la sortie de la première promotion.

En second lieu, il n’existait pas un cadre juridique clair, auquel certains milieux académiques polonais sont très
attachés, formalisant le nouveau modèle de formation, comme l’organisation des stages, la participation de profession-
nels à l’enseignement, la mise sur pied d’un conseil d’administration ou de projet reflétant l’ouverture socio-économique
des formations, etc.
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En troisième lieu, le nombre d’enseignants disponibles pour exercer à la fois à Wroclaw et dans ses filiales
dont Walbrzych, était insuffisant en particulier dans les départements informatique et gestion, allant jusqu’à entraîner
la fermeture des formations à bac + 5 dans ces domaines dans les filiales de l’université.

En quatrième lieu, les rapports hiérarchiques et l’intérêt des personnes, avivés par le succès des formations
nouvelles, n’ont finalement pas permis à ces formations de subsister après l’échéance du programme Tempus et la
confirmation du directeur de la filiale dans son poste. Ce dernier ne bénéficiait plus du soutien des enseignants inno-
vateurs, mais c’est formellement pour des raisons réglementaires que le recteur de l’Université polytechnique de
Wroclaw a mis fin à l’expérience.

L’intérêt de cette expérience innovatrice, en grandeur nature, est d’avoir mis l’accent sur la très grande complexité
du monde universitaire polonais et sur sa réticence à s’engager dans des réformes de structure et de contenu dans un
contexte de fort pénurie de ressources. Or, ce manque de ressources entraîne de bas salaires poussant beaucoup
d’enseignants à exercer parallèlement leurs talents dans des écoles privées offrant précisément des formations de
niveau licence, relevant presque toutes des filières tertiaires, qui ne nécessitent pas de gros investissements en
équipement. Plutôt que de renoncer en attendant une loi créant des écoles supérieures professionnelles à une date
hypothétique, la Fondation, en accord avec les autorités polonaises concernées, a décidé de poursuivre son effort
de promotion d’une licence à vocation professionnelle soit, comme dans le cas précédent, dans le cadre d’une filiale
seulement autorisée à délivrer des licences à bac + 3 ou des titres d’ingénieurs – techniciens à bac + 3 ou bac + 4,
soit dans le cadre d’une institution universitaire prête à tenter l’expérience. Dans la mesure où les Écoles supérieures
professionnelles ne sont nées qu’en 1997, la présentation de l’évaluation des programmes de coopération intéressant
la mise en place de formations de cadres intermédiaires suivra un ordre chronologique. Dans le premier cas de
coopération pour l’insertion de filières courtes dans les établissements universitaires seront abordés dans l’ordre les
programmes qui ont été interrompus, ceux qui semblent suspendus et ceux qui se poursuivent.

Évaluation de la mise en place de filières d’enseignement supérieur court

N° 1 : Institut universitaire de technologie de l’Université Henri Poincaré, Nancy I – Institut d’agriculture de
Zamosc, filiale de l’Université d’agriculture de Lublin

Sources et qualité de l’information

- Rapport d’évaluation interne non parvenu.
- Autres documents : un rapport et des notes de la Fondation France-Pologne.

Programme de coopération

- Objectifs : ingénierie pédagogique : création d’un diplôme d’ingénieur d’agro-tourisme et de gestion de l’en-
vironnement (bac + 3) dans la filiale de l’Université d’agriculture de Lublin, afin de contribuer à la revitalisation d’une
économie agricole régionale traditionnelle, aux performances médiocres.

- Partenaires : 
. IUT de l’Université Henri Poincaré, Nancy I ;
. Université d’agriculture de Lublin, filiale de Zamosc (ne pouvant délivrer des diplômes au-delà de bac + 3).

- Opérateurs désignés :
. directeur de l’IUT et responsables du département Biologie appliquée, agro-alimentaire de l’IUT de Nancy-

Brabois ;
. directeur de l’Institut d’agriculture de Zamosc.

- Début du programme : 1993
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- Modèle retenu : filière Génie biologique, option génie de l’environnement en particulier et formation IUT
correspondante ;

- Structures spécifiques de coopération : néant.

Déroulement de la coopération

- Les premières journées de travail en septembre 1993 sont centrées sur la coopération entre la Lorraine et
la Pologne.

- La première mission exploratoire à Lublin et Zamosc a lieu en octobre 1993, suivie d’une visite de responsables
polonais à Nancy en décembre 1993.

- En janvier/février 1994, mission d’approfondissement du projet (étapes préparatoires) à Zamosc, suivie
d’une mission de responsables polonais à Nancy en avril 1994.

- Après avoir été mis au point en mai/juin 1994, le protocole d’accord est signé en juillet 1994.

- En septembre/octobre 1994, des enseignants polonais sont accueillis en stage pendant trois semaines ;
ceci est suivi d’un second stage de même durée en avril/mai 1995.

- Après une préparation en octobre/novembre 1994 et une mission en Pologne en janvier 1995, le projet
Tempus est déposé le même mois.

- En mai 1995, tous les partenaires français font le point sur l’activité de coopération, suivi un an plus tard
d’une mission à Zamosc pour la mise en place de la formation et la préparation d’un stage d’étudiants en France.
Ces étudiants sont en stage de juillet à septembre 1996 en fermes auberges.

- En 1993/1994, l’Institut de Zamosc a été habilité à délivrer des formations à bac + 5 (magister ingénieur).

- L’université d’agriculture de Lublin décide alors de ne plus délivrer le diplôme d’ingénieur à bac + 3 et de
n’offrir que des formations de “magister” ingénieur, mais propose de poursuivre la coopération.

- En conséquence, d’une part, le directeur de la filiale démissionne immédiatement, d’autre part, la Fondation
France-Pologne décide d’interrompre la coopération.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles, on tentera ci-après, à partir de quelques faits saillants, d’expliquer
l’échec de cette coopération.

Bien que des besoins chiffrés en termes de cadres intermédiaires n’aient pas été disponibles, il était clair
que le contexte socio-économique plaidait pour une action rapide en ce domaine. Ainsi, la demande initiale de
coopération s’étendait aux secteurs suivants :

. agro-tourisme ;

. industries agro-alimentaires ;

. marketing ;

. emballage, conditionnement ;

. environnement ;

. gestion, économie agricole et agro-alimentaire.

C’est à la demande “d’IUT-consultants” et de la Fondation France-Pologne que l’IUT de Nancy-Brabois est
invité à étudier la mise en place des filières retenues.
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L’ingénierie pédagogique, développée par l’IUT de Nancy-Brabois et ayant immédiatement suivi les contacts
ménagés entre responsables français et polonais, apparaît très solide et approfondie en termes d’élaboration de
programmes d’études annuels et méthodes de mise en œuvre. L’accent mis sur les équipements nécessaires est
particulièrement détaillé, y compris en termes de coût.

L’originalité de ce projet était, dès le départ, de s’assurer un concours actif des deux côtés, des collectivités
territoriales et établissements consulaires et d’enseignement supérieur : par exemple, d’une part, les universités-mères
directement concernées, en notant en particulier la présence et la promesse d’une participation active du Pôle européen
universitaire Nancy-Metz ; d’autre part, la Chambre d’agriculture de Meurthe-et-Moselle et la Chambre régionale de
commerce et d’industrie de Lorraine qui entretient des relations privilégiées avec la région de Lublin.

Il était également prévu un éventuel relais financier à la subvention initiale de la Fondation France-Pologne dans
le cadre, d’une part, d’un partenariat entre les établissements de formation et les chambres consulaires en France
et en Pologne, d’autre part, d’un programme PEC – Tempus II intitulé : “De nouveaux cadres pour le développement
régional” qui, outre des établissements concernés des deux pays, aurait intéressé l’Espagne et les Pays-Bas.

Tout au long de la période de coopération, une grande importance a été donnée aux stages de formation
d’enseignants polonais devant contribuer à la mise en place de la filière.

Au total, la coopération de départ a été fructueuse et tous les partenaires impliqués s’en sont félicité.

Mais aussitôt qu’elle en a eu la possibilité pour sa filiale de Zamosc, l’Université de Lublin a décidé de n’y
délivrer que le “magister”, ce diplôme conservant un prestige inégalé en Pologne, la licence étant considérée comme
un “sous-diplôme”.

Conclusions

Les débuts de ce partenariat étant apparus comme assez exemplaires, peut-être aurait-il été intéressant de
vérifier si, compte tenu des problèmes que l’agriculture polonaise aura à régler avant son entrée dans l’Union euro-
péenne, une coopération de même type et d’esprit similaire aurait dû être recommandée au niveau du supérieur
long.

Dans ce contexte, il convient de noter que le recteur de l’université polonaise sollicitait la poursuite de la
coopération engagée, pour les formations longues, mais eu égard aux objectifs généraux de cette coopération, la
décision d’interrompre la coopération initiée au niveau de l’enseignement court était pleinement justifiée.

N° 2 : Institut universitaire de technologie de l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne – École supérieure
d’ingénieurs de Zielona-Gora

Sources et qualité de l’information

- Rapport d’évaluation interne (reçu le 7/01/99) relativement succinct ; l’annexe statistique n’a pas été remplie
(absence d’information sur les caractéristiques des étudiants selon l’auteur) ; en ce qui concerne les dépenses, des
documents comptables bruts ont été annexés sans aucune ventilation des dépenses par catégorie et individualisation
des missions selon leurs objectifs.

- Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne.

Programme de coopération

- Objectifs : ingénierie pédagogique : aide à la mise en place d’une filière professionnalisante courte de gestion
de l’entreprise, afin d’alimenter les entreprises régionales en cadres spécialisés.
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- Partenaires :
. IUT de l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne ;
. École supérieure d’ingénieurs de Zielona Gora.

- Opérateurs désignés :
. le chef du département Gestion des entreprises et des administrations (GEA), sous couvert du directeur de

l’IUT (l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne n’a pas été impliquée dans le programme) ;
. le directeur de l’Institut d’organisation et de gestion de l’école d’ingénieurs.

- Début du programme : mars 1994

- Modèle initial retenu : filière GEA et formation IUT correspondante, avec référence à l’expérience de l’Institut
technique supérieur de Walbrych, formation installée dans les locaux de sa filiale par l’Université polytechnique de
Wroclaw, y compris pour la composition du Conseil de projet.

- Structures spécifiques de coopération : du côté français, implication de l’Alliance universitaire scientifique
et économique de la Loire (AUSEL) pour la gestion des fonds mis à disposition par la Fondation France-Pologne.

Déroulement de la coopération

- Première mission de cadrage en Pologne en mars 1994.

- Six missions d’une semaine dans les domaines de l’économie générale, de l’informatique, de la gestion de
trésorerie, de l’organisation du travail.

- Ont également été proposés des séminaires de sensibilisation aux relations avec l’entreprise, y compris un
séminaire destiné spécifiquement aux chefs d’entreprises sur le même sujet, à savoir :

. la formation à la mise en place des stages en entreprise ;

. l’accueil d’étudiants pour des stages en entreprise et leur suivi ;

. les relations spécifiques entre l’institut et les entreprises ;

. les relations avec le milieu politico-administratif local et régional.

- Six enseignants polonais ont été accueillis à Saint-Étienne sur des périodes de quinze jours à trois semaines pour
se familiariser, d’abord avec le fonctionnement administratif, puis avec le fonctionnement pédagogique du département
GEA. Ils ont pu suivre le déroulement des enseignements et des stages dans les entreprises, et visiter ces dernières.
Mais il n’y a pas eu de suite au premier accueil d’étudiants polonais en France. En effet, l’institut polonais ayant, par
la suite, obtenu le label “d’université polytechnique”, les objectifs initiaux de la coopération ont changé, car les trois
ans de licence professionnelle sont désormais considérés comme le premier cycle de préparation du “magister” de
gestion à bac + 5. Ainsi, au début de l’année universitaire 1998/1999, l’école a décidé d’abandonner la formation
autonome à bac + 3 tout en laissant aux étudiants la possibilité de quitter leurs études après ce premier cycle.

- Les objectifs généraux de cette coopération ayant été modifiés et la coopération avec l’IUT s’étant poursuivie
jusqu’à la sortie des premiers diplômés, cette collaboration n’avait plus de raison d’être.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles, on tentera ci-après, à partir de quelques faits saillants, d’expliquer
l’échec de cette coopération.

Malgré l’effort de sensibilisation du département GEA concerné, les rapports avec l’environnement économique
ne semblent pas avoir progressé. En particulier, le stage en entreprise ne semble pas avoir été assimilé, et les inté-
ressés n’ont pas eu les moyens de mesurer les suites données en Pologne. Il semble que le stage reste avant tout
un travail de compilation et non une réalisation d’étude, avec cahier des charges.
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Par contre, les contenus, les méthodes d’enseignement et le suivi des étudiants ont été très proches du
modèle de ceux mis en œuvre dans la filière GEA. En outre, cet enseignement a bénéficié d’un bon équipement en
matière informatique et de laboratoire de langues.

Les actions de formation du corps enseignant polonais et les échanges correspondants expliquent certainement
que les collègues français et polonais ont beaucoup apprécié la collaboration qui a été mise en œuvre. Ceci s’est
vérifié par la qualité de l’écoute et de l’accueil, l’attention à la préparation de la traduction, etc.

En ce qui concerne le financement, il parvenait quasi exclusivement de la Fondation France-Pologne, les parties
française et polonaise prenant à leur charge les frais de gestion ordinaires comme les télécommunications, les repas,
etc. Des financements européens n’ont pu être obtenus et l’IUT n’aurait pas été à même de prolonger son soutien
financier aux échanges malgré des tentatives pour impliquer des collectivités territoriales, et bien que la Région
Rhône-Alpes soit très engagée dans ce type de coopération.

Conclusions

Il est regrettable que l’information disponible ne permette pas d’avoir une idée sur l’éventuel intérêt, pour les
étudiants qui le souhaiteraient et les entreprises potentielles, de voir l’étudiant sortir du cursus de bac + 5 au bout
de trois ans, sur les conditions mêmes de cette transition, et sur les possibilités de reprise ultérieure de la formation
sous forme de formation continue.

En tout état de cause, la réticence de l’institution polonaise à s’engager plus avant dans une collaboration
avec son environnement économique était une raison supplémentaire pour ne pas poursuivre la collaboration et la
décision d’interrompre la coopération initiée au niveau de l’enseignement supérieur court était pleinement justifiée.

N° 3 : Institut universitaire de technologie de l’Université de Limoges (site de Brive) – Université
polytechnique de Rzeszòw

Sources et qualité de l’information

- Rapport d’évaluation interne (reçu le 5/03/99) : il n’a pas été répondu à certaines questions, y compris à
l’annexe statistique ; il n’y a aucune donnée sur les dépenses engagées ; néanmoins, le texte présente clairement
la complexité du travail de coopération dans le contexte polonais.

- Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne.

Programme de coopération

- Objectifs : ingénierie pédagogique : aide à la création d’une licence de gestion (bac + 3) dans un établis-
sement universitaire afin de répondre aux besoins des entreprises locales.

- Partenaires :
. IUT de l’Université de Limoges, site de Brive ;
. Université polytechnique de Rzeszòw.

- Opérateurs désignés :
. département Gestion des entreprises et des administrations (GEA) ; site de Brive (la direction de l’IUT de

Limoges n’a pas participé de façon active à la mise en place du programme de coopération ; on en infère qu’il en a
été de même de l’Université de Limoges) ;

. le doyen de la Faculté de marketing de l’Université polytechnique de Rzeszòw

- Début du programme : 1997
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- Modèle retenu : filière GEA et formation type IUT correspondante à partir des expériences antérieures de
coopération des IUT de Tours et Saint-Étienne.

- Structures spécifiques de coopération : néant

Déroulement de la coopération

- Les contacts initiaux à Varsovie en septembre 1996 (avec le maire de Rzeszòw) et à Rzeszòw en novembre
1996 entre le recteur et le coordonnateur général de la coopération IUT laissent présager une collaboration positive.

- La visite d’une semaine à Rzeszòw en janvier 1997 pour définir objectifs et contenu de la formation apparaît
difficile pour diverses raisons :

. ordre du jour laxiste en termes de réunions de travail et de rencontres avec les enseignants ;

. obstacle linguistique : l’interprète (professeur de français) ne connaît pas le vocabulaire technique et la réalité du
contexte polonais ;

. hostilité visible à toute nouveauté.

- Une autre visite de quatre jours à Rzeszòw en mars 1997 sur le programme et la mise en place des relations
avec les entreprises rencontre les mêmes difficultés.

- La visite à Brive d’une délégation polonaise en avril 1997 n’a pas été un réel voyage d’étude vu l’attitude
des membres de la délégation et les obstacles linguistiques. Informations et documents utiles lui a été fournie.

- La visite à Brive d’une enseignante de Rzeszòw en juin 1997, à l’occasion d’un séminaire de formation sur
les cas, organisé par la Fondation France-Pologne, ne permet pas de progresser à cause du laxisme de l’intéressée
et de l’absence de maîtrise du français.

- La communication reste déficiente : en septembre 1997, l’invitation à la cérémonie d’ouverture de l’année
universitaire arrive trop tard, tandis qu’en décembre 1997, les responsables GEA apprennent par les coordonnateurs
du programme de coopération que les cours auraient commencé pour cinquante étudiants (en fait, au vu des documents,
on ne sait s’il s’agit de 50, 60 ou 35 étudiants en 1ère année).

- Au cours d’une visite de quatre jours à Rzeszòw en mars 1998, le responsable GEA constate que le programme
mis en œuvre, en termes de contenu et d’organisation, est fort éloigné de ce qui avait été défini. Il y avait peu d’en-
seignement de gestion, de nombreux cours magistraux et un vague stage était prévu pendant les vacances. Les
étudiants n’avaient pas été mis au courant par le doyen - trop occupé, officiellement - des finalités de la formation.

- Mai 1998 : la Fondation France-Pologne, estimant qu’il n’y avait personne à même de prendre la formation
en charge, décide d’interrompre la coopération.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles, on tentera, ci-après, à partir de quelques faits saillants, d’expliquer
l’échec de cette coopération.

Il a été difficile de comprendre les réelles motivations de coopération des interlocuteurs polonais en termes
d’objectifs et de moyens de mise en œuvre, dans la mesure où ils estimaient inapplicable en Pologne la pédagogie
des IUT, ouverte sur le milieu socio-économique.

En réalité l’Université polytechnique ne semble avoir été intéressée que par l‘intégration de la licence (cursus
court de trois ans) dans le cursus classique long du “magister” (cinq ans), ce dernier diplôme conservant un prestige
inégalé en Pologne.
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Par le biais de cette coopération, l’Université polytechnique escomptait établir des liens scientifiques avec
l’Université de Limoges et faire bénéficier leurs étudiants de stages – voire de possibilités de travail – en France (sur
le modèle de schémas intérieurs de coopération bilatérale avec d’autres pays de l’Est).

Le doyen initialement désigné comme responsable de la coopération ne semblait pas disponible tant pratiquement
“qu’intellectuellement”, à cause de son engagement dans une école privée qui aurait pu être concurrencée par la
nouvelle licence.

Officiellement, le doyen de la Faculté indique que le manque de ressources humaines et financières ne permet
pas de différencier les formations à bac + 3 et à bac + 5 ; vu la faiblesse de l’interprétation, les échanges ont été
limités.

Le recteur avec lequel avait été initiée la coopération n’était plus en poste et le nouveau étant injoignable, la
Fondation France-Pologne a décidé d’interrompre la coopération.

Conclusions

Il semble qu’il y ait eu un manque évident de suivi attentif des débuts de la coopération pour prendre assez
vite des décisions soit de réorientation et d’amélioration des axes de collaboration, soit pour interrompre plus tôt
cette dernière.

En tout état de cause, la décision d’interrompre la coopération initiée au niveau de l’enseignement supérieur
court, était pleinement justifiée.

N° 4 : Institut universitaire de technologie de l’Université de Reims - Champagne-Ardenne (site de
Troyes) – Filiale d’Elblag de l’Université polytechnique de Gdansk

Sources et qualité de l’information

- Rapport d’évaluation interne (reçu le 22/01/99) ; texte relativement complet mais pas toujours clair sur le
nombre d’étudiants concernés ou les dépenses pour lesquelles le texte se contente d’expliciter la manière dont elles
sont couvertes ; annexe statistique non remplie.

- Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne ou documents recueillis lors de la visite.

- Visite à Troyes le 9/03/99 ; entretiens ménagés avec le responsable du programme, le directeur de l’IUT et
le chef du département Techniques de commercialisation, et des enseignants ; un représentant de la Chambre de
commerce et d’industrie de Troyes et de l’Aube.

Programme de coopération

- Objectifs : ingénierie pédagogique : développement d’une structure de formation “d’Ingénierie et techniques
de commercialisation” pour répondre aux besoins des cadres intermédiaires régionaux, tant dans le domaine des
services que dans le domaine industriel. D’où la transformation d’un diplôme d’ingénieur en génie mécanique en un
diplôme d’ingénieur technico-commercial pour une région en reconversion et jouant traditionnellement le rôle d’un
pôle d’échanges internationaux.

- Partenaires :
. IUT de l’Université de Reims - Champagne-Ardenne (site de Troyes) ;
. filiale d’Elblag de l’Université polytechnique de Gdansk.

CNE
96

ÉVALUATION DES PROGRAMMES



- Opérateurs désignés :
. le responsable des relations internationales de l’IUT, sous couvert du directeur de l’IUT et en étroite coopération

avec le département Techniques de commercialisation (TC) et son chef (l’Université de Reims - Champagne-Ardenne
n’a joué aucun rôle actif) ;

. filiale d’Elblag de l’Université polytechnique de Gdansk (Faculté de génie mécanique).

- Début du programme : octobre 1995.

- Modèle initial retenu : filière TC et formation IUT correspondante avec, au niveau administratif, mise en
place d’un conseil de projet composé d’enseignants et de représentants des entreprises, soit en définitive : un an de
tronc commun, deux ans de spécialisation avec au dernier semestre soit un projet d’étude, soit un stage en entreprise
suivi d’un rapport de stage.

- Structures spécifiques de coopération : néant.

Déroulement de la coopération

- La mission exploratoire à Varsovie et à Gdansk a eu lieu en juin 1994 ; elle a été suivie d’une seconde mission
en janvier 1995 pour discuter du contenu des programmes d’étude, en présenter les conclusions au collège des doyens
et élaborer un projet Tempus. De leur côté, les responsables polonais sont venus à Troyes pour trois semaines en
mars-avril 1995.

- Le premier accord de coopération a été signé le 9 octobre 1995. En termes d’ingénierie pédagogique, il prévoyait
pour l’IUT de Troyes, d’accueillir en stage à Troyes des professeurs polonais, de préparer des programmes d’étude
et d’aider à la mise en place des procédures, d’organiser des consultations et des séminaires par des spécialistes
français et de fournir les supports pédagogiques nécessaires.

- L’opérationnalisation de l’accord s’est ensuite traduite :

en 1997, pour les responsables français, par
. une mission à Gdansk sur l’état de la coopération et l’élargissement de cette dernière à l’Université de

Reims - Champagne-Ardenne et à l’Université de technologie de Troyes (janvier 1997) ;
. une mission à Elblag en mars 1997 ;
. une communication sur les relations entreprises/universités à Gdansk en juin 1997.

pour les responsables polonais, par :
. des rencontres à Reims et à Troyes au niveau de l’Université Reims - Champagne-Ardenne (Faculté des

sciences, École supérieure d’ingénieurs en emballage et conditionnement, génie mécanique), du Conseil régional,
de la CCI de Troyes, de l’Université technologique de Troyes, du Conseil général de l’Aube en mai 1997.

. un stage de formation aux techniques de vente et négociation, et un séminaire de communication (en
anglais) en septembre/octobre 1997.

en 1998, pour les responsables français, par
. une mission de suivi et de préparation d’un nouvel accord de coopération à Gdansk et Elblag en février 1998 ;
. une mission de formation à la pédagogie du jeu de simulation en mars 1998 ;

pour huit étudiants polonais, par
. un voyage d’étude à Troyes en mai 1998.

- Un nouvel accord de coopération est signé le 1er juin 1998 visant à la poursuite et l’approfondissement de
la coopération scientifique et didactique entre l’IUT de Troyes et la filiale d’Elblag de la Faculté mécanique de
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l’Université polytechnique de Gdansk, étant néanmoins convenu que la coopération avec cette dernière est suspendue
jusqu’à nouvel ordre. Le nouvel accord met l’accent sur les échanges et consultations/formation réciproques
d’enseignants et de personnels administratifs, les échanges d’étudiants (en formation et/ou en stage/voyage d’étude),
les échanges de publications/programmes et l’invitation à des rencontres scientifiques, la recherche et la participation à
des programmes européens communs.

- Le suivi de ce nouvel accord s’est concrétisé en novembre 1998 par la visite à Troyes du responsable péda-
gogique du programme ; cette visite a été aussi l’occasion de discuter des projets d’échanges d’enseignants et des
projets Tempus et Socrates pour l’année à venir.

- L’objet premier de la coopération étant le développement d’une filière professionnalisante à la filiale d’Elblag, la
Fondation France-Pologne décide de suspendre la coopération en attendant que soient clarifiées les conditions d’une
reprise de collaboration sur le site d’Elblag sous une forme ou sous une autre.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles et des divers entretiens à Troyes, on tentera ci-après de clarifier
l’échec relatif de la coopération.

Malgré des contacts réguliers - excepté au cours de la période octobre 1995 / janvier 1997 - les responsables
troyens ont été étonnés par l’interruption de la coopération programmatique avec la filiale d’Elblag à l’occasion de
la signature du nouvel accord de coopération du 1er juin 1998, qui spécifie néanmoins que l’accord de coopération
couvre la filiale d’Elblag.

Cette interruption apparaît d’autant plus étrange que la demande de cadres intermédiaires dans le domaine
concerné reste potentiellement forte. Bien que le personnel en place à Elblag et à Gdansk (ce sont les mêmes qui
s’occupent des deux sites) est compétent et motivé, il n’y a actuellement aucune assurance que la coopération
reprendra à la rentrée 1999 à Elblag.

Le contexte à Elblag a fortement évolué à cause de la création d’une École supérieure professionnelle constituée
des domaines suivants : systèmes machines et appareillages énergétiques, technologie de la construction des machines,
langues (polonais, allemand, anglais) et formation des instituteurs de maternelle. On prévoit d’y ajouter à la prochaine
rentrée l’intégration de la production et du marché. Cette ESP devrait utiliser les locaux de la filiale d’Elblag de
l’Université polytechnique de Gdansk.

L’avenir de la coopération particulière avec la filiale d’Elblag apparaît d’autant plus complexe qu’elle prend
place dans le débat polonais actuel sur l’implantation territoriale des différents établissements d’enseignement supérieur.
Il conviendrait donc d’être très rapidement informé 

. du maintien ou de la suppression de la filiale d’Elblag de l’Université polytechnique de Gdansk et, en cas de
maintien, de l’avenir de la formation ayant fait jusqu’alors l’objet de la coopération ;

. de l’éventuelle mise en œuvre d’un programme d’étude plus ou moins similaire par la nouvelle ESP ;

. de l’intérêt qu’il y aurait pour l’IUT de Troyes à offrir une coopération de type ingénierie éducative” pour aider
à la mise en place définitive de la nouvelle ESP ;

. de l’intérêt qu’il y aurait pour tous les acteurs de la coopération passée de capitaliser les acquis antérieurs
en poursuivant, parallèlement à une collaboration à Elblag, les contacts initiés au sein même de la Faculté de mécanique
de l’Université polytechnique de Gdansk.

Il apparaît en effet qu’au fur et à mesure que la coopération s’est développée, la Faculté de mécanique de
l’Université polytechnique de Gdansk a peu à peu capté à son profit la coopération mise en œuvre sur les deux sites.
On peut certes comprendre les motivations des responsables de l’IUT de Troyes de préserver leur collaboration avec
Gdansk comme exemple possible de réussite d’une licence professionnalisante dans un établissement universitaire.
Néanmoins, il semble y avoir eu une insuffisance de suivi et de réaction à l’évolution intervenue à la filiale d’Elblag,
qui aurait dû rester la cible principale de la coopération. On peut s’étonner du peu de réaction enregistrée après la
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signature en juin 1998, du nouvel accord de coopération. On peut également se demander si l’évolution de la situation
à Gdansk serait liée à l’autre coopération au titre de l’enseignement long de gestion organisée avec l’École supérieure
de commerce de Rouen.

Autant qu’on puisse en juger, cette coopération a fonctionné, mais sans demande de clarification des chiffres
réels d’étudiants concernés (ces chiffres apparaissent imprécis à la lecture de divers documents), si ce n’est le
montant des dépenses en termes de ventilation et d’imputation (un compte individualisé au chapitre des relations
internationales de l’IUT concernant cette coopération aurait été une solution pratique).

Bien que la barrière de la langue soit un obstacle à la formation, les responsables de l’IUT reconnaissent l’in-
suffisance de l’action en ce domaine, tant dans la sphère administrative que dans la sphère strictement pédagogique.
Or la pérennité de la filière “Ingénierie et techniques de commercialisation” dans une université polytechnique, autorisée
à délivrer le diplôme universitaire le plus élevé (magister), ne peut être assurée que par un effort d’enracinement
assis sur les ressources humaines affectées à la filière concernée. Il reste, en effet, beaucoup à faire dans la mesure
où le stage en entreprise au cours du dernier semestre est moins développé que le projet d’étude (qui est une recherche
classique), qu’il n’y a pas de stages séquencés en entreprise et que la notion de “projet tutoré” n’est pas encore
adoptée. On peut ajouter que deux étudiants polonais qui devaient venir en France, à l’automne 1998, effectuer un
stage en entreprise n’ont finalement pas donné suite.

Malgré leur implication dans les visites des responsables polonais à Troyes et les contacts pris par les res-
ponsables de l’IUT, les diverses collectivités territoriales (y compris les CCI locales et régionales) ne se sont pas
encore concrètement impliquées. Un premier test sera l’envoi de quatre étudiants en TC dans la région de Gdansk, qui
vont proposer à des entreprises auboises exportatrices un catalogue de prestations qu’ils seraient en mesure de réaliser
pendant leur stage de fin de deuxième année. Le montage financier de l’opération impliquerait les entreprises intéressées,
le Conseil général, et naturellement le soutien logistique de l’IUT et de la Faculté de génie mécanique de l’Université
technologique de Gdansk. L’éventualité de la mise sur pied d’un consortium de coopération dépend également des
politiques de contacts internationaux des collectivités territoriales et des moyens mis à leur disposition. Quant aux
CCI, elles semblent avoir plus souvent des capacités d’expertise et de mise en relation d’institutions, d’entreprises
et d’individus, que des capacités de financement. On peut finalement se demander, à la lumière de l’évolution récente,
si le projet évoqué ci-dessus sera exécuté .

Une première candidature au titre du programme européen Tempus a échoué. Une nouvelle tentative a été faite
pour deux projets différents. Mais on peut se demander au vu de leur libellé (“Management of the flexible academic
educative based on the European Credit Transfer System” et “Regional center of upgrading in collaboration with
European Market in Poland’s EU Pre-accession Phase”) et dans l’hypothèse où les candidatures seraient acceptées,
si les actions attendues et les financements qui leur sont liés répondront bien aux besoins de mobilité des enseignants et
étudiants mentionnés ci-dessus.

Une autre candidature commune est décidée dans Socrates pour 2000/2001. Mais là aussi, la suspension
de la coopération avec la filiale d’Elblag n’aura-t-elle pas une influence sur ces projets ?

L’accord de coopération a permis, à côté de l’aide de la Fondation France-Pologne, de faire financer une partie
des diverses actions de coopération et les frais de gestion y afférant par l’établissement d’origine et l’établissement
d’accueil, dans des limites raisonnables (qui ne sont pas explicites). Ni pour le passé récent, ni pour l’avenir immédiat,
l’Université de Reims ne semble apparaître dans le financement. Il n’existe pas d’information sur l’apport potentiel
des diverses collectivités polonaises dans le cadre d’une poursuite du programme de coopération.

Conclusions

Il ne semble pas que la coopération, initialement centrée sur une ingénierie pédagogique en faveur d’une filiale
d’une université polytechnique avec laquelle les contacts initiaux et les méthodes de mise en œuvre devaient être
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négociés, et qui était également intéressée par la filière courte à vocation professionnelle proposée, ait été correctement
maîtrisée. Les torts en ce domaine sont certainement partagés entre l’IUT concerné et la Fondation France-Pologne
qui n’ont pas vu venir la dérive en faveur de l’établissement-mère et l’émergence d’une ESP.

Dans ces circonstances, il est en effet pour le moins étonnant, vu l’acquis de la coopération à Elblag, que l’IUT
de Troyes n’est pas été invité à offrir son ingénierie éducative pour la création de l’ESP d’Elblag.

Recommandations :

- envoi rapide d’une mission à Elblag, Gdansk et Varsovie (ministère de l’Éducation nationale – Direction
générale de l’enseignement supérieur) pour clarifier l’état de la situation ;

- sur la base des informations obtenues, décider :
. de la reprise ou de l’arrêt définitif de la coopération avec la filiale d’Elblag ;
. de donner un accord immédiat à une ingénierie éducative et pédagogique au profit de l’ESP réellement plu-

ridisciplinaire d’Elblag, si cette coopération est sollicitée par les diverses collectivités polonaises responsables ; dans ce
cas, aider techniquement (via “IUT Consultants”) et financièrement l’IUT de Troyes à faire face à cette tâche nouvelle ;

. de poursuivre la coopération au titre d’une ingénierie pédagogique avec la Faculté de mécanique de l’Université
polytechnique de Gdansk pour capitaliser les résultats déjà acquis, mais à condition d’avoir l’assurance, dans une
nouvelle convention, que l’ensemble des caractéristiques pédagogiques propres à la délivrance d’une licence profes-
sionnalisante, seront respectées à brève échéance ;

- aussitôt qu’une réponse claire sera donnée aux points ci-dessus, et compte tenu de l’intérêt potentiel des
collectivités territoriales et organismes consulaires de la région troyenne pour un resserrement des liens avec la région
de Gdansk, mettre rapidement sur pied un consortium régional de coopération réunissant l’ensemble des partenaires
concernés, dont l’Université Reims - Champagne-Ardenne, qui devraient en particulier examiner de près leur contribution
financière dans le cadre d’une structure de partenariat ; vérifier parallèlement, la possibilité de mise en place d’une
structure de partenariat adaptée au contexte local dans la région d’Elblag et de Gdansk, en sollicitant, en particulier,
les grandes entreprises françaises de distribution qui y sont installées.

N° 5 : Institut universitaire de technologie de l’Université de Nice-Sophia Antipolis – Université
polytechnique de Kielce

Sources et qualité de l’information

- Rapport d’évaluation interne (reçu le 11/02/99) : texte succinct, avec un manque de dates précises, qui
répond néanmoins aux questions essentielles ; annexe statistique non remplie ; aucune donnée détaillée sur les
dépenses engagées.

- Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne ou documents recueillis lors de visites.

- Visites :
. à Nice le 19/02/99 ; entretiens ménagés avec le directeur de l’IUT, le responsable du programme et un

enseignant ;
. à Kielce le 2/03/99 ; entretiens ménagés à la Faculté de génie mécanique avec le recteur adjoint et deux

professeurs responsables de la coopération, à la CCI (le vice-président et le directeur du bureau du Directoire) avec les
responsables de la coopération cités ci-dessus, le recteur de la principale école privée locale (WSU) et un représentant
de l’École supérieure de pédagogie, le président du Conseil de surveillance d’Exbud, l’entreprise la plus importante
de la ville.

Présence d’un évaluateur polonais : n’a pas fait part de son point de vue sur l’état de la coopération.
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Programme de coopération

- Objectifs : ingénierie pédagogique : création d’une licence de gestion, option Banque et assurance (bac + 3
+ 6 mois de stage) dans un établissement universitaire, devant répondre aux attentes des entreprises régionales
(région très touristique et au système bancaire florissant).

- Partenaires :
. IUT de l’Université de Nice-Sophia Antipolis ;
. Université polytechnique de Kielce.

- Opérateurs désignés :
. chef du département Techniques de commercialisation (TC), sous couvert du directeur de l’IUT (l’Université

de Nice-Sophia Antipolis n’a apparemment joué aucun rôle) ;
. directeur du centre de formation continue, sous couvert du doyen de la Faculté de génie mécanique, dépar-

tement de gestion et marketing, et du vice-recteur.

- Début du programme : mars 1997

- Modèle initial retenu : filière TC et formation type IUT correspondante de deux ans, complétée par un an
consacré aux techniques bancaires ; une adaptation locale et six mois de stage ; l’année supplémentaire et le stage
s’inspirent des conditions requises pour l’obtention d’un diplôme national de technologie spécialisée (DNTS) ; il
s’agit d’une formation payante en alternance, gérée par le centre de formation continue et assise sur des conventions
avec le secteur bancaire ; il existe actuellement une troisième année franco-italienne.

- Structures spécifiques de coopération : néant

Déroulement de la coopération

- Un contact initial à Varsovie (mars 1997), puis deux visites visant à présenter les méthodes pédagogiques
et à formaliser le processus de coopération (mai 1997 à Kielce et novembre 1998 à Nice).

- Pas de mise en place d’un programme particulier de formation et de perfectionnement des enseignants
polonais pouvant être concernés, bien qu’ait été reconnu le manque d’enseignants spécialisés à Kielce ; on fait en
général appel à des enseignants de Cracovie ou de Varsovie.

- À la mi-février 1999, le président de la Fondation France-Pologne, puis le responsable de l’IUT de Nice, sont
informés par le vice-doyen polonais de Kielce chargé de la coopération que son université n’a pas été à même de
créer la filière envisagée.

- La même personne, qui ne semble pas avoir conservé ses responsabilités antérieures à l’université, propose
que la formation envisagée à bac + 3, niveau licence, soit implantée dans un autre établissement d’enseignement
supérieur de Kielce, à savoir l’École supérieure de pédagogie, Faculté de gestion et d’administration. Le recteur de
cet établissement serait prêt à assurer cette coopération et l’ancien vice-doyen est candidat pour en assumer la
responsabilité.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles et des divers entretiens à Nice et à Kielce, on tentera ci-après, à
partir de quelques faits saillants, d’expliquer l’échec relatif de la coopération.

Le changement de l’un des responsables de la coopération (le vice-doyen, porteur du projet) n’a pas été claire-
ment explicité et il n’a pas été possible de le rencontrer, tout comme le recteur de l’École supérieure de pédagogie
susceptible d’accueillir le projet.
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Alors qu’ils n’avaient pas été à même d’accueillir le projet, les responsables de l’Université polytechnique
rencontrés (dont le vice-recteur qui l’avait soutenu au départ) ont fortement plaidé pour un renforcement de la
coopération avec Nice et la Fondation France-Pologne pour, à brève échéance :

. la formation des enseignants nécessaires ;

. l’assistance technique pour le développement de programmes, de pratiques pédagogiques novatrices, de
logiciels spécialisés, de jeux d’entreprise, de manuels ;

. les échanges d’enseignants et d’étudiants ;

. l’éventuelle délivrance de diplômes communs, comme il semble que cela soit le cas avec l’Allemagne (sans
autre explication).

Dans la mesure où l’université délivre des magisters” à bac + 5, il est difficile de comprendre les réelles
motivations de coopération des responsables polonais en termes d’objectifs et de moyens de mise en œuvre.

Une demande de coopération similaire étendue à la France “en général”, a été faite, lors de la réunion à la CCI,
par le recteur de l’importante école privée de Kielce (2 500 étudiants), qui offre précisément le type de formation et de
spécialisation qui avait été proposé et qui envisage d’ouvrir d’ici un an un cours de langue française de 5 à 6 heures
par semaine, arguant, en particulier, de la présence dans la région des ciments Lafarge.

Les interlocuteurs présents à la réunion de la CCI ont plaidé, au total, pour un “bloc de coopération” avec la
France comme il en existerait avec d’autres pays comme l’Allemagne, mais sans autres précisions, sauf l’idée que
l’envoi d’étudiants en France (ou ailleurs) coûte moins cher que l’envoi de spécialistes en Pologne.

Les perspectives de diversification des sources de financement ne sont guère prometteuses au niveau régional
français :

. l’IUT de Nice ne reçoit que 85% de sa dotation théorique ;

. il n’existerait pas de ligne : “international” dans les normes San Rémo permettant d’établir le budget des
établissements français ; on ne peut donc compter que sur quelques subventions ad hoc de l’université ;

. la région PACA et/ou le Conseil général des Alpes maritimes ne considéreraient une demande de subvention
qu’au vu d’un projet “bouclé” ;

. la Chambre de commerce et d’industrie soutient, en premier lieu, ses propres formations locales.

L’absence de structure spécifique de coopération pose problème, dans la mesure où les remboursements de
la Fondation France-Pologne ne peuvent entrer dans la comptabilité de l’IUT.

Conclusions

La proposition de l’ancien responsable polonais d’insérer le projet de licence, option Banque et assurance,
dans une école supérieure de pédagogie, demande réflexion et une sérieuse étude de faisabilité, même s’il existe
au sein de cette école normale – ce qui peut d’ailleurs paraître étonnant – une faculté de gestion et d’administration.
Il conviendrait en particulier de vérifier si les autorités polonaises envisagent à Kielce soit de maintenir le statu quo,
soit de créer, dans un proche avenir, une école supérieure professionnelle à partir du noyau actuel de l’École supérieure
de pédagogie, soit enfin de faire évoluer l’école vers une université pluridisciplinaire.

Compte tenu du résultat négatif de la coopération avec l’Université polytechnique de Kielce et de la confusion
à la base de sa contre-proposition de coopération, il ne conviendrait pas de reprendre une coopération avec cette
université ; et, compte tenu de la présence d’une importante école privée, sur le même terrain que la proposition initiale
d’ingénierie pédagogique, la coopération pour la création d’autres filières, à côté d’une filière Banque/assurance,
pourrait être proposée à l’École supérieure de pédagogie.

Recommandations :
- avant toute réponse de la Fondation France-Pologne et de l’IUT de Nice à la proposition de développer l’en-

seignement proposé à l’École supérieure de pédagogie, obtenir des autorités polonaises, nationales et régionales,
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une réponse claire quant à l’avenir de cet établissement ; une mission pourrait être rapidement effectuée à Varsovie
et à Kielce.

- n’accepter une reprise de la coopération en termes d’ingénierie pédagogique que si l’établissement considéré
offre des garanties de succès de la coopération, afin de ne pas renouveler l’échec enregistré avec l’Université poly-
technique locale.

N° 6 : Institut universitaire de technologie de l’Université François Rabelais de Tours – Université d’Opole

Sources et qualité de l’information

- Rapports d’évaluation interne : 
. de l’IUT de Tours (reçu le 15/01/99) ; texte très complet, y compris l’annexe statistique où seules manquent

les données sur les statistiques d’enseignants ;
. de l’université d’Opole (reçu le 11/03/99) : aucune divergence constatée avec le rapport de l’IUT de Tours

concernant le déroulement de la coopération.
- Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne ou documents recueillis lors de visites.

- Visites : 
. à Tours le 21/01/99 ; entretiens ménagés avec l’ancien directeur de l’IUT (coordonnateur général de la

coopération avec la Pologne), le nouveau directeur et le responsable du programme ;
. à Opole le 25-26/02/99 ; entretiens ménagés avec :
- les membres du Conseil de projet (participation et contribution à sa réunion) ;
- le doyen et le vice-doyen de la Faculté ; la responsable du programme ; un groupe de 14 étudiants de 2ème

année (soit la première année de spécialisation).
Présence d’un évaluateur polonais : bonne discussion sur les problèmes généraux dont l’évaluation, mais

très peu sur l’expérience d’Opole.

Programme de coopération

- Objectifs : ingénierie pédagogique : création d’une licence à vocation professionnalisante de TC, appelée aussi
“Gestion de l’action commerciale”, dans un établissement universitaire pluridisciplinaire et répondant à l’accroisse-
ment des besoins en cadres intermédiaires des entreprises de la région.

- Partenaires :
. IUT de l’Université François Rabelais de Tours ;
. Université d’Opole.

- Opérateurs désignés :
. un enseignant du département Techniques de commercialisation (TC), sous couvert du directeur de l’IUT

(l’Université François Rabelais de Tours n’a joué aucun rôle actif) ; la gestion de ce programme de coopération est
autonome et ne dépend pas du responsable des relations internationales de l’IUT ;

. un enseignant francophone du département gestion et marketing de la Faculté d’économie, sous couvert
du doyen de cette faculté (le service des relations internationales de l’université ne joue aucun rôle).

- Début du programme : 1994

- Modèle initial retenu : filière TC et formation type IUT correspondante par adaptation d’un cursus existant ;
les étudiants suivent une première année commune à la licence de gestion et de marketing, puis se spécialisent en
deux ans en TC ; l’homologation et la validation de la licence suit les règles de l’enseignement supérieur universitaire
en vigueur en Pologne ; une enseignante coordonne les contacts avec les partenaires de la spécialisation ; on prévoit
de nommer une autre personne chargée des stages et de leur suivi.
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- Structures spécifiques de coopération : 
. en France : néant ;
. en Pologne : mise en place d’un Conseil de projet pour proposer et discuter la pédagogie de cette spécia-

lisation et conforter les relations avec le monde économique. Ce Conseil, présidé par un chef d’entreprise, comprend
trois représentants de l’université, six représentants des entreprises, un représentant de la Voïvodie, un représentant
du Président de la ville, un représentant de l’Alliance française. Y ont été ajoutés deux étudiants. Les employeurs
présents dans le Conseil représentent aussi bien le secteur secondaire que le secteur tertiaire et les grandes comme
les petites entreprises, où les étudiants iront faire leur stage.

Déroulement de la coopération

- En 1994 et en mai 1995 : deux missions des responsables de l’IUT à Opole ont permis de mettre au point
la maquette initiale du programme d’étude, de procéder à un état de l’existant, de prendre contact avec l’ensemble
des autorités/institutions devant être concernées et de faire une première démonstration de jeux de simulation.

- En juin 1996, c’est au tour d’un responsable d’Opole de venir à Tours pour étudier l’organisation administrative
et pédagogique d’un département TC. En décembre 1996, une nouvelle mission de deux responsables polonais est
consacrée à une formation/sensibilisation aux méthodes pédagogiques des TC.

- Entre temps, en octobre 1996 est inaugurée à Opole la nouvelle formation en présence des responsables
de l’IUT de Tours.

- En mars 1997, le responsable du programme TC participe à Opole au bilan de la première année.

- Deux missions de responsables français ont de nouveau lieu en janvier et juin 1998 pour présenter aux étudiants
de deuxième année des jeux de simulation en collaboration avec des enseignants polonais et pour traiter de la gestion
des projets tutorés et de la mise en place du Conseil de projet.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles et des divers entretiens à Tours et à Opole, on tentera, à partir de
quelques faits saillants, d’expliquer les conditions de déroulement de la coopération.

Pour la jeune université pluridisciplinaire d’Opole, c’était un défi difficile à relever de développer cette licence
professionnalisante, compte tenu de la coupure traditionnelle entre l’institution académique et ses cadres et le
monde socio-économique. L’élaboration et la mise en œuvre du nouveau programme d’étude n’aurait pu se faire
sans une minorité d’enseignants motivés, convaincus de l’intérêt de l’innovation et, pour certains, parlant français
et anglais, ce qui a facilité les contacts.

Il est important de noter que ceux qui se sont engagés dans ce changement escomptent à long terme modifier
l’état d’esprit traditionnel régnant ailleurs dans la faculté, voire l’université, y compris dans les formations conduisant
au “magister” à bac + 5. Les enseignants les plus dynamiques sont maintenant à même de former leurs propres
collègues, suite à l’effort constant de formation et de sensibilisation des responsables français.

Après avoir pris conscience de la complexité du contexte polonais, les responsables français ont agi avec
diplomatie et compromis dans la mise au point et l’application du programme pour éviter tout risque de rejet. Le
stage a été adapté (une journée sur la semaine pendant 21 semaines) et la validation du rapport de stage est intégrée
dans la dissertation finale de la licence. Si les entreprises proposent des projets d’étude (projets tutorés), par contre
elles sont encore insuffisamment équipées pour y contribuer puissamment et ce sont les enseignants qui s’en occupent
quasi intégralement.
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Comme ailleurs, les enseignants polonais donnent également des cours dans le privé ; ils disposent donc de
moins de temps pour assurer le suivi individuel des étudiants, y compris lors de leur stage. La prochaine étape de
la coopération devrait prendre en considération une multiplication des échanges d’enseignants et d’étudiants en
s’assurant, en particulier, de la qualité des stages. Il reste encore beaucoup à faire pour former des enseignants polonais
qualifiés correspondant aux besoins de ce type de filière.

Des cours de français sont offerts aux étudiants et, si le guide de l’utilisation des jeux de simulation a été
traduit en polonais, par contre, c’est la version française qui apparaît à l’écran. La présence du représentant de
l’Alliance française dans le Conseil de projet pourrait renforcer un certain accent francophone du programme et
contribuer à attirer plus d’étudiants francophones, conformément au souhait exprimé par des autorités polonaises.

L’équipement informatique apparaît satisfaisant ; l’IUT de Tours a naturellement fourni les jeux de simulation
et les ouvrages spécifiques correspondants.

Si la participation passée et à venir des enseignants polonais de l’université à des sessions collectives de
formation et de sensibilisation aux méthodes d’enseignement et d’apprentissage en compagnie de leurs collègues
des écoles supérieures professionnelles nouvellement créées ne pose pas problème, par contre, pour des raisons
psychologiques et de prestige, il pourrait être difficile pour le doyen de la faculté ou tout autre représentant de l’uni-
versité, de faire partie d’un réseau polonais sur les formations supérieures courtes professionnalisantes sur un pied
d’égalité avec les représentants des ESP.

Quelle que soit la solution trouvée au problème évoqué ci-dessus, les prochaines étapes de la coopération,
dans le cadre de la poursuite de l’approfondissement des relations universités-entreprises, pourraient, d’une part,
faciliter les rencontres avec des entreprises françaises et des entreprises polonaises et entre elles, d’autre part, initier
des recherches communes entre les enseignants polonais et français.

De l’avis des responsables français de la coopération, la qualité de cette dernière a certainement favorisé
des contacts récents entre les facultés de lettres de l’Université de Tours et de l’Université d’Opole.

On doit néanmoins souligner que la quasi-totalité des étudiants de deuxième année, interrogés sur leurs projets
d’avenir à l’issue de leurs études (la première promotion sortira en juin 1999), escomptent poursuivre leurs études
pour obtenir un “magister” à bac + 5 soit sur place, soit ailleurs, soit dans la même discipline ou dans une discipline
proche, soit dans une autre discipline, soit en cours de jour, soit en cours du soir ou de week-end, démontrant par
là la prégnance des études longues dans l’esprit des étudiants polonais.

Enfin, ce bilan globalement satisfaisant devrait également être apprécié à l’aune des efforts de diversification
du financement. D’après les chiffres disponibles, il apparaît que sur l’ensemble de la période, ces actions ont été
soutenues, dans leur immense majorité, par des crédits français, eux-mêmes constitués en quasi-totalité par la
subvention de la Fondation France-Pologne. À l’heure actuelle, aucune action concrète ne semble avoir été engagée
par chacune des parties pour diversifier les sources de financement. Sont simplement évoqués une éventuelle
coopération multilatérale au niveau européen et un appel aux entreprises coopérantes, en particulier françaises.

Conclusions

À bien des égards, cette coopération entre une université de type traditionnel et un département d’IUT apparaît
exemplaire quant aux résultats déjà atteints, si l’on veut bien considérer le contexte de développement de l’enseignement
supérieur en Pologne.

Par contre, il conviendrait d’examiner le plus rapidement possible à quelles conditions un soutien financier
adéquat pourrait être disponible dans les deux ou trois années à venir, pour consolider, et éventuellement étendre,
cette expérience.
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Recommandation : 

Compte tenu de son rôle stratégique dans l’évolution de l’enseignement supérieur polonais, poursuite de
cette coopération et mise à sa disposition, dans des conditions renouvelées, d’un financement correspondant à ses
multiples finalités.

Évaluation de la mise en place des Écoles supérieures professionnelles

N° 7 : Institut universitaire de technologie de l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne (site de
Roanne) – École supérieure professionnelle de Legnica

Sources et qualité de l’information

- Rapport d’évaluation interne de l’IUT de Roanne (reçu en janvier 1999) : texte clair, un peu succinct sur les
missions effectuées ; annexe statistique remplie ; des données non ventilées ont été fournies pour les dépenses en
1997/1998.

- Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne ou documents recueillis lors des visites.

- Visites :
. Entretien à Paris le 6/02/99, avec le directeur de l’IUT, lui-même maire-adjoint de Roanne ;
. Visite à Legnica les 23-24-25/02/99 :
- entretiens ménagés avec le vice-recteur et le chancelier de l’ESP, le directeur-adjoint de l’Institut d’admi-

nistration publique ; participation à une réunion d’information de l’organisme de gestion de la zone économique spéciale
de Legnica (Polwowice) présidée par le Président de la zone spéciale et membre du Conseil d’administration de l’ESP ;
entretiens ménagés avec le directeur de l’Institut d’administration publique et un coordinateur de projet des étudiants, et
le vice-président du Conseil de la ville également membre des Conseils collégiaux de l’ESP.

- visite du stand de présentation, pour les lycéens, de l’ESP de Legnica et d’autres stands des divers projets
des établissements d’enseignement supérieur de la région à Wroclaw à la Foire de l’éducation à Wroclaw.

Présence d’un évaluateur polonais et de la coordinatrice du programme de coopération IUT – ESP en Pologne ;
avec l’expert polonais : bonne discussion sur les problèmes généraux dont l’évaluation, mais très peu sur l’expérience
de Legnica.

Programme de coopération

- Objectifs : 
. ingénierie éducative : aide à la constitution du dossier d’agrément pour la création ex nihilo d’une ESP

pluridisciplinaire à Legnica ;
. ensuite, ingénierie pédagogique : dans le domaine de la formation en gestion et en marketing en général,

puis pour l’ouverture de départements d’administration publique et de services publics.

- Partenaires : 
. IUT de Roanne de l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne ;
. École supérieure professionnelle de Legnica.

- Opérateurs désignés : 
. le directeur de l’IUT et un enseignant de GEA en 1997, et le responsable des relations internationales en 1998 ;

les départements de l’IUT n’interviennent pas (l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne n’a joué aucun rôle) ;
. les membres de la Fondation pour la création d’une ESP à Legnica, puis après cette création, le recteur de

l’ESP en 1998 et le vice-recteur depuis la rentrée universitaire 1998/1999, assisté du chancelier.
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- Début du programme : mars 1997

- Modèle retenu : 
. la structure et les modalités de fonctionnement des IUT en général, et de la filière “Gestion des entreprises

et des administrations” (GEA) en particulier ;
. instituts (départements) actuels de l’ESP : gestion des entreprises, administration publique, services publics.

- Structures spécifiques de coopération : en France, utilisation de l’Alliance universitaire scientifique et éco-
nomique de la Loire (AUSEL) pour la gestion des fonds mis à disposition par la Fondation France-Pologne.

Déroulement de la coopération

- En 1997 et en 1998, il y a eu quatre déplacements en Pologne, côté français, dont deux pour assister à des
réunions centrales à Varsovie pour les responsables de la coopération sur les différents sites et trois déplacements
en France, côté polonais.

- À la suite des deux missions sur la mise en place de l’ESP, l’ingénierie pédagogique a principalement intéressé
le programme de formation continue des formateurs et des responsables d’administrations locales et d’élus locaux
dans le cadre des départements d’administration publique et de services publics. Cette formation doit naturellement
répondre aux nouveaux besoins de compétences au niveau territorial, induits par la toute récente réforme adminis-
trative polonaise et la perspective d’entrée dans l’Union européenne. Vu l’ampleur de la tâche, l’idée est de former
des “formateurs-multiplicateurs”, cadres de l’administration appelés à former des employés de niveau inférieur.

- Dans ce contexte, a été également négocié un projet PEC-Tempus en coopération avec une école supérieure
professionnelle allemande et le district de l’agglomération de Roanne, visant à “former des personnels (ou personnels
assimilés) de la fonction administrative locale en Basse-Silésie, afin de préparer l’intégration de la Pologne à l’Union
européenne”. Ce dossier a été déposé auprès de la Commission fin janvier 1999.

- À la demande des autorités municipales de Legnica, une proposition de jumelage avec la ville de Roanne
est en cours d’examen. 

- Il était prévu que des enseignants français se rendent à Legnica en avril 1999 pour initier leurs collègues
polonais aux jeux d’entreprise.

- Enfin, les responsables de l’ESP escomptent rapidement développer, d’une part, l’envoi de professionnels
recrutés par l’école en France pour se former, d’autre part, pour une vingtaine d’étudiants, des stages d’étudiants,
y compris, si nécessaire, de chaque côté dans les entreprises allemandes à Legnica.

- Quel qu’ait été l’obstacle de la distance, les responsables se félicitent du développement de la coopération
avec l’IUT de Roanne et escomptent donc sa poursuite et son approfondissement.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles et des divers entretiens avec le directeur de l’IUT de Roanne et à
Legnica, on tentera, à partir de quelques faits saillants, d’expliquer les conditions de déroulement de la coopération.

Le contexte de création de l’ESP est, à bien des égards, exemplaire. Il y a eu conjonction de diverses volontés
pour faire aboutir le projet, à savoir les collectivités territoriales : la municipalité, la Voïvodie, l’organisme consulaire, la
CCI, ainsi que les promoteurs du pôle économique spécial de Polowice, proche de la ville, le tout soutenu par
l’Université polytechnique de Wroclaw qui possède une filiale dans la ville. Enfin, il convient de noter que le vice-recteur
de l’ESP est également président de la CCI de Legnica.

Mais, bien que la création de la zone économique spéciale et la modernisation d’un combinat de cuivre aient
poussé à la mise en place de l’ESP, on remarque que, dans sa brochure multilingue distribuée auprès des investisseurs
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potentiels, l’organisme de gestion de la zone économique ne fait aucune allusion aux ressources humaines disponibles
dans la région. En l’absence d’une première approximation des besoins, en particulier de cadres intermédiaires, il a
été indiqué oralement qu’il sera fait confiance au marché.

Avant que l’ESP ne se développe, existaient déjà dans la ville, d’une part, des écoles privées, d’autre part,
une filiale de l’Université polytechnique de Wroclaw supposée mettre à la disposition des entreprises des ingénieurs-
techniciens qu’il serait trop coûteux de former immédiatement à la nouvelle ESP. D’où l’absence de départements
(instituts) industriels lors de sa création.

Néanmoins le caractère pluridisciplinaire de l’école pourrait s’affirmer dans les toutes prochaines années
avec des projets de création de filières intéressant les ingénieurs-techniciens (en espérant l’aide d’une grande firme
automobile allemande présente localement et d’autres investisseurs demandeurs), le personnel infirmier, l’agro-business
et l’agro-tourisme.

Cette pluridisciplinarité aurait pu être mieux affirmée dès le début si le feu vert de la Voïvodie, qui a beaucoup
aidé à l’émergence de l’ESP, avait été donné, en accord avec le Ministère, pour y intégrer un collège de formation
d’enseignants et ses filières, existant dans la ville. Alors que le Conseil d’administration de l’ESP et le “curateur”
(inspecteur d’académie) étaient favorables, aucune décision n’a encore été prise, ce qui retarde les plans d’installation
de l’école dans de nouveaux locaux. Une nouvelle réunion de tous les intéressés était prévue en mars. En cas de
regroupement, il conviendrait, dans le cadre de la poursuite de la coopération avec l’IUT de Roanne, de résoudre le
problème soulevé par l’actuelle collaboration du collège de formation d’enseignants avec l’IUFM de Créteil (centre
de Melun), certainement limitée à la formation des professeurs de français.

Cette situation risque d’obérer le profil européen que l’ESP veut se donner, en limitant son ordre de grandeur
et son poids dans diverses négociations et en empêchant les économies d’échelle que l’on est en droit d’attendre
d’un tel regroupement. Dans ce contexte, il existe un projet de bibliothèque universitaire commune avec la filiale de
l’Université polytechnique de Wroclaw suite à l’offre de la bibliothèque de théologie. Mais la principale école privée
a refusé de participer au projet à cause des coûts supplémentaires à supporter.

Les relations de l’école avec le monde économique sont particulièrement bonnes. Au sein de son Conseil
d’administration, les représentants des entreprises ont appuyé l’implication systématique de ces derniers dans les
formations offertes. On doit noter que quelques enseignants de lycée technique ont pu être recrutés. Les jeux d’en-
treprise démarrent, et quatre laboratoires d’ordinateurs sont disponibles. L’organisme de gestion de la zone économique
est prêt à mettre à la disposition de l’école ses locaux bien équipés pour des cours, séminaires, rencontres, échanges,
etc. Mais cet intérêt partagé n’a pas encore débouché sur la création d’une structure spécifique de développement
de la formation continue au sein de l’école, alors que tous en ressentent la nécessité eu égard aux problèmes de
développement socio-économiques régionaux. On escompte pour cette année une première décision concernant
“la formation des managers”.

Malgré tout, l’examen du cursus de la filière “services publics” par l’évaluateur polonais révèle une formation
trop générale, atomisée, sans profil net, orienté vers les sciences sociales et suscitant des doutes quant aux aspects
pratiques de cet enseignement.

Dans la mesure où d’après les édiles locaux, l’idée de pôle universitaire se développant à partir de la filiale de
l’Université polytechnique de Wroclaw ne peut être envisagée qu’à l’horizon de 15 ou 20 ans, l’avenir à moyen terme
de l’ESP semble être raisonnablement “balisé”, sauf incident de parcours notoire. Dans ce contexte, on ne peut qu’être
inquiet de la volonté quasi unanime des étudiants interrogés de poursuivre leurs études pour obtenir ultérieurement
un “magister” à bac + 5, sans que soient bien précisées localement les conditions qui seront mises à leur candidature
d’inscription. Or, il s’avère que les professeurs d’université exerçant à l’école sont également favorables à cette
orientation.
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Enfin, le problème des ressources financières pour la coopération avec l’IUT de Roanne est loin d’être résolu.
Côté polonais, la municipalité, qui concentre son aide sur la mise à la disposition de terrains, locaux, équipements
et logements d’enseignants, n’a guère de moyens supplémentaires pour 1999 et n’envisageait ultérieurement que
des aides ponctuelles dûment motivées. La Voïvodie, toute nouvelle, n’a pas encore fixé sa politique en la matière.
Le soutien d’investisseurs pour l’envoi de formateurs en France n’est encore qu’un souhait et, au-delà des dépenses
ordinaires de contacts avec l’IUT de Roanne, on ne peut escompter une forte implication de l’ESP seule, sauf si des
bénéfices se dégageaient à l’occasion de la mise en fonction d’une structure de formation continue. Côté crédits
européens, on doit noter qu’aucune alternative de financement n’est suggérée en cas d’échec du projet PEC-Tempus
et qu’on évoque seulement un éventuel projet Léonardo.

Côté français, jusqu’alors la quasi-totalité des crédits est venue de la Fondation France-Pologne, y compris
par report de reliquats d’une année sur l’autre, l’administration de l’IUT couvrant, comme à l’accoutumée, les frais
de secrétariat et de contacts avec la Pologne. Or, avec l’extension envisagée de la coopération, les dépenses vont
augmenter : par exemple, celles liées à la traduction et à l’interprétariat. La suggestion d’utiliser les vidéo-conférences
à la place de réunions est intéressante, mais elle devra être attentivement et préalablement analysée en termes de
coûts/bénéfices. L’engagement des collectivités territoriales est très modeste ; 5 000 F en 1990 à la charge du district de
Roanne pour des missions en Pologne ; compte tenu de l’intérêt porté à la Pologne par la Région Rhône-Alpes, il
conviendrait de solliciter cette dernière. Pour gérer une coopération plus complexe, il a été suggéré de renforcer les
moyens du service des relations internationales de l’IUT. Dans la mesure où il conviendrait que l’Université Jean
Monnet soit plus présente dans cet effort de coopération, ne serait-il pas plus approprié de confier l’accroissement
de ces tâches au service spécialisé de l’université elle-même ?

L’extension de cette coopération à d’autres partenaires serait justifiée dans deux circonstances :
- si le projet Tempus est accepté, il apparaît indispensable d’impliquer, même si cela n’a pas été le cas dans

la demande officielle, l’Institut régional d’administration (IRA), qui ne peut qu’apporter des compétences spécifiques
et approfondies en matière de formation territoriale ;

- si le Collège de formation d’enseignants rejoignait l’ESP, il serait opportun, au nom d’une logique intégrée
de consortium régional de coopération, de faire place à l’IUFM académique concerné.

Conclusions

La coopération au titre d’une ingénierie éducative à laquelle sera ajoutée assez vite une ingénierie pédagogique
pour la mise sur pied d’une filière relativement complexe, semble avoir manqué d’ampleur et n’avoir bénéficié que
de moyens relativement modestes. Ceci apparaît paradoxal du côté français, dans la mesure où la Région Rhône-
Alpes fait depuis longtemps un effort en faveur de ce type de coopération.

La situation relativement complexe prévalant à Legnica et le fort engagement des partenaires socio-économiques
de l’école polonaise auraient plaidé pour une plus large mobilisation et intégration d’action des acteurs français et
non pour un tête-à-tête entre l’IUT de Roanne et l’ESP de Legnica. 

À cela s’ajoute la nécessité des deux côtés de ne pas se contenter de promesses de moyens accrus, et donc
de faire un sérieux effort de recherche de nouvelles sources de financement.

Recommandations : 
- poursuite et approfondissement de la coopération par extension immédiate du réseau des partenaires côté

français ;
- vérification, auprès des divers interlocuteurs polonais, des projets d’extension, à court et moyen terme, des

filières de formation ;
- prise en considération rapide de conditions renouvelées de financement de la coopération.
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N° 8 : Institut universitaire de technologie de l’Université de Metz – École supérieure professionnelle
de Gorzòw

Sources et qualité de l’information

- Rapports d’évaluation interne :
. de l’IUT de Metz (reçu en janvier 1999) : texte succinct, parfois imprécis sur certains points ; annexe

statistique non remplie ; un tableau des dépenses uniquement relatives aux missions et classées par catégorie a
été fourni pour 1997 et 1998 ;

. de l’ESP de Gorzòw (reçu le 26/01/99) : texte plus détaillé que le précédent et l’explicitant ;
aucune divergence entre les deux rapports.
- Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne ou documents recueillis lors des visites.

- Visites :
. visite à Metz le 8/03/99 : entretiens ménagés avec le directeur de l’IUT et ses collaborateurs du département

Techniques de commercialisation (TC), le directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de la Moselle,
le conseiller auprès du président du Conseil général de la Moselle.

. visite à Gorzòw le 23/02/99 : entretiens ménagés avec les responsables de l’ESP (le recteur, le chancelier,
le président du Conseil d’administration), des responsables de l’Institut d’administration et de l’Institut de formation
des maîtres, deux responsables de la Voïvodie et deux responsables de la municipalité ; 10 étudiants en 1ère année
de gestion et francophones.

Présence d’un évaluateur polonais : bonne discussion sur les problèmes dont l’évaluation, mais très peu sur
l’expérience de Gorzòw.

Programme de coopération

- Objectifs :
. ingénierie éducative : aide à la création et à la mise en place d’une ESP à Gorzow ;
. puis, ingénierie pédagogique pour la mise en place d’un institut (département) d’administration et de gestion.

- Partenaires :
. IUT de l’Université de Metz ;
. École supérieure professionnelle de Gorzòw.

- Opérateurs désignés : 
. le directeur de l’IUT et deux maîtres de conférences du département TC (l’Université de Metz n’a joué aucun rôle) ;
. le responsable de la Fondation pour la création d’une ESP à Gorzòw, puis, après sa création, le recteur et

le chancelier de l’ESP.

- Début de programme : juin 1997

- Modèle initial retenu : 
. la structure et les modalités de fonctionnement des IUT en général, et de la filière Techniques de commer-

cialisation (TC) en particulier ;
. filières actuelles de l’ESP (instituts subdivisés en départements) :
- instituts d’administration et de gestion (administration publique et gestion des PME)
. institut de formation des maîtres (polonais, allemand, français et formation d’instituteurs)

- Structures spécifiques de coopération : néant

Déroulement de la coopération

- En mars et mai 1997, les responsables de l’IUT de Metz sont venus en mission à Gorzòw pour présenter
en détail, d’une part, la structure et le fonctionnement administratif des IUT, d’autre part, les maquettes des pro-
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grammes des départements TC et GEA, et leurs méthodes pédagogiques. En juin 1997 et mars 1998, c’est au tour
des responsables polonais de venir à Metz pour examiner sur place le travail de l’IUT, et, à cette occasion de prendre
des contacts avec la CCI de Moselle et le Conseil général et de transmettre des “lettres d’intention” de la part des
organismes polonais homologues.

- En avril 1998, les responsables de l’IUT sont en mission pour deux jours à Gorzòw pour organiser une session
de formation des enseignants polonais aux jeux de simulation auprès des étudiants en économie pendant cinq jours.
En septembre 1998, ils participent à l’inauguration officielle de l’école et discutent à cette occasion les formes
futures de la coopération.

- En janvier 1999, les responsables polonais ont consacré leur visite à Metz à plusieurs questions :
. les différents aspects des actions de formation continue ;
. la possibilité d’être candidat à des programmes européens ;
. les échanges d’étudiants qui pourraient débuter en juin 1999 ;
. la poursuite des actions d’animation de jeux de simulation avec des groupes d’étudiants à Gorzòw prévues

au cours de deux missions au printemps 1999 ;
. la signature d’une nouvelle convention de coopération ;
. la poursuite des contacts initiés avec le Conseil régional, le Conseil général et la CCI de Moselle.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles et des divers entretiens à Metz et Gorzòw, on tentera ci-après, à
partir de quelques faits saillants, d’expliquer les conditions de déroulement de la coopération.

Il est regrettable que l’ensemble des filières préparées à l’ESP à son ouverture n’aient pas pu faire l’objet
d’une ingénierie pédagogique à l’exemple de la mise sur pied de la gestion des PME/PMI. Il aurait fallu, pour cela,
que l’IUT, après avoir offert son ingénierie éducative pour la création de l’ESP, arrive à convaincre ses interlocuteurs
polonais en mobilisant à cet effet, par exemple, l’IRA dans le cadre de la filière administration publique et l’IUFM
pour la formation des maîtres. Le recteur de l’ESP serait d’ailleurs d’accord pour établir une collaboration avec l’IUFM
de l’académie intéressée. Dans la mesure où, le 6 janvier 1999, la convention de coopération a été modifiée pour
préciser que l’IUT de l’Université de Metz s’engage à apporter son ingénierie pédagogique pour toute autre filière
secondaire ou tertiaire créée à l’ESP de Gorzòw, il faut espérer que l’IUT fera appel autant que de besoin à l’enseignement
agricole type BTS ou à l’enseignement paramédical pour la mise en place des futures filières d’agro-tourisme ou de
gardes-malades en dehors même de la création envisagée d’une filière finances et comptabilité.

Pour ce faire, un consortium initialement mis sur pied et coordonné par l’IUT pourrait inviter les collectivités
territoriales et les organismes consulaires de la Région Lorraine, qui s’étaient déjà montrés très ouverts à une
collaboration avec la Pologne, à se joindre à cette coopération plus partenariale.

Cette coopération plus approfondie serait d’autant plus méritée que ceux qui ont œuvré à la création de l’ESP
et qui maintenant la gèrent ont fait preuve d’un grand dynamisme. Par exemple, si la recherche-développement n’a
pas encore fait son apparition, il est prévu l’an prochain des “Cahiers de recherche” qui devraient couvrir l’expérience des
praticiens dans leur domaine professionnel. À l’Institut de formation des maîtres, beaucoup d’efforts sont faits pour
favoriser la préparation de doctorats et de l’habilitation dans une optique de recherche-développement, et ceci grâce
à une collaboration avec des universitaires dont ceux de l’Université de Poznan qui supervisent les examens de
langues étrangères et les mémoires de fin d’études au niveau de la licence. Une bonne collaboration s’est également
engagée avec les enseignants spécialistes en gestion de l’Université de Szczecin possédant une filiale à Gorzòw, en
particulier en matière d’élaboration de programmes et de leur suivi. On pense développer à Gorzòw des formations
continues, le soir ou durant le week-end, dans le domaine de la gestion, ce qui pourrait être une source de financement
pour l’école. Pour ce faire, l’action engagée par l’IUT de Metz pour former le corps enseignant en ce domaine, qui
se fait rare, et qui a vite fait la preuve de son efficacité auprès de ceux ayant, par exemple, bénéficié d’une initiation
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aux exercices de simulation, devrait être intensifiée, comme le nouvel accord de coopération le souligne, à côté d’un
projet de développement des échanges d’étudiants et de leur mise en stage en Lorraine.

Jusqu’à présent, en effet, l’ingénierie pédagogique de soutien au développement de l’Institut d’administration
et de gestion a consisté :

. à mettre à sa disposition un jeu de simulation de la gestion d’entreprise (en français), qui devrait faire l’objet,
à terme, d’une traduction intégrale (des contacts sont en cours avec une société éditrice) ;

. à contribuer à la rédaction d’un manuel de comptabilité polonais en fournissant des ouvrages français et
des notes et cours d’exercices d’un enseignant de l’IUT ;

. à souscrire des abonnements à deux magazines économiques “grand public” en faveur de l’ESP.

Bien qu’il n’y ait aucune indication des coûts impliqués par ces actions (en particulier les deux premières),
il conviendrait, compte tenu de l’intérêt de ces actions, de les évaluer, de s’interroger sur les modalités de leur finan-
cement et de réfléchir, dans le cadre des actions collectives en faveur du réseau ESP avec le soutien de la Fondation
France-Pologne, à de possibles modalités d’économies d’échelle.

Une évolution allant dans ce sens permettrait peut-être d’aborder plus clairement le problème du financement
de cette coopération. Jusqu’alors, la coopération française a été quasi intégralement couverte par une subvention de
la Fondation France-Pologne, la Fondation pour la création de l’ESP puis l’ESP elle-même ayant pu financer les voyages
de ses responsables en Lorraine. Naturellement, ces nouvelles sources de financement ne seront pas disponibles
du jour au lendemain.

En effet, côté France, l’apport de l’Université de Metz peut être limité soit à cause de ses orientations inter-
nationales présentes, soit à cause des moyens restreints pouvant être affectés à ce chapitre. Néanmoins, on doit
souligner que le Conseil régional de Lorraine serait prêt à coordonner son action avec les universités de Lorraine. Le
Conseil général quant à lui, faute de moyens en espèces, serait prêt à accueillir des stagiaires au titre de l’administration
publique tandis que la Chambre de commerce et d’industrie de la Moselle est, elle aussi, prête à contribuer en nature,
en mettant à la disposition d’un consortium de coopération son savoir-faire en matière de coopération. Il en serait
certainement de même de la Chambre d’agriculture qui a déjà des activités à l’Est : il conviendrait donc de vérifier
si son éventuel engagement nécessiterait une forte réorientation géographique de son action.

Côté Pologne, on ne peut escompter une aide financière importante dans l’immédiat, dans la mesure où les
collectivités territoriales soit sont engagées dans la poursuite des travaux d’aménagement de l’ESP (pour la municipalité
de Gorzòw), soit (pour la Voïvodie nouvellement installée) doivent établir leurs priorités en ce domaine, sans d’ailleurs
exclure des actions de co-financement. Des priorités devront être déterminées pour ces deux collectivités territo-
riales, dans la mesure où elles favorisent déjà des échanges au niveau de l’enseignement secondaire. Quant à l’ESP,
si elle continuera d’assurer sa part de financement, un éventuel accroissement de ses revenus seront affectés à
récompenser les différents acteurs de la mise en place de l’école qui, jusqu’à maintenant, l’ont fait bénévolement.

Conclusions

Si des négociations préalables plus larges avaient été entreprises, l’ingénierie éducative aurait conduit à une
ingénierie pédagogique plus importante que celle qui a finalement été mise en œuvre.

Côté français, elle aurait dû mobiliser une gamme plus diverse d’institutions qui auraient pu apprendre à travailler
ensemble dans un contexte polonais relativement favorable en termes d’engagement régional des diverses institutions
soutenant l’émergence de l’ESP.

Il n’est peut-être pas trop tard pour insérer tous les partenaires potentiels dans un consortium régional répondant
à un plan à moyen terme, qui serait d’autant plus crédible qu’il s’efforcerait de proposer des mesures nouvelles de
financement.
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Recommandation :

Poursuite et approfondissement de la coopération par mobilisation immédiate de divers partenaires ayant déjà
participé, de près ou de loin, à des actions de coopération intéressant les deux institutions et leur région respective.

N° 9 : Institut universitaire de technologie de Besançon-Vesoul de l’Université de Franche-Comté –
École supérieure professionnelle de Tarnòw

Sources et qualité de l’information

- Rapports d’évaluation interne :
. de l’IUT de Besançon-Vesoul (reçu le 8 février 1999) : texte complet mais annexe statistique non remplie ;

des données non ventilées ont été fournies pour les dépenses en 1997-1998 ;
. de l’ESP de Tarnòw (reçu le 30 janvier 1999) : texte très succinct ;
aucune divergence entre les deux rapports.
. Autres documents : notes de la Fondation France-Pologne ou documents recueillis lors des visites.

- Visites : 
. visite à Besançon le 10/03/99 : entretiens ménagés avec le directeur de l’IUT, l’attachée d’administration

universitaire et le coordonnateur du projet, le chef du département et le directeur des études GEA et le directeur des
études DUTA, le responsable des relations internationales de l’IUT, le vice-président de l’université chargé des relations
internationales et le chef des services généraux de la Chambre d’agriculture de Doubs, chargé de la coopération avec
la Pologne depuis 1987 ;

. visite à Tarnòw le 1/03/99 : entretiens ménagés avec les responsables de l’ESP (recteur, recteur adjoint,
chancelier), des représentants des autorités municipales et du district de Tarnòw, deux représentants des étudiants
et des représentants du Conseil d’administration de l’école et du milieu économique local.

Présence d’un évaluateur polonais : n’a pas fait part de son point de vue sur l’état de la coopération.

Programme de coopération

- Objectifs :
. ingénierie éducative : aide à la création et à la mise en place d’une ESP à Tarnòw ;
. puis, ingénierie pédagogique pour la mise en place, dans un premier temps (janvier/février 2000), d’un module

de spécialisation : “Ouverture au monde de l’entreprise”, enseigné en français, pour les étudiants faisant des études
de français et, dans un deuxième temps (vraisemblablement à la rentrée 2000), après approbation du Ministère de
l’Éducation nationale, d’une filière : “Gestion des entreprises”, pouvant s’appuyer sur des enseignants français.

- Partenaires :
. IUT de Besançon-Vesoul de l’Université de Franche-Comté ;
. École supérieure professionnelle de Tarnòw.

- Opérateurs désignés : 
. un maître de conférences, ancien chef du département GEA sous couvert du directeur de l’IUT et du chef du

département GEA. L’Université de Franche-Comté est régulièrement informée des progrès de la coopération, elle-même
étroitement encouragée par son service des relations internationales ;

. le recteur et le chancelier de l’ESP, ce dernier suivant plus en détail la coopération à cause de son excellente
connaissance du français.

- Début du programme : mars 1997
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- Modèle initial retenu : 
. la structure et les modalités de fonctionnement des IUT en général, et de la filière Gestion des entreprises

et des administrations (GEA) en particulier ;
. filières actuelles de l’ESP (instituts subdivisés en départements) :
- polytechnique (électrotechnique) ;
- de sciences/mathématiques avec informatique, chimie appliquée ;
- formation des maîtres (en polonais, en français, en anglais, en allemand et en éducation physique).

. filières envisagées dans le futur, dont la demande d’accréditation a été déposée : gestion des entreprises
(cf. ci-dessus), agro-économie si le projet CAP/TRACE européen est accepté, informatique appliquée, physiothérapie,
protection de l’environnement, génie des matériaux.

- Structures spécifiques de coopération : néant

Déroulement de la coopération

- La mission initiale de lancement de la coopération au titre de l’ingénierie éducative (création de l’ESP de Tarnòw)
a eu lieu du 9 au 11 mars à Varsovie et Tarnòw. Sa caractéristique principale a été de montrer la forte implication
des collectivités polonaises intéressées comme la ville, la Voïvodie, et une grande université proche de Cracovie.
Les représentants polonais se sont rendus de leur côté les 12 et 13 mai 1997 à Besançon pour se familiariser avec
le travail d’un IUT et discuter l’axe futur de la coopération. À cette occasion, des contacts ont été ménagés avec les
autorités municipales, l’université, l’IUFM, et naturellement le département GEA appelé à gérer la seconde action de
coopération au titre de l’ingénierie pédagogique (mise en place d’une filière Gestion des entreprises).

- Au cours d’une semaine de présence à Besançon, fin janvier – début février 1998, le représentant de la ville
de Tarnòw qui allait devenir le chancelier de l’ESP a approfondi sa connaissance du fonctionnement de l’IUT, du
département GEA, d’activités spécifiques de l’institut et de l’université en direction des entreprises (comme la filière
de l’apprentissage), y compris en participant à des activités normales de l’institut (comme la discussion de rapports de
stage ou la participation à un jury). Le représentant polonais a également eu des séances de travail avec des responsables
de la municipalité.

- L’IUT a été représenté par le responsable de la coopération à Tarnòw les 8 et 9 mai aux journées de l’Union
européenne et, à cette occasion, a été fait le point sur la coopération. Les responsables de l’IUT étaient de nouveau
présents le 15 octobre 1998 pour l’inauguration de l’ESP. À cette occasion, s’est engagée la discussion sur la mise
en place d’un module de spécialisation de gestion et d’économie pour des étudiants de français, en attendant la
création d’une filière normale. Il convient de noter que c’est le professeur de l’Université de Cracovie, ancien représentant
commun de la Voïvodie et de cette prestigieuse université qui a été nommé recteur de l’ESP. Il était envisagé que le
chancelier, qui s’était déjà déplacé deux fois à Besançon, se rende de nouveau à Besançon fin mars 1999.

Essai d’interprétation

De l’analyse des documents disponibles et des divers entretiens à Besançon et Tarnòw, on tentera ci-après,
à partir de quelques faits saillants, d’expliquer les conditions de déroulement de la coopération.

Les conditions de création et de développement initial de l’ESP de Tarnòw ont été assez exemplaires à cause
du très fort engagement des collectivités territoriales pour mettre à la disposition de l’école des bâtiments et un
équipement, et d’un soutien universitaire de prestige. L’ESP de Tarnòw démontre, en outre, sa volonté d’interdisci-
plinarité en créant dès le départ deux instituts (plus ou moins équivalents aux départements des IUT) relevant du
secteur secondaire et en escomptant, grâce à un projet européen, créer un institut pour dynamiser un secteur primaire :
l’agriculture régionale.
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On est d’autant plus étonné qu’à la suite de l’action d’ingénierie éducative de l’IUT de Besançon, son ingénierie
pédagogique se soit limitée à la mise sur pied d’une filière Gestion des entreprises qui, retardée pour des raisons
de recrutement d’enseignants, se résumera à la mise au point d’un module de spécialisation pour des étudiants se
spécialisant en langue française. Cette décision pragmatique des deux partenaires peut être favorable aux intérêts
de la francophonie et aux échanges franco-polonais si la méthode pédagogique employée, dont l’observation et de
courts stages en entreprise favorisent l’embauche des diplômés dans des entreprises soit françaises, soit polonaises,
travaillant en Pologne ou en France.

Il n’a pas été possible d’expliquer clairement pourquoi, dès la négociation de départ, la coopération de type
pédagogique n’a pas été étendue aux autres filières. S’agissait-il d’une décision d’emblée consciente, en relation
avec la nécessité de répondre très vite à des besoins en compétences de niveau intermédiaire dans le secteur de
la gestion d’entreprises françaises ou polonaises ?

Compte tenu de ses spécialisations, l’IUT pouvait répondre à d’éventuels besoins pour la chimie ou l’informatique ;
dans les domaines qu’il ne couvre pas, l’institut pouvait faire appel à des partenaires locaux, par exemple :

. l’UFR des Sciences et techniques, des activités physiques et sportives (STAPS) de l’Université de Besançon ;

. l’IUFM de l’académie de Franche-Comté pour l’institut dit de “lettres” (actuellement, pour les échanges
concernant l’enseignement en français, la section correspondante de l’ESP de Tarnòw est en relation avec l’IUFM
de Lille - centre d’Outreau) ;

. la Chambre d’agriculture du Doubs et des établissements d’enseignement supérieur agricole de la région,
qui travaillent régulièrement avec elle en matière de formation dans la région d’Opole et de Tarnòw pour la mise sur
pied d’un éventuel institut d’agro-économie ;

. un département d’IUT relativement proche pour la filière électrotechnique non couverte par l’Institut de
Besançon.

Deux projet Tempus-Phare devant débuter en 1999/2000 ont été préparés et déposés fin janvier 1999 par
l’ESP de Tarnòw. Ce sont des projets très différents, tous deux justifiés, mais sur la mise en oeuvre desquels on peut
émettre un certain nombre de réserves : le choix des partenaires est inadapté aux finalités du premier projet qui,
d’un autre côté, s’insère logiquement dans une politique de dynamisation du monde agricole ; les objectifs du second
projet d’évaluation de la qualité dans les ESP, qui apparaissent amplement justifiés, semblent présentement hors de
portée d’une ESP naissante.

La suggestion de faire appel à des enseignants français dans le cadre du module de spécialisation qui est
offert à des étudiants spécialisés dans cette langue (d’ailleurs en nombre modeste : on évoque le chiffre de 18) soulève
le problème d’une augmentation des coûts de la coopération qui pourrait se poursuivre ultérieurement si la même
solution était envisagée pour la mise en place de la filière Gestion des entreprises. Une autre solution de formation/
sensibilisation d’un groupe limité d’enseignants polonais, bénéficiant de bourses adaptées pour un séjour en France,
devrait faire rapidement l’objet d’une évaluation de coût. Plutôt que de proposer des projets Tempus-Phare, comme
le deuxième projet évoqué ci-dessus, peut-être serait-il préférable de suggérer un projet plus concret de soutien à
la mise en place de la filière envisagée de gestion, subventionnant les échanges d’enseignants et d’étudiants que
l’ESP souhaite ardemment développer. Le retard dans le développement de la filière s’expliquant en particulier par
le manque d’enseignants, il conviendrait d’éviter que l’on s’en tienne à la simple substitution d’enseignants français
aux enseignants polonais, indisponibles car préférant enseigner à Cracovie ou dans des établissements privés.

Il est clair que la proximité de la ville de Cracovie et de ses multiples établissements universitaires rend difficile
l’attraction d’enseignants qualifiés à Tarnòw et retardent la mise sur pied de certaines formations, comme dans le
cas de la filière Gestion des entreprises. Dans le cadre d’une coopération approfondie dans les toutes prochaines
années, l’accent pourrait donc être mis sur des échanges intensifs visant à qualifier de jeunes enseignants qui pourraient
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bénéficier d’un contrat de soutien personnel en échange d’un engagement d’enseignement à Tarnòw pour quelques
années. Une telle politique aurait pour avantage de renforcer la francophonie et l’influence française dans une région
à forte potentialité agricole.

En ce qui concerne la couverture des coûts, on doit noter l’effort de la mairie de Tarnòw qui a couvert des
frais de voyage de responsables polonais en France, mais ceci s’explique naturellement par la forte implication des
collectivités territoriales dans la création de l’ESP : par exemple, avant sa nomination, le chancelier était attaché à
la municipalité. Si les frais ordinaires de secrétariat, administration, etc. ont été assurés par les deux établissements,
par contre la plus grande majorité des dépenses a été couverte par la Fondation France-Pologne. Compte tenu de
l’intérêt pour la création et le développement de l’ESP de la part des collectivités territoriales, des organismes consulaires
et des universités des deux côtés, il conviendrait de vérifier rapidement si cet engagement peut être concrétisé sous
une forme ou sous une autre afin de soutenir l’approfondissement de la coopération qui a été initiée.

Conclusions

La communication relativement aisée entre les deux institutions, favorisée par des missions réciproques, n’a pas
toujours permis d’assurer un suivi attentif et détaillé de la coopération, ni d’améliorer le déroulement de propositions
de collaboration au niveau européen, faites dans l’urgence et avec une insuffisante concertation. Les responsables
de la coopération à l’IUT estiment souhaitables d’impliquer à l’avenir les diverses collectivités territoriales, organismes
consulaires et composantes de l’université. Cette intention louable aurait dû se manifester dès le démarrage de la
coopération pour éviter ces inconvénients.

Il existe de fortes potentialités pour un partenariat largement ouvert sur le monde socio-économique et les
collectivités territoriales. Il conviendrait que celles-ci soient rapidement exploitées au maximum dans le cadre d’un
consortium régional de coopération assis sur un plan à moyen terme cohérent ménageant les intérêts des deux parties.
Le chapitre “financement” devrait y être bien présent, afin d’éviter des ruptures préjudiciables à une coopération
approfondie à plus long terme.

Recommandation : 

Poursuite et approfondissement de la coopération par mobilisation immédiate de divers partenaires ayant déjà
participé, de près ou de loin, à des actions de coopération intéressant les deux institutions et leur région respective.
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1 - EN CE QUI CONCERNE L’ENSEIGNEMENT LONG

Principales questions

Les moyens de l’évaluation

Sauf rares exceptions, les documents d’auto-évaluation ont été préparés sérieusement et on n’a pas enregistré de
gros écarts entre ces textes et les données recueillies sur place par les experts. Il faut signaler que l’ENA n’a pas
remis de rapport. Comme on pouvait s’y attendre, des questions délicates comme la validation des diplômes en
France (dans quelques cas) et l’analyse du coût et du financement ont été soit omises, soit insuffisamment traitées
par rapport aux problématiques soulevées. Il faut ajouter, sur ce point, le déficit criant d’appareil statistique et de
comptabilité analytique. 

En ce qui concerne les programmes d’enseignement supérieur long,
il n’est pas aussi aisé que dans le cadre du supérieur court (cf. ci-après) de
regrouper, grâce à une analyse transversale, un certain nombre de problèmes-
clés initialement retenus et auxquels l’évaluation devaient répondre. En effet,
chacun des programmes de coopération a une telle spécificité que c’est
bien souvent d’abord à leur niveau qu’il convient d’apporter une réponse,
naturellement en cohérence avec la stratégie d’ensemble de la Fondation.
On peut certes regretter que ce ne soit pas la démarche inverse qui domine,
mais, dans la pratique, ce furent bien quelques sites de départ qui donnèrent
le ton de la coopération, suivis par d’autres dont le contexte et les caracté-
ristiques pouvaient être radicalement différents.

Pour plus de facilité, on tentera d’appréhender quelques grandes
questions au travers de la grille d’analyse proposée aux experts pour les évaluations individuelles. 

Objectifs et structures

Il ne fait aucun doute que l’initiative française de créer la Fondation, fin 1989, a permis de répondre pleinement
aux divers objectifs que s’était fixés l’État, à savoir : l’aide à la formation de cadres qualifiés dans le domaine de la
gestion ; à quelques exceptions près, la promotion de la francophonie, y compris dans des régions peu favorables ; le
maintien et l’extension de l’influence économique française ; l’aide au processus démocratique et à l’entrée dans l’Union
européenne, etc. En outre, le double diplôme est l’atout majeur des programmes, souligné par tous les interlocuteurs
polonais.

Les domaines qui n’ont pas toujours reçu de réponse adéquate relèvent principalement : 

- de la certification/évaluation formelle et régulière des programmes : les circonstances font qu’une réponse
immédiate n’est pas possible à cause de l’absence de mécanisme de ce type pour les filières concernées en Pologne
(une prochaine loi devrait y porter remède) et que la négociation franco-polonaise sur la reconnaissance mutuelle
des diplômes avance très lentement. Les quelques questions de validation de certains diplômes des programmes
soutenus par la Fondation relèvent d’un suivi insuffisant des mises en œuvre de chaque coopération et de la position
ambiguë de certains établissements français. La proposition de faire accréditer certains programmes de gestion par
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des associations spécialisées internationales ou nationales comporte un coût financier que les programmes actuels
de coopération ne sont peut-être pas à même de supporter. En attendant une conclusion positive des négociations
sur une reconnaissance mutuelle des diplômes, les établissements actuellement coopérants pourraient concentrer
leurs efforts sur une reconnaissance mutuelle dans le cadre de l’avancement de ces négociations ;

- de la réorientation ou du repositionnement de certaines filières, généralement à cause – paradoxalement – du
plein succès de celles mises en œuvre et du vide existant en Pologne dans le domaine de l’évolution des besoins ;
d’où une énorme majorité de programmes centrée sur la gestion, peut-être au détriment d’autres secteurs poten-
tiellement demandeurs ;

- de la situation du programme à l’intérieur de l’établissement d’accueil : dans certains cas, la visibilité du
programme apparaît insuffisante.

Il apparaît, au total, que la multiplicité des objectifs de la coopération n’a pas nui à sa réussite. En beaucoup
d’occasions, il a été montré que ces objectifs étaient pertinents et compatibles. Ce qui s’est révélé au fil du temps,
c’est que les conditions pragmatiques de création de filières ne semblent pas avoir répondu à un plan d’ensemble
cohérent en termes d’implantation territoriale et institutionnelle et que le manque d’auto-évaluation, voire d’évaluation
externe et d’évaluation formative, n’a pas toujours permis de remédier à temps à certaines carences et, faute de réseaux
organisés, de transférer et d’adapter des remèdes positivement testés ailleurs. La formation des enseignants polonais 
– comme ailleurs – ne semble pas porter une attention suffisante à la formation à l’évaluation, comme partie de leur
identité professionnelle.

Un assez grand nombre de sites de coopération ne se sont pas toujours préparés à un passage “sans douleur”
d’une assistance technique à une véritable coopération partenariale. Toutes les conditions de cette dernière sont
rarement réunies, en particulier du point de vue financier. Et c’est ce qui risque d’obérer la pérennité de certains pro-
grammes, si des solutions rapides et innovantes ne sont pas apportées. La majorité des programmes de gestion
relève du post-diplôme ou 3ème cycle, et ils sont en conséquence offerts en cours du soir ou de fin de semaine.
Ces derniers ont l’intérêt d’attirer plus de candidats. En tout état de cause, sauf pour les programmes à dominante
sciences politiques et administratives, le positionnement au niveau du 3ème cycle/post-diplôme devrait être conservé, si
ce n’est étendu.

On ne peut que regretter la quasi-absence d’activités naturellement complémentaires des formations offertes,
comme des actions de formation continue, des activités de conseil, des contrats de recherche et développement,
etc., toutes actions pouvant renforcer les ressources des sites de coopération. 

Processus d’enseignement et d’apprentissage

À de rares exceptions près, le jugement des experts est positif quant à la qualité des programmes offerts.
Ceux-ci ne font des réserves que par rapport au caractère traditionnel de certains de ces programmes, y compris
en ce qui concerne les méthodes pédagogiques. Il ne s’agit parfois que d’un simple décalque de programmes français, ce
qui peut aussi s’expliquer par la nécessité de délivrer un double diplôme. Il apparaît que les programmes français
sont plus longs, plus “élitistes” et moins chers que les programmes concurrents, principalement anglo-saxons. Après
une période nécessaire d’expansion de programmes généralistes, il est suggéré de s’orienter vers des programmes
plus spécialisés, correspondant à des domaines spécifiques de gestion. Les aspects pluridisciplinaires des cursus,
ainsi que leurs méthodes pédagogiques interactives et leur orientation pratique, ont été plébiscités par les étudiants
diplômés polonais, en comparaison avec les programmes polonais traditionnels. La grande majorité des centres
accueillant les programmes possède suffisamment d’autonomie pour l’élaboration des cursus.

Enseignement “du français” et “en français”

C’est peut-être l’exemple de question où une réponse unique est quasiment impossible. Les programmes
francophones sont appréciés par ceux qui les suivent et par les entreprises. Ils donnent “un plus” à des individus
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qui font déjà plus ou moins partie de l’élite dans la mesure où ils sont à même de suivre un cours en langue étrangère.
Mais toutes les entreprises réclament la maîtrise de l’anglais à côté du français. Dans certains cas, on est très près
du tarissement des candidats francophones et on ne voit pas comment on pourrait éviter un repositionnement sous
forme d’option francophone ou d’une autre formule intermédiaire, sauf à interrompre définitivement la filière. Là
aussi, le franc succès dans certains lieux favorables semble “tétaniser” les responsables de sites où le milieu est
nettement moins favorable. Dans la mesure où les programmes sont majoritairement - ou presque - dispensés en
français pour être reconnus en France et qu’ils sont nécessairement plus coûteux que d’autres, des choix de soutien
devront être faits à l’aune des moyens disponibles et de la stratégie particulière en matière de francophonie que la
Fondation souhaite poursuivre ou réorienter.

Étudiants

On a déjà évoqué le ralentissement du nombre de candidatures francophones à certaines filières, ce qui a
parfois entraîné leur suspension, en attendant mieux. En outre, l’accès majoritaire, dans beaucoup de programmes,
de diplômés de philologie romane fait que le niveau des étudiants en économie/gestion est proche de zéro. D’où la
nécessité de maintenir le caractère très (ou trop) généraliste de certains programmes. L’alternative serait peut-être
d’obliger ces étudiants à suivre des cours préalables de mise à niveau, comme ceux existant en langue française.
L’afflux éventuel de plus d’étudiants mieux formés en économie/gestion pourrait permettre de repenser le contenu
des programmes vers des spécialisations de plus en plus demandées dans le cadre de la modernisation de l’économie
polonaise. Mais cette diversification de l’origine des étudiants devrait essayer de respecter l’équilibre entre hommes
et femmes, les hommes étant parfois quasi absents de certains programmes. Malgré des statistiques fragiles, il
semble que certains programmes soient handicapés par un taux d’abandon assez élevé, expliqué par les conditions
matérielles de vie de ces étudiants ou l’obtention d’un emploi avant la fin des études. D’une manière générale, les
écoles ou filières polonaises entrant dans la coopération ne s’efforcent pas de suivre les carrières des anciens
élèves, bien que certains d’entre eux fassent de remarquables carrières.

Ressources humaines

La situation s’est beaucoup améliorée depuis le début de la décennie grâce à l’arrivée de jeunes enseignants
polonais dynamiques, ouverts et profondément motivés. Parfois, ils ont pu parfaire leur formation grâce à des programmes
Tempus et donc bénéficier de stages en France ou dans un autre pays. Le personnel administratif polonais semble,
dans l’ensemble, très à la hauteur de sa tâche et parfois “porte” résolument le programme soit face à ses concurrents,
soit face au manque d’intérêt des autres parties de l’université d’accueil. L’idée de “polonisation” des cadres et du
programme suscite des réactions contradictoires, en particulier si elle devait aboutir à une trop forte diminution de
l’enseignement en français et à un refus de reconnaissance du diplôme côté français. Dans les filières de sciences
politiques et administratives, on y est naturellement hostile, dans la mesure où la francophonie en ces domaines répond
à des objectifs majeures de la collaboration franco-polonaise en matière européenne. Dans les filières de gestion, la
situation évoquée ci-dessus incite au réalisme par rapport au contexte, porteur ou non, et surtout par rapport aux
besoins réels de compétences. La présence de professionnels polonais dans ces cours reste encore trop faible.

Équipement / ressources pédagogiques

Les établissements d’accueil ont généralement offert de bonnes conditions matérielles aux programmes. La
qualité et l’importance de la documentation de base est très variable selon les sites ; l’équipement informatique peut
rester obsolète dans certains endroits.

Coût et financement

Ce point essentiel de l’évaluation n’a été, dans beaucoup d’endroits, qu’effleuré. Il semble, qu’à de très rares
exceptions près, tout reste à faire. Les données de base sont soit inadéquates, soit absentes. Le manque d’impu-
tation sérieuse des dépenses fait qu’il est très difficile de calculer un coût unitaire exact par élève ou par diplômé.
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Pour chacune des coopérations, l’expert concerné a suggéré soit des gisements d’économie, soit des accroissements
potentiels de ressources. Sur le papier, elles sont connues de tous. Quand les testera-t-on en grandeur nature ? Côté
polonais, on peut dire que les droits de scolarité servent à couvrir les dépenses de fonctionnement (salaires des pro-
fesseurs et administrateurs, et matériel pédagogique). D’une manière générale, un équilibre est atteint en ce domaine.
Il n’y a présentement aucune implication d’entreprise ou de collectivité nationale/territoriale polonaise. La Fondation
couvre les dépenses de la partie française, dont les rémunérations et frais de voyage et de séjour en Pologne des
professeurs français. Il y a une gestion séparée, avec une information réciproque portant uniquement sur les budgets
globaux. Étant elle-même obligée de diminuer peu à peu ses subventions, aujourd’hui indispensables à l’équilibre
financier des programmes, la Fondation, par ces mesures, vient de tirer quelques coups de semonce dont on ne
peut pas immédiatement dire s’ils vont être suivis d’effet. Pour éviter ce type d’à-coups, on ne peut que souhaiter
la mise en place d’un budget pluriannuel contractualisé, permettant à chaque partenaire d’agir aussi rationnellement
que possible dans ce cadre contraignant.

Gestion de la qualité

Ayant évoqué ci-dessus le problème d’accréditation et d’évaluation, on ne peut qu’insister ici sur la très faible
initiative concernant au moins l’auto-évaluation des partenaires. Il n’existe pas toujours un conseil de perfectionne-
ment visible, même si certains d’entre eux font une place aux utilisateurs (étudiants et employeurs). La stagnation
de certains programmes doit donc être recherchée dans cette insuffisance qui n’a pu qu’être confortée par une situation
plus ou moins similaire au sommet, c’est-à-dire à la Fondation. L’aspect positif reste l’implication des étudiants dans
beaucoup de programmes pour en évaluer la qualité. Malheureusement, on ne peut juger de l’impact de leurs jugements.
La valeur d’exemplarité des aspects innovateurs des programmes par rapport au contexte universitaire polonais et
des sites propres d’accueil n’a pu être réellement démontrée, et encore moins du côté français.

Il apparaitraît donc souhaitable de mettre sur pied, au niveau de la Fondation, un comité mixte de programmes,
épousant la durée de la Fondation, ayant pour objectif d’analyser les résultats détaillés de ceux actuellement en place
et, à la lumière de cette étude et de celle des besoins de compétences de ce niveau en Pologne, de proposer des
modifications de contenu et de méthodes, voire la création de nouveaux programmes pour répondre à des besoins
présents non satisfaits et futurs.

Le caractère mixte de ce comité correspondrait à la nécessité d’y faire figurer des spécialistes français et
polonais de ces questions à savoir, par exemple, quelques responsables de programmes actuels, parmi les plus
performants, quelques évaluateurs ayant contribué à la présente analyse du CNE, un choix similaire parmi les spécia-
listes polonais, auxquels pourraient se joindre des membres qualifiés du ministère de l’Éducation, de la Conférence
des recteurs et/ou du Comité d’accréditation, et des collectivités territoriales et organes consulaires.

Conclusion

Sauf exception, les acteurs de la coopération n’ont pas jusqu’alors pris réellement à bras le corps le passage
dans toutes ses dimensions à une coopération partenariale bien comprise et à ses conséquences, en particulier
financières. Les évaluateurs ont très rarement pu comparer ces programmes à ceux mis en œuvre soit en dehors
de l’action de la Fondation, soit par d’autres pays. C’est donc sans tarder, en capitalisant l’expérience d’une dizaine
d’années que la Fondation et ses partenaires actuels, avec l’aide de spécialistes, devraient s’engager dans cette
rénovation.

Cette nouvelle coopération de type partenarial, qui se substituerait à celle sur laquelle s’est appuyé le déve-
loppement des programmes jusqu’alors, suppose un accord-cadre de coopération qui préciserait les modalités pratiques
de mise en oeuvre, de suivi et de compte rendu régulier des programmes auprès de tous les partenaires concernés.
Cet accord devrait donc reposer sur les conclusions et recommandations de l’évaluation du CNE, et se substituer à
la partie générique des conventions tripartites actuelles, qui ont montré leurs limites. Si le nombre des partenaires aux
nouvelles conventions pouvait rapidement augmenter - ce qui serait hautement souhaitable en matière de financement,
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si ce n’est de participation “en nature” aux enseignements et à la transition à l’emploi - les actuelles conventions
partenariales tripartites (le “binôme” franco-polonais et la Fondation) seraient remplacées par des conventions pouvant
intéresser plus de trois partenaires. 

Conclusions, recommandations et proposition de calendrier

Conclusions

La spécificité de chaque programme

Du fait du contexte de son lancement (date, objectifs particuliers, conditions de mise en œuvre, composition
du “binôme”, insertion dans un milieu relativement ouvert ou relativement clos, moyens initialement disponibles, etc.),
chaque programme a rencontré ou continue de rencontrer des problèmes qui lui sont propres. Certes, on pourra
avancer qu’il y a eu, soit un manque de cohérence, soit une insuffisance de cadrage collectif imputable aux difficultés et
incertitudes, si ce n’est à l’enthousiasme même des promoteurs, au début de ces coopérations. Ce qui a pu gêner
certaines d’entre elles a été – ceci peut sembler paradoxal – une insuffisance d’aide technique à une gestion la plus
appropriée possible en relation avec les objectifs à atteindre dans le cadre, d’une part, des enjeux de chacun et,
d’autre part, des finalités multiples de la Fondation.

Au total, plus que dans le cadre de la coopération initiée pour le développement d’un enseignement supérieur
court présentée ci-après, dans celui de la coopération pour la création et le développement de filières particulières
d’enseignement supérieur long, l’action doit, en premier lieu, se concentrer sur chacun des programmes, et sur les
conclusions et recommandations émanant de leur évaluation propre. Ce qui ne veut pas dire qu’il n’existe pas de
problèmes communs dont l’analyse et la résolution pourraient aider chacun d’entre eux. Mais on s’aperçoit alors
qu’il s’agit, en majorité, de questions soulevées au fil des ans par l’administration et la gestion d’ensemble de ces
programmes. Et dans ce contexte de développement incertain et complexe, il est difficile de discerner qui des
acteurs de terrain ou de la Fondation sont à l’origine de certaines difficultés présentement rencontrées.

Le déficit de suivi

Il semble bien se dégager de l’ensemble des évaluations qu’il y a eu un déficit de suivi par l’ensemble des
partenaires. En effet, on ne peut complètement exonérer les universitaires partenaires, en particulier les universitaires
français, beaucoup plus chargés que leurs collègues polonais de la gestion des programmes. Certes, ils peuvent
arguer que les conventions signées soit ne comportaient pas de claires obligations de suivi, formalisée au travers
de grilles d’analyse et de données solides et adaptées au contexte, en particulier financier, soit, lorsqu’elles exis-
taient, qu’elles n’ont pas fait l’objet de requêtes suffisamment insistantes de la part de la Fondation, assorties de
menaces de sanction (par exemple, la suppression à terme de tout ou partie du financement). Mais ce n’est pas la
première fois que l’on rencontre ces difficultés dans l’utilisation de l’argent public. Ce qui est paradoxal, c’est
qu’elles soient intervenues, dans la majorité des cas, chez des spécialistes de gestion… Côté polonais, un effort
devrait être fait pour analyser les carrières des diplômés des différents programmes.

Il apparaît aussi clairement que la Fondation, au cours de ces années, ne s’est pas dotée des instruments
minimum indispensables à un suivi. En supposant qu’elle n’ait pas eu à sa disposition les ressources humaines
nécessaires, elle aurait pu sous-traiter cette fonction à un cabinet ou une agence d’audit. Mais peut-être a-t-elle
hésité à dégager de son budget global la source nécessaire à la rétribution de ce travail externalisé ou à risquer de
révéler le coût de cette coopération hors norme par rapport à ce qui était parallèlement mis en œuvre en Europe de
l’Est par la MISECO.

En attendant l’opérationnalisation d’une évaluation permanente des diverses filières en Pologne, des moyens
pourraient être dégagés pour favoriser une accréditation/évaluation externe des programmes soutenus par la
Fondation.
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Le risque de routinisation

La très grande faiblesse des données polonaises sur le déficit actuel ou prévisible, dans un proche avenir, de
qualifications et de compétences de haut niveau renforce les facteurs d’incertitude sur l’adéquation des programmes de
coopération à la demande. Certes, les diplômés de ces programmes rencontrent des succès dans leur carrière et
leurs employeurs, qu’ils soient français ou polonais, expriment également leur satisfaction. Néanmoins, un certain
effort de recherche sur les besoins de qualifications nouvelles en Pologne s’impose, et on ne peut que souhaiter que
les programmes de coopération puissent s’appuyer aussi vite que possible sur “la mise en place d’observatoires de
formation, de qualifications et de l’emploi dans les régions polonaises” recommandée par l’atelier sur la promotion
économique régionale et locale lors d’une rencontre organisée en 1996*.

Ce risque de routinisation peut prendre plusieurs formes :

En premier lieu, dans la mesure où tous les diplômés en gestion ou en sciences politiques et administratives
trouvent rapidement un emploi, pourquoi s’attaquer à d’autres secteurs difficiles à délimiter et incertains dans leurs
débouchés ?

Or, en dehors des quatre programmes de sciences politiques et administratives (il en existe un cinquième,
hors Fondation, initié par l’Université de Poitiers) qui pourraient éventuellement s’accroître en relation avec la future
accession de la Pologne à l’Union européenne, et un programme centré sur l’agro-alimentaire, tous les autres relèvent
de près ou de loin de la gestion. C’était un impératif au début des années 90. Cela l’est-il toujours à la veille de l’an 2000 ?

Rappelons ici
- qu’approximativement 40% de la population polonaise vit dans des régions rurales, mais ne représente qu’1%

environ des diplômés du supérieur** ;
- que la modernisation du monde rural et agricole polonais est une question-clé de son assession à l’Union

européenne.
Dans la mesure où des chambres d’agriculture françaises ont commencé à établir des liens étroits avec des

régions polonaises à des fins de modernisation, et souvent sous l’égide et grâce à l’impulsion de la Fondation, ne
conviendrait-il pas d’examiner si un effort de formation supérieure spécifique en coopération ne devrait pas être fait ?

En outre, n’y aurait-il pas quelques secteurs industriels-clés à reconvertir et à moderniser en s’appuyant sur des
formations rénovées ? Et, au total, ne sommes-nous pas près d’une saturation de diplômes de second cycle de gestion ?

En second lieu, au début de la décennie, il convenait d’offrir des cours de gestion de caractère très généraliste en
adaptant ce qui se faisait à l’Ouest aux réalités polonaises. Maintenant que la transition rend l’économie plus complexe,
doit-on en rester là ? N’y aurait-il pas des positionnements plus intéressants dans des domaines plus pointus, mais
indispensables à une gestion rationnelle et innovante, comme les secteurs de la direction des ressources humaines,
le contrôle qualité, l’évolution des plans comptables, etc.

En troisième lieu, la routine peut aussi s’installer à cause d’un certain isolement soit de l’école, soit de la filière
créée au sein d’une institution universitaire d’accueil plus large. On a remarqué au cours de l’évaluation qu’elles pouvaient
se situer parfois de manière très éloignée du noyau dur (“mainstream”) de l’institution, voire être parfois qualifiées
“d’excroissances”. Une négociation de véritable “réintégration” au cœur de l’institution d’accueil ne s’imposerait-elle pas
dans ce cas ?

* Les actes des ateliers du Forum des partenariats régionaux et locaux franco-polonais - Université polytechnique - Varsovie 11-13

septembre 1996 - Fondation France-Pologne.

** Phare - Quality Assurance in Higher Education - A legislative review and needs analysis of developments in Central and

Eastern Europe - June 1998 - European Training Foundation.
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Enfin, en quatrième lieu, l’isolement peut être renforcé par un déficit d’information sur le programme à destination
de ses clients et partenaires potentiels. Une bonne mesure comme la création d’un répertoire des anciens diplômés
ou d’associations locales et/ou nationales d’anciens n’est pas suffisante si ce réseau n’est pas activé en cas de besoin
et complété par une politique de relations publiques offensives aux niveaux local, régional, national et international
(pour les firmes bi- ou multinationales).

Recommandations

Outre les recommandations particulières intéressant les 21 programmes, qui figurent à la fin de chaque rapport
d’évaluation :

- vérifier les conditions de poursuite de ces programmes à la lumière d’un réexamen des besoins locaux,
régionaux et nationaux de formation, et de leurs moyens de développement en décidant, si nécessaire, de les confirmer,
de les repositionner, de les compléter, de les regrouper, voire de les supprimer, pour les remplacer par des programmes
intéressant d’autres secteurs de l’économie, dans un schéma d’aménagement territorial cohérent ;

- pour ce faire, tenir compte des grandes conclusions suivantes intéressant chaque programme :
. 3 programmes ne bénéficent déjà plus de l’aide de la Fondation (n° 3, n° 12 et n° 14) ;
. la prolongation du soutien de la Fondation aux programmes n° 4 et n° 7 devrait être conditionnée par leur

“repositionnement” ;
. les programmes préparant plus directement la Pologne à l’entrée dans l’Union européenne devraient, comme

initialement convenu, être prioritaires (n° 10, n° 15, n° 16, n° 17), étant entendu qu’ils dépendent d’un financement
encore très élevé de la Fondation (n° 10 : 44%, n° 15 : 50%, n° 17 : 71%) ;

. à cause de sa position géographique stratégique, le programme 11 devrait bénéficier d’une priorité de la
part de la Fondation, d’autant plus que son soutien budgétaire n’est plus, à l’heure actuelle, que de 22% ;

. à cause de son impact sur le secteur très important de l’agro-alimentaire, secteur-clé pour l’accès de la
Pologne à l’Union europénne, le programme n° 8 devrait bénéficier de la même priorité, d’autant plus que son soutien
budgétaire n’est plus, à l’heure actuelle, que de 23% ;

. eu égard aux fonds qui seront disponibles d’ici 2001, s’appuyer sur les évaluations individuelles des 8
programmes restants, à la lumière des priorités essentielles de la Fondation, pour décider ceux qui pourront continuer,
sous diverses conditions , à bénéficier du soutien financier de la Fondation, en comparant leur intérêt à celui d’éventuels
nouveaux programmes à mettre en oeuvre en priorité ; dans ce contexte, tenir éventuellement compte de décisions prises
immédiatement après l’évaluation, comme dans le cas du programme n° 10 qui a été rattaché dès le 1er mars 1999
au Département d’économie régionale et européenne de la Faculté d’économie ainsi que cela avait été suggéré ;

- sur la base du schéma de développement agréé, mettre au point le plan de financement pluriannuel (qui devrait
revenir à un rythme triennal) de la Fondation précisant le montant du financement qu’elle sera à même de proposer
à chacun des programmes et qui fera partie du nouvel accord-type tripartite qui devrait être proposé à la signature
des partenaires ;

- mettre au point un accord-cadre de coopération partenariale s’inspirant des conclusions des principales
questions ci-dessus, qui imposera à chaque “binôme” franco-polonais la fourniture régulière d’un état de la coopération
sur une base standardisée, la mise en place (si ce n’est déjà fait) et l’activation de comité(s) de perfectionnement
du (ou des) programme(s) sur chaque site ;

- créer un comité mixte des programmes s’inspirant de la proposition faite au titre des principales questions
ci-dessus, qui examinera les éventuelles inflexions de contenu et de méthodes à y apporter par rapport à l’évolution
des contextes et aux résultats obtenus par leur mise en œuvre permanente ;

- apporter une brève assistance là ou cela s’avèrerait nécessaire en matière
. d’application du nouvel accord-cadre de coopération partenariale ;
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. de mise en place
- du recueil de statistiques de base ;
- du plan comptable analytique ;
- de l’utilisation du support informatique ;

. d’incitation des programmes à solliciter une accréditation/évaluation externe, et à mettre sur pied une évaluation
interne et un système d’assurance-qualité ;

- sur la base d’une analyse initiale de l’existant, convoquer un séminaire franco-polonais de réflexion sur l’ensemble
des sources potentielles de financement, en insistant plus particulièrement sur les sources externes au monde uni-
versitaire comme les entreprises, les collectivités territoriales, les organismes internationaux, en particulier européens ;

- grâce au suivi renforcé des actions de coopération, examiner jusqu’à quel point des gisements d’économies
pourraient résulter de la mise en œuvre de la coopération, y compris par des actions collectives du type information,
sensibilisation, formations communes, multiplication de réseaux thématiques, économies d’échelle, etc., après
réflexion sur le développement et les sites d’implantation des programmes ;

- à l’occasion de la confirmation des sites d’implantation des programmes, inciter les partenaires à
. rechercher un accroissement raisonnable de la taille des promotions ;
. lancer des actions de formation continue de divers types ;
. offrir des services de conseil aux entreprises et administrations ;
. commencer à développer des actions de recherche et de développement ;
toutes actions pouvant, sur la base de la capitalisation des acquis et des ressources humaines et matérielles

disponibles, apporter des compléments de financement aux programmes de base gérés par les “binômes franco-polonais”.

Proposition de calendrier :

- les recommandations particulières intéressant certains programmes demandent à être appliquées dans les plus
brefs délais, à cause d’un situation de crise provoquée soit par des problèmes de financement, soit par des difficultés
de recrutement d’étudiants, soit même par des dissensions rampantes à l’intérieur des “binômes” ;

- engager dès maintenant la réflexion et sur cette base, rendre des conclusions rapides en étroite coopération
avec les diverses autorités polonaises concernées quant au schéma révisé d’implantation des sites de coopération ;

- informer rapidement les responsables des programmes des sommes de caractère pluriannuel que la Fondation
serait à même de mobiliser pour un plan d’action de durée correspondante et poursuivre, sur cette base, la recherche de
sources nouvelles de financement appelées à se substituer peu à peu à la subvention de la Fondation ;

- faire en sorte que le nouvel accord cadre de coopération partenariale et ses conditions techniques de
recueil de données soit disponible d’ici la prochaine rentrée universitaire ;

- une fois ces nouvelles orientations mises en place, installer un comité mixte des programmes ;

- faire un premier bilan des actions au tout début de l’an 2000.

2 - EN CE QUI CONCERNE L’ENSEIGNEMENT COURT

Principales questions

Les moyens de l’évaluation

L’analyse des documents d’auto-évaluation et de certains textes et notes, éventuellement complétée par des
entretiens avec divers responsables, révèle une connaissance très variable à la fois du milieu où s’exerce la coopé-
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ration et de l’impact précis de cette dernière. Naturellement, ceci se vérifie davantage dans le cas de la mise en
œuvre d’une licence à vocation professionnalisante dans un établissement universitaire que dans le cas de la création
d’une ESP. Néanmoins, on peut s’étonner de la difficulté rencontrée par les auteurs de l’évaluation interne pour remplir
l’annexe statistique et pour ventiler avec précision les dépenses entre grands chapitres et par source de financement.
Il semble qu’il n’y ait pas d’appareillage statistique standard et simplifié de suivi de chaque coopération qui engloberait,
en particulier, la totalité des coûts. L’orientation vers des partenariats plus larges pour la poursuite de coopérations
en cours et la mise en œuvre de nouvelles implique, en effet, une plus grande transparence des diverses données
au bénéfice de tous et pour faire des bilans réguliers pouvant être comparés à l’effort de chacun. Les seules données
statistiques à peu près pertinentes se trouvent en annexe et seul le site d’Opole en coopération avec l’IUT de Tours
est à même de fournir des données quelque peu détaillées.

Le peu d’enracinement de l’évaluation en Pologne peut expliquer l’absence de la note d’évaluation interne de
l’ESP de Legnica. Par contre, on peut s’étonner de l’absence de celle de l’IUT de Nancy-Brabois quel qu’ait été l’aspect
nécessairement historique de l’analyse demandée. En suggérant de se pencher sur le passé immédiat de collaboration
avec les établissements universitaires, fût-il parfois relativement négatif, le CNE escomptait glaner des informations
complémentaires sur le milieu complexe et mouvant de l’enseignement supérieur polonais depuis le début des
années 90 et en tirer éventuellement quelques leçons.

La problématique du supérieur court universitaire

Évoquer la problématique du supérieur court universitaire, c’est, en réalité, mettre l’accent sur l’incertitude
ayant caractérisé l’évolution de l’enseignement supérieur polonais depuis la mise en place du régime démocratique
et d’économie de marché, et la loi de septembre 1990 sur l’enseignement supérieur. Si tous les acteurs polonais,
étrangers et internationaux* se sont entendus sur la nécessité de développer l’enseignement supérieur court à vocation
professionnalisante afin d’asseoir l’économie de marché, grâce à la disposition de cadres de niveau intermédiaire,
par contre les discussions ont été longues et difficiles en Pologne quant au modèle à adopter et aux méthodes et
moyens de mise en œuvre.

La question qui s’est posée à la Fondation France-Pologne était la suivante : devait-on attendre la loi créant les
futures ESP pour lancer une coopération en ce domaine ou utiliser les opportunités offertes par le système universitaire
dit traditionnel, mais permettant néanmoins de délivrer un titre de “licence” à bac + 3 dans des établissements plu-
ridisciplinaires, ou à dominante à bac + 4 dans des établissements généralement monodisciplinaires et spécialisés
dans les sciences de l’ingénieur et délivrant un diplôme d’ingénieur-technicien ?

C’est ce second axe que la Fondation France-Pologne a choisi de suivre en offrant le savoir-faire des IUT français
au titre d’une ingénierie uniquement pédagogique puisqu’il ne s’agissait pas de créer un établissement nouveau,
mais des filières nouvelles dans un établissement préexistant.

Cette période de quasi-expérimentation a d’ailleurs montré qu’on ne peut faire une séparation trop marquée
entre l’ingénierie éducative et l’ingénierie pédagogique car, à la limite, certaines transformations induites par les
méthodes pédagogiques prônées à cette occasion peuvent aboutir à transformer un établissement à partir de l’esprit
nouveau qui y souffle.

Ce fut en effet l’objectif final visé : apporter une modeste contribution à la transformation nécessairement
très lente des mentalités universitaires polonaises pour que les projets d’établissement prévoient une coopération
diversifiée avec l’environnement socio-économique.

* Par exemple : OCDE / Centre pour les économies en transition : Examen des politiques nationales d’éducation – Pologne OCDE,

Paris, 1996.
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Ainsi qu’on l’a vu ci-dessus, à l’exception de l’étroite et très positive collaboration entre l’IUT de Tours et
l’université d’Opole, les coopérations engagées avec les établissements universitaires ont dû être interrompues pour
diverses raisons, dont la principale a été le choix des établissements concernés, quand ils y ont été autorisés, de
n’offrir qu’un enseignement long de “magister” à bac + 5. Ce qui reste dans la quasi-totalité des cas, le “premier
diplôme”, en Pologne, continue de jouir dans toute la société polonaise, y compris dans les entreprises, d’un prestige
inégalé. Les interviews conduites en Pologne auprès des étudiants tant dans un établissement universitaire offrant
une licence professionnalisante (Opole) que dans les trois ESP visitées, révèle cette prégnance, tous les intéressés
escomptant poursuivre leurs études en “magister”, sous une forme ou sous une autre, sans que cela s’inscrive encore,
en Pologne, dans un apprentissage à vie qui ferait que cette formation complémentaire pourrait être acquise après
un certain nombre d’années de travail (dont l’expérience acquise pourrait être validée) dans le cadre d’une formation
continue nourrissant la carrière de l’intéressé.

Dans la mesure où le diplômé d’une licence professionnalisante n’a aucune assurance d’être accepté en quatrième
année de “magister” (avec éventuellement un temps de mise à niveau), on peut se demander, si au-delà des efforts
de coopération actuels au niveau de la licence, il ne conviendrait pas de réfléchir en commun sur l’intérêt et les
contenus d’un “magister appliqué”. Ce dernier pourrait en effet capitaliser et approfondir les acquis antérieurs pour
répondre à une demande qui ne manquera pas de se faire jour au fur et à mesure que l’économie polonaise deviendra
nécessairement plus complexe. En outre, une excellente mesure de démocratisation n’a de sens, à long terme, que
si elle ne débouche pas sur un “cul-de-sac” empêchant une poursuite d’études raisonnable.

Comme on a pu le constater, la Fondation France-Pologne a choisi l’option de développer des licences adaptées,
soit dans des filiales de petite taille d’établissements universitaires, soit dans des petites écoles autonomes, soit
même - cas d’Opole - dans une jeune université. En accord avec les autorités polonaises, ce choix se fondait, dans
un contexte de nécessaire accroissement du groupe d’âge accédant à l’enseignement supérieur, sur la décentralisation,
dans des villes moyennes, d’une offre de formations nouvelles de caractère public répondant, d’une part, à une volonté de
démocratisation de l’accès au supérieur, d’autre part, à la satisfaction des besoins de la société en compétences de
niveau intermédiaire, acquises grâce à un processus d’enseignement/apprentissage novateur.

Certes, une partie de ces besoins ont été et continuent d’être satisfaits, grâce à la floraison d’une multitude
d’écoles privées délivrant ce type de licence. On en comptait l’an dernier environ 150 qui offraient de multiples for-
mations en gestion. La qualité des diplômes offerts, quoique nécessairement inégale en l’absence d’une évaluation
formative qui aurait immédiatement suivie l’accréditation officielle d’ouverture de l’école, est en fait assurée par la
présence de nombreux professeurs de l’enseignement public. Vu leurs faibles salaires, ces derniers augmentent
leurs revenus par ce biais et, parfois même, dirigent directement ou indirectement une école.

Cette situation n’a pas été sans influencer la disponibilité - y compris psychologique - de ces enseignants pour
contribuer aux coopérations initiées entre leur établissement et les IUT désignés par la Fondation France-Pologne.
Par exemple, le temps et la volonté manquaient pour des sessions de formation et de sensibilisation adaptées.
L’élément nouveau de complexité introduit par la concurrence des établissements privés a parfois eu pour consé-
quence de plaider en faveur du statu quo et de mettre en avant la résistance du milieu à une pédagogie active.

Dans la mesure où, à l’heure actuelle, seule expérience d’Opole se poursuit sans grands à-coups, on peut
naturellement s’interroger soit sur le bien-fondé des coopérations mises en œuvre, soit sur les conditions de leur gestion. 

L’analyse du passé révèle en effet que, outre l’impact indirectement négatif du privé :

- la proposition initiale de développer, par exemple à Walbrzych, une filière reflétant strictement la durée des
études dans les IUT (2 ans) ne correspondait pas à une qualification reconnue en Pologne et ne rencontrait pas l’ap-
probation des autorités polonaises qui souhaitaient ménager, pour ces diplômes, une future reconnaissance mutuelle
des diplômes dans le cadre de l’Union européenne (dont le seuil est fixé à bac + 3) pouvant faciliter leur future mobilité.
Il semble donc que cette offre ne reposait pas sur une analyse suffisamment pertinente du contexte polonais ; malgré
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la prolongation à trois ans de la formation, ce fut l’un des arguments avancés pour interrompre la coopération de la
part de l’université-mère ;

- au-delà des difficultés de mobiliser certains enseignants, il semble, au vu des rapports, que l’effort de formation
initiale de l’ensemble du corps enseignant polonais nécessaire à la mise en œuvre des nouvelles filières n’a pas
toujours été suffisant en quantité et en intensité. Les requêtes des responsables des ESP, en mettant l’accent sur
ce problème de gestion des ressources humaines, reflètent la persistance de possibles “désajustements” pouvant
à la longue handicaper les expériences de coopération. Compte tenu des temps incompressibles de maturation en
la matière et le rôle-clé joué par l’acquisition d’une nouvelle identité professionnelle par les intéressés, cet aspect
particulier de la coopération plaide pour que cette dernière prenne un véritable caractère pluriannuel. Actuellement,
seul le financement est biannuel, sans véritable plan d’ensemble. On doit également signaler que, malgré le quasi-
monopole des filières de gestion, les centres de ressources en études de cas sont insuffisants et que les salles
d’équipement informatique ne permettent pas encore d’appliquer des méthodes actives sur une large échelle.

- le quasi-monopole des filières de gestion, marketing et commercialisation, qui reste encore relativement
prégnant dans le cadre de la coopération avec les ESP et qui pouvait initialement se comprendre, d’une part, au vu des
besoins, d’autre part, comme “alternative démocratique” aux écoles privées centrées sur les études correspondant
aux besoins du secteur tertiaire (ayant un coût unitaire plutôt plus bas que celles correspondant aux secteurs
primaire et secondaire), a empêché le développement des innovations dans d’autres filières. Cette absence est
naturellement allée contre l’idée première d’irriguer, à la longue, le système traditionnel, avec des modèles alternatifs
d’enseignement/apprentissage adaptés aux diverses qualifications à acquérir dans une société devenant technolo-
giquement plus complexe. Un autre risque, indirect, est celui de voir les étudiants déserter peu à peu le secteur
industriel, faute d’un projet porteur et innovateur en ce domaine, comme on commence à le constater dans plusieurs
pays industriels. L’argument parfois mis en avant pour justifier cette situation est le coût élevé des formations industrielles
pour lesquels des ressources humaines et d’équipement existent dans les écoles d’ingénieurs ou les universités
polytechniques. Mais ces écoles forment-elles assez de bons ingénieurs-techniciens ? Ces institutions ne sont-elles pas
tentées de former plus d’ingénieurs de conception que de production, la formation des premiers étant plus prestigieuse ?

On peut regretter que les informations et analyses disponibles ne permettent pas de vérifier si, malgré les
obstacles rencontrés dans la promotion des licences professionnalisantes et qui ont conduit à leur interruption dans
la majorité des coopérations engagées, il est resté quelque chose de positif dans les établissements, et chez les
enseignants et les étudiants ayant bénéficié de ces coopérations. Ce que l’on sait, c’est que les étudiants ayant suivi
leur cursus jusqu’au bout semblent s’être bien insérés sur le marché du travail et qu’un certain nombre de matériels
(ordinateurs, jeux de simulation, études de cas, manuels, etc.) sont restés dans les établissements. Certains d’entre
eux, tout en n’ayant pas été à même de poursuivre les expériences, souhaitent établir une coopération avec des
établissements français, mais malheureusement dans plusieurs cas, leurs responsables ne sont pas en situation de
formuler leur demande avec clarté quant aux finalités, aux objets et aux moyens de cette coopération. Avec juste
raison, la Fondation France-Pologne n’a pas répondu à ces demandes confuses et la seule question qui se pose, à
l’heure actuelle, est la suivante : suite à la naissance des ESP et au début de coopération avec ces écoles, faut-il
continuer de répondre à des demandes de coopération du secteur universitaire lorsqu’un projet sérieux de licence
professionnalisante est mis en avant ?

Compte tenu de l’enjeu stratégique et prioritaire constitué par la création des ESP, une coopération axée sur
la licence ne peut avoir qu’une place secondaire. Elle se doit naturellement de préserver celles qui fonctionnent bien
et de n’en initier de nouvelles que si l’analyse de leurs chances de réussite se révèle positive.

La coopération IUT – Écoles supérieures professionnelles

Ce n’est qu’en juin 1997 que la loi sur les ESP a été adoptée en Pologne. Les années précédentes avaient
été consacrées à l’analyse des différents modèles possibles d’établissement supérieur court à vocation profession-
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nelle, y compris celui des IUT déjà présent sur place au titre d’ingénieries pédagogiques visant, comme nous l’avons
indiqué, à développer des licences professionnalisantes dans les établissements universitaires existants. 

Dans la seconde moitié de 1996, des contacts sont pris avec des IUT pour les mettre en contact avec les
responsables des structures de préfiguration de certaines ESP, en général des fondations regroupant tous les acteurs
régionaux essentiels à la mise en place de ces nouveaux établissements. Pour les IUT coopérants, il s’est donc agi
d’une véritable ingénierie éducative, suivie d’ingénieries pédagogiques diversifiées (soit par filière, soit par problème
pédagogique transversal).

On trouvera, dans l’annexe statistique à ce rapport, le seul exemple détaillé de politique d’accès des étudiants
à une ESP : celle de Tarnòw. On constate que seulement 34% des candidats ont été reçus aux concours d’accès aux
différentes filières qui offraient 400 places au total la première année (1998/1999). Sur ce total, les femmes repré-
sentaient 73%. Le nombre des étudiants “de jour” est toujours inférieur à celui des étudiants “du soir” ou “du week-end”
à Legnica et Gorzòw, pour les filières dont on possède les chiffres.

a) Sites de coopération et pluridisciplinarité

Les informations disponibles ne permettent pas de préciser la manière dont la coopération IUT – ESP, mise
en œuvre par la Fondation France-Pologne, a débuté en termes de choix des sites polonais retenus et de partenaires
français. On peut, en effet, s’étonner que sur 9 ESP en préfiguration, qui allaient ouvrir à partir de la rentrée d’octobre
1998, seulement 3 aient bénéficié d’une coopération de la Fondation France-Pologne. D’autant plus que, d’une part,
il y avait déjà une présence effective des IUT dans le cadre de la coopération initiale évoquée ci-dessus et que, d’autre
part, le modèle IUT n’a pas été sans inspirer le contenu de la loi créant les ESP. Dans les pays où la coopération pour
la mise en place d’établissements du même type a été initiée grâce aux IUT, ce fut, en général, dans le cadre d’un
accord global négocié “au sommet” et permettant à un opérateur spécialisé émanant de la Conférence des directeurs
d’IUT de gérer aussi rationnellement que possible, y compris par économies d’échelle, une ingénierie éducative
s’adressant à l’ensemble des établissements devant être créés.

En second lieu, parmi les trois ESP bénéficiant de la coopération, une seule (Tarnòw) comporte deux filières
secondaires (cf. annexe statistique), les deux autres écoles ne regroupant, pour l’instant, que des filières tertiaires.
Là aussi, il a été difficile de connaître les raisons qui sont à l’origine de la forte domination des filières tertiaires dans
la création des ESP, y compris dans des villes moyennes, non universitaires, où les autorités polonaises ont décidé
de les implanter, mais où la région environnante a de nombreuses activités soit primaires (agriculture, sylviculture,
etc.), soit secondaires (industries diverses). Bien que l’agriculture polonaise doive s’engager dans de profondes
réformes avant son entrée dans l’Union européenne et que nombre de bassins industriels et d’entreprises doivent
se reconvertir, seules trois ESP sur les neuf créées comportent des filières secondaires.

En troisième lieu, au-delà de l’ingénierie éducative, les actions d’ingénierie pédagogique sollicitées par les
ESP de leur partenaire français n’ont porté, comme dans le cas évoqué ci-dessus des licences professionnalisantes,
que sur la filière Gestion des entreprises et des administrations. À Tarnòw, ce ne sera d’ailleurs qu’un court module à
mettre en œuvre en l’an 2000, et à Legnica il ne s’agira que d’une formation continue de formateurs et de responsables
de la fonction publique territoriale, pouvant éventuellement dépendre, pour ses ressources, d’un projet Tempus
européen non encore agréé. Au total, le pourcentage d’étudiants intéressés par la coopération (en général une filière
déterminée), va de 50% à Gorzòw à 44% à Opole et 31% à Legnica. Pour les trois coopérations, le pourcentage d’étudiants
directement intéressés serait donc d’environ 43% du total des étudiants (cf. annexe statistique).

Dans ce contexte, il semble que l’on n’ait pas été à même de clarifier, avec les autorités polonaises, quel
type d’équilibre pluridisciplinaire elles comptent atteindre dans les ESP. Actuellement il n’existe que 5 domaines
industriels sur les 42 domaines que les ESP sont autorisées à couvrir par la loi du 26 juin 1997. Les autorités officielles
ayant indiqué qu’une plus grande souplesse par rapport aux besoins émergents serait donnée à cette codification,
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il conviendrait de vérifier la concrétisation de cette orientation. Il est également important de noter que malgré l’im-
portance du problème agricole, il n’existe pas de “domaine primaire”, sauf si on y inclut la gestion agro-alimentaire
(domaine 4) et l’économie et l’organisation de l’économie alimentaire (domaine 15). Or les domaines ayant trait à
l’agriculture, la sylviculture, l’horticulture, la pêche ou la technologie alimentaire humaine figurent parmi les 101
domaines d’enseignement supérieur (article 42 de la loi du 12 septembre 1990 sur l’enseignement supérieur). On
peut donc en inférer qu’à l’heure actuelle ces domaines relèvent de l’enseignement universitaire.

Dans la mesure où la pluridisciplinarité des ESP est différente, dans sa composition, de celle des IUT, la
coopération mise en place aurait dû inclure tout élément spécifique correspondant aux filières qui ne figurent pas
dans les IUT. Ce n’est pas parce que les ESP se rapprochent des IUT que ces derniers doivent avoir le monopole de
l’assistance technique non seulement au stade de l’ingénierie éducative, mais surtout au stade de l’ingénierie péda-
gogique. Compte tenu de la composition de certaines ESP, il apparaissait indispensable d’associer des IUFM, des
IRA, des écoles de service social, des lycées technologiques (classes supérieures), en particulier ceux du monde
agricole (voire des écoles spécialisées comme celles des impôts, des douanes), etc., étant donné les problèmes
soulevés en Pologne dans ces domaines, dès la période de pré-accession à l’Union européenne.

L’appel aux IUFM, dans cette coopération, apparaissait d’autant plus justifié que 9 domaines sur les 42
ouverts dans les ESP intéressent l’enseignement. Jusqu’alors les seuls contacts pris par les institutions polonaises
de formation d’enseignants semblent l’avoir été, en langue française, avec des IUFM qui, dans la quasi-totalité des
cas, ne sont pas implantés dans la même région que les IUT susceptibles d’apporter leur savoir-faire. En cas d’unité
d’action IUFM-IUT, il pourrait donc s’avérer nécessaire d’apporter quelques réorientations aux contacts initialement
pris par des collèges de formation d’enseignants polonais avec des IUFM.

b) Partenariat, coût et financement

La mise en œuvre de la coopération avec les ESP, et éventuellement dans le cadre des collaborations précédentes,
n’a jusqu’alors pas été opérationnellement élargie à des partenaires presque naturels de ces types d’action.

Compte tenu du rôle joué par les universités et les universitaires polonais dans la mise en place des ESP, il
apparaît étonnant que le monde universitaire français ait été si peu présent jusqu’à maintenant pour mieux asseoir
la crédibilité de l’action auprès de leurs collègues polonais. Dans la quasi-totalité de ces analyses, l’université de
rattachement de l’IUT ne joue aucun rôle. Il semble y avoir ici une confusion entre la nécessaire autonomie de l’IUT
dans la mise en œuvre de son programme et la mise en commun de toutes les forces pouvant faire progresser les
actions de coopération. Par exemple, est-ce que la situation aurait évolué exactement dans le même sens si les
universités avaient été formellement partie prenante à la mise en œuvre des licences professionnalisantes dans des
établissements universitaires ? Ainsi qu’on l’a vu plus en détail ci-dessus, dès le départ de l’ingénierie sollicitée,
d’autres établissements, très divers, de l’enseignement supérieur français auraient pu être sollicités. Là où la structure
existait – et cela était mentionné dans le cas, malheureusement négatif, de l’IUT de Nancy-Brabois – il aurait été
bon, comme pour les universités, et pour les mêmes raisons et au-delà – de solliciter le Pôle universitaire européen
le plus proche pour cautionner l’opération.

Enfin, si on évoque à plusieurs reprises, soit dans les textes, soit dans les entretiens, le rôle des collectivités
territoriales et des organismes consulaires, on est encore très loin d’une opérationnalisation de leur contribution. On
peut le comprendre en Pologne car les collectivités territoriales viennent d’être restructurées et les nouvelles voïvodies
créées en début d’année n’ont pas encore défini leur rôle exact dans le développement des ESP. Néanmoins, on
constate dans beaucoup de cas une mobilisation beaucoup plus importante en Pologne qu’en France des collectivités
territoriales, des organismes consulaires, voire d’entreprises dans les cas de coopération évoqués. Ces diverses ins-
titutions ont été informées en France de ces coopérations IUT/ESP, mais la négociation n’a pas progressé au point de
les mobiliser concrètement dans l’action. L’exemple de l’IUT de Roanne est très intéressant à cet égard : une première
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subvention a été accordée à l’IUT par le district urbain de Roanne, mais, malgré des contacts initiaux, la Région
Rhône-Alpes, fortement engagée en Pologne, n’est pas présente. On verra ci-après l’autre cas intéressant de l’IUT
de Besançon-Vesoul à l’occasion de l’analyse d’une candidature à des projets Tempus.

Il est, en conclusion, important de noter que des représentants de certains de ces organismes français ont
indiqué, lors d’entretiens, que leur engagement sera conditionné par l’existence d’un plan d’action clair à moyen
terme, précisant tant les objectifs que les moyens de les atteindre.

On peut déduire de cette dernière assertion que le problème du financement à moyen terme de la coopération
n’a pas encore réellement été abordé par ses responsables.

Le faible engagement financier de la Fondation vis-à-vis de la coopération IUT/ESP/sites de développement
d’une licence professionnalisante peut aussi avoir pour origine une grande clarté dans les règles édictées par la
Fondation en ce domaine.

Par exemple, il a été indiqué qu’il n’y aurait pas de dépenses d’investissement ou d’achat de matériel et que ne
seraient privilégiés que des achats d’ouvrages ou des abonnements et le soutien à une série de rencontres collectives
bilatérales principalement en Pologne, à vocation d’information/sensibilisation/formation, en particulier la formation
des formateurs et des administrateurs.

En outre, des normes concernant la prise en charge des Français en Pologne et des Polonais en France (ces
derniers couvrant leurs frais de transport), ont été édictées.

On constate qu’en 1998, ce sont les coûts de personnel, principalement français (indemnités, transport, frais
de séjour et autres frais de mission), qui forment le pourcentage le plus élevé des dépenses totales, soit environ
90%, tant pour la coopération Roanne - Legnica que pour celle Tours - Opole (pour cette dernière, cf. le tableau
détaillé du budget de fonctionnement en annexe statistique).

Selon leurs fonctions précises et leurs moyens, certaines collectivités polonaises participent, parfois grandement,
à l’installation de “leur” ESP, mais ne semblent pas encore à même de dégager des sources supplémentaires importantes
pour supporter une part plus grande du fardeau de la coopération.

Les ESP les plus dynamiques font déjà un certain effort, mais on voit mal pour les toutes prochaines années
quelle part de financement actuellement couverte par la Fondation France-Pologne elles pourraient prendre à leur
charge. Les politiques et les financements actuels des universités et de leur IUT ne semblent pas devoir permettre
un accroissement substantiel de ce qu’ils dépensent actuellement dans le cadre des actions de coopération.

De véritables demandes restent à faire vis-à-vis des collectivités territoriales françaises et des organismes
consulaires aux conditions évoquées ci-dessus.

Si les organismes consulaires concernés sont en général prêts à coopérer, c’est beaucoup plus sous la forme
d’un transfert de leur savoir-faire, dont il faudra trouver un financement, qu’en espèces, dans la mesure où ils doivent
financer eux-mêmes un important réseau d’établissements de formation.

Autant qu’on puisse en juger, en dehors des candidatures à des projets européens, il ne semble pas que
d’autres sources alternatives de financement, comme la Banque mondiale ou des fondations importantes, aient été
sollicitées pour contribuer au soutien de cette coopération à l’avenir.

On peut se demander, enfin, si certaines des dépenses en termes de logiciels, de jeux de simulation, d’ouvrages
et manuels divers devant être traduits et imprimés en polonais n’auraient pas pu se faire plus collectivement, en
regroupant plusieurs sites de coopération, afin de réaliser quelques économies d’échelle. Au total, il n’y a pas eu
une réelle prise de conscience de la nécessité de prendre le relais financier de la Fondation dont le mandat n’est pas
éternel. Les responsables se sont contenté de tirer sur les fonds disponibles de la Fondation au fur et à mesure des
besoins, sans que ces dépenses s’insèrent dans un véritable plan pluriannuel. Par exemple, à Opole en 1998, le
financement de la Fondation atteint plus de 88%, un pourcentage peut être plus élevé ailleurs (cf. annexe statistique).
La faiblesse, soulignée ci-dessus, des données statistiques de dépenses et de coûts, est un indicateur que tout reste
à faire en ce domaine.
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Ceci se vérifie en analysant les engagements de crédits de la Fondation pour le supérieur court (cf. annexe
statistique). On constate que le solde au 4 mai 1998 rapporté aux engagements de 1993 à 1997, inclus au titre du
chapitre “mission préparatoire et coordination”, s’élève à 36%. Des calculs similaires pour la collaboration IUT Tours-
Opole, IUT Troyes-Elblag et IUT Saint-Étienne-Zielona-Gora aboutissent aux pourcentages suivants : 35%, 30% et 23%. Le
solde au 4/5/98 par rapport au total des engagements 1993-1997 atteint 49%, ce qui révèle un problème d’utilisation
même des crédits disponibles. Certes les chiffres réels sont certainement inférieurs puisque les engagements pris
en compte se terminent au 31 décembre 1997 et que le solde est calculé au 4 mai 1998. En l’absence d’autres données
précises, il n’était pas possible d’intégrer les chiffres totaux d’engagements 1998/99 agréés par le Bureau de la
Fondation le 4 décembre 1997 pour calculer ce ratio.

On peut donc se poser une première question : face aux besoins réels ou potentiels mentionnés antérieurement,
pourquoi ces crédits, semble-il adoptés sous forme de biannualité budgétaire, n’ont-ils pas été utilisés plus rapidement ?
A-t-on manqué d’initiative ? A-t-on eu une conception trop étroite du type de coopération à engager ? Ces données
chiffrées, aussi délicates soient-elles à manier faute de détails, ne rélèvent-elles point une insuffisance d’efficacité
dans une coopération d’un nouveau type ? À cet égard, il est intéressant de noter qu’à la date même d’établissement
de ces soldes importants, la Fondation envoyait aux responsables des programmes IUT une note précisant que
“désormais…les factures adressées à la Fondation France-Pologne devront être accompagnées d’un justificatif
détaillé de l’affectation des dépenses”. C’était le moins que l’on pouvait demander dans le cadre d’un rendu non sys-
tématique sur l’utilisation de fonds publics. La gestion de cette coopération appelle une autre remarque concernant
le poste “mission préparatoire et coordination”. Celui-ci représente un tiers des dépenses. En l’absence d’un tableau
détaillé justifiant ce pourcentage, on peut seulement avancer que la somme apparaît élevée par rapport précisément
aux difficultés, si ce n’est aux échecs, rencontrés dans plusieurs coopérations. C’est un exemple précis où une analyse
coûts/bénéfices serait la bienvenue, si une “reconstruction comptable” permettait plus de transparence.

c) Un exemple de difficulté de coopération : les projets européens 

Il est bien connu que le succès à une candidature multi-institutionnelle et nécessairement multinationale à un
projet européen est toujours aléatoire. L’établissement pilote et ses partenaires doivent passer beaucoup de temps
à le préparer pour se donner les meilleures chances de succès. Ceci implique une analyse approfondie du contexte
justifiant la demande et une proposition de mise en œuvre rendant crédible la faisabilité du projet. Avant la mise sur pied
des ESP par la loi de juin 1997, des établissement coopérant dans le cadre du programme de la Fondation France-
Pologne ont pu bénéficier des retombées d’un projet, d’autres ont vu leur candidature échouer. L’analyse ci-après
des modalités de candidature comme établissement responsable d’un consortium de l’ESP de Tarnòw, avec l’IUT de
Besançon-Vesoul comme l’un des partenaires, est exemplaire, tant il révèle les difficultés de coopération dans des
domaines aussi essentiels que les bénéfices matériels ou non matériels pouvant être retirés du projet, ou les modalités
nécessairement contraignantes de son opérationnalisation.

Le premier projet intitulé : “Centre de formation à la politique agricole commune pour les responsables des
communautés locales” visant à assurer une formation continue pour des leaders locaux, correspond parfaitement aux
besoins de l’agriculture locale et régionale dans la phase de pré-accession de la Pologne à l’Union européenne. On doit
néanmoins noter que cette éventuelle formation spécialisée ne figure pas dans la liste initiale des filières accréditées de
l’ESP de Tarnòw. L’IUT de Besançon a été sollicité comme partenaire et a donné son accord sous couvert d’une lettre
d’intention du président de l’Université de Franche-Comté en date du 13 janvier 1999. S’il était logique de s’adresser à
l’IUT qui avait aidé à la mise en place de l’ESP, par contre l’IUT, qui n’offre pas actuellement de filière liée à l’agronomie ou
les industries alimentaires, en l’absence d’un département Génie biologique, mais qui par contre, connaît parfaitement
le rôle joué en matière de formation en Pologne, et plus particulièrement dans la région de Tarnòw par la Chambre
d’agriculture du Doubs, en coopération avec les écoles spécialisées de la région, comme le lycée agricole de Besançon
(niveau BTS) ou l’École nationale d’industrie laitière de Mamirolle, aurait dû, quelle qu’ait été par ailleurs la précipitation
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ayant présidé à l’élaboration de la proposition, recommander l’appel à ces partenaires et insister fermement pour
qu’ils soient finalement inclus.

Le deuxième projet “Non-Unique” consacré à l’évaluation de la qualité dans le secteur non universitaire est
évidemment très important pour l’avenir de ce secteur, qui ne peut se contenter, comme on semble le croire dans
beaucoup de cercles universitaires polonais, d’une seule accréditation initiale à l’américaine. Ce projet intéresse au plus
haut point l’ESP de Tarnòw non seulement en tant qu’institution coordinatrice, mais également en tant qu’institution
expérimentant la mise en place d’une unité-modèle d’évaluation de la qualité.

On peut s’interroger sur la raison d’être d’une telle proposition :
. d’une manière générale, ce type de recherche stratégique est confiée à des organismes spécialisés, et non

à une institution d’éducation et de formation particulière. Ainsi, dans le cadre du programme Phare, une recherche
a été récemment conduite sur l’assurance-qualité dans l’enseignement supérieur, confiée à un consortium constitué
d’un certain nombre d’agences d’évaluation – dont le CNE – coordonnées par le “Centre for Higher Education Research
and Information” du Royaume-Uni. Une large part des principes généraux et de la méthodologie recherchés par les
partenaires du projet figurent déjà dans les publications au titre de cette analyse Phare*.

. en supposant que ce projet ait pour ambition de compléter, par des exemples institutionnels, l’étude Phare,
il aurait fallu, d’une part, éviter d’inviter comme partenaire trop d’universités traditionnelles, en particulier en Pologne
où seule figure comme ESP celle de Gorzòw et où des compétences en la matière sont peu développées, d’autre
part, choisir un échantillon représentatif d’établissements d’enseignement supérieur court au moins en Europe de
l’Ouest, où ils se sont bien développés depuis une vingtaine d’années.

Si le premier projet était accepté, il aurait l’avantage supplémentaire d’apporter une source nouvelle de finan-
cement à l’extension de l’ESP pour la mise en place d’une filière indispensable. Par contre, quel que soit l’avantage futur
de la création d’une unité-pilote d’évaluation de la qualité au sein de l’administration de l’ESP apporté par le deuxième
projet, ce projet risque de lui coûter plus cher (afin d’y maintenir une participation élevée) que de lui rapporter.

En conclusion, il apparaît que ces propositions n’ont pas fait l’objet d’une discussion suffisamment approfondie,
en particulier entre l’ESP et l’IUT de Besançon, invité à participer et qui ne pouvait se soustraire à une telle sollicitation de
son partenaire polonais. À cette occasion, l’IUT aurait dû constituer lui-même, pour le premier projet, une sorte de
consortium regroupant les instances régionales spécialisées dans la politique agricole et, pour certaines, connaissant
déjà bien le milieu régional polonais concerné. Pour le second projet, l’IUT aurait dû soumettre à son partenaire polonais
des contre-propositions allant dans le sens évoqué ci-dessus.

S’il semble qu’il ait manqué du temps pour élaborer ces projets, par contre la situation révèle un manque de
contacts et d’échanges permanents entre les deux partenaires concernant un axe important de la coopération. Dans
ce cas, en outre, il était clair, compte tenu de son expérience et de ses moyens, que l’IUT ne pouvait agir seul et se
devait de mobiliser, même – hélas – trop rapidement, des collaborations essentielles.

Conclusions, recommandations et proposition de calendrier

Conclusions

Négociation d’une coopération nouvelle

Autant qu’on puisse en juger, la coopération franco-polonaise, orchestrée par la Fondation France-Pologne au
titre de l’enseignement supérieur court, n’a pas eu la même ampleur que dans d’autres pays (Mexique, Tunisie, Maroc,
Cameroun, etc.) où le savoir-faire des IUT avait été sollicité. Si la parcellisation des actions, la saisie d’opportunités,

*Trois volumes publiés par la European Training Foundation en juin et novembre 1998.
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les éventuels liens personnels, etc., ont pu, parfois nécessairement, caractériser la première période d’assistance à
la création de licences professionnalisantes dans des établissements universitaires, par contre, lorsque la loi sur les
ESP a été adoptée, l’aide technique française à la mise sur pied de ces nouvelles institutions aurait dû intéresser
plus de trois écoles sur neuf. Et dans ces trois ESP, l’apport au titre du lancement de certaines filières a été limité à
la gestion.

On peut, certes, mettre en avant un contexte d’enseignement supérieur polonais très complexe, exacerbé par
un manque de ressources, une grande difficulté pour le ministère de l’Éducation nationale de convaincre de la
justesse de ses vues des établissements jaloux de leur autonomie, et donc de la difficulté de trancher sur l’aména-
gement territorial de l’enseignement supérieur, l’émergence définitive des ESP au moment où allait être appliquée une
grande réforme territoriale dans le cadre de laquelle les ESP sont un enjeu important pour les diverses collectivités
territoriales, la croissance rapide du privé dans le secteur des formations tertiaires et la mobilisation d’un grand
nombre d’enseignants du public dans ces institutions, et, enfin, le peu de progrès dans une meilleure connaissance
des besoins en qualifications de niveau intermédiaire.

Mais ces circonstances suffisent-elles à expliquer la faible ampleur de l’assistance technique française qui
avait fait ses preuves ailleurs dans ce domaine précis ? Y a-t-il eu une réelle négociation “au sommet” pour offrir
cette ingénierie, éducative puis pédagogique, à un groupe plus important d’écoles ?

Compte tenu de ses ressources et de la perspective de leur lente décroissance, la Fondation France-Pologne
a-t-elle voulu limiter ses engagements dans un domaine où paradoxalement le savoir-faire français est largement
reconnu et où la demande d’assistance technique aurait été trop importante ? Cette “frilosité” s’expliquerait-elle par
le fait que, contrairement aux programmes du supérieur long, les ESP s’implantaient dans des villes moyennes où
les entreprises françaises sont encore peu présentes, et donc la francophonie des diplômes non indispensable ? Or,
autant qu’on puisse en juger à partir des données disponibles, les dépenses de la Fondation au titre du supérieur
court sont extrêmement faibles par rapport à celles engagées pour l’enseignement supérieur long. En effet, si l’on
rapporte les sommes engagées dans cette coopération de 1993 à 1997 aux sommes engagées depuis l’origine de la
Fondation jusqu’à 1997 (derniers chiffres globaux disponibles), les sommes au titre du supérieur court ne représentent
qu’environ 2,4% du total. Quelle a donc été, face à cette situation, l’attitude de la Délégation aux relations internationales
et à la coopération (DRIC) qui avait précisément suivi et soutenu les actions d’ingénierie éducative et pédagogique
menées par la Conférence des directeurs d’IUT au travers de son agence d’exécution : “IUT-consultants” qui avait
signé une convention-cadre avec la majorité des IUT existants et une convention générale cadre avec le ministère
des Affaires étrangères ? Dans la mesure où il est possible que le ministère polonais homologue la création de cinq
ou six nouvelles ESP pour la rentrée 1999/2000, que pourrait faire la Fondation France-Pologne, à quelles conditions
et avec quels moyens, pour essayer de “renverser la vapeur” et de soutenir une plus large action d’ingénierie éducative
et pédagogique en faveur de l’enseignement supérieur court polonais ? 

Eu égard au fait que les plus hautes autorités polonaises ont toujours porté un grand intérêt aux actions de
la Fondation, d’une part, et à la création des ESP, d’autre part, il apparaît que la mise au point et la mise en œuvre
d’une telle coopération devrait être re-négociée au sommet comme un tout.

Elle devrait prendre appui, autant que faire se peut, sur la prospective la plus claire possible d’aménagement
territorial de l’enseignement supérieur en Pologne, donc dans une perspective au minimum à moyen terme. Étant
donné la nécessité d’avoir une approche cohérente et intégrée pour mettre en œuvre une ingénierie éducative,
logiquement suivie d’ingénieries pédagogiques dans un cadre pluridisciplinaire, il conviendrait de négocier un
accord franco-polonais à moyen terme de coopération partenariale pour l’aide à la conception et au développement
des ESP et, autant que la faisabilité en soit prouvée, d’une aide similaire pour le développement de licences profes-
sionnalisantes dans les établissements universitaires. Compte tenu des circonstances, l’ingénierie éducative ne
s’appliquerait qu’aux prochaines ESP à créer, sauf si des ESP déjà existantes et désirant en bénéficier en manifestaient
le souhait. 
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En ce qui concerne les licences professionnalisantes, il apparaît nécessaire de poursuivre l’action à cause
des potentialités d’innovation dans l’ensemble du système universitaire polonais à la veille de l’entrée de la Pologne
dans l’Union européenne, qui sera marquée par une plus forte compétition pour ses diplômés universitaires. En liaison
avec ce point et en rapport avec la prégnance du modèle du “magister” à bac + 5 dans la société polonaise, il
conviendrait de rechercher rapidement, en coopération, si une nouvelle formule de “magister” appliqué ne pourrait
pas être peu à peu offerte en s’appuyant sur les expériences françaises mixtes des IUT, IUP, DESS et mastères
spécialisés. Les deux actions ci-dessus, tout en étant liées à celles visant le développement des ESP, n’aurait
évidemment pas la même priorité, cette dernière revenant au soutien des ESP.

Dans le même ordre d’idée, on peut s’interroger sur l’absence de concrétisation rapide, dans les ESP, de fonctions
fondamentales annoncées dans la loi de juin 1997, mais que, faute de moyens humains ou matériels, les écoles
n’ont pas encore opérationnalisées. Il s’agit, d’une part, de l’offre de formation continue dans un cadre plus large
d’apprentissage à vie et, d’autre part, du rôle de plate-forme technologique pour faciliter divers types de transfert
technologique au profit d’unités de production et d’administration existantes dans l’aire d’influence de l’école. Quel
que soit l’effort immédiat à faire, il apparaîtrait dangereux, pour ces écoles, à long terme, de ne pas faire état de ce profil
innovant dès leur démarrage. Il serait souhaitable que quelques expériences en ces domaines puissent rapidement
démarrer.

Pour qu’une négociation de coopération au sommet soit efficace, il faut qu’elle se fasse dans la plus grande
transparence possible en ce qui concerne les besoins de cadres intermédiaires, le lieu d’implantation des établissements
susceptibles de répondre à ces besoins, et naturellement la composition envisagée par département ou filière (appelés
instituts dans les ESP). Dans le cadre de la négociation, il conviendrait de convaincre les autorités polonaises, peu
familiarisées avec ce domaine nouveau, de mettre sur pied un “observatoire des cadres intermédiaires” pour lequel
l’assistance technique d’un organisme comme le CEREQ (Centre d’études et de recherches sur les qualifications)
pourrait être sollicitée à côté de celles des commissions de spécialité des IUT ou d’organes concernés de la Conférence
des directeurs d’IUT. On ne peut, en effet, se contenter de la réponse depuis plusieurs années de responsables d’ins-
titutions polonaises selon lequels “le marché décidera”. Il conviendrait en conséquence d’informer, si ce n’est de
convaincre, le ministère polonais et les collectivités territoriales intéressées que, dès le stade de la préfiguration de
nouvelles ESP, la Fondation France-Pologne et l’agence opératrice des IUT feront appel, autant que de besoin, aux autres
établissements français de type universitaire ou non universitaire, ainsi qu’aux organismes consulaires et collectivités
territoriales, au nom de l’efficacité de l’action à mener. Il conviendrait, en outre, que, dans l’ensemble, les institutions /
organismes concernés soient issus, sauf rare exception, de la région correspondant à l’action menée localement par
l’IUT en tant qu’opérateur décentralisé de la coopération. Cette présence doit concrètement assurer le lien avec l’action
plus large menée en faveur de la prochaine accession de la Pologne à l’Union européenne dans le cadre d’une société
démocratique et d’une économie de marché.

Cette intégration de l’action et de ses diverses composantes est la condition d’un partenariat renouvelé qui
devrait orienter une nouvelle phase de coopération liée à la mise en œuvre systématique de la loi de 1997 créant les ESP.

IUT-consultants comme “super-opérateur”

Au début des années 90, la coopération franco-polonaise à ce niveau de formation a naturellement bénéficié
de l’appui de la Conférence des directeurs d’IUT et, en particulier, de sa commission internationale. C’est son président
qui est devenu le coordonnateur de cette coopération pour le compte de la Fondation France-Pologne. Un expert
polonais de cette question a joué un rôle similaire en Pologne et les relations sont restées très étroites entre ces
deux personnes tout au long de la période. Ce n’est qu’un peu plus tard que fut créé le “bras armé” de la Conférence
des directeurs d’IUT pour l’assistance technique internationale : IUT-consultants. La réussite d’IUT-consultants,
coordonnateur des ressources pouvant être mobilisées au sein des IUT dans la création d’établissements d’ensei-
gnement supérieur court dans certains pays, plaide en faveur de sa désignation immédiate comme opérateur principal
ou coordonnateur de l’éventuelle réorientation du programme polonais initié et soutenu par la Fondation France-
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Pologne. Il serait, en effet, plus approprié que la négociation proposée ci-dessus avec les autorités polonaises bénéficie
du prestige et de l’expérience requise par ses actions à l’étranger et qui en fait, au moment de la création de
l’Agence ÉduFrance, l’opérateur français le plus expérimenté en matière d’enseignement supérieur. Il appartiendrait
alors à IUT-consultants de déterminer les modalités particulières de suivi de la mise en œuvre de la coopération,
tant en France qu’en Pologne. Un renforcement de ce suivi apparaît d’autant plus nécessaire que les moyens de la
Fondation France-Pologne sont appelés à décroître. Il serait donc nécessaire, dans le contexte de la négociation “au
sommet” proposée, et avant qu’elle ne démarre, de préciser l’état présent et à venir des structures polonaises en
matière d’enseignement supérieur court : amendements éventuels les concernant, insérés dans la loi sur le supérieur
en cours d’élaboration, place de la Conférence des recteurs d’ESP, de la Commission d’accréditation et d’évaluation,
mise sur pied d’un réseau des écoles et liens éventuels de ce réseau avec la coopération gérée par la Fondation
France-Pologne, afin que la Conférence des recteurs d’ESP s’approprie peu à peu cette coopération pour être un élément
moteur de recherche de partenaires, y compris financeurs, en Pologne, etc.

Un élément favorable récent est la nomination de la coordinatrice polonaise de la coopération et d’une
adjointe comme animatrices du réseau des ESP, étant entendu qu’il serait du plus haut intérêt d’y adjoindre les ESP
qui n’avaient pas initialement bénéficié de l’assistance des IUT engagés dans la coopération.

Notons enfin qu’IUT-consultants a des liens avec la DRIC et le ministère des Affaires étrangères. Ces caractéris-
tiques auraient donc pour avantage de rendre plus visible, même indirectement, la présence d’autorités françaises
responsables de l’enseignement et de la coopération internationale, et d’améliorer les relations avec le poste diplomatique
de Varsovie qui, légalement, n’est pas responsable du suivi des actions de coopération initiées par la Fondation
France-Pologne.

Opérationnalisation du nouveau partenariat

On ne doit pas se contenter d’un aménagement de la mise en œuvre des activités en faisant appel à un opérateur
potentiel. Il convient d’impliquer à la fois formellement (quand ce n’est pas encore le cas) et pratiquement (c’est parfois
le cas) des établissements et/ou des institutions dont la place est essentielle dans le nouveau type de coopération
partenariale que l’on souhaite mettre en œuvre, à savoir, outre l’IUT qui serait désigné ou confirmé par IUT-consultants :

- l’université de rattachement de l’IUT ;
- les autres établissements d’enseignement supérieur pouvant être sollicités ;
- le pôle universitaire européen correspondant à l’implantation de cette université, ou éventuellement le pôle

le plus proche ;
- les diverses collectivités territoriales ;
- les organismes consulaires ;
- les entreprises ou administrations locales ou régionales pouvant être concrètement impliquées dans cette

coopération partenariale.

Il est proposé que, pour que ce partenariat s’exerce concrètement, soit créé, pour chacune des actions bien
localisées géographiquement, un consortium de coopération répondant à un projet bien précis de coopération
partenariale à moyen terme où les droits et les devoirs de chaque partenaire seraient bien précisés. Les coordonnateurs
locaux en seraient, sauf exception rare justifiée par la spécificité de la coopération, les responsables désignés des
IUT coopérants, sous couvert d’IUT-consultants agissant au nom de la Fondation France-Pologne. Il sera proposé
aux partenaires polonais une structure similaire, adaptée au contexte local, la coopération à mettre en œuvre entre
les deux entités faisant l’objet d’un accord de coopération contresigné par l’ensemble des partenaires ayant donné
leur accord, plus ou moins sur le modèle des partenariats initiés, au niveau supérieur, par les projets Tempus.

Ainsi qu’on y a fait allusion antérieurement, des projets Tempus, susceptibles d’être une source importante
de co-financement de ces actions, ont été refusés, car souvent “mal montés”. Dans la mesure où existent également
des crédits Phare nationaux et que les ESP seraient éligibles au programme Leonardo intéressant l’enseignement
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professionnel, il conviendrait qu’une assistance soit offerte pour la rédaction des candidatures, afin de réduire les
risques de refus. Il devrait en aller de même pour monter des réseaux thématiques dans le cadre de Socrates, dans
un contexte plus vaste de mise en réseau des sites de coopération. Compte tenu de la nécessité de se livrer dès
maintenant à la recherche systématique de fonds nouveaux, les responsables de la Fondation, aidés par quelques
spécialistes, y compris ceux de la DRIC et du ministère des Affaires étrangères, pourraient prendre contact avec
diverses sources potentielles de financement au niveau international, tout en poursuivant la même recherche, avec
l’aide de ses opérateurs locaux, du côté des collectivités territoriales, organismes consulaires et entreprises françaises
intéressées. À cette occasion, il conviendrait de vérifier si certains accords régionaux de coopération pourraient,
sous une forme à négocier (un pool spécifique d’action, par exemple) intégrer des opérateurs IUT d’une autre région.
Ainsi le département de l’Oise a-t-il initié une coopération avec Elblag, tout comme le Gard avec Kielce. Il pourrait
être dommageable de ne pas tenter une convergence des diverses actions de coopération.

Enfin, des nouvelles sources de financement se trouvent parfois dans une action menée depuis un certain
temps et qui n’a pas toujours fait l’objet d’un suivi attentif, y compris dans le cadre d’une analyse coût/bénéfice. Ces
analyses montrent parfois que des économies d’échelle peuvent intervenir lorsque l’on revoit certaines modalités de
coopération. Par exemple, il pourrait s’avérer que l’adaptation des jeux de simulation, des manuels, etc. soit moins
coûteuse si elle était montée collectivement et non individuellement par chaque site bénéficiaire de l’assistance en
ce domaine. Davantage de cours de formation/sensibilisation aux processus d’enseignement/apprentissage dans
les ESP pourraient également prendre une forme collective dans des ESP organisant successivement les sessions
de formation. L’objectif de francophonie, prégnant dans les programmes de la Fondation dans le supérieur long, ne
peut être que secondaire pour l’enseignement court dans la mesure où les ESP sont installées dans les villes
moyennes, où existent moins d’opportunités de valoriser un acquis linguistique en français. Néanmoins, si l’occasion
se présente de recruter des étudiants francophones, il serait judicieux - et ceci se rencontre dans certains établis-
sements universitaires ou non comme à Opole ou à Tarnòw - d’organiser pour eux un cursus à option, si ce n’est à
dominante francophone, à condition que l’on ne suive pas les modèles d’enseignement long où des enseignants
français se déplacent en Pologne pour faire des cours à des coûts élevés. Soit on s’assure que des enseignants
polonais francophones sont disponibles, soit on dégage des fonds spécifiques - peut-être avec l’aide d’entreprises
françaises ou polonaises intéressées - pour couvrir le voyage et le temps de séjour d’enseignants français.

Recommandations 

Outre les recommandations particulières intéressant les sites d’Elblag, Kielce, Opole, Legnica, Gorzòw, Tarnòw
et qui figurent à la fin de chaque rapport d’évaluation, les recommandations plus générales ci-après sont proposées :

- négociation d’un nouvel accord de coopération partenariale au plus haut niveau avec les autorités polonaises, en
y impliquant toutes les autorités polonaises et françaises susceptibles de cautionner cet accord et/ou d’y prendre
part au plan opérationnel ;

- compte tenu de la priorité affichée en faveur de la mise sur pied des ESP, soutenir et approfondir l’effort de
la Fondation en faveur des ESP déjà coopérantes et de celles qui se joindraient à cette coopération, et ne poursuivre
la coopération avec les universités/institutions de Gdansk et sa filiale d’Elblag, et de Kielce, qu’à la condition que les
critères mis en avant par la Fondation soient acceptés ;

- signer dans les plus brefs délais une convention avec IUT-consultants, lui confiant la coordination générale de
la nouvelle coopération ;

- veiller à la mise sur pied, dans chaque site français et polonais, d’un consortium de coopération partenariale
visant à mettre en œuvre un plan à moyen terme fixant les responsabilités de chaque partenaire en rapport avec les
objectifs fixés localement ;
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- dans le cadre du nouvel accord de coopération bilatérale, veiller à ce que les accords locaux de coopération
soient signés par l’ensemble des partenaires concernés ;

- sur les bases ci-dessus, engager des discussions avec tout organisme international ou national et les par-
tenaires désignés susceptibles d’être une source nouvelle de financement de ces actions, afin que ces moyens se
substituent peu à peu à ceux de la Fondation ;

- grâce au suivi renforcé des actions de coopération, examiner jusqu’à quel point des économies pourraient
être faites dans la mise en œuvre de la coopération.

Proposition de calendrier :

- vu l’urgence des décisions à prendre, les recommandations particulières concernant les sites d’Elblag et
Kielce impliquent des missions sur place et à Varsovie dans les toutes prochaines semaines ;

- la négociation d’un nouvel accord de coopération partenariale avec les autorités polonaises devrait être
menée à la veille de l’été, pour laisser quelque temps d’analyse détaillée de l’évaluation et de prise de contact, côté
français, avec les ministères et administrations concernés ;

- la convention d’opérateur principal d’IUT-consultants devrait être signée avant l’été 1999, afin que cet opérateur
mette en place sa stratégie et ses instruments à la rentrée universitaire 1999-2000 ;

- inviter dès maintenant les responsables IUT, opérateurs locaux, à explorer les possibilités de mise en place
d’un consortium de coopération partenariale ; vérifier auprès des organismes polonais intéressés la faisabilité de la
proposition ;

- préciser dans les plus brefs délais les sommes de caractère pluriannuel que la Fondation serait à même de
mobiliser pour un plan d’action de durée correspondante et, d’ici la fin de l’année, rechercher les sources potentielles
de financement appelées à se substituer peu à peu à la subvention de la Fondation ;

- inciter la Commission d’accréditation des ESP à confronter, lors de sa réunion d’octobre 1999, les rapports
d’auto-évaluation des ESP avec les résultats de l’évaluation du CNE et des experts polonais qui se sont joints à
l’exercice.
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1 - QUESTIONS COMMUNES

On a antérieurement justifié la nécessité de séparer les évaluations de l’enseignement supérieur long et de
l’enseignement supérieur court.

Chacune des coopérations répond à des objectifs propres et il n’y a qu’un nombre limité de domaines où l’on
peut discerner des questions communes ou des approches plus ou moins similaires de quelques questions-clés.

1. Les établissements polonais partagent le même contexte de développement de l’enseignement supérieur,
à savoir une certaine rareté de ressources, une absence de mécanismes permanents d’évaluation, une compétition
plus ou moins forte avec le secteur privé, en particulier dans les domaines tertiaires et la gestion, dans les salaires
des professeurs et le départ à temps partiel ou définitif de ces derniers soit dans l’enseignement privé, soit dans le
secteur commercial, précisément dans le domaine de la gestion, etc.

2. La très grande majorité des filières mises en place avec l’aide de la
Fondation a précisément intéressé les cours de gestion, tant dans l’enseigne-
ment long que dans l’enseignement court. On peut se demander, après un
certain nombre d’années où il convenait de combler le déficit gigantesque
de compétences en ce domaine, s’il n’aurait pas été nécessaire d’ ”aborder
d’autres rives” correspondant à des besoins émergents et très importants
pour l’entrée future de la Pologne dans l’Union européenne comme, par exemple,
tout ce qui touche à l’agriculture ou au monde rural. Un seul programme sur
les 21 évalués aborde cette question dans l’enseignement long ; il y a encore
peu de tentatives dans les ESP.

3. Les établissements coopérants des deux secteurs avancent à
l’aveuglette quant aux besoins de main d’œuvre qualifiée, faute d’un minimum d’analyse prospective en Pologne. On
se fie donc principalement au marché, avec les inconvénients connus de décalage de temps entre l’émergence de
la demande et sa satisfaction. Le fait que leurs diplômés en gestion trouvent rapidement des emplois ne les incitent
peut-être pas à “aborder de nouvelles terres”.

4. Les deux secteurs doivent bâtir une nouvelle coopération plus partenariale non seulement pour que se
concrétisent des contributions en nature d’entreprises aux programmes (stages, cours par des professionnels, rôle
dans le conseil d’administration ou de perfectionnement etc…), mais aussi pour s’efforcer, par ce biais, de trouver
des ressources nouvelles de financement, puisqu’ils verront peu à peu diminuer les ressources distribuées par la
Fondation. De même, les deux secteurs devront veiller attentivement à être les plus efficaces possibles dans la gestion
des ressources, y compris par économies d’échelle et utilisation optimale des moyens humains et matériels disponibles,
par accroissement de la taille des promotions, création de nouvelles options, développement de la formation continue et
d’activités diverses de service aux entreprises et institutions locales etc.

5. Enfin, les deux secteurs ont, jusqu’à maintenant, bénéficié d’une assez large autonomie de gestion des
fonds qui leur étaient accordés par la Fondation. Face à la décroissance à venir de ces fonds, à la stricte nécessité
de rendre compte plus clairement de leur utilisation et, plus largement, de fournir d’autres données plus qualitatives
sur les résultats de la coopération, les établissements concernés vont devoir régulièrement contribuer à un suivi
plus ciblé de cette coopération par la Fondation.
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2 - PROSPECTIVE

La durée exacte de la Fondation et de ses actions de soutien à de nouveaux partenariats n’a pas encore été
formellement précisée, même si des mesures progressives de diminution de subvention ont déjà été prises. Afin
que la période de coopération partenariale commencée au 1er janvier 1999 soit utilisée le plus efficacement possible,
les modifications de politique, de stratégie et de logistique ci-après sont recommandées.

Suivi des programmes de coopération

Des organismes ou entreprises souhaitant s’adapter en permanence et rendre des comptes régulièrement,
à leurs divers types de mandants, des résultats de leurs actions, affectent généralement autour de 5% de leur budget
et/ou chiffre d’affaires au suivi de leurs actions permettant en permanence une auto-évaluation et, à espace régulier,
une évaluation ou un audit.

Jusqu’alors, la Fondation France-Pologne n’a pas adopté une telle stratégie et ne s’est donc pas dotée des
instruments à cet effet. La somme définitivement retenue pour cette transparence peut être utilisée soit “en interne”,
si les ressources humaines et l’équipement bureautique est présent et/ou possible, soit en externe”, contractuellement,
avec un organisme spécialisé. On a, par exemple, antérieurement suggéré qu’au moins au départ, IUT-consultants
soit chargé d’initier ce suivi pour les actions de coopération au titre du supérieur court.

L’idée serait de bâtir un système de recueil de données pouvant être disponibles en temps réel, grâce à la
transmission électronique, tant au niveau de chaque programme qu’au niveau central de la Fondation. Sur cette base,
des rapports d’étape pourraient être élaborés, par exemple, tous les semestres. Pour ce faire, un cadre relativement
simple de données standardisées devrait être élaboré, permettant divers types d’agrégation et de comparaison et
d’analyses transversales.

En relation avec les à-coups dans les financements relatés dans certains cas, il conviendrait que le recueil
de données mis sur pied fasse naturellement toute sa place aux problèmes de coût et de financement. Un plan
comptable de caractère analytique serait à mettre en place qui, là aussi, tout en étant simple d’utilisation, enregistrerait
les chiffres devant être clairement imputés à des chapitres précis de dépenses.

La configuration générale du système à mettre en place pourrait être initialement discutée avec des directions
spécialisées du ministère de l’Éducation nationale (Direction de la programmation et du développement, Direction de
l’enseignement supérieur, Direction des affaires financières, Délégation aux relations internationales et à la coopération,
etc.), du ministère des Affaires étrangères et du ministère des Finances, ainsi qu’avec d’autres instances (Agence
de modernisation, CNE, Édufrance). Après un premier tour d’horizon, il conviendrait de vérifier la faisabilité du modèle
retenu auprès des institutions polonaises qui auraient également à respecter le plan de suivi adopté. 

Contractualisation et pluri-annualité

L’obtention de résultats, en rapport avec des objectifs fixés d’opérationnalisation de nouvelles structures et
filières dans l’enseignement supérieur, peut parfois demander entre 5 et 7 ans. Dans la mesure où la durée exacte
de la Fondation n’est pas encore connue, il conviendrait de revenir au cadre triennal d’action expérimenté dans les
années 90, qui a ensuite disparu au profit de la “sacro-sainte” annualité budgétaire. Ceci permettrait aux partenaires
d’être informés des évolutions attendues en garantissant, dans un cadre pluriannuel, un financement de base de la
Fondation ou “seuil-plancher” de financement d’actions agréées. Ce cadrage aurait pour intérêt d’inciter ces partenaires,
avec l’aide de la Fondation, autant que faire se peut, à rechercher en temps utile des sources alternatives de finan-
cement. Un contrat, agréé par tous les intéressés, officialiserait cette évolution des rapports entre la Fondation et
ceux qu’elle soutient. Ce contrat entérinerait naturellement un plan d’action fixant des objectifs à atteindre dans un
laps de temps déterminé. Au départ, la Fondation pourrait intégrer, dans sa subvention, une aide pour la mise au
point de ce système par les divers partenaires. 
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Enfin, dans la mesure où il s’agit là de moyens de vérifier l’utilisation de l’argent public, il apparaît indispensable
qu’ils soient respectés par les partenaires bénéficiant du soutien de la Fondation. En conséquence, les contrats/
conventions, nécessairement à renégocier entre la Fondation et les sites de coopération partenariale, devront préciser
que le non respect du rendu requis pourra entraîner la suspension de la subvention. 

L’aide à la création de consortia régionaux

L’évaluation a montré l’extrême diversité des situations de coopération partenariale existant à l’heure actuelle.
L’idée de passer d’une assistance technique à un partenariat ne peut se réaliser du jour au lendemain, compte tenu
de la complexité des milieux et des enjeux multiples des partenaires à regrouper. Certains pourraient agir sans financer,
même leur propre action, d’autres pourraient uniquement financer, d’autres enfin auront cette double responsabilité.
D’autres encore pourraient être là seulement pour offrir un cadre d’action favorable aux échanges : par exemple les
jumelages de grandes agglomérations ou régions. 

L’action de la Fondation s’étant étendue, depuis son origine, aux échanges franco-polonais entre diverses
collectivités territoriales, si ce n’est entre organes consulaires, se devrait donc de mettre à la disposition de ses parte-
naires son savoir-faire en la matière. Compte tenu de son insertion régionale, on a proposé un schéma de consortium
pour le supérieur court. Il conviendrait d’examiner si certaines de ses caractéristiques pourraient être transférées
aux programmes du supérieur long. Une autre direction pourrait être la réunion, dans un seul consortium partenarial,
des coopérations intéressant les deux types d’enseignement supérieur. En tout état de cause, tout comme les
contextes et les programmes de coopération sont divers, les formes que prendront les consortia seront nécessairement
variées, malgré la cohérence d’ensemble que la Fondation devrait sauvegarder. 

Comparaison, réseaux et visibilité

C’est en général par la comparaison que naît l’innovation. Malgré des réunions communes d’information et
de réflexion des responsables des divers programmes avec les responsables de la Fondation, il ne semble pas, faute
de rapports d’étape et de suivi régulier, que des mécanismes plus ou moins innovateurs existant dans tel ou tel site
aient fait l’objet d’une analyse systématique permettant un éventuel “transfert de technologie” au profit d’un autre
site à la recherche d’une solution à un problème plus ou moins similaire à celui préexistant là où l’innovation s’est
développée. Ce point est en particulier fondamental pour la recherche de gisements d’économies. L’information peut
maintenant circuler plus vite grâce à l’électronique qui peut aussi favoriser les échanges, dans le cadre de la constitution
de réseaux correspondant à des types d’institutions et de filières données. La Fondation devrait initier ces réseaux,
tant pour ses partenaires que pour elle-même.

En outre, il existe quelques formations en coopération avec la Pologne qui ne dépendent pas de la Fondation.
Il conviendrait qu’elles soient prises en considération à titre de comparaison et qu’elles intègrent, autant que de
besoin, le (ou les) réseau(x) de la Fondation. Pour elle-même, cette action aurait pour avantage de nourrir sa visibilité
sur certains sites, voire dans des organes nationaux ou régionaux importants ou auprès d’entreprises. En effet, en
plusieurs occasions, l’évaluation a révélé un manque de présence des responsables de la Fondation, préjudiciable à
son action fondamentale d’opérateur principal de la coopération entre la France et la Pologne en matière d’enseignement
supérieur.

“L’après-Fondation”

Bien qu’on ne connaisse pas encore jusqu’à quelle date le mandat de la Fondation sera renouvelé, il y aura
nécessairement un “après-Fondation”.

Si la Fondation peut disparaître dans quelques années en tant que financeur, elle pourrait subsister, compte
tenu de l’expérience capitalisée pendant une quinzaine d’années, comme agence de  coopération et de conseil soit
pour la Pologne, soit pour la coopération avec les pays de l’Est, en liaison avec le “Comité de coopération et d’orientation
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des projets” (COCOP). Actuellement, la Fondation, spécifiquement mise sur pied en 1989 pour offrir, dans les plus
brefs délais et sans avoir à contourner d’éventuels obstacles bureaucratiques, une coopération efficace à la Pologne,
complète substantiellement les subsides transitant par le COCOP en ce qui concerne l’aide à ce pays. À sa disparition
en tant que financeur, il est probable que l’aide à la Pologne se concentrera dans le COCOP, mais qu’au total, si la
politique de coopération partenariale désormais initiée par la Fondation rencontre le succès, les moyens attribués à
la coopération avec les établissements polonais resteront importants pour permettre, grâce à la France, l’accès le
plus harmonieux possible de ce pays à l’Union européenne.
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ANNEXE I : Questionnaires-guides de préparation du rapport d’évaluation interne

1 - FORMATIONS SUPÉRIEURES FRANCO-POLONAISES EN POLOGNE

Remarques liminaires

L’évaluation des programmes concernés n’a pas pour objectif un contrôle de conformité ou une vérification
détaillée des comptes. Mais, après un certain temps de mise en œuvre et en relation avec l’évolution du contexte
polonais et de la politique de la Fondation France-Pologne, il convient d’examiner si les objectifs initialement fixés
ont été atteints et si les importants flux financiers qui les ont accompagnés ont concouru au succès de l’entreprise. En
conséquence, le questionnaire - guide a principalement pour objet de permettre une collecte d’informations utiles,
pour l’ensemble des partenaires concernés. Dans ce contexte, on insistera
sur l’importance de la section finale (10) consacrée aux forces et faiblesses
du programme concerné.

1 - Présentation du programme

- Intitulé du programme
(si l’intitulé a varié au cours des ans, prière de le mentionner, accom-

pagné d’un bref commentaire explicatif).

- Niveau du programme :
. en Pologne (par exemple : licence, maîtrise, post-diplôme...) ;
. niveau français correspondant (par exemple 1er, 2ème ou 3ème

cycle...).

- Date de mise en œuvre.

- Établissement(s) français responsable(s) :
. établissement ;
. faculté, département, institut ou autre entité responsable de la mise en œuvre du programme ;
. établissement polonais d’accueil (idem).

- Nom, titre, responsabilité dans l’établissement, faculté, département ou autre entité, adresse détaillée du
responsable français (s’il y a plusieurs responsables, y compris à différents niveaux hiérarchiques, fournir les mêmes
informations pour chacun d’eux ; s’il y a eu des changements de responsable depuis le début du programme, prière de
l’indiquer en en explicitant succinctement les raisons).

- Mêmes questions pour le responsable / correspondant polonais.

2 - Objectifs et structures

- Décrire les objectifs précis du programme et rappeler la base d’information sur laquelle on s’est appuyé
pour les élaborer.
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- Est-ce que ces objectifs ont changé au fil du temps, compte tenu en particulier de l’évolution des besoins
en cadres supérieurs polonais et de la réforme de l’enseignement supérieur polonais ?

- Ces objectifs sont-ils toujours pertinents, compte tenu :
. des besoins futurs ;
. des missions du département intéressé ;
. des missions de l’établissement intéressé ;
. des missions de l’enseignement supérieur polonais ?

- Des objectifs initiaux de formation ont-ils été complétés par des activités de recherche fondamentale, de
recherche-développement, de conseil-expertise, de formation continue, dans le domaine correspondant ?

- La mise en œuvre des objectifs initiaux des programmes s’est-elle effectuée dans les structures existantes
ou a-t-il été nécessaire d’en créer de nouvelles ? Lesquelles ? Les activités complémentaires mentionnées ci-dessus
ont-elles suscité la création de structures adaptées, aptes en particulier à recevoir des financements diversifiés ?

- Dans une optique de passage d’une assistance technique initiale à un véritable partenariat, ces structures
sont-elles adéquates ou devraient-elles être modifiées ? Dans quel sens ?

3 - Processus d’enseignement et d’apprentissage

- Les objectifs du programme impliquaient-ils un processus d’enseignement et d’apprentissage particulier ?
Lequel ?

- Quels types de qualification, de compétences, voire d’employabilité vise le programme ?

- Quelle est la structure et l’équilibre du programme en termes de formation générale, de formation spécialisée,
de formation personnelle ?

- Quelles sont les méthodes d’enseignement employées et leur équilibre ; par exemple : cours magistraux,
séminaires à effectif réduit, travaux / projets collectifs en petits groupes (3/5 étudiants), travaux individuels (lesquels : 
lectures, projets, dissertation / mémoires, etc.) ?

- La formation inclut-elle une phase de stage / d’apprentissage sur le tas ? À quel moment intervient-elle ?
Ses résultats sont-ils mobilisés pour la formation de l’étudiant et la délivrance de son diplôme ? Cette séquence a-t-elle
lieu dans des entreprises ou des administrations en Pologne ? en France ? ou dans les deux pays ? Comment ses
résultats sont-ils évalués ? Est-on satisfait de leur efficacité ? Comment ces stages sont-ils négociés avec les institutions
concernées ?

- Existe-t-il, à cet effet et plus généralement pour l’élaboration et le perfectionnement du programme, une struc-
ture formelle de coopération entre l’établissement, le monde industriel, commercial ou administratif, les agences
publiques intéressées et les associations professionnelles correspondantes ?

- Les étudiants concernés bénéficient-ils de conseils et d’un tutorat tout au long de leur scolarité ? Qui est
chargé de cette tâche ? Le programme qu’ils suivent comprend-il une information / formation sur la recherche d’emploi ?
Les liens établis avec les employeurs potentiels (dont les stages) sont-ils efficaces pour leur entrée dans la vie active ?
Sont-ils employés dans leur domaine de spécialisation offert par le programme ?

- Le programme s’insère-t-il dans des programmes européens ou mondiaux au-delà de la Pologne et de la
France ? Sous quelle forme et avec quelle durée ? Quelle est la participation et la contribution exacte des autres
partenaires européens ? Quelle stratégie a été mise en place pour la poursuite du programme, après les derniers
versements au titre de ces programmes européens ou mondiaux ?
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4 - Enseignement “du français” et “en français”

- L’usage du français courant figure-t-il parmi les conditions nécessaires pour qu’un étudiant soit recruté ?

- Existe-t-il des cours de mise à niveau en français, avant la formation proprement dite ? Si oui, via quelle
organisation (Alliance française, professeurs de français au sein de l’université polonaise, autre...) ?

- Si les étudiants recrutés sont issus de philologie romane, bénéficient-ils de cours de mise à niveau en économie,
droit, gestion, ... ?

- Y’a-t-il des cours de perfectionnement au français qui sont donnés pendant le cursus de la formation ?

- Répartition des cours que les étudiants suivent en français, en polonais, dans une autre langue...

- L’enseignement des professeurs français est-il traduit ?

- Certains professeurs polonais enseignent-ils en français ? Si oui, noms de ces professeurs et disciplines.

- Le français obligatoire pour l’obtention du diplôme est-il une valeur ajoutée à la formation reçue ou non ?
(Répondre en quelques lignes en relation avec la réponse donnée à la dernière question de la section 5 suivante).

- Les rapports utilisés (papiers ou informatique) sont-ils traduits du français en polonais ? Si oui, lesquels ?
Sinon, expliquez.

- Qu’en est-il de l’articulation avec les structures d’enseignement du français ? (Alliance française, Institut
de philologie romane, universités, lycées...).

- Quelles sont les évolutions statistiques récentes sur le nombre d’étudiants polonais se spécialisant en langue
française ? Dans quelles disciplines les trouve-t-on principalement ? L’évolution prévisible permet-elle d’envisager
une poursuite du programme, totalement ou partiellement en langue française ? Dans le cas contraire, quelle solution
paraît possible ?

5 - Étudiants

(Répondre à certaines questions sur la base des informations quantitatives en annexe).

- Évolution du nombre d’étudiants du programme. Ce nombre est-il satisfaisant ou non ? Pourquoi ?

- Modalités de sélection à l’entrée :
. qualifications minimales ;
. domaine initial de spécialisation disciplinaire ;
. autres critères de sélection :

- compétence linguistique
- autres

- S’agit-il de “cours de jour”, avec ou sans droits d’inscription, ou d’autres cours (comme des “cours du soir”)
en général payants ? Montant des droits d’inscription. Comparer ce montant à celui réclamé pour des programmes /
des niveaux plus ou moins similaires.

- L’emploi du temps de l’étudiant est-il plus ou moins similaire à ce qui est requis pour des études comparables ?
Sinon, prière d’en expliquer les raisons et les conséquences.

- Comment est organisé soit l’examen final, soit la délivrance du diplôme ? Sur quelles bases et selon quel
équilibre des composantes ?
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- Quelle est l’importance des taux d’abandon en cours de scolarité ou des échecs au diplôme final ?
Comment s’explique-t-elle ? A-t-on déjà tenté d’y porter remède ? Sous quelle(s) forme(s) et avec quel succès ?

- Le taux d’entrée dans la vie active est-il satisfaisant ? Quels secteurs de l’économie recrutent plus volontiers les
diplômés ? Y’a-t-il un délai important après la délivrance du diplôme ? Y’a-t-il une forte rotation de ces diplômés ?

6 - Ressources humaines

(Répondre à certaines questions sur la base des informations quantitatives en annexe)

- Composition actuelle du corps enseignant. Évolution depuis la mise en œuvre du programme.

- Répartition entre enseignants français et enseignants polonais selon le statut.

- L’encadrement des étudiants est-il principalement le fait d’enseignants à temps plein ou d’enseignants à
temps partiel (en considérant les séquences d’apprentissage et d’enseignement constituant le programme) ?

- La répartition des enseignants par statut et spécialité est-elle optimale ? Ou existe-t-il un déficit de certaines
spécialités ? Comment ce déficit est-il comblé ? Le partage de l’enseignement entre des spécialistes français et
polonais est-il à l’origine d’un déséquilibre constaté (parce que le spécialiste fait défaut ou qu’il ne peut pas être
présent pour des raisons de coût) ?

- Quels sont les critères de recrutement et d’affectation des diverses catégories d’enseignants ? Les différences
de législation nationale ont-elles été un obstacle aux nominations ? Comment y a-t-on remédié ?

- A-t-on mis sur pied un programme de perfectionnement du personnel enseignant français et polonais ? Quelles
formes ont été données à ces actions ? En France ? En Pologne ? Combien d’enseignants français et polonais en ont
bénéficié et dans quelles disciplines ? Ce programme a-t-il été suffisant ? Sinon, quelles améliorations quantitatives
et qualitatives peuvent être suggérées ?

- Quelle importance est donnée au personnel non enseignant (cela peut concerner l’administration du programme
et sa gestion, l’encadrement non enseignant stricto sensu) ? Quelles sont les caractéristiques principales de ce
personnel ? Est-il en nombre suffisant ? A-t-il les compétences désirées ? Des mesures spécifiques ont-elles été
prises le concernant ?

- Comment sont constituées les équipes de gestion du programme (personnes(s) responsable(s) et secrétariat
administratif en France et en Pologne) ?

- Quelle est la répartition exacte des tâches entre le responsable français et le responsable polonais, et pour
l’ensemble responsable-secrétariat ? Qui a décidé cette répartition ? Comment a-t-elle évolué ? Quelles seraient les
améliorations à apporter dans l’optique d’un réel partenariat ?

7 - Équipement disponible

- Quels types d’équipement sont requis pour le programme (par exemple : amphithéâtres, petites salles de
cours, laboratoires, bibliothèques et centres de documentation équipés d’ordinateurs, etc.) ?

- Ces divers équipements sont-ils disponibles en nombre et en qualité ? Quels sont les éléments devant faire
l’objet d’amélioration ?

- Les livres, manuels, dossiers documentaires, revues, logiciels et progiciels sont-ils suffisants en nombre et
en qualité ? Quels sont les éléments devant faire l’objet d’amélioration ?
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8 - Coût et financement

(Répondre à certaines questions sur la base des informations quantitatives en annexe).

- Quelles sont les sources de financement du programme ? Quelle en a été l’évolution depuis l’origine ?
Comment s’expliquent d’éventuels changements ?

- Quelles hypothèses peut-on faire quant à l’évolution possible de certains financements (en dehors de celui
de la Fondation France-Pologne), à savoir :

. en France : les établissements eux-mêmes, les organismes de coopération technique, le secteur privé, etc. ;

. en Pologne : le montant des droits d’inscription, les établissements eux-mêmes, des fondations, le secteur
privé, etc. ;

. au niveau international : les programmes européens, les programmes de la Banque mondiale, les autres
programmes, les fondations, etc. ?

- Certains financements apparaissent-ils aléatoires ou nécessairement limités, comme la hausse des droits
d’inscription ?

- Quelle est la composition du budget de fonctionnement du programme (répartition en pourcentage des prin-
cipaux postes, dont les honoraires perçus par les professeurs français et polonais, la rémunération des personnels
non-enseignants français et polonais, et les coûts de transport des personnels français et polonais) ? A-t-elle évolué
depuis l’origine du programme et dans quel sens ?

- Certains financements sont-ils obligatoirement affectés à certaines dépenses ? (Faire la liste de ces financements
liés).

- Certains coûts sont-ils supportés volontairement et/ou directement par les partenaires français et polonais
du programme (télécommunications, frais de gestion spécifiques, etc…) ? Pour quelle(s) raison(s) ?

- Estimez-vous que dans le cadre du fonctionnement du programme, des économies pourraient être réalisées ?
Sur quels postes ? Grâce à quelles mesures ?

- Comment s’équilibrent recettes et dépenses annuelles ? Des reports d’une année sur l’autre sont-ils possibles ?

9 - Gestion de la qualité

- Un mécanisme de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre et des résultats du programme a-t-il été créé
dès l’origine ?

- Si oui quelles en étaient les principales caractéristiques ?
Par exemple : s’appuyait-il sur des auto-évaluations, des évaluations externes à l’aide de pairs, des enquêtes

auprès des étudiants et des employeurs ?

- Le programme a-t-il été l’objet d’une homologation (accréditation) et/ou d’une évaluation par une autorité
responsable polonaise ? Laquelle ? Dans quel but, au moyen de quelle méthodologie et avec quelle conséquence
finale pour le programme ?

- En cas d’absence d’un mécanisme initial d’évaluation, le programme a-t-il été l’objet ultérieurement d’une
évaluation interne et/ou externe, totale ou partielle ?

Quelle raison (et éventuellement quelle institution) aurait été à l’origine de la démarche ? Quel en a été
l’impact final ?
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- En l’absence d’un mécanisme formel permanent ou ad hoc d’évaluation, ou en dehors même d’un tel méca-
nisme, comment sont concrètement organisés les analyses, dialogues, réflexions, rencontres, etc... entre les
responsables/opérateurs français et leurs homologues polonais pour une mise en œuvre aussi efficace que possible
du programme. Ces arrangements sont-ils satisfaisants eu égard aux problèmes à résoudre ? Quelles améliorations
pourraient être suggérées ?

- Un dialogue a-t-il été mis sur pied entre les responsables du programme et ceux d’autres programmes
proches dans leur esprit et leur contenu de l’établissement polonais concerné, pour un bénéfice mutuel en termes
de qualité et d’efficacité ?

- Pour faire progresser la qualité du programme concerné, quelle importance donne-t-on à la comparaison
avec des programmes plus ou moins similaires, mis en œuvre tant en Pologne qu’à l’étranger ? Quelles sources
utilise-t-on à cet effet (par exemple : réseau thématique européen ou mondial, observatoire ou “clearing house”
spécialisé, rencontres/échanges réguliers, etc.) ?

10 - Forces et faiblesses

Il s’agit d’une sorte de “question ouverte” pouvant contribuer à un bilan provisoire du programme. Il conviendrait
de présenter le plus objectivement possible tant ce qui fait la force du programme que ce qui semble obérer son
développement, actuellement et dans un très proche avenir. 

Des suggestions d’amélioration de la stratégie d’enseignement et d’apprentissage comme de la gestion et
de l’administration du programme seront les bienvenues.

Éléments statistiques

Il serait souhaitable que les données quantitatives sollicitées illustrent le programme dès son origine, tant
en ce qui concerne les étudiants et les personnels que le coût et le financement.

Étudiants 
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…..
Programme concerné : H F T H F T …..
. nombre de candidats
. nombre et taux d'admis
. nombre et taux d'abandon
. nombre et taux de diplômés

. durée moyenne des études

. origine des étudiants (diplômes possédés et/ou origine par faculté/discipline)

Cadre de mise en œuvre :
. nombre total d'étudiants dans l'unité administrative dont dépend le programme
. nombre total d'étudiants de l'établissement concerné

199… 199…



Personnels directement concernés par la mise en œuvre des programmes

Compte tenu du nombre relativement faible du nombre de personnes impliquées, il pourrait être utile, pour
juger de l’importance de la “polonisation” de l’encadrement, d’exprimer ces données en pourcentage du nombre
d’heures effectuées par les personnels concernés dans le cadre des obligations du programme.

Financement du programme
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…..
…..

. personnel enseignant PT TP PT TP PT TP PT TP
dont : - professeurs
            - maîtres de conférences
            - maîtres assistants
            - autres (préciser)
. personnel non enseignant
            (préciser)

199… 199…
Français Polonais Français Polonais

chiffre % chiffre % chiffre %
absolu absolu absolu

Financement d'origine française :
. Fondation France-Pologne
. établissement
. coopération technique
. autre

Total

Financement d'origine polonaise :
. droits d'inscription
. établissement
. fondation
. autre

Total

Financement d'origine internationale :
. programmes européens
. autres programmes

Total
TOTAL GÉNÉRAL

199… 199… 199…



Budget de fonctionnement du programme 

Budget d’équipement du programme

Note : Si nécessaire, détailler et expliquer, en particulier en cas d’équipement(s) lourd(s) financé(s) sur plusieurs exercices.
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chiffres % chiffres % chiffres %
absolus absolus absolus

Salaires / honoraires :
. professeurs français
. professeurs polonais

Total

. personnels non enseignant français

. personnels non enseignant polonais
Total

Transports :
. personnel français
. personnel polonais

Total

Logement et autres frais de mission :
. personnel français
. personnel polonais

Total

Location de locaux
Total

Autres coûts de fonctionnement :
. en France
. en Pologne

Total
TOTAL GÉNÉRAL

199… 199… 199…

199… 199… 199…
Dépenses globales d'équipement



Recettes / dépenses réalisées annuellement

(1) : En cas de recettes affectées, prière de le mentionner et d’en indiquer le résultat.

2 - COOPÉRATION POUR LA MISE EN PLACE D’ÉCOLES SUPÉRIEURES PROFESSIONNELLES EN POLOGNE

Remarques liminaires

L’évaluation des programmes de coopération concernés n’a pas pour objectif un contrôle de conformité ou une
vérification détaillée des comptes. Mais, après un certain temps de mise en œuvre et en tenant compte de l’évolution
du contexte polonais et de la politique de la Fondation France-Pologne, il convient d’examiner si les objectifs initialement
fixés ont été atteints et si les importants flux financiers qui les ont accompagnés ont concouru au succès de l’entreprise. 

En conséquence, le questionnaire - guide a principalement pour objet de permettre une collecte d’informations
utiles pour l’ensemble des partenaires concernés. 

La coopération apportée par les Instituts universitaires de technologie (IUT) à la mise en place d’Écoles supérieures
professionnelles (ESP) en Pologne étant différente de celle qui a abouti à la création de formations universitaires de
2ème et 3ème cycles, le contenu du questionnaire - guide concernant l’évaluation de ces formations a été modifié. 

La loi créant les ESP n’ayant été adoptée qu’en 1997, la coopération antérieure à cette date est intervenue dans
un contexte incertain et avec des résultats contrastés. Il convient néanmoins de tirer de cette période des enseignements
pouvant aider à mieux maîtriser la coopération qui se développe maintenant avec les nouvelles institutions.

Dans ce contexte, on insistera sur l’importance de la section finale (6) consacrée aux “forces et faiblesses” - et à
votre sentiment sur les développements souhaités du programme de coopération concerné.

1 - Présentation du programme de coopération

- Intitulé du programme de coopération
(si l’intitulé a varié au cours des ans, prière de le mentionner, accompagné d’un bref commentaire explicatif).

- Type d’établissement d’enseignement supérieur polonais concerné :
. avant 1997/98 (ou 1998/99, en relation avec la réponse à la question ci-dessus : par exemple, université

traditionnelle, université polytechnique, université spécialisée, autre formation supérieure) ;
. après 1997/98 (ou 1998/99).

- Date de mise en œuvre.

- Nombre d’étudiants polonais directement ou indirectement inclus dans le programme de coopération.
Évolution depuis le début (cf.annexe).
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- IUT (s) français responsable (s) :
. titre, ville d’implantation, université de rattachement ;
. si nécessaire, titre et localisation du département responsable de la coopération.

- ESP polonaise bénéficiant de la coopération :
. titre, ville (s) d’implantation ;
. si nécessaire, titre et localisation du département / faculté partenaires.

- Nom, titre, responsabilité dans l’établissement, adresse détaillée du responsable français (s’il y a plusieurs
responsables, y compris à différents niveaux hiérarchiques, fournir les mêmes informations pour chacun d’eux ; s’il
y a eu des changements de responsable depuis le début du programme, prière de l’indiquer en en explicitant suc-
cinctement les raisons).

- Mêmes questions pour le responsable / correspondant de l’ESP polonaise.

2 - Objectifs et structures de coopération

- Décrire les objectifs précis du programme de coopération et rappeler la base d’information sur laquelle on
s’est appuyé pour les élaborer.

- Est-ce que ces objectifs ont changé au fil du temps, compte tenu en particulier de l’évolution des besoins
en cadres intermédiaires polonais, de la réforme de l’enseignement supérieur polonais et de la création des ESP ?

- Ces objectifs sont-ils toujours pertinents, compte tenu :
. des besoins futurs ;
. des missions de l’établissement intéressé ;
. des missions des autres établissements d’enseignement supérieur polonais ?

- Côté français, le programme de coopération est-il géré par :
. la direction de l’IUT ? (celui-ci dispose-t-il d’un service de coopération internationale ?)
. la direction d’un département ? Si oui, lequel ?
. une combinaison des deux ?
. quel rôle joue l’université de rattachement ?

- Côté polonais, le programme de coopération est-il géré par :
. la direction de l’ESP ? Y a-t-il éventuellement une répartition des responsabilités entre le recteur et le

chancelier ? Existe-t-il un service de coopération internationale ?
. la direction d’une faculté / département ? Si oui, lequel ?
. une combinaison des deux ?

- A-t-il été nécessaire de créer une structure spécifique pour conduire la coopération, y compris pour en
assurer son financement ?

. en France : au niveau de l’IUT concerné ou au niveau de l’université de rattachement ; quelle structure aurait
éventuellement été retenue ?

. en Pologne : au niveau de l’ESP concernée ; quelle structure aurait éventuellement été retenue ?

. au niveau des deux pays, une structure commune a-t-elle été mise en place ? Sous quelle forme ?

Ces éventuelles structures de coopération sont-elles ouvertes à d’autres partenaires comme les collectivités
territoriales concernées, le monde économique, etc...

- Dans une optique de passage d’une assistance technique initiale à un véritable partenariat, ces structures
sont-elles adéquates ou devraient-elles être modifiées ? Dans quel sens ?
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3 - Contenus particuliers de la coopération

L’aide de caractère méthodologique à la création et au développement d’un enseignement supérieur court
peut s’adresser aux divers domaines d’action, d’administration et de gestion des établissements. Quels sont les
domaines plus particulièrement abordés par le programme de coopération concerné ? Y a-t-il des domaines négligés ?
Pourquoi ? En particulier :

- Mise en place de la structure globale de l’établissement et de son encadrement administratif, dont :
. établissement des structures de décision, de gestion, de contrôle ; rôle spécifique du recteur / chancelier,

du Sénat, du Conseil scientifique, etc. et articulation de l’ensemble dans le contexte de la nouvelle loi ;
. insertion dans le milieu politico-administratif local / régional ;
. insertion dans le milieu économique local / régional ;
. relations avec les établissements universitaires.

- Caractéristiques de l’établissement : plutôt monodisciplinaire ou plutôt pluridisciplinaire ? Indiquer les facultés ou
départements concernés.

- Contenu des enseignements : soit pour l’ensemble de l’ESP, soit pour une partie seulement ; laquelle ?

- Méthodes d’enseignement et d’apprentissage :
. structure et équilibre des programmes en termes de formation générale, de formation spécialisée, de

formation personnelle ;
. méthodes d’enseignement employées et leur équilibre (par exemple : cours magistraux, petits groupes,

projets individuels ou collectifs, etc.) ;
. place éventuelle de méthodes d’alternance ou stages en entreprise (ou dans une administration).

- Rapports / contributions réciproques entre l’ESP et son environnement économique immédiat ; vis-à-vis de
grandes firmes ou de PMI/PME ? (stages pour les étudiants et les enseignants, formation professionnelle, activités
de conseil).

- Mise en place d’une politique de ressources humaines de l’établissement :
. ressources humaines de type administratif (recrutement, formation, utilisation, statut, etc.) ;
. ressources humaines d’origine académique : enseignants et non enseignants (recrutement, formation,

utilisation, statut, etc.) .

- Suivi des étudiants : conseils / tutorat, information / formation.

- Mise à disposition (en quantité et en qualité) des équipements et des livres, revues, logiciels nécessaires.

- Mise en place d’un mécanisme de suivi et d’évaluation des résultats de l’ESP ; principales caractéristiques.

4 - Modalités spécifiques de coopération

- Quelle forme spécifique ont pris les échanges au titre de la coopération ?
. envoi de spécialistes français en Pologne ? Indiquer leur nombre, la durée de leur séjour, leur rôle particulier ;

les missions à caractère administratif (exemple : mise en place des ESP ou de facultés spécialisées), à caractère
éducatif (mise en place de filières, de modules, d’examens, etc.).

Le bilan apparaît-il positif ? Sinon, pourquoi ? 

. envoi de spécialistes polonais en France ? Donner les indications nécessaires en insistant sur le rôle des
visites, des contacts pris à l’occasion des séjours en France.

Le bilan apparaît-il positif ? Sinon, pourquoi ?
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- A-t-on mis sur pied un programme particulier de perfectionnement du personnel enseignant polonais ?
Quelles formes ont été données à ces actions ? En France ? En Pologne ? Combien d’enseignants polonais en ont
bénéficié et dans quelles disciplines ? Ce programme a-t-il été suffisant ? Sinon, quelles améliorations quantitatives
et qualitatives peuvent être suggérées ?

- Le programme de coopération s’insère-t-il dans des programmes européens ou mondiaux ? Sous quelle
forme, et avec quelle durée ? Quelle est la participation et la contribution exacte des autres partenaires européens ?
Quelle stratégie a été mise en place pour la poursuite du programme ?

- Quelle comparaison peut-on faire avec des programmes similaires, mis en œuvre tant en Europe qu’ailleurs
(par exemple : réseau thématique, européen ou mondial, observatoire ou “clearing house” spécialisé, rencontres
/échanges réguliers) ?

5 - Coût et financement

(Répondre à certaines questions sur la base des informations quantitatives en annexe)

- Quelles sont les sources de financement du programme de coopération ? Quelle en a été l’évolution depuis
l’origine ?

- Quelles hypothèses peut-on faire quant à l’évolution possible de certains financements (en dehors de celui
de la Fondation France-Pologne), à savoir :

. en France : les établissements eux-mêmes, les organismes de coopération technique, les collectivités
territoriales, le secteur privé, etc. ;

. en Pologne : les établissements eux-mêmes, des fondations, les collectivités territoriales, le secteur privé, etc. ;

. au niveau international : les programmes européens, les programmes de la Banque mondiale, les autres
programmes, les fondations, etc. ?

- Certains financements apparaissent-ils aléatoires ou nécessairement limités ?

- Quelle est la composition du budget de fonctionnement du programme de coopération (répartition en
pourcentage des principaux postes, dont les honoraires perçus par les spécialistes français et polonais, et les coûts
de transport des personnels français et polonais) ? A-t-elle évolué depuis l’origine du programme et dans quel sens ?

- Certains financements sont-ils obligatoirement affectés à certaines dépenses ? (Faire la liste de ces finan-
cements liés).

- Certains coûts sont-ils supportés volontairement et/ou directement par les partenaires français et polonais
du programme de coopération (télécommunications, frais de gestion spécifiques, etc…) ? Pour quelle(s) raison(s) ?

- Estimez-vous que dans le cadre du fonctionnement du programme de coopération, des économies pourraient
être réalisées ? Sur quels postes ? Grâce à quelles mesures ?

- Comment s’équilibrent recettes et dépenses annuelles ? Des reports d’une année sur l’autre sont-ils possibles ?

6 - Forces et faiblesses

Il s’agit d’une sorte de “question ouverte” pouvant contribuer à un bilan provisoire du programme. Il conviendrait
de présenter le plus objectivement possible tant ce qui fait la force du programme de coopération que ce qui semble
obérer son développement, actuellement et dans un très proche avenir.

Des suggestions d’amélioration de la stratégie de coopération comme de la gestion et de l’administration du
programme seront les bienvenues.
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Éléments statistiques

Il serait souhaitable que les données quantitatives illustrent l’évolution du programme de coopération depuis
son origine, tant en ce qui concerne les étudiants que le coût et le financement.

Étudiants de l’ESP concernée

Financement du programme de coopération
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…..
Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total …..

. nombre total d'étudiants

. nombre par année d'études

. taux d'abandon

. taux de diplômés

. origine des étudiants (diplômes possédés, par discipline)

199… 199…

chiffres % chiffres % chiffres %

absolus absolus absolus
Financement d'origine française :
. Fondation France-Pologne
. IUT
. coopération technique
. autre

Total

Financement d'origine polonaise :
. ESP
. fondation
. autre

Total

Financement d'origine internationale :
. programmes européens
. autres programmes

Total
TOTAL GÉNÉRAL

199… 199… 199…



Budget de fonctionnement du programme de coopération

Recettes / dépenses du programme de coopération par année

(1) : En cas de recettes affectées, prière de le mentionner et d’en indiquer le résultat.
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Personnels : chiffres % chiffres % chiffres %

absolus absolus absolus
. professeurs français
. professeurs polonais

Total

. personnel non enseignant français

. personnel non enseignant polonais
Total

Transports :
. personnel français
. personnel polonais

Total

Logement et autres frais de mission :
. personnel français
. personnel polonais

Total

Autres coûts de fonctionnement :
. en France
. en Pologne

Total

TOTAL GÉNÉRAL

199… 199… 199…

199… 199… 199…
. Recettes (1)

. Dépenses

. Excédent ou déficit
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Programmes Financement % du coût Financement % du coût Financement % du coût Financement % du coût Financement % du coût 

FFP total FFP total FFP total FFP total FFP total
ESC Toulouse
EICS Katowice
IAE Lyon 
Uni. Lodz
IAE Lille
Mines Cracovie
IGR Rennes
Poznan
EDHEC
Lublin
ESC Rouen
Gdansk
HEC
SGH Varsovie
HEC
Polytechnique Varsovie
ESC Toulouse
Mastère B et F Katowice
ESC Toulouse
Mastère Mark. Indust.
IEP Strasbourg
Wroclaw
IEP Paris
Varsovie SGH
Mastère MGPP St. Étienne
Wroclaw
Mastère MGPP St. Étienne
Szczecin
Mastère MIR St. Étienne
Katowice
IAE Lyon 
Polytechnique Lodz
IAE Lille
Ac. Éco. Cracovie

ESSEC

IZMA-Varsovie

1 000 KFIFG Varsovie

95%

17%550 KF 484 KF

900 KF

62%

3 187 KF2 700 KF

1 080 KF 1 210 KF

2 346 KF

487 KF 100%

990 KF 63% 487 KF 32%

1 702 KF692 KF

1 056 KF 100%

100%345 KF

330 KF

1 187 KF

950 KF 76%

74%

100%

16%

1 580 KF

66%1 080 KF

18%

500 KF 16%

82%858 KF

70%

416 KF 30%

65%900 KF

50 KF 288 KF 31% 220 KF 45%<--------------------850 KF----------------->

Année 1993/1994 Année 1994/1995Année 1990/1991 Année 1991/1992 Année 1992/1993

Tableau récapitulatif de la participation de la Fondation France-Pologne dans le financement 
des programmes de l’enseignement long
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Programmes Financement % du coût Financement % du coût Financement % du coût 
FFP total FFP total FFP total

ESC Toulouse
EICS Katowice
IAE Lyon
Uni. Lodz
IAE Lille
Mines Cracovie
IGR Rennes
Poznan
EDHEC
Lublin
ESC Rouen
Gdansk
HEC
SGH Varsovie
HEC
Polytechnique Varsovie
ESC Toulouse
Mastère B et F Katowice
ESC Toulouse
Mastère Mark. Indust.
IEP Strasbourg
Wroclaw
IEP Paris
Varsovie
Mastère GSI St. Étienne
Wroclaw
Mastère GSI St. Étienne
Szczecin
Mastère GSI St. Étienne
Katowice
IAE Lyon
Polytechnique Lodz
IAE Lille
Ac. Éco. Cracovie

ESSEC
IZMA-Varsovie

400 KF 24% 350 KF 23%

Année 1995/1996 Année 1996/1997 Année 1997/1998

0 KF 0 KF

24%

61%

100 KF 10%

400 KF

800 KF

750 KF

815 KF

40%

300 KF

700 KF 52% 550 KF

22,50%

1 080 KF

800 KF

348 KF

62%

75% 300 KF 21%

65% 750 KF 58% 680 KF

950 KF 76% 625 KF 65%

62% 800 KF

133 KF

32%56% 680 KF 44% 400 KF

106 KF 35% 0 KF

0 KF

54%

350 KF

40%

32% 538 KF 54%

700 KF

700 KF

1 016 KF 100% 720 KF 100%

386 KF 39% 549 KF

386 KF

1 160 KF 46% 843 KF 44% 591 KF 42%

1 080 KF 54%

360 KF

380 KF

380 KF

415 KF

24%

51%

IFG

130 KF 62% 220 KF

1584 KF 1328 KF

549 KF39%

386 KF

53% 240 KF 60%

70%
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Programmes Financement % du coût Financement % du coût Financement % du coût 
FFP total FFP total FFP total

ESC Toulouse
EICS Katowice
IAE Lyon
Uni. Lodz
IAE Lille
Mines de Cracovie
IGR Rennes
Poznan
EDHEC
Lublin
ESC Rouen
Gdansk
HEC
SGH Varsovie
HEC
Polytechnique Varsovie
ESC Toulouse
Mastère B et F Katowice
ESC Toulouse
Mastère Mark. Indust.
IEP Strasbourg
Wroclaw
IEP Paris
Varsovie
Mastère GSI St. Étienne
Wroclaw
Mastère GSI St. Étienne
Szczecin
Mastère GSI St. Étienne
Katowice
IAE Lyon
Polytechnique Lodz
IAE Lille
Ac. Éco. Cracovie

ESSEC
IZMA Varsovie/IGIA

Source : Fondation France-Pologne

100 KF

200 KF 100 KF

IFG 0 KF

10%

44%

320 KF

600 KF

50%

Année 1998/1999 Année 1999/2000

210 KF 17%

167 KF 16%

312 KF 22%

140 KF 20%180 KF 25%

Année 2000/2001

0 KF

212 KF 29%

120 KF 60 KF

300 KF780 KF

39%

0 KF

100 KF0 KF 260 KF

570 KF 23%

200 KF

31% 130 KF150 KF

440 KF

300 KF

200 KF 100 KF

71%

320 KF



Dépenses de la FFP en faveur de la coopération IUT/ESP/licences professionnelles
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COOPERATION IUT AVEC ESP OU ENGAGEMENTS de ENGAGEMENTS TOTAL DES SOLDE AU

ÉTABLISSEMENT UNIVERSITAIRE 1993 à 1997 inclus 1998/99 (Bureau 4.12.97) DÉPENSES 04.05.1998

Mission préparatoire / 616 500 100 000 493 441 223 059

Coordination /Rencontres collectives

Saint-Etienne/Zielona Gora 400 000 / 305 618 94 382

Troyes/Elblag 256 000 / 179 338 76 662

Besançon/Tarnow 100 000 50 000 42 675 107 325

Roanne/Legnica 100 000 50 000 99 962 50 038

Tours/Opole 200 000 / 129 484 70 516

Metz/Gorzow 100 000 100 000 68 028 131 972

Brive-Limoges/Rzeszow 100 000 100 000 79 775 120 225

Nice/Kielce 100 000 50 000 54 368 95 632

Totaux 1 972 500 450 000 1 452 689 969 811

Source : Fondation France Pologne (5 mai 1998).

2 422 500

Chiffres significatifs pour l’enseignement long

Au titre du programme n° 6

Année

inscrits diplômés cf. Fondation cf. Rapport cf. Fondation cf. Rapport inscrit diplômé inscrit diplômé

1995 29 16 1 628 MF 1 447,5 MF 1 080 MF 900 MF 49,9 MF 90,5 MF 31,0 MF 56,3 MF

1996 26 19 1 447 MF 1 249,5 MF 815 MF 615 MF 48,1 MF 65,8 MF 23,7 MF 32,4 MF

1997 31 24 1 540 MF 1 321,4 MF 680 MF 680 MF 42,6 MF 55,1 MF 21,9 MF 28,3 MF

1998 23 19 1 200 MF 1 162,2 MF 400 MF 400 MF 50,5 MF 61,2 MF 17,4 MF 21,1 MF

1999 28 20* - 747,6 MF 180 MF 180 MF 26,7 MF 37,4 MF 6,4 MF 9,0 MF

Total 137 98 - 5 928,2 MF 3 155 MF 2 775 MF - - - -

Moyenne 27 20 - 1 185,6 MF 631 MF 555 MF 43,3 MF 60,5 MF 20,3 MF 28,3 MF

* estimation par extrapolation du taux de réussite

Apport par étudiantÉtudiants Coût du programme Apport de la Fondation Coût par étudiant



Au titre du programme n°7 : Budget en KF (hors Tempus et hors frais généraux administratifs de chacune
des institutions 1998/1999)

Note : Les diverses activités annexes (formation continue et recherche) qui ont ou auraient pu être rattachées à
ce programme sont minimes et ne jouent pas de rôle particulier dans le Centre franco-polonais de formation à la gestion.

Au titre des programmes n° 13

1. Statistiques étudiants inscrits et diplômés
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DÉPENSES KF RECETTES KF

Salaires professeurs 118 Scolarité 140

Administration 65 Fondation FP 300

Divers et missions 196 Autres ressources 20

Séjours en France 81

TOTAL 460 TOTAL 460

MGPP SZCZECIN 1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98 1998-99

M.S. inscrits 25 15 25 23 19 8

diplômés 18 13 20 21 4

STUDIUM inscrits 17

diplômés

MIR KATOWICE 1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98 1998-99

M.S. inscrits 21 26 26 10 14

diplômés 18 25 25 8

STUDIUM inscrits 13 12 15 5

diplômés 11 5 6

MGPP WROCLAW 1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98 1998-99

M.S. inscrits 33 33 33 32 32 34 23

diplômés 27 27 21 14 23 19

STUDIUM inscrits

diplômés

3 M.S. 1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98

M.S. diplômés 27 45 52 59 69 31



2. Budget du M.S. Szczecin selon les différentes sources
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M.S. Szczecin, d'après la Fondation France-Pologne

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98 1998-99

1 056 487 386 369 420 260

180 180 180

216

389

1 056 487 566 1 154 420 440Total recettes

(KF)

FFP

CSN

établissement français, autres

inscriptions

programmes Europe

établissement polonais

M.S. Szczecin, d'après le questionnaire d'évaluation rempli par Szczecin

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98 1998-99

42 91 85

52 64 97

94 155 182

7 23 34

75 75 89

82 98 123

* 1 PZL = 1,75 FF

(KF)

FFP

CSN

établissement français, autres

programmes Europe

inscriptions*

établissement polonais*

Total recettes

enseignants français

enseignants polonais*

autres dépenses France

autres dépenses Pologne*

Total dépenses

M.S. Szczecin, d'après le questionnaire d'évaluation rempli par l'École des Mines de Saint-Étienne

1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98 1998-99*

476 369 493 260

87 87 87 104

358 358 200

58 112 76 183

979 926 1 038 547

229 216 160 96

4 36 51

719 573 482 247

151 153 178 153

1 099 946 856 547

* Prévisions

** Y compris dépenses d'équipement

(KF)

établissement français, autres

programmes Europe

FFP

CSN

inscriptions

établissement polonais

Total recettes

enseignants français

enseignants polonais

autres dépenses France**

autres dépenses Pologne

Total dépenses



3. Recettes d’origine française selon les différentes sources
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RECETTES (KF) 1992-93 1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1997-98

Total 3 M.S. d'après la FFP 1 698 3 321 1 475

d'après les établ.ts 2 351 1 938 1 444

français

D'ORIGINE FRANÇAISE

(hors coordination)

Au titre du programme n° 14

1. IFG-Pologne : évolution

1990/91 1991/92 1992/93 1993/94 1994/95 1995/96 1996/97 1997/98 1998/99

Produits Fondation FP (KF) 3160 2449 2206 2520 2293 1769 1190 750

Autres produits (KF) 780 2234 2321 1867 1925 2363 2463 2021

Total des produits 3940 4683 4527 4387 4218 4132 3653 2771 2500

Coûts d'activité (KF) 1850 2658 2490 2598 2582 2483 2096 1409

Coûts de structure (KF) 2005 1868 1955 1887 1796 1759 1900 1416

Total des coûts 3855 4526 4445 4485 4378 4242 3996 2825 2900/3000

Marge brute d'exploitation 85 157 82 -98 -160 -110 -343 -54 -300/400

Exemple prix module 5 jours 50 F 900 F 1 000 F 1 200 F 1 200 F 1 400 F 1 400 F 1 800 F 2 700 F

Auditeurs (diff. modules) 400 940 1310 1278 1652 1530 1760 1477 1000/1100

16915

10347

1634,8

Montant total des sommes obtenues de la Fondation (en KF)

Nombre total d'auditeurs formés (différents types de modules)

Coût pour la Fondation par auditeur (en F)



2. IFG-Pologne : activité en Pologne (Chiffres en KF)
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Réel Réel Réel Réel Réel Réel Réel Réel Réel Réel 

1989/90 1990/91 1991/92 1992/93 1993/94 1994/95 1995/96 1996/97 1997/98 1998/99

au 31/01/99

Chiffre d'affaires

Fond. F-Pologne 410 2750 2449 2206 2529 2293 1769 1190 854 160

dont SGH : 0 0 0 0 0 516 270 400 350 0

Conseil régional

d'Ile-de-France 0 0 337 300 270 0 0 0 0 0

Struder 0 0 0 0 0 235 268 0 0 0

Lituanie 0 0 390 0 0 0 0 0 0 0

Autres 0 780 1507 2021 1588 1690 2095 2463 1917 749

Total 410 3530 4683 4527 4387 4218 4132 3653 2771 909

Coûts 426 3429 4526 4445 4485 4378 4242 3996 2825 1269

Marge -16 101 157 82 -98 -160 -110 -343 -54 -360

3. IFG-Pologne : activité SGH (Chiffres en KF)

Exercice Exercice Exercice Exercice Total

1994/95 1995/96 1996/97 1997/98 4 ans

Chiffre d'affaires 516 270 400 350 1536

Coûts d'activité
Salaires et charges 214 111 174 152 651

Déplacements et séjours 31 20 29 2 82

Doc. 9 4 2 10 25

Locaux pédagogiques 4 7 16 25 52

Accueil 8 4 14 14 40

Frais commerciaux 8 7 5 12 32

Packages 80 0 0 0 80

Total 354 153 240 215 962

Coûts de structure
Salaires et charges 133 75 162 154 524

Locaux administratifs 27 10 7 16 60

Missions 18 10 12 20 60

Frais divers de gestion 33 20 45 46 144

Assistance technique 22 12 19 20 73

Total 233 127 245 256 861

Marge -71 -10 -85 -121 -287



Chiffres significatifs pour l’enseignement court

ESP Tarnòw : un exemple de politique de recrutement des étudiants en 1998/1999 (1ère année)
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Total dont femmes

Polonais 150 51 47

Français 68 37* 35

Anglais 311 59 53

Allemand 132 40 32

Education physique 179 47 23

Mathématiques et informatique 151 55 37

Chimie appliquée 77 54 36

Electrotechnique 95 62 33

TOTAL 1 163 405 296
% reçus  - 34  -

Nombre de places  - 400  -

% femmes  - 73

Sources des chiffres bruts : Rapport d'évaluation interne de l'ESP.

* Filière de coopération future avec l'IUT de Besançon (module de spécialisation en janvier-février 2000 qui ne

s'adressera qu'à une demi-promotion, soit environ 18 étudiants).

REÇUS
DISCIPLINES CANDIDATS

Quelques exemples du nombre des étudiants concernés par la coopération IUT/ESP ou licence
professionnalisante

Etudiants "de jour" Autres étudiants* Total Etudiants concernés

par la coopération (%)

ESP Legnica

. Gestion des entreprises 100 106 206 31

     avec IUT de Roanne

. Administration publique 105 140 245

. Services publics 101 106 207

Total général 306 352 658

ESP Gorzow

. Gestion PME/PMI avec IUT Metz 214 296 510 50 % (environ)

. Administration publique 149 221 370

. Formation des enseignants  -  - 120 (environ)

Total général 500 (environ) 1 000 (environ)

Source : Documents FFP et rapport d'évaluation interne de l'IUT de Metz.

* Cycles de "soirée" et de "week-end"



Coopération IUT Tours/Université d’Opole : principaux chiffres
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 Financement

Absolu % Absolu % Absolu %

Financement français

Fondation France-Pologne 61 035 83,6 7 076 61,1 53 117 88,4

IUT 5 000 6,8 3 000 25,9 5 000 8,6

Total 66 035 90,4 10 076 87 58 117 97

Financement polonais

Université 7 000 9,6 1 500 13 2 000 3

Total général 73 035 100 11 576 100 60 117 100

1996 1997 1998

 Budget de fonctionnement

Absolu % Absolu % Absolu %

Personnel

Professeurs français 8 000 12,1 1 000 9,9 16 000 27,5

Professeur polonais 3 726 5,6

Total 11 726 17,7 1 000 9,9 16 000 27,5

Personnel non enseignant français 400 0,6

Total 400 0,6 0 0 0 0

Transports

Personnel français 20 803 31,5 3 676 36,5 21 117 36,4

Personnel polonais 2 443 3,7 0

Total 23 246 35,2 3 676 36,5 21 117 36,4

Logements et autres frais de mission

Personnel français 4 800 7,3 2 400 23,8 16 000 27,5

Personnel polonais 20 863 31,6 0

Total 25 663 38,9 2 400 23,8 16 000 27,5

Autres coûts de fonctionnement

En France 5 000 7,6 3 000 29,8 5 000 8,6

En Pologne

Total 5000 7,6 3 000 29,8 5 000 8,6

Total général 66 035 100 10 076 100 58 117 100

1996 1997 1998

Source : Rapport d’évaluation interne



Nombre d’étudiants

La formation se déroule en deuxième et troisième années. La première année est un tronc commun pour
l’ensemble des étudiants du département de gestion. À la fin de cette première année, une sélection est opérée
parmi les étudiants les plus motivés pour suivre cette spécialisation. En 1998, les étudiants de la filière Gestion de
l’action commerciale représentaient 44% du total des étudiants du département.
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Année d'études Sexe 1996 1997 1998

Année 1 F 34 31 30

H 24 20 22

Année 2 F / 34 31

H / 23 17

Année 3 F / / 28

H / / 28

Total F et H 58 108 156

Année d'études Sexe 1996 1997 1998

Année 1 F / 19 15

H / 7 11

Année 2 F / 10 18

H 10 6

Année 3 F / / 10

H / / 10

Total F et H / 46 70

Formations de l’ensemble du département de Gestion

Formation Gestion de l’action commerciale avec l’IUT de Tours 
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Monsieur le Pr�sident,

Rappel du contexte Fondation France Pologne

La Fondation France Pologne, cr��e il y a pr�s de dix ans, a initi� et assur� le d�veloppement de
formations sup�rieures en Pologne, en finan�ant lÕintervention dÕ�tablissements sup�rieurs
fran�ais.

Ces formations sont proprement devenues franco-polonaises, voire m�me, pour certaines, polono-
fran�aises.

Il mÕest apparu n�cessaire, il y a quelques mois, dÕ�valuer le bilan de lÕaction de la Fondation dans
ce domaine, afin dÕadapter notre politique � la r�alit� des besoins polonais � venir, et � la phase de
pr� adh�sion de la Pologne � lÕUnion Europ�enne.

D�roulement et sp�cificit� de la mission

JÕai �t� particuli�rement heureux que vous-m�me et les membres du Comit� National dÕEvaluation
acceptiez de conduire une telle mission couvrant 29 programmes dÕenseignement sup�rieur
franco-polonais, et je tiens � vous exprimer ici mes remerciements, ainsi quÕ� vos collaborateurs.

Je crois que lÕon peut parler, pour cette mission, dÕune v�ritable aventure, en tous les cas,
certainement, dÕun pr�c�dent qui fait date :

♦ Compte tenu du fait que 19 experts fran�ais et polonais ont �t� mobilis�s, ce qui repr�sente
environ 150 journ�es expert.

♦  Compte tenu du fait que certains objectifs fix�s au d�part ont �volu� durant la proc�dure m�me
dÕ�valuation.

Association pour la Fondation France-Pologne

9-11 avenue Franklin Roosevelt Ð 75008 Paris
T�l. : 33 (0) 1 53 53 33 00 Ð Fax : 33 (0) 1 42 89 84 07 

E-mail : Ffp.Paris@wanadoo.fr 

ul. Piekna 1, 00-477 Warszawa
Tel. : 48 (22) 628 84 01 Ð Fax : 48 (22) 628 28 57
E-mail : ffp.varsovie@diplomatie.fr
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Ainsi, � ma demande, vous avez accept� dÕinnover par rapport aux proc�dures habituelles du
Comit� National dÕEvaluation, puisque quelques experts polonais ind�pendants, agissant pour
le compte de la Fondation France Pologne, ont accompagn� les experts fran�ais lors de leurs
missions en Pologne.

En effet, cÕest � la faveur de ces missions que, pour la premi�re fois, des professionnels
polonais de lÕenseignement ont consid�r� toute lÕutilit� de votre processus dÕ�valuation. Et �
lÕheure o� une profonde r�forme de lÕenseignement sup�rieur polonais est en cours, de
nombreuses questions relatives � la mise en place dÕun processus dÕ�valuation sont soulev�es.

Ces experts polonais ont �galement jou� le r�le fondamental dÕinterface entre les experts
fran�ais et les responsables et professeurs polonais des programmes �valu�s, en assurant
ÇÊlÕinterpr�tationÊÈ de certaines informations par rapport au contexte polonais.

Je vous remercie dÕavoir int�gr� les observations de ces experts polonais dans la r�daction du
rapport final.

Peut-�tre, certains dÕentre eux pourraient-ils voir figurer leur nom dans le fichier des
intervenants du Comit� National dÕEvaluationÊ?

♦ Compte tenu du fait, �galement, que les d�lais dans lesquels je souhaitais voir se d�rouler
cette mission �taient, par rapport aux habitudes de votre institution, relativement courts.

Entre le moment o� le questionnaire dÕauto-�valuation a �t� envoy� aux responsables des
programmes concern�s, et le moment o� est sorti le rapport final dÕ�valuation, il sÕest �coul�
sept mois.

Utilisation du rapport par la Fondation France Pologne

A la lumi�re des conclusions du Rapport qui recoupent, pour une grande partie, les axes
strat�giques que la Fondation France Pologne entend suivre pour les ann�es � venir, nous devons
red�finir lÕensemble des programmes afin de p�renniser ces formations dÕexcellence polono-
fran�aises en Pologne, ouvertes � la fois aux �tudiants polonais et �trangers (Est et Ouest), avec
toujours une dimension francophone importante.

Ce qui permet de situer cette r�flexion suivant quelques tendances ÇÊincontournablesÊÈÊ:

a) La plupart du temps, ces formations donnent lieu � la d�livrance dÕun dipl�me fran�ais et dÕun
dipl�me polonais, cr�� pour lÕoccasion par lÕ�tablissement polonais.

Ces formations ayant fait leurs preuves, elles devraient aujourdÕhui sÕins�rer dans un cursus
polonais existant d�j�.

LÕapport de lÕ�tablissement fran�ais pourrait, tout en �tant quelque peu all�g�, se concentrer sur
ce qui fait la sp�cificit� fran�aise de ce programme, � savoirÊ: coresponsabilit� en ce qui
concerne lÕ�laboration du programme et lÕencadrement p�dagogique, enseignements en
fran�ais, participation au jury de s�lection et aux examens finauxÉ

En outre, tout en conservant un partenariat particulier entre �tablissements fran�ais et polonais,
il serait utile de cr�er un r�seau dÕintervenants fran�ais, provenant de diff�rents �tablissements
fran�ais, qui pourraient ainsi d�livrer leur enseignement dans plusieurs �tablissements polonais
dÕaccueil.
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b) Il faut noter un v�ritable consensus concernant lÕapport fondamental des enseignements
assur�s par les professeurs fran�ais, qui, non seulement se d�roulent en fran�ais, mais,
surtout, sont les supports vivants de la culture et du savoir-faire fran�ais.

c) Il semble que la d�livrance du dipl�me fran�ais soit tr�s importante, ce qui entra�ne une lourde
charge, �tant donn� les conditions minima � remplir. Il faut ouvrir le d�batÊ: la d�livrance du
dipl�me fran�ais est-elle n�cessaireÊ? La bonne r�putation de ces programmes, �tant chaque
ann�e plus forte, justifie-t-elle, � moyen terme, un nombre important de missions
dÕenseignements fran�aisÊ? A lÕinverse, le bilinguisme, voire le caract�re bi-culturel du dipl�me
nÕest-il pas essentiel � la r�putation dÕexcellence de ces formations et � leur attraitÊ?

d) Dans ce sens, il est n�cessaire, sans doute, de faire �voluer lÕexigence de la pleine ma�trise du
fran�ais de lÕentr�e � la sortie de ces formations.

e) La dimension du stage en France est �galement tr�s importante. Il sÕagit bien ici de la
r�alisation, en France, de ces stages, mais aussi de lÕapproche fran�aise du stage.

f) Une r�flexion m�rite dÕ�tre men�e sur lÕaccompagnement des �tudiants, qui, dipl�m�s,
souhaitent poursuivre leurs �tudes en faisant un doctorat ou se lancer dans la recherche.
Chaque projet de partenariat doit pr�voir lÕaccueil de dipl�m�s s�lectionn�s dans
lÕ�tablissement fran�ais partenaire.

g) Il est n�cessaire de mettre lÕaccent sur de v�ritables �changes entre les enseignants polonais
et fran�ais, � travers la mise en place de formations permanentes qui leur soient destin�es, et
lÕint�gration des professeurs polonais dans les diff�rents cursus des �tablissements fran�ais, et
r�ciproquement.

Afin de travailler ensemble (tous les acteurs engag�s jusquÕici, autour de ces formations), en vue
de lÕavenir de ces programmes, la Fondation France Pologne entendÊ:

① Fixer clairement pour tous les responsables de programmes, lÕann�e 2001-2002, pour
lÕautofinancement, sous leur responsabilit�.

La Fondation France Pologne pouvant conserver un r�le dans la mobilisation des
cofinancements (publics, hors Etat, priv�sÉ), la ÇÊcertificationÊÈ du caract�re ÇÊnon lucratifÊÈ
de ces formations, de leur �valuation.

② Donner � chacun le m�me cahier des charges, applicable au plus vite (rentr�e 1999).

③ N�gocier, cas par cas, avec les responsables des programmes, dÕapr�s les recommandations
de chaque rapport sp�cifique.

④ Impliquer davantage les entreprises. La premi�re �tape sera, sans aucun doute, la r�alisation
� lÕautomne 1999, dÕune enqu�te aupr�s des entreprises, notamment aupr�s de celles ayant
d�j� accueilli des stagiaires, et/ou employ� de jeunes dipl�m�s.

⑤ Ce qui pourrait relever en propre de la Fondation France PologneÊ:

➢ Organiser le r�seau des formations franco-polonaises en PologneÊ:

■ Identification lÕ�chelle nationale
■ Mise en commun des moyens
■ Homog�n�isation et �volution des fili�res (Gestion, sciences politique, gestion

publique locale, approche fran�aise du droit europ�en, socialÉ)
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➢ Monter des fili�res th�matiques, et animer des groupes de travail ainsi cr��s sur
lÕenseignement � distance, sur le droit et les pratiques communautaires, sur la gestionÉ

➢ Animer le r�seau des anciens.

➢ Faire circuler lÕinformation et assurer les actions transversales.

⑥ Organiser une r�union de rendu officiel du Rapport, au d�but de lÕautomne, (15 septembre-15
octobre), � lÕoccasion de laquelle seront lanc�s les groupes de travail.

⑦ R�fl�chir sur le statut des �coles franco-polonaises, qui assure leur p�rennit�, leur caract�re
ÇÊnon lucratifÊÈ, la transparence et leur efficacit�, afin de renforcer leur r�putation dÕexcellence.

⑧ Contribuer � mobiliser de nouveaux financements (autres que ceux de lÕEtat fran�ais).

La t�che � accomplir est encore immenseÉet passionnanteÊ!

JÕesp�re fortement que les liens cr��s � lÕoccasion de cette mission entre nos deux institutions
perdureront, et que la Fondation France Pologne pourra encore b�n�ficier des avis �clair�s des
membres du Comit� National dÕEvaluation pour les ann�es � venir.

Claude SARDAIS
Pr�sident Fondation France Pologne
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ÉVALUATIONS INSTITUTIONNELLES

Les universités

L’université Louis Pasteur - Strasbourg I, 1986

L’université de Pau et des pays de l’Adour, 1986

L’université de Limoges, 1987

L’université d’Angers, 1987

L’université de Rennes II- Haute Bretagne, 1987

L’université Paris VII, avril 1988

L’université P. Valéry - Montpellier III, 1988

L’université de Savoie, 1988

L’université Claude Bernard - Lyon I, 1988

L’université Paris VIII - Vincennes à Saint-Denis, 1988

L’université de Provence - Aix-Marseille I, 1988

L’université de Technologie de Compiègne, 1989

L’université Paris Sud - Paris XI, 1989

L’université de La Réunion, 1989

L’université Lumière Lyon II, 1989

L’université Jean Monnet - Saint-Etienne, 1989

L’université Rennes I, 1989

L’université du Maine, Le Mans, 1989

L’université Ch. de Gaulle - Lille III, 1990

L’université Paris XII - Val de Marne, 1990

L’université J.Fourier - Grenoble I, 1991

L’université Strasbourg II, 1991

L’université de Nantes, 1991

L’université de Reims, avril 1991

L’université des Antilles et de la Guyane, 1991

L’université d’Avignon et des Pays de Vaucluse, 1991

L’université de Bretagne occidentale - Brest, 1991

L’université de Caen - Basse Normandie, 1991

L’université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis, 1991

L’université de Rouen, 1991

L’université de la Sorbonne nouvelle - Paris III, 1991

L’université Paris X, 1991

L’université de Toulon et du Var, 1992

L’université Montpellier I, 1992

L’université des sciences et technologies de Lille I, 1992

L’université de Nice, 1992

L’université du Havre, mai 1992

L’université Michel de Montaigne - Bordeaux III, 1992

L’université Jean Moulin - Lyon III, 1992

L’université de Picardie-Jules Verne - Amiens, 1992

L’université Toulouse - Le Mirail, 1992

L’université Nancy I, 1992

L’université Bordeaux I, 1993 

L’université René Descartes - Paris V, 1993

L’université de Haute Alsace et l’ENS de Chimie de Mulhouse,
1993

L’université Pierre Mendès France - Grenoble II, 1993

L’université Paris IX - Dauphine, juin 1993

L’université de Metz, 1993

L’université d’Orléans, 1993

L’université de Franche-Comté, 1993

L’université Robert Schuman - Strasbourg III, 1993

L’université des Sciences et Techniques du Languedoc - 
Montpellier II, 1993

L’université de Perpignan, 1993

L’université de Poitiers et l’ENSMA, 1994

L’université François Rabelais - Tours, 1994

L’université d’Aix-Marseille II, 1994

L’université Paris XIII - Paris Nord, 1994

L’université Stendhal - Grenoble III, 1994

L’université Bordeaux II, 1994

L’université des sciences sociales - Toulouse I, 1994

L’université d’Auvergne - Clermont-Ferrand I, 1994

L’université Blaise Pascal - Clermont-Ferrand II, 1994

L’université Nancy II, 1994

L’université Paul Sabatier - Toulouse III, 1994

L’université Aix-Marseille III, 1994

L’université de Corse Pascal Paoli, 1995

L’université Pierre et Marie Curie - Paris VI, 1995

L’université Paris I - Panthéon Sorbonne, 1995

L’université Paris-Sorbonne - Paris IV, 1995

L’université de Bourgogne, 1995

L’université du droit et de la santé - Lille II, 1995

Les universités nouvelles, 1996 

L’université d’Artois,1996

L’université de Cergy-Pontoise, 1996

L’université d’Evry - Val d’Essonne, 1996

L’université du Littoral, 1996

L’université de Marne-la-Vallée, 1996

L’université de Versailles - St-Quentin-en-Yvelines,1996

L’université Panthéon-Assas - Paris II, 1996

L’université de La Rochelle*, 1997

L’université de technologie de Troyes*, 1998

Les écoles et autres établissements

L’Ecole française de Rome, 1986

L’Ecole nationale des Ponts et chaussées, 1988

* Rapport ayant donné lieu à un Profil



L’Ecole normale supérieure, 1990

L’Ecole supérieure de commerce de Dijon, 1991

L’Ecole nationale supérieure de mécanique deNantes, 1991

L’Institut national polytechnique de Grenoble, 1991

L’Ecole française d’Athènes, 1991

L’Institut des sciences de la matière et du rayonnement - 
Caen, 1991

L’Institut national des langues et civilisations orientales, 1991

L’Institut national des sciences appliquées de Rouen, 1991

L’Ecole des Chartes, 1992

L’Observatoire de la Côte d’Azur, 1992

L’Institut national polytechnique de Lorraine, 1992

L’Ecole nationale vétérinaire d’Alfort, 1992

Les Ecoles d’architecture de Paris-Belleville et de Grenoble,
1992

Le Groupe ESC Nantes-Atlantique, 1992

Le Conservatoire national des Arts et métiers, 1993

L’Ecole nationale supérieure de chimie de Montpellier, 1993

L’Institut national des sciences appliquées de Toulouse, 1994

L’Institut national polytechnique de Toulouse, 1994

L’Ecole nationale supérieure de mécanique et des micro-
techniques de Besançon, 1995

L’Ecole nationale supérieure de chimie de Paris, 1995

L’Ecole nationale supérieure d’Arts et métiers, 1995

Le Muséum national d’histoire naturelle, 1996

L’Ecole nationale supérieure des sciences de l’information et 
des bibliothèques*, 1996

L’IUFM de l’académie de Caen*, 1996

L’IUFM de l’académie de Grenoble*, 1996

L’IUFM de l’académie de Lyon*, 1996

L’Institut national des sciences appliquées de Lyon*, 1996

L’Ecole centrale de Lyon*, 1996

L’Ecole normale supérieure de Lyon*, 1997

Le Palais de la découverte*, 1997

La Casa de Velázquez*, 1997

L’Ecole française d’Athènes*, 1997

L’Ecole française de Rome*, 1997

L’IUFM de l’académie d’Amiens*, 1998

L’IUFM de l’académie de Reims*, 1998

L’IUFM de l’académie du Nord - Pas-de-Calais*, 1998

L’IUFM de l’académie de Rouen*, 1998

L’IUFM de l’académie de Bourgogne*, 1998

L’IUFM de l’académie d’Orléans-Tours*, 1999

L’Ecole nationale de formation agronomique*, 1999

L’Institut français d’archéologie orientale*, 1999

L’IUFM de l’académie de Paris*, 1999

L’IUFM de l’académie de Créteil*, 1999

L’IUFM de l’académie de Versailles*, 1999

Les évaluations de retour

L’université Louis Pasteur - Strasbourg I, 1994

L’université de Nantes, 1995

L’Ecole centrale de Nantes, 1995

L’université Rennes I, 1995

L’université de Provence - Aix-Marseille I, 1996

L’université Claude Bernard-Lyon I*, 1996

L’université Jean Moulin-Lyon III*, 1996

L’université Lumière-Lyon II*, 1997

L’université de technologie de Compiègne*, 1998

L’Institut national des sciences appliquées de Rouen*, 1998

L’université de Rouen*, 1998

L’université du Havre*, 1998

L’Institut des sciences de la matière et du rayonnement*, 1998

L’université de Caen*, 1998

L’Institut polytechnique de Sévenans*, 1998

ÉVALUATIONS DISCIPLINAIRES

La Géographie dans les universités françaises : une évaluation 
thématique, 1989

Les Sciences de l’information et de la communication, 1993

L’Odontologie dans les universités françaises, 1994

La formation des cadres de la Chimie en France, 1996

Le 3ème cycle de médecine générale dans les universités 
françaises, 1998

La formation des pharmaciens en France (vol. 1),1998

La formation des pharmaciens en France (vol. 2 : les 24 UFR de
pharmacie), 1998

RAPPORTS SUR LES PROBLÈMES GÉNÉRAUX ET LA
POLITIQUE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Rapports au Président de la République

Où va l’Université ?, (rapport annuel) Gallimard, 1987

Rapport au Président de la République, 1988

Priorités pour l’Université, (rapport 1985-1989), La Documentation 
Française, 1989

Rapport au Président de la République, 1990

Universités : les chances de l’ouverture, (rapport annuel), La
Documentation Française, 1991

Rapport au Président de la République, 1992

Universités : la recherche des équilibres, (rapport 1989-1993), 
La Documentation Française, 1993

Rapport au Président de la République, 1994

* Rapport ayant donné lieu à un Profil



Evolution des universités, dynamique de l’évaluation (rapport
1985-1995), La Documentation Française, 1995

Rapport au Président de la République, 1996

Les missions de l’enseignement supérieur : principes et réalités, 
La Documentation Française, 1997

Rapport au Président de la République, 1998

Rapports thématiques

Recherche et Universités, Le Débat, n° 43, janvier-mars 1987, 
Gallimard

L’enseignement supérieur de masse, 1990

Les enseignants du supérieur, 1993 

Le devenir des diplômés des universités, 1995

Les personnels ingénieurs, administratifs, techniciens, ouvriers 
et de service dans les établissements d’enseignement supérieur, 
1995

Les magistères, 1995

Réflexions à propos du site universitaire de Lyon, 1997

Les universités de Normandie, 1999

La valorisation de la recherche : observations sur le cadre, les 
structures et les pratiques dans les EPCSCP, 1999

Bulletins n° 1 à 27

Profils n° 1 à 34
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